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Loi organique n° 2024-1177 du 13 décembre 2024 portant 
réforme du financement de l’audiovisuel public

NOR : MICX2426243L

ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2024/12/13/MICX2426243L/jo/texte

JO n° 295 du 14 décembre 2024 Texte n° 2

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. » ;

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 13 décembre 2024.

Par le Président de la République :

Emmanuel Macron
Le Premier ministre,

Michel Barnier
Le ministre de l’Europe et des Affaires étrangères,

Jean-Noël Barrot
La ministre de la Culture,

Rachida Dati
Le ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie,

Antoine Armand
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics,

Laurent Saint-Martin

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2024/12/13/MICX2426243L/jo/texte
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Conseil constitutionnel

Décision n° 2024-873 DC du 12 décembre 2024
NOR : CSCL2433941S

JO n° 295 du 14 décembre 2024 Texte n° 3

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 21 novembre 2024, par le Premier ministre, sous le n° 2024-873 DC, 
conformément au cinquième alinéa de l’article 46 et au premier alinéa de l’article 61 de la Constitution, de la 
loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public.

Au vu des textes suivants :
- la Constitution ;
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
- la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
- le règlement du 11 mars 2022 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les déclarations 
de conformité à la Constitution ;

Au vu des observations du Gouvernement, enregistrées le 2 décembre 2024 ;

Et après avoir entendu le rapporteur ;

Le Conseil constitutionnel s’est fondé sur ce qui suit :

1. La loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement du dix-neuvième 
alinéa de l’article 34 de la Constitution, selon lequel « Les lois de finances déterminent les ressources et les 
charges de l’Etat dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique », et du premier alinéa 
de son article 47, qui dispose que « Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues 
par une loi organique ». Elle a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par les trois premiers 
alinéas de l’article 46 de la Constitution.

2. L’article unique de la loi organique déférée modifie le paragraphe ii de l’article 2 de la loi organique du 1er août 
2001 mentionnée ci-dessus relatif aux conditions dans lesquelles des impositions de toutes natures peuvent être 
directement affectées à certaines personnes morales autres que l’État.

3. Il prévoit qu’un montant déterminé d’une imposition de toute nature peut être directement affecté aux 
organismes du secteur public de la communication audiovisuelle sous les réserves prévues au paragraphe iii de 
cet article et aux articles 34 à 51 de la même loi organique. Il ressort de ces dispositions que l’affectation totale 
ou partielle à un tiers d’une ressource établie au profit de l’État ne peut résulter que d’une disposition d’une loi 
de finances, que la perception d’une telle imposition doit être autorisée par la loi de finances et que le projet de 
loi de finances de l’année doit être accompagné d’une annexe explicative comportant la liste et l’évaluation, par 
bénéficiaire ou catégorie de bénéficiaires, des ressources affectées à des personnes morales autres que l’État.

4. Aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle n’interdit d’affecter le produit d’une imposition 
à un établissement public ou à une personne privée chargée d’une mission de service public.

5. Dès lors, il était loisible au législateur organique de permettre l’affectation de certaines ressources aux 
organismes du secteur public de la communication audiovisuelle à raison des missions de service public qui leur 
sont confiées. À cet égard, la garantie des ressources du secteur de l’audiovisuel public constitue un élément de 
son indépendance, laquelle concourt à la mise en œuvre de la liberté de communication.

6. Par conséquent, l’article unique de la loi organique déférée, qui ne méconnaît pas les articles 13 et 14 de 
la Déclaration des droits de l’homme de 1789 ni aucune autre exigence constitutionnelle, est conforme à la 
Constitution.

Le Conseil constitutionnel décide :
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Art. 1er. - La loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public est conforme à la Constitution.

Art. 2. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 12 décembre 2024, où siégeaient :
M. Laurent Fabius, Président,
Mme Jacqueline Gourault, M. Alain Juppé, Mmes Corinne Luquiens, Véronique Malbec, MM. Jacques Mézard, 
François Pillet, Michel Pinault et François Séners.

Rendu public le 12 décembre 2024
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Sénat

Proposition de loi organique n° 720, enregistré le 10 juillet 2024

N° 720

SÉNAT

2023-2024

__________

Enregistré à la Présidence du Sénat le 10 juillet 2024

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
(procédure accélérée)

portant réforme du financement de l’audiovisuel public,

Présentée
Par M. Cédric VIAL, Mme Catherine MORIN-DESAILLY, MM. Roger KAROUTCHI, Laurent LAFON, 

Max BRISSON, Mmes Françoise GATEL, Dominique ESTROSI SASSONE, M. Pierre-Antoine LEVI, 
Mme Anne-Catherine LOISIER, MM. Jean-Michel ARNAUD, Michel LAUGIER, Mme Béatrice GOSSELIN, 

M. Khalifé KHALIFÉ, Mmes Marie-Do AESCHLIMANN, Jocelyne GUIDEZ, Amel GACQUERRE, MM. 
André REICHARDT, Laurent BURGOA, Hervé REYNAUD, Mme Pauline MARTIN, M. Cyril PELLEVAT, 
Mmes Sylvie VERMEILLET, Marie MERCIER, Patricia DEMAS, M. Jean-François LONGEOT, Mme Sylvie 
VALENTE LE HIR, MM. Damien MICHALLET, Michel SAVIN, Mmes Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, 
Alexandra BORCHIO FONTIMP, Catherine BELRHITI, MM. Philippe MOUILLER, Patrick CHAIZE, 

Hugues SAURY, Mmes Marie-Pierre RICHER, Anne VENTALON, M. Mathieu DARNAUD, Mme Florence 
LASSARADE, MM. Jean-Baptiste BLANC, Claude KERN, Mme Denise SAINT-PÉ, MM. Alain CADEC, 
Cédric PERRIN, Olivier RIETMANN, Antoine LEFÈVRE, Mme Lauriane JOSENDE, MM. Jean-Jacques 
PANUNZI, Gilbert FAVREAU, Mme Marta de CIDRAC, M. Bruno BELIN, Mmes Brigitte MICOULEAU, 

Annick BILLON, Sonia de LA PROVÔTÉ, Nadine BELLUROT, MM. Philippe PAUL, Alain DUFFOURG, 
Mmes Anne-Sophie ROMAGNY, Agnès EVREN, Martine BERTHET, MM. Daniel GREMILLET, Christian 

BRUYEN, Bruno SIDO, Mme Elsa SCHALCK et M. Thierry MEIGNEN,
Sénateurs et Sénatrices

(Envoyée à la commission des finances, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le Règlement.)

__________

Exposé des motifs

Mesdames, Messieurs,

La loi de finances rectificative pour 2022 a supprimé, à compter du 1er janvier 2022, la contribution à l’audiovisuel 
public (CAP). Le débat parlementaire a conduit au maintien du compte de concours financier, par une fraction 
du produit de la TVA venant se substituer à la CAP.

Toutefois, ce mode de financement était, dès le départ, provisoire. En effet, la loi organique relative aux lois 
de finances (LOLF) de 2001, modifiée par l’article 3 de la loi organique du 28 décembre 2021 relative à la 
modernisation de la gestion des finances publiques, dispose que l’affectation d’une taxe à un tiers autre que les 
collectivités territoriales, établissements publics et organismes de sécurité sociale est possible uniquement si 
ces deux conditions cumulatives sont respectées : disposer de la personnalité morale et un lien existant entre la 
taxe et la mission de service public. 
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Cette disposition rentrera en vigueur lors du dépôt du projet de loi de finances pour l’année 2025. Les sociétés 
de l’audiovisuel public ne répondant pas à ces deux conditions cumulatives, il n’est pas possible de pérenniser, 
en l’état actuel du droit, leur financement par une fraction du produit de la TVA.

Cet état de fait, ainsi que le contexte politique national et international actuel, appelle à un soutien durable à 
l’audiovisuel public.

Cette pérennisation du mode de financement de l’audiovisuel public par une fraction du produit de la TVA 
poursuit d’abord une visée démocratique essentielle. Elle garantit en effet l’indépendance des médias de service 
public et concourt à la libre communication des pensées et des opinions, consacrée à l’article 11 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, et au pluralisme des médias, défini par le Conseil constitutionnel comme 
une condition d’exercice de la démocratie. Elle permet aux citoyens d’accéder à une pluralité d’opinions et de 
sources fiables dans un contexte de manipulations de l’information, d’origine nationale comme internationale.

Cette pérennisation des modalités de financement de l’audiovisuel public par une fraction du produit de la 
TVA poursuit ensuite un objectif économique. Elle permet à l’audiovisuel de continuer à peser dans l’espace 
informationnel français et international, dans lequel la concurrence de médias en ligne et des grandes plateformes 
s’intensifie, et de maintenir le niveau de soutien à la création française et européenne. Elle garantit aussi 
l’équilibre du paysage audiovisuel français, face à des acteurs privés puissants qui se financent principalement 
sur la ressource publicitaire, dans un marché économique déjà contraint. 

Sans modification de la LOLF dans les délais impartis, le financement de l’audiovisuel public serait assuré 
par le budget général de l’État et non plus par une ressource affectée, comme c’est le cas aujourd’hui.

Cette situation aurait des conséquences importantes pour les sociétés de l’audiovisuel public, notamment sur 
l’influence de la France sur le plan international. En effet, les sociétés d’audiovisuel public seront considérées 
comme des médias d’État (notamment en Allemagne sur le land de Berlin pour RFI ou s’agissant des possibilités 
de diffusion de France Média Monde) et subiront, notamment, une perte de référencement sur YouTube en 
passant de service public d’information à un service gouvernemental.

On rappellera que le règlement européen sur la liberté des médias (« Media Freedom Act »), récemment 
adopté par l’Union européenne, est d’application directe en France. Son article 5 dispose que « les États-
membres veillent à ce que les procédures de financement des médias de service public soient fondées sur des 
critères transparents et objectifs préalablement établis (...), garantissant des ressources financières suffisantes, 
durables et prévisibles correspondant à l’accomplissement de leur mission de service public, et leur permettant 
de se développer dans le cadre de celle-ci (...) et de nature à permettre que leur indépendance éditoriale soit 
préservée ».

Le risque lié à la budgétisation du financement des médias de service public a également été relevé dans 
une étude de la Commission européenne, commandée par la DG CONNECT et publiée en janvier 2024. Elle 
a souligné les risques « d’interférence politique » et de baisse des ressources qui sont associés à ce mode de 
financement. 

Par ailleurs, le Conseil constitutionnel a reconnu en 2009 la « garantie des ressources de l’audiovisuel public 
comme un élément constitutif de son indépendance », de même que sa décision du 12 août 2022 a consacré 
« qu’il incombera au législateur (...) pour la période postérieure au 31 décembre 2024 de fixer le montant des 
recettes afin que les sociétés de l’audiovisuel public soient à même d’exercer les missions de service public qui 
leur sont confiées. »

Dans ce cadre, une proposition de loi organique avait été déposée par des députés afin de pérenniser un mode de 
financement affecté pour l’audiovisuel public. Toutefois, en raison de la dissolution de l’Assemblée nationale, 
ce texte est rendu caduc. 

Le Sénat, en tant que chambre haute du Parlement, doit assurer la continuité des institutions et du service public, 
d’où l’importance de ce nouveau texte.

L’article 1er de la proposition de loi organique modifie l’article 2 de la LOLF afin que des impositions de 
toutes natures puissent être directement affectées aux organismes de l’audiovisuel public, permettant ainsi un 
financement par une fraction du produit de la TVA. Ces organismes sont définis dans la loi n° 86-1067 du 
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30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et comprennent aujourd’hui France télévisions, Radio 
France, la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France (France Médias Monde), l’établissement 
public Institut national audiovisuel (INA), TV5-Monde et la chaîne culturelle européenne portée en France par 
ARTE-France.

L’article 2 crée une modalité de financement spécifique pour ARTE-France qui ne serait dès lors plus couverte 
par l’article 2 de la LOLF : un prélèvement sur recettes (PSR) de l’État. Le PSR est un outil budgétaire, 
prévu à l’article 6 de la LOLF, qui permet de rétrocéder un montant déterminé des recettes de l’État au profit 
des collectivités territoriales ou de l’Union européenne. Le principal avantage des PSR est d’assurer un budget 
prévisible, évaluatif, non soumis à variations infra-annuelles.

La chaîne culturelle européenne ARTE a été créée par un traité international, conclu le 2 octobre 1990 entre la 
France et les États fédérés de la République fédérale d’Allemagne, puis ratifié. Comme tous les traités, il s’impose 
aux lois organiques et ordinaires nationales, en application de l’article 55 de la Constitution. Ce Traité prévoit et 
organise l’indépendance éditoriale et financière de chacune des composantes de la chaîne (groupement européen 
d’intérêt économique -GEIE-, pôle allemand, pôle français). Il résulte ainsi d’une norme internationale que le 
pôle d’ARTE-France est tenu de fournir les programmes et les moyens financiers nécessaires au fonctionnement 
de la chaîne franco-allemande, dans une proportion strictement équivalente à celle de la partie allemande, sur 
la base du budget arrêté par l’assemblée générale du GEIE.

La création d’un PSR contribuera au respect des engagements internationaux de la France en assurant 
l’indépendance financière de la chaîne et la parité de l’apport de l’État français au financement du GEIE. À noter 
qu’ARTE-France bénéficie d’un contrat d’objectifs et de moyens signé avec l’État et est soumis au contrôle des 
rapporteurs spéciaux du budget et de la Cour des comptes.

La distinction du financement des principales entités de l’audiovisuel public et d’ARTE-France a du sens compte 
tenu de la durée de validité des documents stratégiques qui lient ces entités à l’État et déterminent la trajectoire 
de leur financement : quatre ans pour ARTE-France, cinq ans pour les autres entités.

L’article 3 est un article de gage.

Proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public

Art. 1er. - Au premier alinéa du ii de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances, dans sa rédaction résultant de l’article 3 de la loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 
2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques, les mots : « et aux organismes de sécurité 
sociale » sont remplacés par les mots : « , aux organismes de sécurité sociale et à ceux de l’audiovisuel public ».

Art. 2. - Au quatrième alinéa de l’article 6 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances, après le mot : « profit », sont insérés les mots « de la chaîne culturelle européenne, ».

Art. 3. - La perte de recettes résultant pour l’État de la présente loi est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre iv du titre Ier du livre III du Code 
des impositions sur les biens et services.
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Rapport n° 40 de la commission des finances, enregistré le 16 octobre 2024
N° 40

__________

SÉNAT
SESSION ORDINAIRE DE 2024-2025

__________
Enregistré à la Présidence du Sénat le 16 octobre 2024

RAPPORT
FAIT

au nom de la commission des finances (1) sur la proposition de loi organique
portant réforme du financement de l’audiovisuel public (procédure accélérée),

Par M. Jean-Raymond HUGONET,
Sénateur

(1) Cette commission est composée de : M. Claude Raynal, président ; M. Jean-François Husson, rapporteur 
général ; MM. Bruno Belin, Christian Bilhac, Jean-Baptiste Blanc, Emmanuel Capus, Thierry Cozic, 
Bernard Delcros, Thomas Dossus, Albéric de Montgolfier, Didier Rambaud, Stéphane Sautarel, Pascal 
Savoldelli, vice-présidents ; M. Michel Canévet, Mmes Marie-Claire Carrère-Gée, Frédérique Espagnac, 
M. Marc Laménie, secrétaires ; MM. Arnaud Bazin, Grégory Blanc, Mme Florence Blatrix Contat, M. Éric 
Bocquet, Mme Isabelle Briquet, M. Vincent Capo-Canellas, Mme Marie-Carole Ciuntu, MM. Raphaël 
Daubet, Vincent Delahaye, Vincent Éblé, Rémi Féraud, Stéphane Fouassin, Mme Nathalie Goulet, 
MM. Jean-Raymond Hugonet, Éric Jeansannetas, Christian Klinger, Mme Christine Lavarde, MM. Antoine 
Lefèvre, Dominique de Legge, Victorin Lurel, Hervé Maurey, Jean-Marie Mizzon, Claude Nougein, Olivier 
Paccaud, Mme Vanina Paoli-Gagin, MM. Georges Patient, Jean-François Rapin, Mme Ghislaine Senée, 
MM. Laurent Somon, Christopher Szczurek, Mme Sylvie Vermeillet, M. Jean Pierre Vogel.

__________

Voir les numéros :

Sénat : 720 (2023-2024) et 41 (2024-2025)
__________

L’essentiel

La commission des finances a examiné le 16 octobre 2024 le rapport de Jean-Raymond Hugonet sur la 
proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public présentée par M. Cédric 
Vial, Mme Catherine Morin-Desailly, MM. Roger Karoutchi, Laurent Lafon et plusieurs de leurs collègues.

I. L’affectation de TVA : un mode de financement déployé en hâte en 2022 et incompatible à compter de 
2025 avec la loi organique relative aux lois de finances

A. La suppression de la contribution à l’audiovisuel public en 2022 a entraîné la mise en place dans 
l’urgence d’un financement de l’audiovisuel public par l’affectation d’une fraction de TVA

Jusqu’en 2022, les six organismes de l’audiovisuel public (France télévisions, Radio France, France Médias 
monde, TV5 Monde, ARTE France et l’institut national de l’audiovisuel-INA) étaient essentiellement 
financés par la contribution à l’audiovisuel public (CAP).

Si cette taxe était obsolète, la rapidité de sa suppression et le manque de concertation ayant entouré sa fin ont 
impliqué la mise en place dans l’urgence d’un mécanisme de substitution de financement de l’audiovisuel 
public.
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Sociétés d’audiovisuel public Financés par de la TVA en Mise en place du système 
  2024  actuel de financement

La dotation affectée par l’État à l’audiovisuel public est désormais constituée d’une fraction du produit de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dont le montant est déterminé chaque année en loi de finances1. L’article 162 
de la loi de finances pour 2024 a ainsi fixé le montant de cette fraction de TVA à 4,026 milliards d’euros. 
20 millions d’euros ont ensuite été annulés par décret en février 2024 (part conditionnelle de la recette affectée).

Montant de TVA accordé aux sociétés d’audiovisuel public
en loi de finances pour 2024

(en millions d’euros)

Source : commission des finances
 France Télévisons Radio France France Médias ARTE France Institut national TV5 Monde
   Monde  de l'audiovisuel

B. Une caducité du système actuel qui implique de réformer la loi organique relative aux lois de finances

L’article 2 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF)2 limite à partir du dépôt du projet de loi 
de finances pour 2025, en octobre 20243 les possibilités de recourir à un financement des organismes publics 
par des taxes affectées. Cet article introduit désormais une condition de lien entre les missions de service 
public assurée par ces organismes et la nature de la ressource affectée. Les collectivités territoriales et les 
organismes de sécurité sociale ne sont pas concernés par cette obligation.

1 Article 6 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 modifiant l’article 46 de la loi de finances pour 2006.
2 Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances.
3 Suite à la modification effectuée par l’article 3 de la loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des 
finances publiques.

2 568,1

668,0

304,2 293,6
107,9 83,4
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L’affectation de TVA - qui est un impôt de grande consommation sans lien avec l’audiovisuel - aux sociétés 
d’audiovisuel public ne remplit pas cette condition. Pour tenir compte de cette nouvelle règle organique, le Sénat 
avait limité l’affectation de TVA au 31 décembre 2024 lors de la suppression de la CAP en 2022.

________________________________________________________________________________________

Sans modification de la LOLF, le mode actuel de financement par une fraction de 
TVA ne peut donc être maintenu.
________________________________________________________________________________________

Alors que la commission des finances du Sénat avait soulevé cette difficulté dès le vote dans l’urgence de la 
suppression de la contribution à l’audiovisuel public (CAP) à l’été 2022, il est regrettable qu’aucune mesure 
n’ait été prise au cours des deux années précédentes afin d’anticiper cette échéance.

À défaut d’adoption de la proposition de loi organique, l’audiovisuel public serait financé par des crédits 
budgétaires. C’est d’ailleurs l’option retenue dans le projet de loi de finances pour 2025 en cours d’examen à 
l’Assemblée nationale. Cette solution n’est cependant pas adaptée au vu des craintes des sociétés d’audiovisuel 
public, ce système étant perçu comme symboliquement moins protecteur.

II. Une priorité : sécuriser le mécanisme de financement de l’audiovisuel public

A. Une protection européenne et constitutionnelle de l’indépendance de l’audiovisuel public

Les textes fondamentaux européens protègent l’indépendance, y compris financière, des services publics 
audiovisuels sur le fondement de la liberté d’expression et de communication. Le nouveau règlement européen 
sur la liberté des médias4 prévoit que les fournisseurs de médias de service public audiovisuels disposent de 
« ressources financières suffisantes, durables et prévisibles correspondant à l’accomplissement de leur mission 
de service public ». Les États membres sont cependant libres de prévoir les modalités de financement ainsi 
que leur temporalité.

En droit interne, le Conseil constitutionnel a protégé par plusieurs décisions l’indépendance du service public 
audiovisuel. Dans sa décision sur la loi de finances rectificative pour 20225, il a en particulier considéré que 
le législateur ne pouvait modifier le financement de l’audiovisuel public qu’à la condition d’accorder à 
l’audiovisuel public des recettes permettant à ces sociétés d’être « à même d’exercer les missions de service 
public qui leur sont confiées ». Le Conseil constitutionnel a par ailleurs noté dès sa décision sur la loi relative 
à la communication audiovisuelle de 20096 que le législateur pouvait librement fixer la forme que prenait le 
financement de l’audiovisuel public.

B. Le montant accordé à l’audiovisuel public, un enjeu à distinguer de la pérennisation du mode de 
financement

Le principe constitutionnel d’annualité budgétaire implique que le Parlement vote annuellement le montant 
des ressources accordées aux sociétés d’audiovisuel public : il n’est pas possible d’envisager une trajectoire 
pluriannuelle contraignante sans révision constitutionnelle. Quel que soit le mode de financement envisagé, le 
montant accordé chaque année à l’audiovisuel public pourra être révisé à la hausse ou à la baisse lors de son 
examen au Parlement.

4 Règlement (UE) 2024/1083 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre commun pour les services de médias dans le 
marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE.
5 Décision n° 2022-842 DC.
6 Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009.
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Procédures d’adoption des différents modes de financement de l’audiovisuel public

Source : commission des finances

III. Privilégier l’existant : un maintien du système actuel satisfaisant pour l’audiovisuel public

A. Le financement par un montant d’impôt d’état, une solution consensuelle

L’article 1er de la proposition de loi organique permet de pérenniser le système actuel en maintenant pour les 
années à venir le mécanisme d’affectation d’une fraction d’un impôt d’État.

________________________________________________________________________________________

Cette solution a l’avantage d’être expérimentée depuis deux ans par les sociétés d’audiovisuel 
public qui n’ont pas exprimé d’objection à son maintien.
________________________________________________________________________________________

La commission a adopté un amendement COM-1 du rapporteur visant à clarifier le fait que le mécanisme actuel 
soit intégralement pérennisé, en s’assurant que les sociétés d’audiovisuel public bénéficieront, comme aujourd’hui, 
d’un montant de TVA et non d’une fraction dynamique. S’y ajoutent deux amendements rédactionnels COM-2 
et COM-4 du rapporteur, l’un à l’article 1er et l’autre à l’article 3.

B. Un prélèvement sur recettes à destination d’arte : une spécificité qui n’a pas lieu d’être

L’article 2 de la proposition de loi organique prévoit la possibilité de mettre en place un prélèvement sur recettes 
à destination de la Chaîne culturelle européenne, dont est issue la société ARTE France. Le mécanisme des 
prélèvements sur recettes est actuellement limité aux collectivités territoriales et à l’Union européenne. Alors 
que la jurisprudence constitutionnelle encadre ce système, dérogatoire par rapport aux principes budgétaires, il 
n’apparaît pas opportun de l’étendre à d’autres organismes. La modification proposée par cet article reviendrait 
à mettre sur le même plan collectivités territoriales, Union européenne et ARTE France.

En outre, les prélèvements sur recettes n’apportent aucune garantie supplémentaire pour les sociétés d’audiovisuel 
public par rapport à une part de fiscalité affectée. Alors que le système actuel d’affectation d’une fraction de TVA 
à ARTE France n’a, en pratique, soulevé aucune difficulté spécifique, il n’y a pas lieu de prévoir la mise en place 
d’une dérogation pour cette société par rapport aux autres organismes d’audiovisuel public. La commission a 
donc supprimé, par un amendement COM-3 du rapporteur, l’article 2 de la proposition de loi organique. ARTE 
France bénéficierait, au même titre que les autres sociétés d’audiovisuel public, du mode de financement ouvert 
par l’article 1er.

La commission a adopté la proposition de loi organique ainsi modifiée. Celle-ci sera examinée le mercredi 23 octobre 
en séance publique.

Scénatio 1 :
prélèvement sur
recettes
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crédits budgétaires
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vote annuel des prélèvements sur recettes
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Audiovisuel
public

Recettes
de l'État

TVA ou
fiscalité
affectée

Scénatio 3 :
(scénario de la proposotion
de la loi organique et privilégié
par la commission) TVA ou
création d'une nouvelle taxe

Versement au
budget général

Budget général
de l'État

Vote annuel des crédits
budgétaires par le

Parlement en loi de
finances

Audiovisuel
public→ → → →

vote annuel des taxes affectées par le
Parlement en loi de finances

Audiovisuel
public



Réforme du financement de l'audiovisuel public

15

Examen des articles

Article 1er

Dérogation pour les organismes d’audiovisuel public au principe de lien des impositions affectées à un 
tiers avec les missions de service public qui lui sont confiées

Le présent article modifie l’article 2 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) afin d’inclure les 
sociétés d’audiovisuel public parmi les organismes pouvant bénéficier d’une affectation directe d’impôts d’État.

Cette modification rend possible le maintien du système temporaire mis en place pour l’ensemble des sociétés 
d’audiovisuel public en 2022, c’est-à-dire l’affectation d’une fraction de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en 
remplacement de la contribution à l’audiovisuel public désormais supprimée. Ce dispositif doit prendre fin 
au 1er janvier 2025.

L’affectation de TVA ne satisfait pas la condition de lien entre la ressource publique affectée et la mission de 
service public assurée par les organismes d’audiovisuel public, condition prévue par la rédaction actuelle de 
l’article 2 de la LOLF. Sans révision de la loi organique, le mécanisme de financement retenu depuis 2022 ne 
pourrait donc être reconduit.

Alors que la commission des finances du Sénat avait soulevé cette difficulté dès le vote dans l’urgence de la 
suppression de la contribution à l’audiovisuel public (CAP) à l’été 2022, il est regrettable qu’aucune mesure 
n’ait été prise au cours des deux dernières années afin d’anticiper cette échéance.

La préservation de l’indépendance budgétaire des services publics audiovisuels, notamment protégée par la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel, impose cependant de trouver rapidement un mode de financement 
pérenne, à deux mois de la caducité du mécanisme actuel. Le présent article devrait permettre de prolonger 
l’affectation d’un montant de TVA lors de l’examen du projet de loi de finances pour 2025. Cette solution a 
pour avantage d’être déjà expérimentée par les sociétés d’audiovisuel public depuis deux ans sans avoir suscité 
de difficulté.

La commission a adopté cet article tel que modifié par ses amendements visant à introduire un ajustement 
rédactionnel et à garantir la pérennité du mécanisme pour l’ensemble des sociétés d’audiovisuel public 
concernées en s’assurant que, comme aujourd’hui, celles-ci bénéficieront d’un montant de TVA et non d’une 
fraction dynamique.

I. Le droit existant : un financement de l’audiovisuel public par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée contraire 
au cadre organique à compter de décembre 2024

A. La suppression de la contribution à l’audiovisuel public a entraîné la mise en place d’un système temporaire de 
financement de l’audiovisuel public par l’affectation d’une fraction de taxe sur la valeur ajoutée

1. La disparition peu préparée en 2022 d’une taxe affectée finançant spécifiquement l’audiovisuel public

Le service public de communication audiovisuelle est assuré par plusieurs sociétés de production ou de diffusion 
radiophonique ou télévisuelle. Les articles 44 et 45 de la loi de 1986 relative à la liberté de communication, dite 
« loi Léotard »7 prévoient ainsi l’existence de plusieurs sociétés nationales de communication audiovisuelle. Il 
s’agit de France Télévisions, Radio France, France Médias Monde (article 44) et d’ARTE France (article 45).

Ces sociétés sont régies par le droit applicable aux sociétés anonymes. Néanmoins, l’article 47 de la loi Léotard 
précitée, tel que modifié par la loi du 5 mars 200958, prévoit que l’État détient directement la totalité du capital 
de France Télévisions et Radio France et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France, à savoir 
France Médias Monde. La société TV5 Monde est également détenue majoritairement par l’État français.

L’article 49 de la loi du 30 septembre 1986 fixe quant à lui les missions de l’Institut national de l’audiovisuel 
(INA), qui n’est pas une société de droit privé mais un établissement public à caractère industriel et commercial.

7 Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
8 Article 9 de la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009.
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Jusqu’en 2022, les six organismes étaient essentiellement financés par la contribution à l’audiovisuel public 
(CAP), dont le régime était défini à l’article 1605 du code général des impôts (CGI).

Cette taxe affectée était due par toute personne physique redevable de la taxe d’habitation, détenant au 1er janvier 
de l’année en cours au moins un appareil récepteur de télévision. 27,61 millions de foyers étaient assujettis à la 
contribution à l’audiovisuel public en 2021.

Le montant de la CAP était indexé sur l’évolution de l’indice des prix à la consommation hors tabac. La CAP 
s’élevait ainsi en 2022 à 138 euros en France métropolitaine et à 88 euros au sein des départements d’outre-
mer. En 2022, le montant collecté prévu était de 3,14 milliards d’euros, auxquels s’ajoutaient près de 700 millions 
d’euros de compensation par l’État de dégrèvements.

Le Président de la République avait annoncé en mars 2022 sa volonté de mettre fin à la collecte de la CAP. 
L’article 6 de la première loi de finances rectificative pour 20229 l’a supprimée en août 2022 en abrogeant l’article 1605 
du CGI. Cet article a également modifié l’article 44 de la loi Léotard afin de supprimer la précision selon laquelle 
« la principale source de financement de la société France Télévisions [était] constituée par le produit de la contribution 
à l’audiovisuel public », qui ne concernait d’ailleurs pas les autres sociétés d’audiovisuel public.

Dès lors que l’extinction définitive de la taxe d’habitation sur les résidences principales intervenait en 2023, 
la CAP devait, en tout état de cause, être transformée. En outre, son mode de calcul était devenu obsolète du 
fait de la révolution des usages en matière de « consommation télévisuelle », liée pour partie à l’émergence 
d’une nouvelle génération d’écrans et à l’apparition des plateformes de programmes, non soumises à cette 
contribution.

2. Un mode de financement mis en place dans l’urgence : une affectation d’une fraction de taxe sur la valeur ajoutée aux 
sociétés d’audiovisuel public

Le rapporteur a pu déplorer à l’époque la rapidité de la suppression de la CAP et le manque de concertation 
l’ayant entouré. Celle-ci a, en effet, impliqué la mise en place dans l’urgence d’un mécanisme de substitution 
de financement de l’audiovisuel public.

Dans la rédaction initiale du projet de loi de finances rectificative pour 2022 présentée en Conseil des ministres, la 
CAP devait être remplacée par une dotation budgétaire versée aux sociétés de l’audiovisuel public. L’État B annexé 
à l’article 6 du projet de loi de finances rectificative prévoyait à cet effet la création d’une mission budgétaire 
dédiée et intitulée « Audiovisuel public ».

L’Assemblée nationale avait souhaité au cours de l’examen du texte substituer à cette budgétisation initialement 
prévue un financement par l’affectation d’une fraction du produit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), déterminée 
chaque année en loi de finances. L’affectation d’une fraction du produit d’un impôt ou d’une taxe à l’audiovisuel 
public faisait partie des préconisations de la mission de l’inspection générale des finances (IGF) et de l’inspection 
générale des affaires culturelles (IGAC) sur l’avenir de la contribution, dont les conclusions avaient été rendues 
publiques en juillet 2022.

La rédaction finalement adoptée par l’article 6 de la loi de finances rectificative pour 2022 modifie le 2° du 1 du 
VI de l’article 46 de la loi de finances pour 200610. Ce dernier article prévoit désormais que la dotation affectée 
par l’État à l’audiovisuel public est constituée d’une fraction du produit de la TVA déterminée chaque année en 
loi de finances.

L’article 162 de la loi de finances pour 202411 a fixé le montant de cette fraction de TVA à 4,026 milliards 
d’euros.

9 Loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022.
10 Loi n° 2005 1719 de finances pour 2006.
11 Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024.



Réforme du financement de l'audiovisuel public

17

Montant accordé aux sociétés d’audiovisuel public en loi de finances pour 2024

(en millions d’euros)

 France Télévisons Radio France France Médias ARTE France Institut national TV5 Monde
   Monde  de l'audiovisuel

Source : commission des finances

Comme l’était la contribution à l’audiovisuel public, la fraction du produit de la taxe sur la valeur ajoutée destinée 
à l’audiovisuel public est versée sur un compte de concours financiers (CCF)12.

L’article 53 de la loi Léotard modifié par la loi de finances pour 200613 prévoit que « chaque année, à l’occasion 
du vote de la loi de finances, le Parlement, sur le rapport d’un membre de chacune des commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ayant les pouvoirs de rapporteur spécial, approuve la répartition entre les organismes 
affectataires des ressources publiques retracées au compte de concours financiers ». Chacune des sociétés est par la 
suite chargée le cas échéant d’affecter une partie de leurs ressources à leurs filiales lorsque celles-ci disposent 
d’une mission de service public.

Le CCF « Avances à l’audiovisuel public » retrace l’intégralité des crédits destinés aux organismes de 
l’audiovisuel public. Il comprend donc désormais :
- en recettes, la fraction du produit de la taxe sur la valeur ajoutée votée en loi de finances ;
- en dépenses, le montant des avances accordées aux organismes de l’audiovisuel public.

En loi de finances initiale (LFI), six programmes, correspondant aux différentes sociétés de l’audiovisuel public 
(841 - France Télévisions, 842 - ARTE France, 843 - Radio France, 844- France Médias Monde, 845 - l’Institut 
national de l’audiovisuel (INA) et 846 - TV5 Monde), composent les dépenses du compte de concours financiers. 
Un septième programme (848 - Programme de transformation) a été créé en loi de finances pour 2024 afin 
d’affecter une part de financements conditionnés à l’atteinte d’objectifs devant être définis a posteriori dans les 
contrats d’objectifs et de moyens.

S’agissant du niveau de ces financements, le deuxième alinéa du III de l’article 53 de la loi du 30 septembre 
1986 fixe une obligation minimale à l’État : celui-ci doit au moins assurer l’équilibre budgétaire des sociétés 
d’audiovisuel public afin de couvrir les dépenses nécessaires à l’exécution des missions du service public de 
ces organismes.

L’article 6 de la loi de finances rectificative pour 2022 dispose qu’une fraction de TVA ne peut abonder en recettes 
le compte de concours financiers que jusqu’au 31 décembre 2024.

12 Les comptes de concours financiers sont prévus à l’article 24 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances.
13 Article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006.

2 568,1

668,0

304,2 293,6
107,9 83,4



Réforme du financement de l'audiovisuel public

18

B. Une affectation de tva incompatible dès 2025 avec la loi organique relative aux lois de finances

Cette limitation dans le temps du système d’affectation de TVA, introduite en 2022 à l’initiative du Sénat, visait 
assurer une conformité du financement de l’audiovisuel public avec l’article 2 de la loi organique du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF)14.

1. Les modifications introduites en 2021 : un encadrement des modalités d’affectation des ressources de l’État

La rédaction de l’article 2 de la LOLF prévoyait depuis 2001 que les impositions de toutes natures ne pouvaient 
être directement affectées à un tiers qu’à raison des missions de service public confiées à lui.

L’affectation de recettes : une dérogation au principe d’universalité budgétaire encadrée
par la jurisprudence constitutionnelle

Le principe d’universalité budgétaire est un principe fondamental qui suppose l’absence de corrélation entre 
la nature des recettes et celle des dépenses lors de l’établissement et du vote d’un budget.

Dans sa décision sur la LOLF15, le Conseil constitutionnel a considéré que « les principes de l’annualité, de 
l’universalité et de l’unité du budget répondent au double impératif d’assurer la clarté des comptes de l’État et de 
permettre un contrôle efficace par le Parlement ».

Plusieurs dérogations existent au principe d’universalité : les affectations d’impositions de toutes natures 
prévues par l’article 2 de la LOLF, les prélèvements sur recettes relevant de son article 6 et, à l’intérieur du 
budget de l’État, les trois exceptions à la règle de non-affectation des recettes inscrites à son article 16 : comptes 
spéciaux, budgets annexes et procédures comptables particulières, notamment les fonds de concours.

Dans sa décision sur la loi de finances pour 200616, le Conseil constitutionnel a considéré que l’affectation 
d’un impôt d’État aux organismes de sécurité sociale était conforme à la Constitution dès lors que les organismes 
affectataires assuraient essentiellement la gestion d’un service public et que leur liste et leur évaluation figuraient 
dans les documents remis au Parlement afin de lui permettre de se prononcer en connaissance de cause.

Source : commission des finances

Cette condition a ensuite été modifiée par l’article 3 de la loi organique du 28 décembre 2021 relative à la 
modernisation de la gestion des finances publiques17.

Dans sa version qui résulte de cette dernière évolution, le premier alinéa du II de l’article 2 de la LOLF dispose 
désormais que les impositions de toutes natures peuvent être directement affectées aux collectivités territoriales, à 
leurs établissements publics et aux organismes de sécurité sociale, pour lesquelles la condition de service public 
est présente par défaut.

En revanche, et à l’exclusion des structures limitativement énumérées à ce premier alinéa, le deuxième alinéa du 
II de l’article 2 de la LOLF limite les possibilités de recourir à un financement par une taxe affectée pour d’autres 
organismes publics : l’affectation d’une ressource à un tiers autre que les collectivités territoriales et les organismes 
de sécurité sociale « ne peut être maintenue que si ce tiers est doté de la personnalité morale et si ces impositions sont 
en lien avec les missions de service public qui lui sont confiées ». La condition du lien des impositions affectées 
à un tiers avec les missions de service public qui lui sont confiées était une initiative du rapporteur du texte à 
l’Assemblée nationale.

Par ailleurs, les dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget de l’État doivent figurer en 
première partie de la loi de finances (3° du I de l’article 34 de la loi organique).

14 Loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances.
15 Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001.
16 Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005.
17 Loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques.
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L’article 3 de la loi relative à la modernisation de la gestion des finances publiques précitée a également déplacé 
au III de l’article 2 de la LOLF le contenu de l’article 36, qui disposait que seule une loi de finances pouvait 
affecter, totalement ou partiellement, à une autre personne morale une ressource établie au profit de l’État.

Le Conseil Constitutionnel a considéré dans sa décision relative à la loi de modernisation des finances publiques18 
que l’encadrement des taxes affectées par la nouvelle rédaction de l’article 2 de la LOLF ne méconnaissait aucune 
disposition constitutionnelle.

2. Une caducité du système actuel d’affectation de TVA au 1er janvier 2025

Aux termes du IV de l’article 3 de la loi organique du 28 décembre 2021, ces dispositions entrent en vigueur 
lors du dépôt du projet de loi de finances pour l’année 2025. Celui-ci ayant été déposé le 10 octobre 2024, les 
dispositions de l’article 2 de la LOLF sont donc entrées en vigueur dans leur nouvelle rédaction.

Or, l’affectation d’une fraction de TVA aux organismes de l’audiovisuel public ne satisfait pas la condition de lien 
entre la ressource publique affectée et la mission de service public assurée par ces mêmes organismes. La TVA 
est un impôt sur la consommation acquitté par l’ensemble des consommateurs, sans rapport avec les missions 
du service public audiovisuel.

Afin d’assurer la conformité du mécanisme mis en place lors de la suppression de la CAP, l’article 6 de la loi 
de finances rectificative précitée pour 2022 prévoit donc à l’initiative du Sénat, que l’affectation d’une fraction 
du produit de TVA au financement de l’audiovisuel public prendra fin au 31 décembre 2024.

II. Le dispositif proposé : une dérogation pour l’audiovisuel public au principe de lien entre mission et 
ressource affectée

L’unique alinéa du présent article modifie le premier alinéa du II de l’article 2 de la LOLF, afin d’inclure les 
sociétés d’audiovisuel public parmi les organismes pouvant bénéficier d’une affectation directe d’impositions de 
toutes natures.

Celles-ci pourraient donc être affectées aux sociétés d’audiovisuel public, au même titre qu’aux collectivités 
territoriales, à leurs établissements publics et aux organismes de sécurité sociale.

En conséquence, les sociétés d’audiovisuel public seraient exclues de l’obligation, figurant au deuxième alinéa 
du II de l’article 2, de lien entre la ressource affectée et la mission de service public assurée par ces personnes 
morales, dès lors que cette obligation ne pèse que sur les organismes non mentionnés au premier alinéa du II 
de ce même article.

III. La position de la commission des finances : maintenir l’affectation d’un impôt d’État, un mécanisme 
sécurisant le financement de l’audiovisuel public et assurant son indépendance

A. La nécessité d’assurer un mode de financement pérenne aux sociétés d’audiovisuel public

1. L’affectation de TVA, un financement conforme à la protection constitutionnelle et européenne de 
l’indépendance financière des sociétés d’audiovisuel public

a) Les droits constitutionnels et européens protègent l’audiovisuel public

Les textes fondamentaux européens protègent l’indépendance, y compris financière, des services publics audiovisuels 
sur le fondement de la liberté d’expression et de communication19. Le considérant unique du protocole n° 29 
annexé au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne20 précise que « la radiodiffusion de service public 
dans les États membres est directement liée aux besoins démocratiques, sociaux et culturels de chaque société ainsi 
qu’à la nécessité de préserver le pluralisme dans les médias ». Le protocole n° 29 se borne cependant à préciser 
que ces objectifs n’empêchent pas les États membres de pourvoir au financement de la radiodiffusion « aux fins 
de l’accomplissement de la mission de service public telle qu’elle a été conférée, définie et organisée par chaque État 
membre » et dans le respect du droit européen de la concurrence.

18 Décision n° 2021-831 DC du 23 décembre 2021.
19 Article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et article 10 de la Convention européenne des droits de l’Homme.
20 Protocole n° 29 sur le système de radiodiffusion publique dans les États membres, Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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Le nouveau règlement européen sur la liberté des médias21, partiellement en vigueur depuis mai 2024 et qui le sera 
totalement à partir du 8 août 2025, inclut diverses dispositions ayant pour objectif de mieux protéger l’indépendance, 
la liberté et le pluralisme des médias au sein de l’Union européenne. Le troisième alinéa de l’article 5 de ce 
règlement prévoit que : « les États membres veillent à ce que les procédures de financement des fournisseurs de médias de 
service public soient fondées sur des critères transparents et objectifs préalablement établis ». Ce même alinéa précise que 
les fournisseurs de médias de service public disposent de « ressources financières suffisantes, durables et prévisibles 
correspondant à l’accomplissement de leur mission de service public et leur permettant de se développer ». L’alinéa 31 
du préambule du règlement précise que, dans une optique de prévisibilité de la dépense, le financement public 
« devrait être déterminé et alloué, de préférence, sur une base pluriannuelle, afin d’éviter les risques d’influence indue liés à 
des négociations budgétaires annuelles ». Cette précision n’est cependant pas normative, au sens où le même alinéa 
indique que le règlement « n’affecte en rien la compétence des États membres de prévoir le financement des fournisseurs de 
médias de service public » qui demeurent donc libres de prévoir les modalités de financement ainsi que leur temporalité.

En droit interne, le texte constitutionnel ne mentionne pas explicitement l’audiovisuel public. Le Conseil 
constitutionnel a cependant protégé par plusieurs décisions l’indépendance, y compris budgétaire, du service public 
audiovisuel.

La préservation du caractère pluraliste des courants d’expression socio-culturels est définie comme un objectif 
à valeur constitutionnelle dès 198222. Dans sa décision sur la loi de finances rectificative pour 202223, le Conseil 
constitutionnel a considéré que la suppression de la CAP était susceptible d’affecter la garantie des ressources 
du secteur de l’audiovisuel public « qui constitue un élément de son indépendance, laquelle concourt à la mise en �uvre 
de la liberté de communication ».

Le Conseil constitutionnel avait cependant noté dès sa décision sur la loi relative à la communication audiovisuelle 
de 200924 que le législateur pouvait librement fixer la forme que prenait le financement de l’audiovisuel public. 
Aucune disposition constitutionnelle n’impose en effet un financement spécifique par une affectation de recettes.

Cette réflexion a été approfondie par le Conseil constitutionnel en 2022 : l’article 6 de la loi de finances 
rectificative pour 2022 avait été déclaré conforme à la Constitution par la décision précitée dès lors que le 
financement de l’audiovisuel public par une redevance ne saurait être assimilé à un principe fondamental reconnu 
par les lois de la République.

Le Conseil constitutionnel fixe néanmoins des limites à l’intervention du législateur sur le fondement de la 
libre communication des pensées et des opinions (article 11 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen). La libre communication requiert des conditions d’exercice d’un libre choix entre différents programmes 
d’information. Si, aux termes de l’article 34 de la Constitution, la loi fixe les règles concernant la liberté, le 
pluralisme et l’indépendance des médias, le législateur ne pourrait donc priver de ressources l’audiovisuel 
public si cette suppression entraînait l’impossibilité d’accéder à une information pluraliste. Il n’est donc loisible 
au législateur de modifier le financement de l’audiovisuel public qu’à la condition d’accorder à ces sociétés des 
recettes leur permettant d’être « à même d’exercer les missions de service public qui leur sont confiées ». Il appartient 
au législateur de fixer ce montant en loi ordinaire.

Le Conseil constitutionnel ne s’est par ailleurs pas davantage prononcé en 2022 qu’en 2009 sur la forme que devaient 
prendre ces recettes.

b) Le mode de financement envisagé permettrait de répondre aux exigences constitutionnelles d’indépendance

Plusieurs modes de financement de l’audiovisuel public ont été envisagés depuis la suppression de la CAP.

Le premier est celui d’un financement par crédits budgétaires. La mise en place d’une dotation spéciale aurait 
pu par exemple être imaginée. Le système de la dotation est utilisé pour de nombreuses institutions, notamment 
pour les crédits des assemblées parlementaires ou du Conseil constitutionnel. Le mécanisme de la dotation aux 
pouvoirs publics est prévu à l’article 7 de la LOLF. Dans la pratique, le Gouvernement exclut toute régulation 
budgétaire en cours d’année car les fonds sont versés à l’organisme attributaire en début d’année, tout en 
garantissant le maintien de l’information du Parlement par les documents budgétaires.

21 Règlement (UE) 2024/1083 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un cadre commun pour les services de médias dans le 
marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE.22 Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982.
23 Décision n° 2022-842 DC du 12 août 2022.
24 Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009.
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La solution de la budgétisation n’emporterait pas nécessairement de risque de revenir sur les garanties 
d’indépendance de l’audiovisuel public, comme le notait le rapport de l’inspection générale des finances et de 
l’inspection générale des affaires culturelles préalable à la suppression de la CAP25. Il serait cependant nécessaire 
de mettre en place des garde-fous, parmi lesquels la mission identifiait la création d’une instance indépendante 
chargée de l’évaluation des crédits nécessaires au bon fonctionnement du service public de l’audiovisuel, 
l’inscription dans la LOLF du principe d’exonération de régulation infra-annuelle et l’inscription dans la loi 
de programmation des finances publiques d’une trajectoire financière pour les sociétés d’audiovisuel public.

Les sociétés d’audiovisuel public perçoivent le système de financement par crédits budgétaires comme moins 
protecteur et soulèvent des inquiétudes sur les enjeux symboliques qui en découleraient, notamment sur le plan 
international. Au vu de l’urgence à trouver un mode de financement pouvant prendre le relais du système 
actuel, le temps manque pour mettre en place les précautions qui pourraient rendre un financement par crédits 
budgétaires plus acceptable par les sociétés d’audiovisuel public. Au-delà du fait qu’elle fait l’unanimité contre 
elle de la part de l’ensemble des acteurs du secteur, la solution d’un financement des sociétés d’audiovisuel public 
par des crédits budgétaires ne paraît donc pas adaptée.

Il convient d’ailleurs de noter que le projet de loi de finances (PLF) pour 2025, tel que déposé par le Gouvernement, 
a mis en place une budgétisation par défaut, dans la mesure où il s’agit du seul mode de financement qui ne 
nécessite pas de modification législative de niveau organique. Cette budgétisation est cependant réversible dans 
l’hypothèse où la présente proposition de loi organique serait adoptée avant la fin de l’examen du projet de loi de 
finances. Le dossier de présentation du PLF pour 2025 est ainsi explicite : « Pour l’année 2025, le texte initial du 
PLF prévoit que les crédits relatifs à l’audiovisuel public sont retracés au sein d’une mission, dont les programmes sont 
abondés par des dotations budgétaires en provenance du budget de l’État. Cette solution ne préempte pas d’éventuelles 
modifications du cadre organique visant à définir un mode de financement alternatif pour le secteur qui serait 
décidé par le Parlement »26.

Le deuxième scénario ayant émergé27 est celui de la mise en place d’un prélèvement sur les recettes de l’État. Ce 
système, extrêmement dérogatoire au droit budgétaire et dont la mise en place est encadrée par la jurisprudence 
constitutionnelle, ne paraît pas davantage convenir aux sociétés d’audiovisuel public28.

Le troisième scénario est celui de la mise en place d’une nouvelle ressource fiscale affectée29. Ce système, qui 
reviendrait à recréer une nouvelle imposition spécifique, aurait pour avantage de ne pas nécessiter de modification 
du cadre organique dès lors qu’il serait possible de créer une imposition en lien avec la mission de service public 
des organismes d’audiovisuel public. Cette option ne paraît cependant guère réaliste. Outre qu’il ne paraît pas 
souhaitable de revenir sur les gains de pouvoir d’achat induits par la suppression de la CAP, la mise en place 
d’une nouvelle taxe affectée qui n’aurait pas les défauts de la CAP serait extrêmement complexe alors qu’un 
nouveau système de financement doit être trouvé avant janvier 2025.

Le quatrième mode de financement, qui est celui prévu au présent article, consiste à pérenniser le système actuel 
en maintenant pour les années à venir le mécanisme d’affectation d’un montant d’un impôt d’État. Si le choix entre 
l’imposition affectée relève de la loi de finances et non de la loi organique, il est vraisemblable que le système 
actuel soit intégralement maintenu et qu’une fraction de TVA continue d’être affectée après 2025.

Ce système n’est pas dénué d’inconvénients. D’une part, il contribue à disperser la « ressource TVA », de plus en 
plus utilisée pour compenser la suppression d’autres impositions affectées. Le modèle actuel conduit à réduire la 
part de la TVA revenant à l’État : celui-ci perçoit d’ores et déjà moins de la moitié du produit national de la TVA.

25 Réforme du financement de l’audiovisuel public, rapport de mission IGAC-IGF, juin 2022.
26 Dossier de presse du projet de loi de finances pour 2025.
27 Proposition de loi organique relative à l’extension des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des organismes du secteur audiovisuel public, 
n° 5, déposée à l’Assemblée nationale le samedi 20 juillet 2024.
28 Pour de plus amples analyses des enjeux liés aux prélèvements sur recettes, se reporter au commentaire de l’article 2 de la présente proposition de 
loi organique.
29 Proposition de loi visant à assurer la qualité et l’indépendance du service public de l’audiovisuel par un financement affecté, juste et pérenne n° 740 
(2023-2024), déposée au Sénat le 23 juillet 2024.
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Répartition des recettes de TVA nette
entre l’État et les administrations bénéficiant de TVA affectée

(en milliards d’euros)

  Source : commission des finances

En outre, la TVA est acquittée par tous les Français au quotidien alors que 4,6 millions de foyers bénéficiaient 
d’un dégrèvement de CAP. Les ménages les plus modestes sont donc conduits à financer l’audiovisuel public.

Toutefois, la solution du financement par un impôt d’État possède l’avantage d’être expérimentée depuis deux ans 
par les sociétés d’audiovisuel public qui n’ont pas exprimé d’objection à son maintien. L’affectation de taxe permet 
en théorie aux organismes d’audiovisuel public de ne pas être soumis aux règles de régulation financières infra-
annuelles (mise en réserve et gels de crédits en cours de gestion en particulier). La mise en place d’une part 
conditionnelle versée en cours d’année dans le cadre du programme de transformation a cependant permis au 
Gouvernement de ne verser qu’une fraction des sommes prévues en loi de finances pour 2024, ce qui s’apparente 
à une forme de régulation infra-annuelle, en dépit de l’origine fiscale de la ressource.

Rien ne s’opposerait par ailleurs à intégrer la fraction de TVA affectée parmi la liste des taxes affectées plafonnées 
si la fraction ne devait plus être un montant en valeur absolue. La solution d’un plafonnement de l’affectation 
de recettes, assortie d’un mécanisme de garantie des ressources par le biais d’un complément par le budget de 
l’État en cas de rendement de la taxe inférieur au niveau prévu, avait d’ailleurs été préconisée par la mission 
IGF-IGAC mentionnée plus haut en 2022.

2. Une sécurisation du mode de financement dont le niveau dépend de la loi de finances

Le principe d’annualité budgétaire découle de l’article 47 de la Constitution qui prévoit que le Parlement vote 
un projet de loi de finances pour chaque exercice. La jurisprudence du Conseil constitutionnel considère que 
« les principes de l’annualité, de l’universalité et de l’unité du budget répondent au double impératif d’assurer la clarté 
des comptes de l’État et de permettre un contrôle efficace par le Parlement »30.

Les conséquences pour l’audiovisuel public des règles constitutionnelles sont claires : il n’est pas possible de fixer une 
trajectoire pluriannuelle contraignante et le Parlement doit voter annuellement le montant des ressources accordées aux 
sociétés d’audiovisuel public. Le vocable de « pérennisation » du financement de l’audiovisuel public, fréquemment 
utilisé dans le débat public, ne saurait donc s’appliquer au montant des ressources accordées. Il demeure loisible au 
législateur de moduler chaque année à la hausse ou à la baisse le niveau de ressources accordées, dans le respect 
des garanties constitutionnelles d’indépendance des médias et de préservation du pluralisme.

Tous les modes de financement envisagés impliquent donc un vote annuel du Parlement. Le mécanisme d’un 
financement par une fraction de TVA affectée ne fait à cet égard pas exception.

30 Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001.
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Procédures d’adoption des différents modes de financement de l’audiovisuel public

Source : commission des finances

L’État peut néanmoins fixer une trajectoire de financements pluriannuelle, qui prend la forme des contrats 
d’objectifs et de moyens (COM) conclus entre l’État et France Télévisions, Radio France, la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France, Arte-France et l’Institut national de l’audiovisuel. Ces contrats sont prévus 
à l’article 53 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. Ce même article dispose 
que les COM définissent notamment « le montant des ressources publiques devant lui être affectées en identifiant celles 
prioritairement consacrées au développement des budgets de programmes ».

La trajectoire financière fixée dans les COM relève du niveau contractuel et non législatif. Si leur respect contribue 
à la prévisibilité des ressources des sociétés d’audiovisuel public et à la simplification de leur gestion, les 
dispositions financières des COM ne sont pas contraignantes, les lois de programmation ne l’étant pas davantage.

B. Un maintien du système actuel satisfaisant pour l’audiovisuel public

1. Un aménagement de la LOLF qui revient pour le seul audiovisuel public à la situation antérieure à 2021

Le dispositif proposé conduit à revenir, pour les sociétés d’audiovisuel public, sur la modification de la LOLF 
opérée en 2021.

Le Conseil d’État soulignait, dans son avis sur la réforme de la LOLF, que l’introduction d’une condition de 
lien « strict » entre la mission de service public confiée à un tiers et la recette qui lui est affectée à ce titre 
« emporterait des effets massifs sur un nombre important d’affectataires actuels ».

Le Sénat avait considéré dans son rapport31 sur la proposition de loi organique relative à la modernisation de 
la gestion des finances publiques que « cette disposition nécessitait en effet une analyse, pour chaque taxe affectée, 
de l’existence d’une mission de service public liée à l’imposition [...]. Il pourrait donc être risqué, du point du vue du 
financement des missions exercées par les organismes affectataires, d’inscrire d’ores et déjà cette condition dans la 
loi organique ». Force est de constater que la présente proposition de loi organique matérialise ce risque et confirme 
les craintes identifiées par Sénat.

La solution de l’intégration de l’audiovisuel public parmi les organismes dispensés de lien entre leur mission 
de service public et leur mode de financement apparaît donc également la plus solide juridiquement.

2. Une nécessaire précision rédactionnelle afin de s’assurer du maintien du système actuel

La rédaction proposée par le présent article vise « les organismes de l’audiovisuel public ». Toutefois, il n’est 
pas certain que cette formulation couvre, outre l’ensemble des cinq sociétés d’audiovisuel public, l’INA qui 
est un établissement public.

31 Rapport n° 831 (2020-2021) de MM. Jean-François Husson et Claude Raynal sur la proposition de loi organique relative à la modernisation de la 
gestion des finances publiques.
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Par ailleurs, les dispositions de l’article 2 de la LOLF étant entrées en vigueur dans leur nouvelle rédaction à 
la suite du dépôt du PLF pour 2025, il n’y a plus lieu de préciser que la dérogation mise en place par le présent 
article s’applique à la rédaction résultant de l’article 3 de la loi organique du 28 décembre 2021. Le rapporteur 
a donc déposé un amendement rédactionnel COM- 2 en ce sens.

Par ailleurs, certaines analyses émises pendant les auditions menées par le rapporteur de la proposition ont avancé 
le risque que la rédaction initiale du présent article conduise à mettre en place non pas l’affectation d’un montant 
de TVA, comme c’est le cas depuis deux ans, mais une fraction en proportion de TVA. Si la rédaction actuelle du 
premier alinéa du II de l’article 2 de la LOLF n’interdit pas l’affectation d’une part d’impôt d’État en valeur 
absolue, il peut être utile de clarifier que le mécanisme actuel doit être reconduit intégralement, en affectant un 
montant d’impôt d’État à l’audiovisuel public. Le rapporteur a donc déposé un amendement COM-1 en ce sens. 
Cet amendement permet d’autre part de préciser que sont concernés les organismes publics de communication 
audiovisuelle, reprenant ainsi la formulation figurant dans la loi de 1986.

Décision de la commission : la commission des finances a adopté cet article ainsi modifié.

Article 2

Introduction de la possibilité de création d’un prélèvement sur recettes  
à destination de la Chaîne culturelle européenne

Le présent article prévoit la possibilité de mettre en place un prélèvement sur recettes à destination de la Chaîne 
culturelle européenne, dont est issue la société ARTE France. Comme les autres organismes d’audiovisuel 
public, celle-ci est financée par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) depuis la suppression de la 
contribution à l’audiovisuel public en 2022.

Le mécanisme des prélèvements sur recettes est actuellement limité aux collectivités territoriales et à l’Union 
européenne. Alors que la jurisprudence constitutionnelle encadre ce système, dérogatoire par rapport aux 
principes budgétaires, il n’apparaît pas opportun de l’étendre à d’autres organismes. La modification proposée 
par le présent article reviendrait à mettre sur le même plan collectivités territoriales, Union européenne et 
ARTE France, alors qu’il n’existe pas de raison de considérer que l’audiovisuel public pourrait seul se voir 
attribuer un prélèvement sur recettes, quand d’autres entités pourraient bientôt avancer elles aussi la protection 
de leur indépendance pour bénéficier d’un tel mécanisme.

En outre, les prélèvements sur recettes n’apportent aucune garantie supplémentaire pour les sociétés 
d’audiovisuel public par rapport à une part de fiscalité affectée. En effet, le montant d’un prélèvement sur 
recettes peut être minoré en loi de finances, tout comme un montant de taxe affectée. En outre, la jurisprudence 
constitutionnelle impose de définir strictement les critères d’attribution du prélèvement du recettes.

Alors que le système actuel d’affectation d’une fraction de TVA à ARTE France n’a pas soulevé de difficulté 
spécifique, il n’y a pas lieu de prévoir la mise en place d’une dérogation pour cette société par rapport aux 
autres organismes d’audiovisuel public. ARTE France bénéficierait donc, au même titre que les autres sociétés 
d’audiovisuel public, du mode de financement ouvert par l’article 1er de la proposition de loi organique.

La commission a supprimé cet article.

I. Le droit existant : un financement d’ARTE France par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée et 
non par un prélèvement sur recettes

A. Comme les autres sociétés d’audiovisuel public, ARTE France est financée depuis 2022 par une fraction 
de taxe sur la valeur ajoutée

1. ARTE France, une société d’audiovisuel public de coopération culturelle intégrée à un groupe international

ARTE France est une société anonyme entièrement détenue par des capitaux publics32 dont l’objet est la production 
et la diffusion de programmes audiovisuels. Il s’agit d’une des trois entités du groupement européen d’intérêt 

32 Article 45 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication dite « loi Léotard » modifié par l’article 6 de la loi 
n° 2000-719 du 1er août 2000.
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économique (GEIE) ARTE (Association Relative à la Télévision Européenne). Le GEIE ARTE, constitué le 
16 septembre 1991, est issu de la Chaîne culturelle européenne établie par un traité signé entre la France et 
plusieurs Lander allemands le 2 octobre 199033.

Le GEIE est constitué par trois pôles : outre ARTE France, en font partie ARTE Deutschland et une structure 
commune qui constitue le siège social du groupe (également dénommée ARTE GEIE). ARTE France a en outre 
trois filiales ou sous-filiales (ARTE France développement, ARTE éducation et ARTE France cinéma).

Schéma de l’organisation du groupe ARTE

 
 Source : commission des finances

L’article 45 de la loi du 30 septembre 1986 dite « loi Léotard »34, tel que modifié par la loi n° 2000-719 du 1er août 
2000, fixe le régime juridique d’ARTE France en droit interne. Cet article dispose que la société ARTE France 
est chargée de concevoir et de fournir les programmes et les moyens nécessaires à l’exercice des missions du 
groupement européen d’intérêt économique ARTE. Il prévoit que les émissions diffusées par ARTE France 
doivent « tenir compte du caractère international, en particulier européen, de son public ».

Les engagements de l’État et d’ARTE France figurent au sein d’un contrat d’objectifs et de moyens (COM). 
Le COM actuel, prolongé par avenant en mars 2023, prendra fin en 202435.

2. Depuis 2022, ARTE est financée par une fraction de taxe sur la valeur ajoutée

Depuis la suppression de la contribution à l’audiovisuel public (CAP) par l’article 6 de la première loi de 
finances rectificative pour 202236 modifiant l’article 46 de la loi de finances pour 200637, ARTE France est, à 
l’instar des autres sociétés d’audiovisuel public, financée par l’affectation d’une fraction de taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA)38.

L’état D de la loi de finances pour 202439 prévoit que le montant de cette fraction de TVA accordé à ARTE 
France s’élève à 295,1 millions d’euros.

33 Traité entre la République française et les Lander de Bade-Wurtemberg, de l’État libre de Bavière, de Berlin, de la Ville libre hanséatique de Brême, 
de la Ville libre hanséatique de Hambourg, de Hesse, de Basse-Saxe, de Rhénanie du Nord-Westphalie, de Rhénanie-Palatinat, de Sarre, du Schleswig-
Holstein sur la chaîne culturelle européenne, signé à Berlin le 2 octobre 1990.
34 Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
35 ARTE France, avenant 2023-2024 au Contrat d’objectifs et de moyens 2020-2022.
36 Loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022.
37 Loi n° 2005 1719 de finances pour 2006.
38 Pour davantage de précisions sur la suppression de la CAP et la mise en place d’un financement par une fraction de TVA, le lecteur est invité à se 
reporter au commentaire de l’article 1 du présent texte.
39 Loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024.
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La fraction de TVA versée en 2024 représente une diminution de 8,4 millions d’euros par rapport aux montants 
inscrits en loi de finances initiale pour 2023 et une hausse de 16,5 millions d’euros par rapport à 2022. Toutefois, 
la loi de finances de fin de gestion pour 202340 a diminué de 26 millions d’euros le montant de la fraction de 
taxe sur la valeur ajoutée perçu par ARTE France sur les deux années 2022 et 2023. Cette baisse constituait un 
simple ajustement technique qui découlait d’une compensation des effets fiscaux de la suppression de la CAP 
inférieure à celle anticipée. Les montants effectivement perçus par ARTE France ont donc augmenté de 
24,36 millions d’euros entre 2022 et 2024 et de 10,4 millions d’euros entre 2022 et 2023, comparable à 
l’inflation observée sur la période.

Financements attribués à ARTE France depuis 2022

       (en millions d’euros en AE=CP)

  Source : commission des finances

Une partie de ces montants sont ensuite reversés au GEIE, qu’ARTE France finance à parité avec 
ARTE Deutschland. ARTE France a indiqué au rapporteur que le changement du mode de financement avait 
nécessité la formalisation de certaines prestations intervenant de manière régulière entre ARTE France et 
ARTE GEIE.

B. Les prélèvements sur recettes, un mécanisme budgétaire dérogatoire qui ne peut aujourd’hui bénéficier 
à une société d’audiovisuel public

1. Un mécanisme actuellement limité à l’Union européenne et aux collectivités territoriales

L’article 6 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF)41 définit, dans son quatrième alinéa, le 
principe des prélèvements sur recettes (PSR). Ce mécanisme a été créé en 1969 pour compenser le produit de 
la suppression d’impôts locaux. En 1971, la même procédure a été mise en œuvre s’agissant de la contribution 
de la France aux Communautés européennes42.

L’article 6 de la LOLF prévoit qu’un montant déterminé de recettes de l’État peut être rétrocédé directement 
au profit soit des collectivités territoriales, soit de l’Union européenne.

40 Loi n° 2023-1114 du 30 novembre 2023 de finances de fin de gestion pour 2023.
41 Loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances.
42 Jean-Pierre Camby, « Le budget et les principes budgétaires », dans Le budget de l’État : la LOLF, 4e édition, 2019, LGDG, p. 54.
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Ces prélèvements ont pour objet :
- soit de couvrir des charges incombant à ces bénéficiaires ;
- soit de compenser des exonérations, des réductions ou des plafonnements d’impôts établis au profit des 
collectivités territoriales.

Le prélèvement sur recettes (PSR) est un outil budgétaire qui permet à des opérations a priori assimilables à 
des dépenses, car donnant lieu à des décaissements, d’être traitées comme des opérations sur recettes.

Plus précisément, d’un point de vue budgétaire, les montants des prélèvements sur recettes sont déduits de 
l’ensemble des recettes de l’État et n’apparaissent pas dans la partie dépenses. Les PSR constituent à ce titre 
une modalité de gestion très dérogatoire aux principes budgétaires de non contraction et de non affectation 
des recettes, qui ne trouve à s’appliquer que dans des cas extrêmement limités.

Le mécanisme a fait l’objet d’un encadrement par la jurisprudence du Conseil constitutionnel notamment dans 
des décisions du 29 décembre 1982, du 29 décembre 1998 et du 25 juillet 200143.

Le Conseil constitutionnel a tout d’abord considéré que « le mécanisme des prélèvements sur recettes répond[ait]
à des nécessités pratiques ». Il a ensuite admis la constitutionnalité de ces prélèvements puisque leur mécanisme 
« ne comporte pas, comme l’impliquerait un système d’affectation, l’établissement d’une corrélation entre une 
recette de l’État et une dépense incombant à celui-ci ; qu’il s’analyse en une rétrocession directe d’un montant 
déterminé de recettes de l’État au profit des collectivités locales ou des communautés européennes en vue de 
couvrir des charges qui incombent à ces bénéficiaires et non à l’État et qu’il ne saurait, dans ces conditions, 
donner lieu à une ouverture de crédits dans les comptes des dépenses du budget de l’État ».

La constitutionnalité de ces prélèvements est cependant soumise au respect de plusieurs conditions :
- les bénéficiaires et l’objet des prélèvements doivent être précisément et limitativement définis. Il s’agit 
des collectivités territoriales d’une part, de l’Union européenne d’autre part ;
- les objectifs de clarté des comptes et d’efficacité du contrôle parlementaire doivent être satisfaits, ce qui 
doit être assuré par l’indication, dans les documents annexés au projet de loi de finances, de justifications aussi 
précises qu’en matière de recettes et de dépenses, ainsi que de l’analyse des prévisions de chaque prélèvement 
sur les recettes de l’État.

2. Le montant des prélèvements sur recettes est fixé annuellement par le Parlement lors du vote de la loi de 
finances

Le cinquième alinéa de l’article 6 de la LOLF dans sa version résultant de la loi de la loi organique relative à 
la modernisation des finances publiques44 dispose que « les prélèvements sur les recettes de l’État sont, dans 
leur montant, évalués de façon précise et distincte dans la loi de finances ». La création d’un prélèvement sur 
recettes relève en outre du domaine exclusif des lois de finances.

Cette évaluation prend habituellement la forme de deux articles de la première partie de la loi de finances, 
qui évaluent, d’une part, le montant de chacun des prélèvements opérés sur les recettes de l’État au profit des 
collectivités territoriales et, d’autre part, le montant du prélèvement effectué sur les recettes de l’État au titre de 
la participation de la France au budget de l’Union européenne. Leur montant global est retracé dans le tome I 
de l’Évaluation des voies et moyens, annexée à chaque projet de loi de finances initiale.

II. Le dispositif proposé : la possibilité de créer un prélèvement sur recettes bénéficiant à ARTE

L’alinéa unique du présent article prévoit de compléter le quatrième alinéa de l’article 6 de la LOLF en 
prévoyant que, outre l’Union européenne et les collectivités territoriales, un montant déterminé de recettes 
de l’État puisse être rétrocédé directement au profit de la Chaîne culturelle européenne. La Chaîne culturelle 
européenne est la dénomination d’ARTE mentionnée dans le traité franco-allemand du 2 octobre 1990 précité.

Il convient de noter que l’institution du prélèvement sur recettes relève de la loi de finances et non de la loi 
organique. Le présent article n’en ouvre que la possibilité.

43 Décisions n° 82-154 DC du 29 décembre 1982 sur la loi de finances pour 1983, n° 98-405 DC du 29 décembre 1998 sur la loi de finances pour 1999 
et n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 sur la loi organique relative aux lois de finances.
44 Loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques.
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III. La position de la commission des finances : la création d’un prélèvement sur recettes, un précédent 
qui n’est pas justifié par la situation spécifique d’ARTE

A. Le prélèvement sur recettes, un outil très dérogatoire au droit budgétaire dont l’extension serait 
juridiquement fragile

1. Le mécanisme des prélèvements sur recettes est encadré par la jurisprudence constitutionnelle et ne saurait 
être confondu avec l’affectation d’un impôt d’État

Comme indiqué plus haut, le mécanisme des PSR est défini par la jurisprudence du Conseil constitutionnel 
comme « une rétrocession directe d’un montant déterminé de recettes de l’État au profit des collectivités locales 
ou des communautés européennes en vue de couvrir des charges qui incombent à ces bénéficiaires et non à 
l’État et qu’il ne saurait, dans ces conditions, donner lieu à une ouverture de crédits dans les comptes des 
dépenses du budget de l’État »45.

Dans sa décision relative à la loi de finances pour 198346, le Conseil constitutionnel avait été encore davantage 
explicite sur les limites applicables au mécanisme des prélèvements sur recettes : un PSR, mécanisme dérogatoire 
au principe d’universalité budgétaire, ne peut être mis en place pour la couverture de charges de l’État. Si la 
base juridique n’est plus la même, la LOLF ayant remplacé l’ordonnance de 195947, cette jurisprudence n’en est 
pas pour autant caduque, dès lors que le Conseil constitutionnel examinait la constitutionnalité du mécanisme 
et non sa conformité aux dispositions de l’ordonnance.

La mise en place d’un PSR pour tout ou partie de l’audiovisuel public pourrait donc être contraire à ce dernier 
point. Les PSR n’ont été jugés conformes par le Conseil constitutionnel que parce que celui-ci a considéré 
que les collectivités territoriales comme l’Union « étaient des organismes « extérieurs » à l’État et qu’[ils] 
pouvaient ainsi être soustraits au corps principal du budget »48. Tel n’est pas le cas des sociétés d’audiovisuel 
public, qui, bien qu’étant des sociétés anonymes, sont détenues par l’État. Le cas de l’Institut national de 
l’audiovisuel, qui n’a pas la forme d’une société anonyme mais celle d’un établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPIC), est d’autant plus ambigu.

La jurisprudence constitutionnelle conduit en outre à effectuer une stricte séparation entre le mécanisme des 
PSR et celui des taxes affectées, y compris s’agissant d’impôts perçus au profit de l’État et affectés à un tiers.

Les PSR sont des prélèvements sur l’ensemble des recettes fiscales et non fiscales, avant reversement au 
budget général de l’État. La décision du Conseil constitutionnel de 1982 précédemment citée précise que le 
mécanisme des PSR « ne comporte pas, comme l’impliquerait un système d’affectation, l’établissement d’une 
corrélation entre une recette de l’État et une dépense incombant à celui-ci ». Le versement d’une fraction de 
TVA est à l’inverse une affectation d’une ressource spécifique après reversement au budget général.

Sauf à considérer que cette corrélation ne puisse prendre que la forme d’un pourcentage de taxe affectée, le 
rapporteur n’a pas connaissance d’autres éléments dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel permettant de 
conclure que le fait de fixer un montant affecté d’un impôt d’État à un organisme tiers pourrait être assimilable 
à la création d’un PSR. En conséquence, le maintien du système actuel de financement de l’audiovisuel public 
par une fraction de TVA n’implique pas de modification de l’article 6.

2. Un risque de précédent

Le rapporteur indiquait en 202249 que la solution du prélèvement sur recettes apparaissait « peu réaliste. 
Elle reviendrait à mettre sur le même plan collectivités territoriales, Union européenne et sociétés de 
l’audiovisuel public ».

45 Décision n° 82-154 DC du 29 décembre 1982.
46 Idem.
47 Ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances.
48 La jurisprudence du Conseil constitutionnel en matière budgétaire et financière, Claire Bazy-Malaurie - Intervention à l’occasion d’un déplacement 
au Conseil constitutionnel du Maroc, le 18 octobre 2010.
49 Changer de cap pour renforcer la spécificité, l’efficacité et la puissance du service public, rapport d’information n° 651 (2021 2022) de MM. Roger 
Karoutchi et Jean Raymond Hugonet, fait au nom de la commission de la culture, de l’éducation et de la communication et de la commission des finance 
- 8 juin 2022.
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Il n’existe pas de raison de considérer que l’audiovisuel public pourrait seul se voir attribuer un prélèvement 
sur recettes, quand d’autres entités, autorités indépendantes ou constitutionnelles, pourraient bientôt avancer 
elles aussi la protection de leur indépendance pour bénéficier d’un tel mécanisme.

Alors même que, comme indiqué supra, il existe des doutes sur la conformité à la Constitution de l’extension 
des prélèvements sur recettes, le rapporteur s’inquiète des risques liés au dévoiement d’un outil qui, actuellement, 
ne bénéficie à aucune personne publique autre que les collectivités et l’Union européenne.

La mise en place d’une dérogation spécifique au principe général de limitation des taxes affectées au seul bénéfice 
de l’audiovisuel public, prévue par l’article 1er de la présente proposition de loi organique, pourrait certes elle 
constituer une incitation vis-à-vis d’autres opérateurs de l’État ne bénéficiant pas de cette dérogation. Cette remarque 
mérite en effet d’être soulevée, mais on ne saurait mettre sur le même plan le maintien d’une situation existante qui 
bénéficie déjà également à nombre d’organismes, d’une part, et l’innovation pouvant être qualifiée de déraisonnable 
que constitue la mise en place d’un prélèvement sur recettes ad hoc au profit de l’audiovisuel public, d’autre part.

3. Des difficultés rédactionnelles liées à la définition de la Chaîne européenne

Le présent article mentionne la possibilité de mettre en place un prélèvement sur recettes à destination de la 
Chaîne culturelle européenne. Or la Chaîne culturelle européenne n’est pas le nom de la société anonyme 
détenue par l’État français et qui perçoit aujourd’hui une fraction de TVA affectée.

ARTE France est en effet le seul interlocuteur financier direct de l’État. Le schéma de financement interne 
au groupe ARTE suppose en effet que l’État finance ARTE France, à charge pour cette société de reverser une 
partie de ce montant au GEIE. Dans sa rédaction actuelle, le présent article conduirait en revanche à mettre 
en place un PSR non pas à destination d’ARTE France, mais du GEIE.

B. Un niveau de protection de l’indépendance des sociétés d’audiovisuel public qui n’est pas plus élevé 
que par un financement par une recette fiscale affectée

3. Le montant d’un prélèvement sur recettes dépend du vote annuel de la loi de finances

La solution d’un prélèvement sur recettes ne s’avère pas plus protectrice pour l’audiovisuel public que celle 
d’un financement par une taxe affectée. Une taxe affectée, tout comme un PSR, limite la possibilité pour le 
Gouvernement de mettre en place une régulation budgétaire infra-annuelle sans texte financier, dans la 
mesure où il n’y a pas de possibilité réglementaire de gel, de report, de surgel ou de virements de crédits.

Comme indiqué dans le commentaire de l’article 1er de la présente proposition de loi organique, le montant des 
PSR fait l’objet d’un vote annuel dans le cadre du projet de loi de finances. Il est donc loisible au Parlement 
comme au Gouvernement de diminuer le montant attribué aux sociétés de l’audiovisuel public, de la même 
manière que pour une taxe (ou fraction de taxe) affectée.

En outre, le montant d’un prélèvement sur recettes n’est « qu’évalué » en loi de finances, aux termes de l’article 6 
de la LOLF. L’attribution des financements entre chaque société dépendrait ensuite de critères eux-mêmes fixés 
dans le cadre de la loi de finances, afin que le montant du PSR soit évalué « de façon précise et distincte ».

Il convient d’ailleurs de noter que le Conseil constitutionnel veille à la précision de la définition de ces critères 
en loi de finances. Il a ainsi déclaré contraire à la loi organique en 2019 un PSR destiné à couvrir les charges 
liées, pour la Polynésie française, aux déséquilibres d’ordre économique provoqués par l’arrêt des activités 
du centre d’expérimentation du Pacifique50. Si un PSR devait être institué pour une société d’audiovisuel 
public, le législateur pourrait être contraint d’aller plus en détail dans l’identification des dépenses, ce 
qui pourrait se trouver davantage contraignant pour la société bénéficiaire.

4. Un prélèvement sur recettes ne répond pas plus aux engagements internationaux d’ARTE que l’affectation 
d’une fraction de TVA

Le Traité de 1990 sur la Chaîne culturelle européenne dont est issu le groupement ARTE ne comporte aucune 
stipulation relative aux modalités de financement. En conséquence, le mode de financement ne relève pas du 
niveau du traité proprement dit, mais de celui de conventions bilatérales.

50 Décision n° 2019-784 DC du 27 juin 2019.
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Il convient d’ailleurs de noter que d’autres sociétés d’audiovisuel public ou leurs filiales bénéficient de 
cofinancements internationaux. Ainsi, Canal France international, filiale du groupe France Médias Monde 
est notamment financée par une subvention de l’Agence Française de Développement (AFD) mais aussi par 
l’Union européenne, directement ou au travers d’Expertise France.

Le système actuel d’affectation d’une fraction de TVA à ARTE France ne pose d’ailleurs pas de difficulté 
spécifique au regard des mécanismes de reversement au sein du GEIE. Le rapporteur considère donc qu’il 
n’y a pas lieu de traiter différemment ARTE France des autres organismes d’audiovisuel public.

En conséquence, et eu égard aux limites que présenterait l’institution d’un prélèvement sur recettes, il propose 
de supprimer le présent article par l’adoption de son amendement COM-3.

Décision de la commission : la commission des finances a supprimé cet article.

Article 3

Gage financier

Le présent article prévoit de gager financièrement les conséquences résultant pour l’État des 
dispositions de la présente proposition de loi organique.

La commission a adopté cet article tel que modifié par un amendement rédactionnel.

Les dispositions de l’article 40 de la Constitution, que doivent respecter les propositions de loi organiques tout 
comme les propositions de loi ordinaires, prévoient que « les propositions et amendements formulés par les membres 
du Parlement ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence, soit une diminution des ressources 
publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge publique ».

Si cette rédaction proscrit toute création ou aggravation d’une charge publique par la voie d’une initiative 
parlementaire, de sorte qu’une dépense ne peut être compensée, elle autorise cependant la compensation des 
diminutions de ressources publiques, sous certaines conditions. Aussi, la diminution doit être intégralement 
compensée par la création d’une ressource nouvelle ou par le relèvement d’une ressource existante à due 
concurrence.

Le présent article vise à prévoir un mécanisme de compensation financière des charges qui résulteraient, pour 
l’État, de l’adoption des dispositions de la présente proposition de loi organique. L’existence d’un gage est 
justifiée par le fait que l’affectation d’une ressource fiscale perçue au profit de l’État, tout comme la création d’un 
prélèvement sur recettes, constituent une perte de recettes pour l’État devant être compensée.

La commission propose d’adopter cet article avec une modification rédactionnelle visant à préciser que le 
gage vise à compenser la perte de recettes résultant pour l’État de la présente loi organique. Tel est l’objet de 
l’amendement COM-4 du rapporteur.

Position de la commission : la commission des finances a adopté cet article ainsi modifié.
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Examen en commission

Réunie le mercredi 16 octobre 2024 sous la présidence de M. Claude Raynal, président, la commission 
des finances a examiné le rapport de M. Jean-Raymond Hugonet sur la proposition de loi organique 
n° 720 (2023-2024) portant réforme du financement de l’audiovisuel public.

M. Claude Raynal, président. - Nous passons à l’examen de la proposition de loi organique portant réforme 
du financement de l’audiovisuel public. Je salue la présence parmi nous de Mme Catherine Morin-Desailly, 
auteure de la proposition de loi.

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. - La proposition de loi a été inscrite à l’ordre du jour de nos travaux 
le 2 octobre dernier et je n’ai été nommé rapporteur que le 9 octobre. Elle sera examinée en séance publique 
le 23 octobre prochain - cela fait quinze jours pour s’interroger sur la réforme de la loi organique relative aux 
lois de finances (Lolf)...

La situation acrobatique dans laquelle se trouve le Parlement démontre une fois de plus l’impéritie du précédent 
gouvernement sur le sujet, alors que nous nous préoccupons de ce sujet depuis l’été 2022. Le Parlement doit 
encore légiférer dans l’urgence.

Dès 2022, le Président de la République a annoncé la suppression de la contribution à l’audiovisuel public. 
J’avais salué cette idée, car la contribution devenait obsolète avec la suppression de la taxe d’habitation. Mais le 
gouvernement d’alors n’a rien anticipé. Nous avons donc dû trouver en toute hâte une solution de substitution, 
passant par la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), ce qui avait l’inconvénient de peser sur tous les consommateurs, 
y compris les contribuables les moins favorisés. Par ailleurs, cette solution disperse encore le produit de la TVA, 
alors que l’État perçoit désormais moins de la moitié de son produit.

Le Sénat avait souligné dès l’été 2022 que cette solution ne pouvait être que temporaire. En effet, la réforme de 
la Lolf cette même année avait établi une condition de lien entre une ressource et la mission de service public 
qu’elle finance.

Cette modification est entrée en vigueur lors du dépôt du projet de loi de finances (PLF) pour 2025. Désormais, 
les organismes publics ne peuvent bénéficier d’une taxe affectée que si celle-ci est en lien avec les missions 
exercées par les organisations en question. L’affectation de TVA, qui est un impôt de grande consommation, ne 
satisfait pas cette condition : sans révision de la loi organique, le mécanisme de financement retenu depuis 2022 
ne pourrait donc être reconduit.

C’est la raison pour laquelle les auteurs de la présente proposition de loi organique (PPLO) ont pris la décision 
l’été dernier de déposer un texte permettant de sortir, dans l’urgence, de cette impasse.

À défaut, le Gouvernement serait contraint de financer l’audiovisuel public par des crédits budgétaires. C’est 
d’ailleurs le cas dans le PLF tel qu’il vient d’être déposé, en attendant la possible adoption de la PPLO. Ce type 
de financement permet au gouvernement de mettre en place une régulation budgétaire infra-annuelle sans texte 
financier. Les sociétés de l’audiovisuel public perçoivent donc le système de financement par crédits budgétaires 
comme moins protecteur, et soulèvent des inquiétudes sur les enjeux symboliques qui en découleraient, 
notamment sur le plan international. Au vu de l’urgence à trouver un mécanisme satisfaisant, la budgétisation 
ne paraît donc pas souhaitable.

J’en viens maintenant au contenu de la PPLO : l’article 1er modifie l’article 2 de la Lolf afin d’inclure les sociétés 
d’audiovisuel public parmi les organismes pouvant bénéficier d’une affectation directe d’impôts d’État. Il 
devrait permettre de prolonger l’affectation d’un montant de TVA lors de l’examen du PLF pour 2025 : cette 
solution a pour avantage d’être déjà expérimentée par les sociétés d’audiovisuel public depuis deux ans, sans 
avoir suscité de difficultés majeures.

Je note ici que le vocable de « pérennisation » du financement de l’audiovisuel public, fréquemment utilisé 
dans le débat, ne saurait s’appliquer au montant des ressources accordées. Vous le savez, il n’est bien sûr pas 
possible, sur le plan constitutionnel, de fixer une trajectoire pluriannuelle contraignante : le Parlement doit 
voter annuellement - et c’est heureux - le montant des ressources accordées aux sociétés d’audiovisuel public, 
dans le respect des garanties constitutionnelles d’indépendance des médias et de préservation du pluralisme. Le 
mécanisme d’un financement par une fraction de TVA affectée ne fait bien entendu pas exception.
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Certaines analyses émises au cours des auditions que j’ai menées ont évoqué le risque que la rédaction initiale 
de l’article 1er conduise à mettre en place non pas l’affectation d’un montant de TVA, comme c’est le cas depuis 
deux ans, mais une fraction en proportion de TVA. Il peut être utile de clarifier que le mécanisme actuel doit 
être reconduit intégralement, en affectant un montant d’impôt d’État à l’audiovisuel public.

Je vous propose donc un amendement COM-1 en ce sens. Cette précision permettra d’éviter une évolution 
automatique, à la hausse comme à la baisse, du montant versé chaque année à l’audiovisuel public.

L’article 2, quant à lui, prévoit la possibilité de mettre en place un prélèvement sur recettes (PSR) à destination 
d’Arte France, qui est financée par une fraction de TVA depuis 2022. Cet article soulève plusieurs difficultés.

Tout d’abord, le mécanisme des prélèvements sur recettes est actuellement limité à l’Union européenne et aux 
collectivités territoriales : nous avons régulièrement l’occasion d’examiner en PLF des amendements portants 
sur des PSR à destination des collectivités, en premier lieu la célèbre dotation globale de fonctionnement 
(DGF). La modification proposée par le présent article reviendrait à mettre sur le même plan les collectivités 
territoriales, l’Union européenne et Arte France.

Ce mécanisme dérogatoire est en outre strictement encadré par la jurisprudence constitutionnelle, il n’apparaît 
donc pas opportun de l’étendre à d’autres organismes. Il n’existe en effet pas de raisons de considérer que 
l’audiovisuel public pourrait seul se voir attribuer un PSR quand d’autres entités pourraient bientôt avancer, elles 
aussi, la protection de leur indépendance pour bénéficier d’un tel mécanisme. De surcroît, les PSR n’apportent 
aucune garantie supplémentaire pour les sociétés d’audiovisuel public par rapport à une part de fiscalité affectée : 
en effet, le montant d’un PSR n’est qu’évaluatif et peut être minoré en loi de finances, tout comme un montant 
de taxe affectée.

La jurisprudence constitutionnelle impose également de définir strictement les critères d’attribution du PSR. 
À titre d’exemple, cette commission est souvent confrontée à la suppression d’impôts locaux, les collectivités 
préférant généralement se voir attribuer une fraction de TVA par rapport à un PSR, alors même que le PSR 
lui-même peut être dynamique.

Il faut également noter que le PSR ne répond pas plus aux engagements internationaux d’Arte que l’affectation 
d’une fraction de TVA. Le système actuel n’a d’ailleurs pas soulevé de difficultés spécifiques, il n’y a donc pas 
lieu de prévoir la mise en place d’une dérogation par rapport aux autres organismes.

C’est la raison pour laquelle je vous propose d’adopter l’amendement COM-3 de suppression de l’article 2. Arte 
France bénéficierait donc, au même titre que les autres sociétés d’audiovisuel public, du mode de financement 
ouvert par l’article 1er.

Je vous propose enfin d’adopter deux amendements rédactionnels, l’un pour l’article 1er, l’autre pour l’article 3.

L’audiovisuel public doit, selon moi, se réorganiser très rapidement et je regrette que la fusion envisagée avant 
juin dernier ait été interrompue sine die par la dissolution de l’Assemblée nationale. Néanmoins, nous devons 
assumer nos responsabilités pour assurer à court terme un financement pérenne et lisible pour l’audiovisuel public.

Je vous propose donc d’adopter cette PPLO modifiée par les amendements que je vous ai présentés. Si le texte 
parvient au terme de son parcours législatif avant l’adoption du PLF pour 2025, nous pourrons en tirer les 
conséquences lors de son examen au Sénat.

M. Jean-François Husson, rapporteur général. - L’audiovisuel public est un sujet extrêmement sensible, auquel 
nous sommes très nombreux à nous intéresser, et je salue le travail d’orfèvre qui a caractérisé la préparation 
de nos discussions.

Nous n’étions en 2022 majoritairement pas favorables à la suppression de la redevance audiovisuelle, ni au 
financement par de la TVA. La proposition tenant cependant compte du fait que le mode de financement est 
désormais acquis, je pense qu’il convient d’éviter une nouvelle modification susceptible de créer des incertitudes. 
Il faut garder une ligne directrice en conservant une seule et même source de financement, à savoir l’affectation 
d’une fraction de la TVA, avec les précautions qui ont été rappelées.

Cette proposition de loi organique est sage en ce qu’elle évite de créer de nouvelles perturbations, le secteur 
de l’audiovisuel étant attaché à son indépendance et à la pérennité de son financement. Je remercie Jean-
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François Hugonet pour son travail minutieux, qui a contribué à lever les doutes dans ce dossier, lequel a pu 
susciter des débats assez vifs. Si cette PPLO recueille une large majorité, j’estime que ce sera de bon augure 
pour l’audiovisuel et plus largement pour le travail parlementaire.

Mme Sylvie Vermeillet. - Cette PPLO vient à point nommé. Le groupe Union Centriste s’était opposé à la 
suppression de la contribution à l’audiovisuel public (CAP), une recette qui nous fait aujourd’hui cruellement 
défaut. Ce texte a le mérite de sécuriser le financement de l’audiovisuel public au moyen d’une fraction de la 
TVA - en quelque sorte plafonnée.

Je m’interroge cependant sur l’amendement COM-3 relatif au financement d’Arte, qui prévoit de la même 
façon une fraction de TVA à la place d’un PSR. Arte n’étant pas une chaîne comme les autres et relevant d’un 
traité international, j’aimerais que vous précisiez les répercussions de cette modification du financement et la 
manière dont elle pourrait être perçue par les autres financeurs de la chaîne.

M. Thomas Dossus. - Merci pour ce rapport très clair. Il existe un réel besoin d’un audiovisuel public fort et 
indépendant, le financement devant assurer l’effectivité de ces deux principes. Peu progressive, la redevance 
n’était pas juste ; elle était également obsolète en raison des changements des modes de consommation puisqu’elle 
restait attachée à la possession d’un écran de télévision.

Pour autant, la fraction de TVA n’est guère plus juste. Il n’est pas inutile de rappeler que la suppression de la 
redevance est intervenue à la hâte dans un projet de loi de finances rectificative (PLFR) en 2022, alors que 
l’urgence n’était pas véritablement démontrée. Aucun mode de financement alternatif n’existait au moment de 
cette suppression, avant qu’un dispositif bancal ne soit proposé.

Je me suis replongé dans les débats d’alors : le président de la commission de la culture, Laurent Lafon, disait 
déjà que la suppression de la redevance serait financée par la dette, tandis que plusieurs sénateurs avaient 
interrogé le ministre des comptes publics d’alors, Gabriel Attal. Ce dernier avait répondu que la suppression 
serait compensée par des réductions de dépenses, cet échange symbolisant bien ces sept années de mandat.

Nous continuons à faire du bricolage avec cette PPLO, que nous devrions adopter avant le vote définitif du 
PLF pour 2025 afin que le financement soit viable pour l’année prochaine, sans quoi nous irions vers une 
budgétisation. Nous ne partageons pas l’idée que nous devrions nous satisfaire du mode de financement proposé 
et le pérenniser. Nous proposerons donc un autre mode de financement en séance et nous abstiendrons sur ce 
rapport, même s’il a le mérite de proposer une solution pour l’audiovisuel public.

M. Thierry Cozic. - L’objectif de cette PPLO est de sortir de l’impasse dans laquelle le Gouvernement nous a 
placés, personne ne souhaitant aboutir à la budgétisation. Vous connaissez l’attachement du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain à un audiovisuel indépendant et financé de manière équilibrée, ainsi qu’à un financement 
par une redevance progressive, ma collègue Sylvie Robert ayant déposé une proposition de loi en ce sens.

Si nous ne nous opposerons pas à la proposition qui est faite compte tenu de l’urgence de la situation, nous 
souhaitons qu’elle ne soit que provisoire et nous avancerons une autre solution afin de revenir à la redevance.

Je m’associe également à l’interrogation de Sylvie Vermeillet sur le financement d’Arte, ne comprenant pas 
bien le choix initial des rédacteurs de retenir un financement par un PSR.

Mme Catherine Morin-Desailly, coauteure de la proposition de loi organique. - Extrêmement importante, cette 
PPLO a été déposée dans l’urgence, à l’été, lorsque le Sénat était la seule assemblée en mesure de représenter 
la Nation.

J’aurais préféré un tout autre scénario : ayant été rapporteure pour avis des crédits de la mission « Médias, livre 
et industries culturelles » et ayant commis de nombreux rapports sur le sujet, j’ai toujours plaidé en faveur 
d’une réforme de la redevance et je peux témoigner du fait que, gouvernement après gouvernement, Bercy 
s’est toujours opposé à une réforme qui aurait consisté à l’élargissement de l’assiette et qui aurait tenu compte 
du fait que la télévision ne se regardait plus uniquement sur l’écran du salon. Nous aurions pourtant pu nous 
inspirer de la réforme allemande, qui a permis de percevoir une contribution par foyer prenant en compte tous 
les supports et d’augmenter le produit de la redevance, diminuant ainsi les contributions individuelles.
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Le concept de « contribution à l’audiovisuel public » a été introduit par la loi du 5 mars 2009 relative à la 
communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision : il avait alors été considéré que la 
redevance était non pas un impôt comme les autres, mais plutôt une contribution, au même titre qu’un abonnement.

Cela étant dit, le groupe Union Centriste s’était opposé en 2022 à la suppression de la redevance en l’absence 
d’une solution de substitution. Je rappelle qu’un rapport de l’inspection générale des finances (IGF) et de 
l’inspection générale des affaires culturelles (Igac) laissait déjà apparaître, même s’il avait écarté la piste d’une 
modernisation de la redevance, la solution de la TVA. Dans l’urgence, nous avons considéré que nous pourrions 
conserver ce mode de financement - il a le mérite de fonctionner -, à la condition d’échapper à la dotation 
budgétaire. En réalité, les rapporteurs et moi-même n’avons pas de doctrine précise sur ce sujet et laissons ce 
choix à votre sagacité, dès lors que la dotation budgétaire est évitée.

Par ailleurs, le PSR pour Arte s’inspirait d’une proposition de loi organique déposée par l’ancien président 
de la commission de la culture de l’Assemblée nationale, Bruno Struder, au moment de la suppression de la 
redevance. Par la suite, le rapport d’information des députés Quentin Bataillon et Jean-Jacques Gaultier a repris 
cette proposition pour Arte.

Quelle que soit la solution retenue, il faudra qu’elle apporte des garanties du point de vue du financement de 
cette chaîne européenne et des engagements contractuels avec nos partenaires allemands. Arte étant le fruit d’un 
traité international, nous devons être très respectueux des engagements pris et devons apporter chaque année 
une réponse adaptée aux besoins de la chaîne franco-allemande.

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. - Saluons la prise de conscience collective quant à l’urgence de 
la situation, car le PLF pour 2025 déposé par le Gouvernement prévoit une budgétisation. Je souscris à l’avis 
de Thomas Dossus selon lequel notre proposition peut s’apparenter à une forme de « bricolage », celui-ci 
s’expliquant par l’impéritie et le manque d’anticipation des gouvernements précédents dans ce domaine. La 
question du financement de la CAP était en effet posée dès 2017, puisqu’elle était adossée à la taxe d’habitation, 
qui était elle-même amenée à disparaître. Les personnes habilitées auraient pu identifier un nouveau mode de 
financement, ce qui n’a malheureusement pas été fait.

La problématique autour d’Arte se décline sur trois plans, à la fois financier, juridique et diplomatique. Pour ce 
qui est du financement, nous parlons en effet d’une chaîne européenne, mais n’oublions pas que l’État détient 
intégralement, non pas le groupe Arte, mais son entité française, la société « Arte France », qui concerne notre 
commission au premier chef. Bruno Patino, président d’Arte France, me disait hier que le PSR était la meilleure 
des solutions selon lui. Or, comme je l’ai déjà indiqué, le PSR ne constitue pas une garantie supplémentaire : 
au contraire, le ministère du budget, qui privilégiait la budgétisation, peut brandir dans le même temps le PSR 
comme une garantie absolue, ce qui peut susciter la méfiance.

L’organisation de l’audiovisuel est totalement différente en Allemagne. Je conçois que nos partenaires puissent 
s’inquiéter des évolutions côté français, mais je constate que le système de la ressource affectée par une fraction 
de TVA n’a posé aucun problème depuis 2022.

J’ajoute que j’avais corédigé un rapport avec Roger Karoutchi dans lequel nous avions préconisé la fusion 
de l’audiovisuel public. Alors que cette fusion a failli revenir à l’ordre du jour - avant que la dissolution ne 
l’éloigne -, il ne s’agit pas de faire une exception pour Arte, même si la qualité de ses programmes fait consensus.

M. Claude Raynal, président. - En application du vade-mecum relatif aux irrecevabilités au titre de l’article 45 
de la Constitution, adopté par la Conférence des présidents, la commission des finances a arrêté, lors de sa réunion 
du 16 octobre 2024, le périmètre indicatif de la proposition de loi organique portant réforme du financement 
de l’audiovisuel public.

Ce périmètre inclut toutes les dispositions prévoyant d’inscrire au sein de la loi organique relative aux lois 
de finances les mécanismes de financement par l’État des organismes du service public de la communication 
audiovisuelle.

Il en est ainsi décidé.
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Examen des articles

Article 1er

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. - L’amendement COM-1 vise à préciser que le système actuel est 
intégralement pérennisé par l’affectation d’un montant d’impôt d’État, et non d’une fraction dynamique, aux 
sociétés d’audiovisuel public.

L’amendement COM-1 est adopté.

L’amendement rédactionnel COM-2 est adopté.

L’article 1er est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.

Article 2

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. - L’amendement de suppression COM-3 permettra de traiter Arte 
comme les autres organismes, en lui accordant une fraction de TVA.

L’amendement COM-3 est adopté.

L’article 2 est supprimé.

Article 3

L’amendement rédactionnel COM-4 est adopté.

L’article 3 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission.

La proposition de loi organique est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la commission.

Le sort des amendements examinés par la commission est retracé dans le tableau suivant :

Tableau des sorts

Article 1er

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement

M. HUGONET, 
rapporteur COM-1 Clarification sur l’affectation d’un montant de TVA aux 

organismes de l’audiovisuel public Adopté

M. HUGONET, 
rapporteur COM-2 Amendement rédactionnel Adopté

Article 2

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement

M. HUGONET, 
rapporteur COM-3

Suppression de la possibilité de mettre en place un 
prélèvement sur recettes à destination de la Chaîne culturelle 
européenne

Adopté

Article 3

Auteur N° Objet Sort de 
l’amendement

M. HUGONET, 
rapporteur COM-4 Amendement rédactionnel Adopté
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Règles relatives à l’application de l’article 45 de la Constitution et de l’article 44 bis du 
Règlement du Sénat (« Cavaliers »)

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la révision du 23 juillet 2008, dispose que « tout 
amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte 
déposé ou transmis », le Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet de consolider, dans la 
Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant en particulier sur « la nécessité pour un amendement de ne 
pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie »51.

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte « transmis » dans la Constitution, le Conseil 
constitutionnel apprécie ainsi l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte initial, 
déposé sur le bureau de la première assemblée saisie52. Pour les lois ordinaires, le seul critère d’analyse est le 
lien matériel entre le texte initial et l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de la navette restant 
sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte53. Pour les lois organiques, le Conseil constitutionnel 
considère comme un « cavalier » toute disposition organique prise sur un fondement constitutionnel différent 
de celui sur lequel a été pris le texte initial54.

En application de l’article 44 bis du Règlement du Sénat, il revient à la commission saisie au fond de se prononcer 
sur les irrecevabilités résultant de l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil constitutionnel les 
soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa promulgation.

En application du vademecum relatif aux irrecevabilités au titre de l’article 45 de la Constitution, adopté par 
la Conférence des Présidents, la commission des finances a arrêté, lors de sa réunion du 16 octobre 2024 
le périmètre indicatif de la proposition de loi organique n° 720 (2023-2024) portant réforme du financement 
de l’audiovisuel public.

Ce périmètre inclut toutes dispositions prévoyant d’inscrire au sein de la loi organique relative aux lois de 
finances les mécanismes de financement par l’État des organismes du service public de la communication 
audiovisuelle.

51 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des retraites.
52 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la procédure pénale au droit de l’Union européenne et 
n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias.
53 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions 
de santé et à la répression de l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique.
54 Décision n° 2011-637 DC du 28 juillet 2011 - Loi organique relative au fonctionnement des institutions de la Polynésie française, confirmée par les 
décisions n° 2016-732 DC du 28 juillet 2016 - Loi organique relative aux garanties statutaires, aux obligations déontologiques et au recrutement des 
magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la magistrature, et n° 2017-753 DC du 8 septembre 2017 - Loi organique pour la confiance dans la vie politique.
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Proposition de loi organique n° 41 - Texte de la commission des finances, 
enregistré le 16 octobre 2024

N° 41
__________

SÉNAT

SESSION ORDINAIRE DE 2024-2025
__________

Enregistré à la Présidence du Sénat le 16 octobre 2024

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
(procédure accélérée) 

portant réforme du financement de l’audiovisuel public, 

TEXTE DE LA COMMISSION
DES FINANCES (1)

__________
(1) Cette commission est composée de : M. Claude Raynal, président ; M. Jean-François Husson, rapporteur 
général ; MM. Bruno Belin, Christian Bilhac, Jean-Baptiste Blanc, Emmanuel Capus, Thierry Cozic, Bernard 
Delcros, Thomas Dossus, Albéric de Montgolfier, Didier Rambaud, Stéphane Sautarel, Pascal Savoldelli, vice-
présidents ; M. Michel Canévet, Mmes Marie-Claire Carrère-Gée, Frédérique Espagnac, M. Marc Laménie, 
secrétaires ; MM. Arnaud Bazin, Grégory Blanc, Mme Florence Blatrix Contat, M. Éric Bocquet, Mme Isabelle 
Briquet, M. Vincent Capo-Canellas, Mme Marie-Carole Ciuntu, MM. Raphaël Daubet, Vincent Delahaye, Vincent 
Éblé, Rémi Féraud, Stéphane Fouassin, Mme Nathalie Goulet, MM. Jean-Raymond Hugonet, Éric Jeansannetas, 
Christian Klinger, Mme Christine Lavarde, MM. Antoine Lefèvre, Dominique de Legge, Victorin Lurel, Hervé 
Maurey, Jean-Marie Mizzon, Claude Nougein, Olivier Paccaud, Mme Vanina Paoli-Gagin, MM. Georges Patient, 
Jean-François Rapin, Mme Ghislaine Senée, MM. Laurent Somon, Christopher Szczurek, Mme Sylvie Vermeillet, 
M. Jean Pierre Vogel.

__________

Voir les numéros : 

Sénat : 720 (2023-2024) et 40 (2024-2025). 
__________

Proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public 

Article 1er

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. »

Article 2

(Supprimé)

Article 3

La perte de recettes résultant pour l’État de la présente loi organique est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.
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Compte rendu intégral des débats : séance du 23 octobre 2024
Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion de la proposition de loi organique portant réforme du 
financement de l’audiovisuel public, présentée par M. Cédric Vial, Mme Catherine Morin-Desailly, M. Roger 
Karoutchi, M. Laurent Lafon et plusieurs de leurs collègues (proposition n° 720 [2023-2024], texte de la 
commission n° 41, rapport n° 40).

La procédure accélérée a été engagée sur ce texte.

Discussion générale

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole est à M. Cédric Vial, auteur de la proposition de loi 
organique. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.)

M. Cédric Vial, auteur de la proposition de loi organique. Madame la présidente, madame la ministre, mes 
chers collègues, pourquoi sommes-nous là ? Parce qu’il fallait bien trouver une solution !

Depuis la suppression de la redevance, dite aussi contribution à l’audiovisuel public, entrée en application le 
1er janvier 2022, les médias publics et le secteur audiovisuel public dans son ensemble vivent sous la menace 
de la budgétisation.

Sous la menace seulement : en effet, le débat parlementaire, lors de l’examen de la loi de finances rectificative 
du 16 août 2022, a conduit au maintien du compte de concours financier via la substitution d’une fraction du 
produit de la TVA à la redevance. Mais ce mode de financement ne pouvait être que provisoire et sa pérennisation 
nécessitait – ou nécessite – une modification de la loi organique relative aux lois de finances (Lolf) avant la fin 
de l’année 2024, ce qui laissait trois ans au Gouvernement pour se retourner et trouver une solution.

Trois ans plus tard – trois ans sans décision, sans action de la part du Gouvernement –, nous sommes réunis, 
au dernier moment, pour valider une solution parlementaire issue du Sénat.

Je partage l’initiative de cette proposition de loi organique avec mes collègues Catherine Morin-Desailly, Roger 
Karoutchi et Laurent Lafon, cosignataires de ce texte, que je considère comme une œuvre collective.

Je souhaite également rendre un hommage appuyé à nos anciens collègues députés, Quentin Bataillon et Jean-
Jacques Gaultier, qui avaient pris l’initiative de trouver une solution avant que la dissolution ne vienne en 
empêcher la mise en œuvre.

C’est au cœur de l’été, le 10 juillet dernier, que j’ai repris le flambeau, afin de garantir le financement de 
l’audiovisuel public par un financement affecté, d’assurer son indépendance et de le mettre à l’abri des 
modifications infra-annuelles. Seule une initiative sénatoriale, composée en lien avec la commission des finances 
et selon les standards budgétaires qui lui sont chers, permettait d’atteindre cet objectif.

Je remercie Jean-Raymond Hugonet, rapporteur du texte, mais aussi fin connaisseur du paysage audiovisuel 
français, de sa collaboration et de son expertise, ainsi que le président de la commission des finances et le 
rapporteur général, Jean-François Husson, de la constance de leur soutien sur ce dossier.

Je tiens aussi à remercier le président Gérard Larcher pour son engagement à permettre une inscription rapide 
du texte à l’ordre du jour du Sénat. Nous savons désormais que l’Assemblée nationale l’examinera, quant à 
elle, le 19 novembre prochain.

Je souhaite également remercier le Premier ministre Michel Barnier, que j’ai sensibilisé, très tôt après sa 
nomination, à l’importance de ce texte, de son entier soutien : au vu de l’urgence de la situation, il a permis que 
ce texte soit inscrit à l’ordre du jour d’une semaine réservée au Gouvernement.

Enfin, je souhaite vous remercier, madame la ministre, chère Rachida Dati, car c’est à compter de votre nomination 
que le dossier a enfin été repris et étudié sérieusement. Auparavant, mes initiatives, tout comme celles de Jean-
Raymond Hugonet ou de mes collègues de la commission de la culture du Sénat – je pense notamment à Laure 
Darcos, que je salue –, ne recevaient pas de réponse ou, plus étonnant encore de la part d’une ministre, recevaient de 
votre prédécesseure une réponse non pas au nom du Gouvernement – car elle ne voulait pas engager la responsabilité 
de celui-ci –, mais « à titre personnel », ce qui faisait disparaître complètement l’importance de l’enjeu.
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Ce texte, dont la rédaction initiale était somme toute déjà assez simple, a été utilement précisé et simplifié par 
la commission des finances et son rapporteur, que je remercie de nouveau de son travail en lui réaffirmant mon 
soutien total à l’ensemble des modifications qu’il a jugé bon d’apporter au texte.

La principale d’entre elles est la suppression de l’article 2, qui instaurait un traitement différencié pour Arte France 
par rapport aux autres sociétés et établissements de l’audiovisuel public. Ce traitement différencié s’expliquait 
par la particularité du fonctionnement de cette chaîne, qui est régie par un traité international conclu le 2 octobre 
1990 entre la France et l’Allemagne.

Après les différentes auditions et le travail réalisés par la commission, nous avons acquis la certitude – je dirais 
même la conviction – qu’une telle différence de traitement ne se justifiait ni sur le plan du droit ni sur celui des 
principes et que les règles d’indépendance nécessaires au bon fonctionnement d’Arte, comme à celui des autres 
sociétés d’ailleurs, ne seraient aucunement remises en cause.

La part de TVA qui sera votée en valeur absolue, comme le texte le précise désormais, est même une garantie, 
une protection supplémentaire, par rapport au dispositif initialement envisagé du prélèvement sur recettes (PSR).

M. Victorin Lurel. Sauf s’il y a une régulation !

M. Cédric Vial. Justement, il n’y en a plus grâce à ce système.

M. Victorin Lurel. Ce n’est pas certain…

M. Cédric Vial. Pourquoi la budgétisation est-elle une menace ? Parce qu’elle modifie en profondeur la relation 
entre le Gouvernement et le média concerné. En effet, dans ce cas, le Gouvernement a le pouvoir d’intervenir 
sur les montants affectés en cours d’année, comme pour n’importe quelle autre politique publique.

C’est de cette manière qu’il est possible pour le pouvoir de faire pression sur les médias, par des interventions 
remettant en cause un principe cher à nos amis allemands, que je me contenterai de dire en français : celui de 
l’éloignement vis-à-vis de l’État, source d’indépendance.

C’est cet éloignement du pouvoir et cette absence d’intervention du Gouvernement dans les médias qui permettent, 
notamment à l’étranger, de distinguer un média français d’un média de la France. Dans certains pays – et je 
pense notamment aux journalistes et salariés de France Médias Monde –, c’est tout simplement l’autorisation 
d’émettre qui peut en dépendre.

Il est maintenant nécessaire que cette proposition de loi organique soit adoptée. Même si je sais que certains, 
notamment à gauche, auraient souhaité une solution fiscale différente – mais ni le temps dont nous disposons ni le 
contexte actuel ne nous permettraient d’atteindre quelque autre résultat –, je compte sur l’esprit de responsabilité 
de mes collègues, sur toutes les travées, pour voter ce texte, qui sert une cause juste. J’espère ne pas prendre 
trop de risques en m’avançant ainsi.

Je souhaite que nos collègues députés fassent preuve du même esprit de responsabilité, afin que les dispositions 
de cette loi organique puissent être prises en compte dans le projet de loi de finances (PLF) pour 2025. Nous 
aurons ensuite d’autres discussions, notamment sur le montant du financement dans le cadre du PLF puis sur le 
contenu des missions de service public, qui en sont la contrepartie, lors des débats sur les contrats d’objectifs 
et de moyens (COM), en cours d’instruction.

Nous aurons immanquablement une discussion sur la gouvernance et l’organisation de l’audiovisuel public, madame 
la ministre, avec la reprise de l’examen, que nous appelons de nos vœux, de la proposition de loi dite Lafon.

Mais le sujet qui nous occupe et nous préoccupe aujourd’hui, c’est celui de la liberté et de l’indépendance des 
médias, celui de la qualité et de la fiabilité de l’information et des médias publics. C’est un fondement de notre 
démocratie que nous confortons : il est de notre devoir d’y prendre part. Je suis certain, mes chers collègues, 
que vous serez tous au rendez-vous, à nos côtés.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur de la commission des finances. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, il nous revient d’examiner aujourd’hui la proposition de loi organique portant 
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réforme de l’audiovisuel public déposée notamment par nos collègues Cédric Vial, Catherine Morin-Desailly, 
Roger Karoutchi et Laurent Lafon.

Un bref rappel historique s’impose : dès 2017, nous savions qu’il serait nécessaire de trouver un nouveau mode 
de financement pour l’audiovisuel public du fait de la disparition programmée de la taxe d’habitation à laquelle 
la redevance était adossée. Or les gouvernements successifs n’ont rien anticipé.

En 2022, le Président de la République a opportunément annoncé la suppression de la contribution à l’audiovisuel 
public. Nous avons donc été contraints de trouver en hâte, au milieu de l’été, une solution de substitution. Dans 
l’urgence, le Parlement avait alors prévu que l’audiovisuel public serait financé par une part de taxe sur la valeur 
ajoutée. Il ne s’agissait en aucun cas d’une solution miracle !

Sur le fond, la substitution de la contribution à l’audiovisuel public par de la TVA a conduit à faire peser le 
financement de l’audiovisuel public sur l’ensemble des consommateurs. Elle a également contribué à disperser 
la TVA, alors que l’État perçoit désormais moins de la moitié de son produit.

Sur la forme, cette solution présentait également le défaut d’être temporaire. Loin de n’avoir émergé qu’au 
cours des dernières semaines, la nécessité d’une réforme de la loi organique relative aux lois de finances sur 
l’audiovisuel public avait été soulignée par le Sénat dès l’été 2022.

Lors de la réforme de la Lolf de 2021, il avait été décidé d’introduire une condition de lien entre la ressource 
publique affectée et la mission de service public. Cette modification est entrée en vigueur lors du dépôt du projet 
de loi de finances pour 2025 : désormais, les organismes publics ne peuvent bénéficier d’une taxe affectée que 
si celle-ci est en lien avec les missions qu’ils exercent.

L’affectation d’une part de TVA, qui est un impôt de grande consommation, ne satisfait pas cette condition. 
Sans révision de la loi organique, le mécanisme de financement retenu depuis 2022 ne pourrait être reconduit.

C’est la raison pour laquelle les auteurs de la présente proposition de loi organique ont pris cet été la décision 
de déposer un texte permettant de sortir de cette impasse dans l’urgence.

À défaut, nous serions contraints de financer l’audiovisuel public, comme l’a dit Cédric Vial, par des crédits 
budgétaires. C’est d’ailleurs le cas dans le PLF tel qu’il vient d’être déposé en attendant l’éventuelle adoption 
de cette proposition de loi organique.

Les sociétés d’audiovisuel public perçoivent le système de financement par crédits budgétaires comme moins 
protecteur ; elles soulèvent des motifs d’inquiétude quant aux enjeux symboliques qui en découleraient, 
notamment sur le plan international. Au vu de l’urgence à trouver un mécanisme satisfaisant, la budgétisation 
ne paraît donc pas souhaitable.

J’en viens maintenant au contenu de la proposition de loi organique.

L’article 1er modifie l’article 2 de la Lolf afin d’inclure les sociétés d’audiovisuel public parmi les organismes 
pouvant bénéficier d’impôts d’État. Il devrait permettre de prolonger l’affectation d’un montant de TVA lors 
de l’examen du projet de loi de finances pour 2025.

Cette solution a pour avantage d’être déjà expérimentée par ces sociétés depuis deux ans sans avoir suscité de 
difficultés particulières. J’ai entendu l’ensemble des présidentes et présidents d’organismes de l’audiovisuel 
public au cours des dernières semaines, tous me l’ont confirmé.

L’amendement adopté, sur ma proposition, par la commission des finances a permis de clarifier les choses : il est 
prévu de reconduire intégralement le mécanisme actuel, en affectant un montant d’impôt d’État à l’audiovisuel 
public.

Cette précision permettra d’éviter une évolution automatique, à la hausse comme à la baisse, du montant versé 
chaque année à l’audiovisuel public, ce qui aurait pu être le cas si nous avions opté pour l’affectation d’une 
fraction en proportion de TVA.

Je note ici que le vocable de « pérennisation » du financement de l’audiovisuel public, fréquemment utilisé dans 
le débat public, ne saurait s’appliquer au montant des ressources accordées.
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Il n’est bien sûr pas possible – et c’est heureux – sur le plan constitutionnel de fixer une trajectoire pluriannuelle 
contraignante. Le Parlement doit voter annuellement le montant des ressources accordées aux sociétés 
d’audiovisuel public, dans le respect des garanties constitutionnelles d’indépendance des médias et de préservation 
du pluralisme. C’est le cas avec l’affectation de TVA comme avec la mise en place d’un prélèvement sur recettes.

En ce qui concerne précisément les prélèvements sur recettes, la commission des finances a fait le choix, sur 
mon rapport, de supprimer l’article 2 de la proposition de loi organique, qui permettait de mettre en place 
un PSR au bénéfice d’Arte. Comme les autres organismes d’audiovisuel public, la chaîne Arte est financée par 
une fraction de TVA depuis 2022.

Cet article soulevait plusieurs difficultés. Le mécanisme des prélèvements sur recettes est actuellement limité à 
l’Union européenne et aux collectivités territoriales. Nous avons d’ailleurs régulièrement l’occasion d’examiner, 
dans le cadre des projets de loi de finances, des amendements portant sur des PSR à destination des collectivités, 
en premier lieu la célèbre dotation globale de fonctionnement. La modification prévue par l’article 2 revenait 
à mettre sur le même plan collectivités territoriales, Union européenne et Arte France.

Ce mécanisme, dérogatoire par rapport aux principes budgétaires, est strictement encadré par la jurisprudence 
constitutionnelle. Il n’apparaissait donc pas opportun de l’étendre à d’autres organismes. Il n’y a pas de raison 
de considérer que seul l’audiovisuel public pourrait se voir attribuer un prélèvement sur recettes : d’autres entités 
pourraient, elles aussi, avancer à l’avenir l’argument de la protection de leur indépendance pour bénéficier d’un 
tel mécanisme.

En outre, les prélèvements sur recettes n’apportent aucune garantie supplémentaire pour les sociétés d’audiovisuel 
public par rapport à une part de fiscalité affectée. En effet, le montant d’un prélèvement sur recettes n’est 
qu’évaluatif. Il peut être minoré en loi de finances, tout comme un montant de taxe affectée. Il n’offre aucune 
visibilité pluriannuelle supplémentaire. À ce titre, le PSR ne répond pas plus aux engagements internationaux 
d’Arte que l’affectation d’une fraction de TVA.

La rédaction adoptée en commission permet donc à Arte France de bénéficier, au même titre que les autres 
sociétés d’audiovisuel public, du mode de financement ouvert par l’article 1er.

Je n’en fais pas mystère, madame la ministre : l’audiovisuel public doit, selon moi, se réorganiser très rapidement, 
et je sais que vous partagez ce point de vue.

Je regrette que le parcours législatif de la proposition de loi de notre collègue Laurent Lafon, que je salue, 
adoptée par notre assemblée en 2023, ait été interrompu sine die par la dissolution de l’Assemblée nationale.

Néanmoins, nous devons prendre nos responsabilités pour assurer à court terme un financement pérenne et 
lisible pour l’audiovisuel public. Il faut aller vite. Si le texte arrive au bout de son parcours législatif avant 
l’adoption du projet de loi de finances pour 2025, nous pourrons en tirer les conséquences lors de l’examen 
dudit PLF par le Sénat.

Le Gouvernement est conscient de l’urgence, puisqu’il a inscrit la proposition de loi à l’ordre du jour de sa 
semaine réservée et engagé la procédure accélérée.

Je remercie Mme la ministre de la Culture, avec qui nous travaillons en bonne intelligence sur ce texte très attendu 
par l’audiovisuel public. (Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains et RDPI, ainsi que 
sur des travées du groupe UC.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme Rachida Dati, ministre de la Culture. Madame la présidente, mesdames, messieurs les sénateurs, je veux 
tout d’abord remercier Cédric Vial, le rapporteur Jean-Raymond Hugonet et Roger Karoutchi, dont je connais 
l’engagement pour assurer la pérennité de l’audiovisuel public et de son financement. Je veux aussi rendre 
hommage à Catherine Morin-Desailly et à Laurent Lafon, avec lequel nous travaillons non seulement sur les 
sujets relatifs à l’audiovisuel public, mais aussi plus largement sur l’ensemble des questions qui concernent le 
ministère de la Culture.

J’ai été d’emblée disposée à soutenir ce texte quand nous avons commencé à en parler avec Cédric Vial. En effet, 
la dissolution a laissé inachevé le travail sur la réforme de la gouvernance de l’audiovisuel public, indissociable 
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de la sanctuarisation de son financement, qui n’était pas assurée au moment où j’ai pris mes fonctions. Il fallait, 
à mon sens, donner un signal fort de notre engagement à ce que l’audiovisuel public demeure indépendant, 
notamment au travers de son mode de financement.

Il n’est pas habituel qu’une ministre de la Culture soit au banc pour débattre d’une révision de la loi organique 
relative aux lois de finances. Tout arrive, et je me réjouis d’apporter mon soutien à ce texte. C’est un signal fort 
d’appartenance de l’audiovisuel public au paysage culturel français, qui ne saurait servir de simple variable 
d’ajustement budgétaire.

Dès mon arrivée au ministère de la Culture, j’ai affirmé que l’audiovisuel public devait être renforcé – c’est une 
conviction profonde, qui était déjà mienne avant ma nomination –, et son financement sanctuarisé.

Or le mode de financement de notre audiovisuel public adopté en 2022 ne court que jusqu’à la fin de l’année 2024. 
Comme l’a clairement expliqué M. le rapporteur, le choix d’un financement par une quote-part de TVA était 
provisoire. La Lolf ne permet pas de maintenir ce dispositif au-delà de 2024.

La réforme de la gouvernance, que j’ai portée depuis ma nomination, allait de pair avec celle du financement : 
nous étions d’accord pour défendre ces deux réformes. Je me suis également appuyée sur la proposition de loi 
Lafon.

Jusqu’alors, aucun arbitrage n’avait été fait sur ce qui allait advenir du financement après le 31 décembre : 
dans le cadre de la réforme de la gouvernance, j’ai pu convaincre, grâce à votre soutien, mesdames, messieurs 
les sénateurs, et à celui du Premier ministre, comme l’a rappelé Cédric Vial, de la nécessité d’en assurer la 
sanctuarisation.

Sur la gouvernance, nous avons beaucoup échangé et j’ai pris le temps de l’écoute. J’ai conscience que la 
réforme ne fait pas l’unanimité : certains prônent la suppression ou la privatisation de l’audiovisuel public ; 
pour ma part, je souhaite le renforcer.

Les travaux parlementaires du printemps ont été interrompus. La présente proposition de loi organique nous 
donne l’occasion de discuter de nouveau de cette ambition d’ensemble.

Pour un audiovisuel public fort, j’ai la conviction qu’il faut un financement fort, ce qui passe par une 
sanctuarisation. C’est ce à quoi nous invite le règlement européen sur la liberté des médias, aux termes duquel 
les médias de service public doivent disposer « de ressources financières suffisantes, durables et prévisibles » 
à même de préserver leur indépendance éditoriale.

De ce point de vue, il n’est pas satisfaisant de faire dépendre notre audiovisuel public du budget de l’État, comme 
les orateurs précédents l’ont souligné. L’indépendance de l’audiovisuel public passe par celle de son financement.

À cette fin, nous devons modifier la loi organique relative aux lois de finances. Certains pensaient que c’était 
trop ambitieux, hors de portée. Je veux remercier très sincèrement les auteurs de la proposition de loi organique, 
et en particulier Cédric Vial, d’avoir entrepris un travail de conviction autour d’un texte capable de rassembler 
l’ensemble des familles politiques. L’audiovisuel public mérite cette consécration organique. J’ai porté ce 
combat et je suis ravie que cette proposition de loi organique ait été inscrite sur le temps gouvernemental, signe 
que nous partageons cet objectif.

Nous avons également convergé sur le choix de la modalité de financement.

Plusieurs solutions s’offraient à nous, comme nous l’ont expliqué M. Vial et M. le rapporteur. L’examen en 
commission a conduit à préciser les choses. La rédaction retenue permet de pérenniser le mode de financement 
actuel, c’est-à-dire l’affectation d’un montant de taxe sur la valeur ajoutée exprimé en euros.

La pérennisation du mode de financement actuel me paraît surtout présenter plus d’avantages que les autres 
solutions qui ont pu être envisagées. Nous reviendrons certainement sur ce point lors de la discussion des articles.

La continuité est déjà un argument en faveur de ce choix. Nous ne créons pas un nouveau prélèvement sur 
recettes, ce qui n’était pas souhaité. J’y insiste, le mode de financement que nous pérennisons est connu et a 
déjà été examiné par le Conseil constitutionnel en 2022.
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Par ailleurs, la part de TVA qui reviendra à l’audiovisuel public sera exprimée non pas en pourcentage, mais 
en valeur. Les entreprises connaîtront dès le vote de la loi de finances le montant en euros qui leur sera versé 
pour l’année : vous avez abordé ce point en évoquant la régulation, monsieur le rapporteur. Elles seront ainsi 
protégées des aléas de la conjoncture économique et d’un écart toujours possible entre les prévisions et le 
rendement effectif de l’impôt.

En définitive, le dispositif prévu répond à l’enjeu auquel nous devons faire face : le montant voté en loi de 
finances sera garanti aux entreprises. Le montant voté sera le montant versé. Les dotations des entreprises seront 
ainsi à l’abri des mesures de régulation budgétaire décidées par le Gouvernement. Ce mode de financement 
apporte donc prévisibilité et indépendance. Il est au moins aussi protecteur que ne l’était la redevance, pour ne 
pas dire plus, car les dotations seront définitivement garanties.

Avec un financement consolidé et réaffirmé, notre audiovisuel public sera armé pour affronter les nombreux défis qui 
se présentent à lui : arrivée de nouveaux acteurs comme Netflix ou Disney+, recomposition du paysage médiatique 
autour de grands groupes plurimédias, course à l’innovation encore exacerbée avec l’intelligence artificielle.

La sanctuarisation du financement ne suffira pas. L’audiovisuel public doit aussi se réformer. Nous allons 
maintenant pouvoir avancer sur ce sujet.

Il doit rapprocher ses réseaux de proximité afin d’assurer une couverture plus complète de la vie des territoires. 
À cet égard, lorsque nous avons lancé la réforme, avant la dissolution, les entreprises avaient, de manière très 
concrète, commencé à mettre activement en place des coopérations.

Il doit enrichir l’offre d’information en dégageant du temps pour le travail d’investigation et l’expertise des 
sujets les plus techniques.

Il doit enfin mener en commun les investissements massifs de la transition numérique. Plutôt que de disperser 
ses forces, il doit les regrouper.

Telle est l’ambition de la réforme de la gouvernance portée par la proposition de loi du président Lafon. L’avenir 
de l’audiovisuel public se joue aussi là. Il faut bien sûr se battre sur le financement, mais, face à la concurrence 
croissante, notre audiovisuel public doit aussi se réorganiser s’il ne veut pas s’affaiblir et, demain, disparaître.

Pour conclure, je veux dire, mesdames, messieurs les sénateurs, que vous pouvez être certains que nous nous 
battrons non seulement pour maintenir l’audiovisuel public, mais aussi pour garantir son indépendance et celle de 
son financement. (Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains, RDSE et RDPI. – M. Laurent 
Lafon applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Laure Darcos.

Mme Laure Darcos. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, le paysage audiovisuel 
français est riche de sa diversité, offrant une large palette de programmes privés et publics.

Parce qu’il ne se fixe pas pour objectif premier d’être profitable, condition essentielle pour les sociétés de 
programmes privées, l’audiovisuel public peut se permettre d’explorer des champs plus étendus, notamment 
dans le domaine de la connaissance et des savoirs. Il doit aussi concourir, et ce n’est pas le moindre de ses 
mérites, à la liberté d’expression et au pluralisme des idées et des opinions.

Pour mener à bien sa mission première, qui est de garantir à l’ensemble de nos concitoyens un accès à des 
contenus informationnels et culturels de qualité, l’audiovisuel public doit bénéficier de moyens adaptés, à court 
comme à long terme.

Dès l’origine, je me suis opposée à la suppression de la contribution à l’audiovisuel public, qui avait été 
habilement présentée comme une mesure en faveur du pouvoir d’achat des ménages. Comme tout service au 
public, l’audiovisuel public a un coût auquel doit contribuer chaque Français, qu’il soit ou non consommateur 
de ses programmes.

Je tiens à souligner la pertinence de la présente proposition de loi organique, dont l’objectif est de sécuriser les 
moyens dont dispose l’audiovisuel public, et je remercie les auteurs d’autres propositions parlementaires qui, 
par sagesse et urgence, ont choisi de s’y rallier.
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Il s’agit d’une initiative particulièrement bienvenue de nos collègues Cédric Vial, Catherine Morin-Desailly, 
Roger Karoutchi et, bien évidemment, du président de la commission de la culture, Laurent Lafon.

Sur le fond, cette proposition de loi organique est indispensable. Comme cela a été dit, elle permet de régulariser 
in extremis une situation qui aurait conduit le Parlement à enfreindre la loi organique relative aux lois de finances.

En effet, la Lolf ne permet plus aux sociétés d’audiovisuel public de bénéficier de l’affectation d’impôts d’État, 
en l’occurrence de la TVA, à compter du 1er janvier 2025, en raison de l’absence de lien entre l’imposition 
affectée et la mission de service public assurée par ces sociétés.

Le financement par des crédits votés en loi de finances, en particulier un prélèvement sur recettes, présentait 
l’inconvénient de porter atteinte à l’indépendance du service public audiovisuel et de le faire dépendre plus 
étroitement de l’État.

Désormais pérennisé, le financement de l’audiovisuel public permettra à France Télévisions, Radio France, 
France Médias Monde, TV5 Monde et l’Institut national de l’audiovisuel de poursuivre leurs activités et de 
répondre aux défis immenses auxquels font face nos sociétés, en premier lieu celui de la défiance de plus en 
plus prononcée vis-à-vis de la société de l’information.

L’audiovisuel public se donne pour seul objectif l’accès du plus grand nombre aux contenus de la plus grande 
qualité : les meilleurs documentaires culturels, patrimoniaux, historiques et des débats sociétaux étayés s’y 
donnent rendez-vous. Ses plateformes numériques sont de plus en plus performantes et visitées, avec des 
podcasts passionnants et tout à fait accessibles à l’ensemble des générations.

Il nous appartiendra aussi, mes chers collègues, de poursuivre l’effort de pédagogie auprès de nos jeunes 
concitoyens, notamment par l’éducation aux médias, afin de les inciter à consommer les programmes de 
l’audiovisuel public si nous voulons sécuriser sur le long terme son financement. Alors que la gratuité devient 
la norme et les réseaux sociaux le seul vecteur d’information de ces jeunes, la tâche n’est pas anodine.

Enfin, il est nécessaire que le financement d’Arte soit aussi sécurisé. La création à cette fin d’un prélèvement 
sur recettes de l’État, qui avait la préférence de la chaîne, avait été envisagée, mais la commission a préféré y 
renoncer pour la soumettre au même traitement financier que les autres organismes du secteur.

J’espère que cette orientation ne portera pas préjudice à cette chaîne emblématique à la fois pour le service 
public, pour l’amitié franco-allemande et pour le projet européen. Les arguments des précédents orateurs 
m’ont rassurée.

Au-delà de ces réserves, le groupe Les Indépendants – République et Territoires soutiendra ce texte. (M. Roger 
Karoutchi applaudit.)

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Somon. (Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains.)

M. Laurent Somon. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, la question du financement 
de l’audiovisuel public ne date pas d’aujourd’hui. Elle est intimement liée à celle de son indépendance.

Elle trouve son origine en 1933, sous la Troisième République, quand seule la radio existait. Une taxe visait 
alors les détenteurs de postes récepteurs de radiodiffusion. Elle subsistera, de mémoire, jusqu’en 1980.

À partir de 1949, le principe d’une taxe est étendu aux possesseurs de téléviseurs, les postes de télévision 
commençant à se diffuser largement après la guerre. C’est à ce moment que la Radiodiffusion française devient 
la Radiodiffusion-télévision française, la RTF.

Cette unique chaîne, non indépendante, est réformée en 1964 pour gagner en autonomie. Elle devient alors 
l’Office de radiodiffusion-télévision française, le fameux ORTF.

À ses tout débuts, l’ORTF a comme particularité de gérer directement la redevance audiovisuelle sans passer 
par l’État, sur le même modèle que la BBC (British Broadcasting Corporation). Valéry Giscard d’Estaing, 
ministre des Finances de l’époque, préféra très rapidement remettre en place une redevance pilotée par l’État, 
au montant fixé chaque année en loi de finances.
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Quelques années plus tard, en 1968 la publicité est autorisée sur les chaînes de télévision de l’ORTF, ce qui 
suscita à l’époque des débats parlementaires très animés. Ce financement complémentaire de l’audiovisuel 
public fut en partie remis en cause en 2009, quand la publicité fut interdite entre vingt heures et six heures du 
matin sur les chaînes publiques.

En 2022, la suppression de la redevance et son remplacement par l’attribution d’une fraction de TVA ont relancé 
le débat sur le mode de financement de l’audiovisuel public.

Au débat de forme quant au type de financement de remplacement retenu s’ajoute un débat de fond : quel montant 
d’argent public attribuer à l’audiovisuel public pour garantir son indépendance, mais également exiger, du fait 
de ces subsides publics, la qualité de ses programmes et l’objectivité journalistique, laquelle, avouons-le, n’est 
pas toujours sa première qualité ?

Le niveau de ce financement public fait l’objet de débats récurrents, notamment à l’occasion de l’examen des 
projets de loi de finances.

Ainsi, entre 2018 et 2022, date de la suppression de la redevance, une trajectoire de réduction de la dotation du 
compte de concours financier « Avances à l’audiovisuel public » avait été votée afin que l’audiovisuel public 
contribue au redressement des finances publiques.

Quel que soit son mode de financement, ce secteur ne peut échapper à l’effort collectif. « L’état d’urgence 
budgétaire », selon l’expression du rapporteur général de la commission des finances du Sénat, rend cette 
nécessité encore plus prégnante.

L’an passé, lors de l’examen du projet de loi de finances pour 2024, nous avions ainsi proposé de maintenir la 
part des recettes de TVA attribuées à l’audiovisuel public à leur niveau de 2023, à des fins d’économies.

La question du financement de l’audiovisuel public par la TVA est l’objet même de la proposition de loi organique 
de nos collègues Cédric Vial, Catherine Morin-Desailly, Roger Karoutchi et Laurent Lafon.

Dans le cadre de la suppression de la contribution à l’audiovisuel public en 2022 par Emmanuel Macron, une 
disposition législative prévoit que la source actuelle de financement prenne fin le 1er janvier 2025. En effet, la 
loi organique du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques a modifié 
la Lolf de 2001, en précisant que les taxes « peuvent être directement affectées aux collectivités territoriales, à 
leurs établissements publics et aux organismes de sécurité sociale ».

En outre, l’affectation des impositions à un tiers autre que lesdits organismes est autorisée à une double condition : 
ce tiers doit être « doté de la personnalité morale » et la taxe doit être « en lien direct avec les missions de 
service public qui lui sont confiées ».

Cette dernière condition ne s’applique pas aux médias du service public, puisque la TVA, impôt de consommation, 
n’a aucun lien avec l’audiovisuel. L’attribution d’une fraction de TVA fut possible en 2022, car cette disposition 
de la loi organique n’entre en vigueur qu’en 2025, dans le cadre du projet de loi de finances que nous allons 
examiner dans quelques semaines.

L’article 1er de la proposition de loi modifie donc la Lolf et étend le champ des bénéficiaires de l’affectation des 
taxes aux « organismes du secteur public de la communication audiovisuelle ».

Comme l’a précisé notre rapporteur, la définition de l’indépendance des médias selon le droit européen et la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel rendent impossible un financement direct de ces organismes par le 
budget de l’État, car ceux-ci pourraient alors être considérés comme des médias d’État.

L’article 2, supprimé par la commission des finances, prévoyait qu’Arte France soit directement financée par 
le budget de l’État, via un prélèvement sur recettes spécifique. Un tel mode de financement n’a pas de raison 
d’être, les PSR étant juridiquement réservés au financement des collectivités territoriales et du budget de l’Union 
européenne.

À partir de 2025, l’ensemble des organismes de l’audiovisuel public, à savoir France Télévisions, Radio France, 
France Médias Monde, TV5 Monde, Arte France et l’Institut national de l’audiovisuel (INA), seront financés 
par l’attribution d’une fraction de TVA, dont le montant sera déterminé chaque année en loi de finances.
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Ce montant pourra être révisé à la hausse ou à la baisse, selon les besoins, ainsi que nous le déciderons dans 
quelques semaines, à l’occasion de l’examen du budget.

Dans cette attente, le groupe Les Républicains, conformément à la position de la commission des finances, votera 
cette proposition de loi de notre collègue Cédric Vial, que je félicite de son opiniâtreté. Madame la ministre, je 
vous remercie d’avoir permis l’inscription de l’examen de ce texte sur le temps programmé du Gouvernement. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.)

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Buis.

M. Bernard Buis. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, réformer le financement 
de l’audiovisuel public s’avère aujourd’hui nécessaire et urgent.

Une réforme est en effet nécessaire puisque la loi du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 a supprimé, 
à compter du 1er janvier 2022, la contribution à l’audiovisuel public.

Le Président de la République avait fait de cette suppression une promesse de campagne le 7 mars 2022, lors 
de son premier déplacement comme candidat à l’élection présidentielle, dans le but d’offrir plus de pouvoir 
d’achat aux Français.

Promesse tenue : près de 27 millions de Français ne paient plus cette contribution d’un montant de 138 euros. 
La mesure était par ailleurs cohérente avec la suppression de la taxe d’habitation, à laquelle était accolée la 
redevance.

Néanmoins, une fois cette suppression actée, les débats parlementaires avaient à l’époque abouti au maintien 
du compte de concours financier « Avances à l’audiovisuel public », l’attribution d’une fraction du produit de 
la TVA remplaçant la contribution à l’audiovisuel public.

Ce compte de concours financier a fait perdurer le financement des sociétés de l’audiovisuel public, à savoir 
France Télévisions, Arte France, Radio France, France Médias Monde, l’Institut national de l’audiovisuel (INA) 
et TV5 Monde. Toutefois, ce financement provisoire n’était possible que pour la période 2023-2024.

Pour les années à venir, il convient donc de faire un choix. Une première possibilité consisterait à supprimer 
le financement par le compte de concours financier, pour l’intégrer au sein d’une mission, sur le même modèle 
que les autres politiques publiques. Une autre solution reviendrait à pérenniser le financement du secteur par 
l’affectation d’une part de TVA, mais cela nécessiterait de modifier la loi organique relative aux lois de finances.

Nous ne croyons pas, au sein du groupe RDPI, à une troisième voie, celle d’un retour en arrière avec la création 
d’une nouvelle contribution, qui réduirait le pouvoir d’achat des foyers français.

Modifier la Lolf est devenu indispensable afin que les produits d’impositions de toutes natures puissent être 
directement affectés aux organismes de l’audiovisuel public. La nouvelle rédaction de la présente proposition 
de loi organique, issue des travaux réalisés en commission, privilégie la piste de la TVA.

Afin d’éviter un trop fort dynamisme des ressources produites par l’attribution d’une fraction de TVA, amenant 
le secteur à réaliser des profits économiques en cas de recettes élevées ou, à l’inverse, à perdre des ressources 
si la consommation vient à diminuer, il est proposé de pérenniser le financement de l’audiovisuel public par 
l’attribution non plus d’une fraction de TVA, mais d’un montant de TVA déterminé chaque année.

Ce mécanisme est souhaitable pour l’audiovisuel public, tant d’un point de vue économique que pour garantir 
son indépendance.

En limitant les risques de baisses conjoncturelles des ressources, un tel financement permettrait au secteur de 
continuer à peser dans l’espace informationnel français et international, alors que la concurrence des médias 
en ligne et des grandes plateformes numériques s’intensifie. L’audiovisuel public pourrait ainsi continuer de 
soutenir la création française et européenne au même niveau qu’aujourd’hui.

J’en suis convaincu, la pérennisation du mode de financement de l’audiovisuel public garantit l’indépendance de 
ce dernier. Elle concourt à la libre communication des pensées et des opinions, dans la mesure où ce financement 
est fondé sur des critères transparents et des objectifs préalablement établis.
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Dans une décision du 3 mars 2009, le Conseil constitutionnel a reconnu que la garantie des ressources de 
l’audiovisuel public constitue « un élément de son indépendance ».

Le temps de l’ORTF étant révolu, il est désormais inenvisageable de créer de nouveau des médias d’État dans 
notre pays. De même, il serait contestable d’instaurer un système de financement provenant directement d’une 
mission budgétaire de l’État.

Pour ces raisons, le groupe RDPI soutient le mécanisme de financement tout à fait opportun adopté par la 
commission des finances.

Cette réforme est non seulement adéquate, mais surtout urgente puisqu’elle suppose que la loi organique relative 
aux lois de finances soit modifiée avant l’examen du prochain budget.

Alors que l’automne budgétaire a bel et bien commencé et qu’il ne reste que quelques semaines avant le réveillon 
de la Saint-Sylvestre, il est essentiel que la navette parlementaire devienne un véritable TGV pour permettre 
l’adoption du texte à l’Assemblée nationale et sa promulgation avant la fin de l’année 2024.

Alors, pour continuer d’apprendre avec C dans l’air, pour continuer de voyager en regardant Thalassa, pour 
continuer d’écouter les matinales de Radio France, les podcasts d’Outre-mer la 1ère ou encore les voix du monde 
de Radio France International, le groupe RDPI votera en faveur de cette proposition de loi organique.

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Fialaire.

M. Bernard Fialaire. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, depuis la suppression de 
la contribution à l’audiovisuel public par le Gouvernement en août 2022, le financement de France Télévisions, 
de Radio France, de France Médias Monde, d’Arte France et de l’INA reste en suspens.

Le financement est assuré de façon temporaire par l’affectation d’une partie de la TVA, ce qui ne permet pas 
d’assurer la pérennité de l’indépendance de l’audiovisuel public et menace le pluralisme des médias, ainsi que 
le Conseil constitutionnel l’a rappelé.

Lors de l’examen du premier projet de loi de finances rectificatives pour 2022, le Sénat avait déjà alerté sur 
l’ambiguïté des modalités de détermination du montant affecté aux sociétés de l’audiovisuel public.

Cette situation n’a pas évolué, puisque lors de l’examen de la proposition de loi relative à la réforme de 
l’audiovisuel public et à la souveraineté audiovisuelle de Laurent Lafon, les rapporteurs du texte à l’Assemblée 
nationale ont renvoyé les discussions sur le mode de financement à un prochain débat.

Alors que le secteur de l’audiovisuel public est dans une situation incertaine depuis deux ans, ce texte va lui 
permettre d’entrevoir l’avenir.

Dans un avis de juin 2022, l’inspection générale des finances rappelait déjà que le financement du secteur 
devait être guidé par trois principes : la ressource doit être pérenne et dynamique, compatible avec la garantie 
d’indépendance de l’audiovisuel public, et enfin prévisible.

Or l’affectation d’une fraction du montant de TVA ne garantit ni la pérennisation ni la prévisibilité du financement.

M. Victorin Lurel. Très bien !

M. Bernard Fialaire. En outre, la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 
réduit la part de TVA attribuée à l’État. Ce mode de financement ne peut donc être que provisoire.

Les engagements pluriannuels de l’État définis dans les contrats d’objectifs et de moyens n’ont été que très 
rarement respectés. Entre 2011 et 2022, la somme des montants versés aux sociétés de l’audiovisuel public est 
inférieure de 1,1 milliard d’euros aux engagements initiaux. La trajectoire des COM étant intimement liée au 
financement de ces sociétés, peut-être devrions-nous envisager de lui donner un caractère contraignant.

Madame la ministre, ces constats alarmants doivent vous pousser à rouvrir au plus vite le débat. En ce sens, 
je partage les mots du rapporteur : l’urgence est d’éviter la budgétisation. Autrement dit, le financement de 
l’audiovisuel public doit demeurer dans la première partie des lois de finances, consacrée aux recettes, afin 
d’éviter qu’il ne soit soumis aux arbitrages liés à l’examen des dépenses dans la seconde partie.
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Si l’on écarte le financement par l’affectation du produit d’une taxe, il ne reste que deux solutions : l’affectation 
d’une part d’un impôt existant ou un financement par le budget de l’État.

Toutefois, ces deux voies de passage constituent une forme de financement indirect. La réinstauration d’une taxe 
affectée serait certainement mieux perçue par les sociétés et les acteurs du secteur. En revanche, la redéfinition 
d’un impôt entraînerait une révision de son assiette fiscale pour obtenir une base économique satisfaisante pour 
les professionnels du secteur.

La création d’un impôt d’État reste l’exercice politique le moins périlleux, mais nous devrons approfondir ce 
débat.

La recherche en sciences des médias souligne largement la corrélation entre le mode de financement des médias 
publics et la vitalité de la démocratie. Les chercheurs américains Rodney Benson, Matthew Powers et Timothy 
Neff mettent en évidence l’importance de modes de financement pluri-annualisés pour garantir une solide 
indépendance des médias.

En ce sens, nous regrettons, monsieur le rapporteur, que vous ayez écarté, en commission, la proposition de 
financer Arte France au travers d’un prélèvement sur recettes. Cette particularité se justifie par la spécificité de 
cette chaîne, qui bénéficie de fonds à la fois français et allemand. Nous rejoignons la position de nos collègues 
visant à rétablir l’article 2 dans la rédaction initiale proposée par nos collègues Morin-Desailly, Vial, Karoutchi 
et par le président Lafon. L’instauration d’une spécificité financière pour Arte France enverrait un signal très 
positif à notre partenaire allemand et réaffirmerait notre engagement à ne pas conduire à un déséquilibre financier.

Mes chers collègues, notre position est claire : nous appelons de nos vœux une réforme plus structurée et 
sanctuarisée du financement de l’audiovisuel public. Face à la multiplication de l’offre, de la concurrence 
internationale et du développement des usages alternatifs, les organismes de l’audiovisuel public doivent avoir 
suffisamment de garanties pour poursuivre sereinement leurs missions.

Ce texte, que nous soutiendrons, a le mérite de relancer le débat. Nous espérons que nos collègues députés 
pourront s’en saisir le plus rapidement possible au regard de l’urgence de la situation. (Applaudissements sur 
les travées du groupe RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly. (Applaudissements sur les travées du groupe 
UC et sur des travées du groupe Les Républicains. – Mme Laure Darcos applaudit également.)

Mme Catherine Morin-Desailly. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, nous sommes 
réunis dans l’urgence pour compenser les défaillances du précédent gouvernement.

Voilà deux ans, celui-ci choisissait de supprimer la contribution à l’audiovisuel public sans se préoccuper d’y 
substituer une solution pérenne. À croire qu’à terme Bercy avait purement et simplement en tête la budgétisation, 
à l’encontre du paragraphe 5 du règlement européen sur la liberté des médias.

Les réactions de nos amis allemands, avec lesquels nous sommes engagés dans le magnifique projet d’Arte, ne 
se sont pas fait attendre, pas plus que celles de plusieurs partenaires européens.

À juste titre, ceux-ci se sont émus que notre télévision puisse ainsi devenir une télévision d’État, à l’encontre des 
propos tenus lors des débats organisés à l’occasion de la présidence française du Conseil de l’Union européenne 
(PFUE). Les représentants européens de l’audiovisuel public, réunis en 2018 lors d’un colloque au Sénat, avaient 
déjà rappelé la spécificité de leurs missions et, de facto, l’importance d’un financement prévisible et durable.

Aussi, dans l’urgence, mes collègues Cédric Vial, Roger Karoutchi, Laurent Lafon et moi-même avons pris nos 
responsabilités en déposant cette proposition de loi organique, qui vise à sanctuariser l’affectation d’une part 
de TVA, un consensus étant apparu autour de cette solution.

Une telle proposition est d’autant plus nécessaire que les initiatives de nos collègues députés ont été rendues 
caduques par la dissolution de l’Assemblée nationale.

Toutefois, je regrette que ces débats aient lieu de manière si chaotique. Je m’explique : il y a déjà longtemps 
que notre commission de la culture, très investie, forte de nombreux travaux qu’avant mon collègue Laurent 
Lafon j’avais tenu à engager, appelle à une réforme systémique et ambitieuse de l’audiovisuel.



Réforme du financement de l'audiovisuel public

50

À l’ère du tout-numérique, face à une concurrence internationale exacerbée, il faut mener vite et avec méthode 
plusieurs chantiers de front. Il s’agit de réaffirmer les missions spécifiques de l’audiovisuel public autour de 
quelques principes forts, de revoir sa gouvernance et de consolider son modèle financier.

Hélas, il y aurait beaucoup à dire sur la façon dont ce dossier a été maltraité depuis 2017. Dans la plus totale 
opacité, l’affectation au secteur du produit de la taxe sur les services fournis par les opérateurs de communications 
électroniques voulue par le législateur en 2010 a disparu.

La crise sanitaire a ensuite fourni un prétexte pour abandonner une grande partie des réformes finalement 
engagées, à commencer par celle qui concerne la ressource publique. Si nous en sommes là aujourd’hui, c’est 
bien parce que nous avons renoncé, à l’inverse de nos voisins européens, à nous attaquer à la modernisation 
de cette dernière.

La seule satisfaction vient de l’aboutissement du chantier de la réglementation et de la régulation. Je salue à cette 
occasion l’excellent travail de l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (Arcom).

Aujourd’hui, nous devons aller à l’essentiel. Toutefois, je regrette que la question centrale du modèle économique 
n’ait pu être posée. Une part de l’audiovisuel public reste en effet financée par la publicité, laquelle repose de plus 
en plus sur le ciblage et le fichage, pour ne pas parler de « cybersurveillance » comme Bruce Schneier. Autant 
le dire, les médias publics ne sauraient devenir les auxiliaires des marques et de leurs stratégies commerciales 
– ce serait signer leur arrêt de mort !

Au contraire, l’audiovisuel public doit s’affirmer comme une solution de remplacement par rapport à l’économie 
des plateformes, basée sur la captation de l’attention du citoyen consommateur. Il s’agit d’un enjeu fondamental 
de culture et de civilisation. Pour ce faire, nous avons besoin d’un modèle autre, recentré autour de plusieurs 
missions.

Premièrement, il s’agit de cultiver la proximité et de faire vivre les territoires.

Deuxièmement, il faut porter la voix de la France et de la francophonie dans le monde – à cet égard, France 
Médias Monde, TV5 et Arte France jouent un rôle fondamental.

Troisièmement, nous devons rassembler l’ensemble des Français autour de moments fédérateurs, qui contribuent 
à la cohésion nationale – la couverture des jeux Olympiques en a fourni un formidable exemple.

Quatrièmement, il faut développer l’éducation aux médias, faire en sorte que l’audiovisuel renforce sa dimension 
éducative et se préoccupe davantage de la jeunesse, dans une logique de reconquête de ce public.

Cinquièmement, l’audiovisuel public doit participer à l’éveil de l’esprit critique, en faisant sienne une exigence 
de différenciation en matière d’information.

Enfin, des programmes innovants doivent s’adresser à tous et soutenir la création française et européenne, sans 
rien céder à la qualité ni à l’exigence culturelle.

Pour tout cela, il faut enfin une stratégie d’ensemble, qui concerne tant la télévision que la radio. Comme l’a 
dit Roch-Olivier Maistre devant notre commission la semaine dernière, l’heure est au « média global ». Les 
présidentes des organismes concernés ont certes entrepris des efforts de rapprochement et de rationalisation, 
mais l’approche reste encore trop en silo.

Sans aller jusqu’à la fusion, encore à expertiser sérieusement, très lourde et complexe en l’état, la proposition 
de Laurent Lafon de création d’une holding, reprise du rapport Leleux-Gattolin, permettrait d’avancer autour 
de projets fédérateurs.

Elle pourrait, par exemple, donner l’occasion de s’attaquer au développement de l’offre numérique accessible à 
tous. L’échec de Salto ne doit pas nous faire renoncer à l’idée d’une plateforme rassemblant de manière claire et 
lisible tous les programmes du service public – France Télévisions, Radio France, Arte France, France Médias 
Monde, INA –, tout en conservant les principes de gratuité et d’anonymat.

Madame la ministre, beaucoup de travail reste donc encore à faire ; nous comptons sur vous. Il faut aussi prendre 
en compte les conclusions récentes des États généraux de l’information. Le débat sur le financement du secteur 
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mérite en tout cas d’être approfondi. Toujours est-il qu’en adoptant ce texte nous assurerons le fonctionnement 
des six entreprises de l’audiovisuel public, dont je salue au passage l’excellent travail.

Je remercie le rapporteur ainsi que nos collègues des commissions des finances et de la culture, qui ont soutenu 
notre démarche. (MM. Laurent Lafon et Cédric Vial applaudissent, ainsi que Mmes Sabine Drexler et Marie Mercier.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jérémy Bacchi.

M. Jérémy Bacchi. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, le 31 décembre 2024 prendra 
fin le système provisoire instauré en 2022 pour remplacer la redevance audiovisuelle. C’est dire l’incertitude qui 
plane sur l’avenir du financement de l’audiovisuel public et qui assaille non seulement les acteurs du secteur, 
mais aussi les usagers de ce service public si particulier.

Pour répondre aux enjeux relatifs à la défiance des citoyens envers les médias, à la problématique concentration 
des groupes médiatiques ou encore à la prolifération des « infox », l’audiovisuel public constitue un atout. Ce 
secteur forme l’une des digues les plus solides contre les tentatives d’instrumentalisation de l’information, 
notamment de la part de milliardaires qui, au service d’une mission civilisationnelle, prennent le contrôle de 
titres de presse, de chaînes de télévision et de radios.

L’audiovisuel public fait également obstacle au projet de l’extrême droite, dont les médias représentent un terrain 
de jeu privilégié. C’est d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles elle souhaite la privatisation de ce secteur.

L’audiovisuel public est donc plus que jamais nécessaire pour garantir la diversité et la pluralité des opinions. Les 
citoyens et citoyennes, qui soutiennent massivement un audiovisuel public pérenne et fort, ne s’y trompent pas. 
Les fortes audiences apparaissent à ce titre comme de véritables plébiscites. En effet, le service public ne cesse 
d’amplifier ses succès. France Inter, radio la plus écoutée en France depuis 2019, bat des records historiques en 
enregistrant 7,18 millions d’auditeurs quotidiens entre janvier et mars 2024. France Télévision a cumulé près 
de 30 % de parts d’audience en avril 2024, se plaçant de fait comme le premier média français.

L’enjeu, fondamental pour notre démocratie, est donc de préserver l’existence d’un audiovisuel public fort, 
indépendant du pouvoir politique et pluraliste. Or, à nos yeux, la présente proposition de loi organique n’y 
répond que partiellement.

Alors que la version initiale du texte tendait à allouer une fraction de TVA au financement de l’audiovisuel, 
nous étions déjà pour le moins circonspects d’une telle pérennisation du système provisoire décidé en 2022. 
En effet, si ce mécanisme permet d’éviter la budgétisation stricte du financement de l’audiovisuel public, il ne 
nous semble pas idoine, et ce pour plusieurs raisons.

D’abord, la TVA est un impôt injuste, et le mécanisme proposé fait peser le financement de l’audiovisuel public 
sur l’ensemble des ménages, y compris les plus vulnérables.

Ensuite, le financement des organismes de l’audiovisuel public par la TVA s’apparente à une forme de 
budgétisation. En effet, l’audiovisuel public reste tributaire de la volonté politique, susceptible de faire fluctuer 
la part du produit de la TVA qui lui est affectée. À cela s’ajoute le possible conditionnement du versement total 
du montant, qui constitue un moyen de pression sur la gouvernance de l’audiovisuel public.

Toutefois, la sanctuarisation d’un financement par un pourcentage du produit de la TVA permet malgré tout de 
réellement pérenniser l’indépendance de l’audiovisuel public.

Depuis l’examen du texte en commission, il n’est plus question de pourcentage de TVA, mais de « montant 
déterminé ». Cela constitue à nos yeux une forme de reprise en main durable du politique sur les recettes affectées 
à l’audiovisuel public, à laquelle nous ne sommes pas favorables.

C’est pourquoi nous avons déposé un amendement visant à revenir à la rédaction initiale de l’article 1er. Sauf 
disposition contraire décidée en loi de finances, nous souhaitons, quelle que soit la dynamique de la TVA, 
qu’un pourcentage du produit de cette taxe soit par défaut affecté aux organismes de l’audiovisuel public afin 
de pérenniser leurs recettes.

Nous défendons également le principe d’une loi de programmation pluriannuelle, de nature à rassurer les acteurs 
de l’audiovisuel en accroissant la visibilité sur leurs ressources.
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En outre, il nous semble important de ne pas clore, dès la discussion de ce texte au Sénat, le débat relatif à 
la création d’une nouvelle recette visant à financer directement l’audiovisuel public. En l’état de la rédaction 
actuelle, des propositions qui ne se cantonneraient pas à l’attribution une fraction d’une recette déjà existante 
demeureraient contraires à la loi organique.

C’est pourquoi, afin de ne pas limiter l’initiative parlementaire en la matière, nous avons déposé un amendement 
visant à créer le cadre organique approprié pour que les parlementaires puissent, lors de l’examen du projet 
de loi de finances, avancer des propositions tendant à affecter des recettes au service public de l’audiovisuel.

Malgré toutes ces remarques, notre groupe votera en faveur de cette proposition de loi. (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRCE-K.)

Mme la présidente. La parole est à M. Thomas Dossus. (Applaudissements sur les travées du groupe GEST.)

M. Thomas Dossus. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je remercie à mon tour les 
auteurs de cette cruciale proposition de loi organique, qui viennent opportunément au secours du Gouvernement 
et de ses indécisions.

La défense de l’indépendance et de la pérennité du service public de l’audiovisuel en France est un sujet qui 
doit nous réunir.

L’enjeu principal est simple : maintenir un financement autonome et juste de l’audiovisuel public. Toutefois, cette 
proposition de loi organique arrive après des mois de bricolage – il n’y a pas d’autre mot – du Gouvernement 
visant à tenir une promesse non financée du candidat Macron.

Rappelons-le, la suppression soudaine de la redevance télévisuelle a eu lieu au détour d’un projet de loi de 
finances rectificative, lors de l’été 2022. La question du financement du secteur n’avait alors pas du tout été 
anticipée. Cette décision a donné naissance à un système temporaire et bancal, construit sur l’affectation d’une 
fraction de la TVA.

Nous savions déjà, à l’époque, que ce mécanisme arriverait à terme en décembre 2024. Si aucune nouvelle 
solution n’est trouvée avant cette date, l’audiovisuel public sera financé directement par le budget général de 
l’État, ce que nous voulons tous absolument éviter.

Il s’agit d’une menace sérieuse pour l’indépendance de ces médias, car un financement par le budget général 
placerait l’audiovisuel public sous la menace des aléas politiques. Les sociétés seraient exposées aux arbitrages 
budgétaires et aux réductions de crédits en cours d’année, en sus d’être privées de la visibilité pluriannuelle 
nécessaire à leurs investissements.

En d’autres termes, le statu quo pourrait compromettre leur capacité à produire une information indépendante 
de qualité, pendant que le paysage médiatique se transforme radicalement sous l’effet de la concentration des 
médias privés entre les mains de milliardaires assumant leurs objectifs idéologiques et de l’essor des plateformes 
numériques.

Nous voilà donc face à un échantillon chimiquement pur de l’impasse de la politique budgétaire menée depuis 
sept ans : supprimer des recettes de manière précipitée et non ciblée, affaiblir au passage les services publics et 
finalement aggraver la dette de l’État. Comme dans beaucoup d’autres domaines, nous sommes contraints de 
légiférer pour réparer l’amateurisme des précédents gouvernements.

Pour y remédier et éviter la budgétisation du financement de l’audiovisuel public, plusieurs propositions ont 
émergé. Parmi celles-ci se trouve celle qui consiste à pérenniser ce financement via l’affectation d’une fraction 
de la TVA, que nous examinons aujourd’hui. La Lolf l’empêchant, nous changeons la Lolf.

Disons-le d’emblée, nous envisageons cette méthode comme une méthode de repli ; elle est certes « moins pire » 
que la budgétisation, nous ne ferons donc pas obstacle à son adoption, mais il faut ici souligner ses limites.

Tout d’abord, la solution du recours à la TVA est injuste sur le plan fiscal, car elle fait peser la charge sur tous les 
consommateurs, y compris les ménages les plus modestes. Ensuite, elle reste soumise aux décisions annuelles du 
Parlement, ce qui est assez bancal du point de vue de la stabilité et de la prévisibilité nécessaires pour planifier 
des investissements à long terme.
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Le groupe Écologiste – Solidarité et Territoires aurait donc préféré une approche plus juste et pérenne : nous 
plaidons pour la mise en place d’une redevance progressive, calculée en fonction des revenus des ménages. Il 
n’est pas question pour nous de rétablir la contribution à l’audiovisuel public sous son ancienne forme, nous 
sommes conscients de ses défauts et du poids financier qu’elle faisait supporter aux ménages les plus modestes.

Toutefois, en faisant payer les usagers en fonction de leur revenu, notre modèle de contribution permettrait 
de maintenir un financement stable et adapté aux besoins, tout en garantissant que chacun contribue selon ses 
capacités. Nous sommes persuadés que ce principe d’équité fiscale doit être remis au cœur du financement de 
l’audiovisuel public.

Pour ce qui concerne la tuyauterie budgétaire de ce dispositif, ma collègue Monique de Marco vous proposera 
l’établissement d’un compte d’affectation spéciale, permettant de flécher cette nouvelle taxe affectée.

L’indépendance des médias publics est un pilier de notre démocratie. Face aux risques d’ingérence politique, 
aux fake news, à la précarité des conditions d’exercice des journalistes et du personnel de l’information, aux 
menaces venant de l’extrême droite de livrer entièrement l’audiovisuel public au secteur privé en général et à leur 
ami Vincent Bolloré en particulier, il est de notre devoir de trouver une solution qui protège cette indépendance 
et permette à nos médias publics de continuer de jouer leur rôle dans la diffusion d’une information fiable, 
diversifiée et accessible à tous.

Pour cela, je l’ai dit, nous devons légiférer rapidement. La réponse contenue dans le présent texte est incomplète 
et insatisfaisante. Nous voterons pour la proposition de loi organique par esprit de responsabilité, mais nous ne 
saurions nous en contenter. Dès l’examen du projet de loi de finances, qui va arriver au Sénat dans quelques 
semaines, nous devrons rouvrir le débat et proposer des solutions pérennes visant à garantir la viabilité et 
l’indépendance de nos médias publics. (Applaudissements sur les travées des groupes GEST et SER et sur des 
travées du groupe CRCE-K.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvie Robert. (Applaudissements sur les travées du groupe SER.)

Mme Sylvie Robert. Enfin ! enfin, nous nous penchons sérieusement sur le financement de l’audiovisuel public 
depuis la suppression de la redevance, en 2022.

Depuis bientôt trois ans, nous n’avons cessé de regretter la disparition de la contribution à l’audiovisuel public, 
qui s’est faite dans une précipitation extrême et qui s’est apparentée à un tour de passe-passe budgétaire, les 
Français continuant de financer l’audiovisuel public via l’impôt le plus injuste : la TVA. Nous n’avons cessé non 
plus d’alerter les gouvernements successifs quant à la nécessité de trouver rapidement un mécanisme pérenne 
ni, enfin, de proposer des solutions garantissant réellement l’indépendance de notre audiovisuel public.

Où en sommes-nous aujourd’hui ? Précisément là où nous voulions éviter de nous retrouver ! À deux mois de 
l’échéance fatidique, l’audiovisuel public est dans le brouillard et nous, parlementaires, sommes acculés. Je 
regrette d’autant plus cette situation, qui était amplement évitable, que nous sommes plusieurs à avoir tiré la 
sonnette d’alarme.

Simplement, il eût fallu pour cela une volonté politique. Or ni le Président de la République ni les gouvernements 
successifs ne l’ont eue. La preuve : c’est une proposition de loi organique d’initiative sénatoriale qui va peut-
être – espérons-le – permettre d’éviter le pire, à savoir la budgétisation.

Pour le groupe Socialiste, Écologiste et Républicain, le mécanisme contenu dans cette proposition de loi organique 
n’est qu’un pis-aller, il ne constitue pas la solution optimale pour assurer un financement pérenne et dynamique 
de l’audiovisuel public, de nature à lui octroyer de la visibilité et à préserver son indépendance. Vous le savez, 
notre choix premier consiste en l’instauration d’une contribution à l’audiovisuel public, juste et progressive, 
qui concilie les principes de justice fiscale et sociale avec la défense d’un service public de l’audiovisuel fort, 
tourné vers l’avenir.

C’est pourquoi, l’été dernier, nous avons actualisé et redéposé notre proposition de loi visant à assurer la qualité et 
l’indépendance du service public de l’audiovisuel par un financement affecté, juste et pérenne. Cette proposition 
de loi n’est pas seulement notre contribution, notre « écot », à la réflexion, elle est l’affirmation selon laquelle 
le financement et l’indépendance de l’audiovisuel public sont des intérêts fondamentaux pour les citoyens et 
la Nation. L’audiovisuel public mérite non pas une protection de second rang, mais une protection absolue. 
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D’ailleurs, il n’est pas anodin que les premiers concernés soient unanimement en faveur de cette contribution 
remodelée. Comme certains d’entre eux l’écrivent, elle est la solution la plus souhaitable.

Malheureusement, le dogmatisme fiscal auquel nous faisons face depuis sept ans et les délais qui nous sont 
impartis nous empêchent de faire prospérer notre proposition de loi. Je le déplore, mais je demeure convaincue 
qu’à long terme le modèle que nous soutenons est le seul qui satisfasse réellement aux obligations en matière 
de financement et d’indépendance de l’audiovisuel public. Il est l’optimum que nous continuerons de défendre.

Face au couperet qui est devant nous, deux options sont envisageables : le rejet de cette proposition de loi 
organique, au risque que la budgétisation devienne réalité et porte un coup fatal à l’audiovisuel public ; le vote 
de cette proposition de loi organique sans engouement, mais en faisant montre de responsabilité.

Nous choisirons cette seconde voie, car nous ne voulons ni déstabiliser ni fragiliser plus encore l’audiovisuel 
public, dans une période où, souvenez-vous-en, mes chers collègues, son existence même a été remise en cause. 
Vous l’aurez compris, cet assentiment ne constitue pas un chèque en blanc et n’épuise nullement la question du 
financement de l’audiovisuel public.

Avant de conclure mon propos, je tiens à réaffirmer plusieurs exigences, puisque nous sommes en plein examen 
des contrats d’objectifs et de moyens des différentes sociétés de l’audiovisuel public.

D’abord, aucune régulation infra-annuelle ne doit être possible. Comme pressenti, les crédits dits de transformation 
– part conditionnelle et ajustable d’un montant de 69 millions d’euros qui figurait dans le projet de loi de finances 
pour 2024 – ont largement été amputés en cours d’exercice. Il eût été plus responsable d’étudier d’abord les missions, 
puis – vous l’avez souligné, ma chère collègue Morin-Desailly – le modèle économique de notre audiovisuel public 
au regard des enjeux contemporains, ensuite le financement et, enfin, la gouvernance. Tout a été fait à l’envers…

L’État ne peut plus être l’actionnaire inconstant qu’il est depuis des années, qui ne respecte jamais la trajectoire 
des contrats d’objectifs et de moyens. Au contraire, il doit accompagner les sociétés de l’audiovisuel public 
dans leur politique de transformation, dans un secteur marqué par une concurrence féroce. En somme, il doit 
être l’État stratège que nous attendons.

J’appelle à l’élaboration d’une stratégie d’ensemble de l’audiovisuel public pour les dix prochaines années, 
conduite par l’État et couvrant toutes les dimensions : culturelle, informationnelle, territoriale. Plutôt que 
d’œuvrer dans l’urgence, prenons, madame la ministre, le temps de préparer l’avenir et donnons vraiment à 
notre audiovisuel public les moyens d’être ce que nous voulons qu’il soit. (Applaudissements sur les travées 
des groupes SER et CRCE-K. – Mme Monique de Marco applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à M. Joshua Hochart.

M. Joshua Hochart. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, le système actuel de 
l’audiovisuel public français souffre de nombreux travers, que nous dénonçons depuis longtemps : un manque de 
pluralisme, une orientation idéologique souvent biaisée et une déconnexion par rapport aux réalités quotidiennes 
de nos compatriotes.

Les contribuables français, dont les moyens sont déjà lourdement sollicités, ne devraient pas être contraints de 
financer un service qui semble parfois plus soucieux de promouvoir une ligne politique que de refléter fidèlement 
la diversité des opinions et des préoccupations de notre nation.

La présente proposition de loi organique pérennise le système de financement de l’audiovisuel public, assis 
sur le transfert d’une fraction de TVA. Au-delà des justifications techniques de ce texte, nous savons que 
l’audiovisuel public représente un coût considérable pour les contribuables : en 2023, son budget atteignait près 
de 4 milliards d’euros. À l’heure où le Gouvernement s’efforce de chercher 60 milliards d’euros, comme rustine 
pour sa mauvaise gestion, voilà une source d’économie qui pourrait être utile et immédiatement liquidable !

En permettant l’affectation directe d’une partie des ressources fiscales aux organismes du secteur public de 
la communication audiovisuelle, cette proposition de loi organique contribue à renforcer la transparence et la 
responsabilité budgétaires.

Ce mécanisme oblige ces organismes à une gestion plus rigoureuse et à un usage plus efficient des fonds publics, 
car, rappelons-le, le service public n’est pas la propriété d’une camarilla de journalistes militants (Protestations 
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sur les travées du groupe GEST.), c’est une institution assurant la neutralité et la libre expression de toutes les 
opinions. Or, il faut le rappeler, c’est ce même service public qui avait – je ne peux que croire à un pur hasard – 
diffusé un reportage, totalement vide, mais à charge, sur Jordan Bardella (Mêmes mouvements. – Mme Catherine 
Morin-Desailly s’exclame.), qui caracolait alors en tête des sondages pour les élections européennes. 
Heureusement, les Français ne se sont pas laissé duper…

Le Rassemblement national a toujours plaidé pour une meilleure utilisation des deniers publics et une réduction 
des dépenses superflues. Nous ne comprenons pas qu’une démocratie mature doive conserver, au-delà de 
l’outre-mer, un service public de l’information, alors que les acteurs privés peuvent, s’ils sont régulés, remplir 
d’une meilleure façon la mission d’information, vitale pour l’expression démocratique la plus juste et éclairée.

M. Pierre Ouzoulias. Cela reste à prouver !

M. Joshua Hochart. Nous espérons que cette réforme ne sera qu’une première étape vers une transformation 
totale, profonde, de l’audiovisuel public.

Alors que les débats budgétaires commencent à l’Assemblée nationale et sont sur le point d’arriver au Sénat, 
certains proposent de nouvelles vagues de privatisations, qui abîmeraient les comptes et l’action de l’État. Mes 
chers collègues, si vous cherchez un service à privatiser, vous en avez un devant vous, pour 4 milliards d’euros !

M. Thomas Dossus. Nous n’en cherchons pas !

M. Joshua Hochart. Dans tous les cas, nous continuerons d’être vigilants quant à l’application de ce texte et 
au respect des obligations qui incombent au service public pour la bonne tenue du débat public.

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne Ventalon. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 
Républicains.)

Mme Anne Ventalon. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, en ces temps de crise, 
alors que notre pays doit maîtriser ses dépenses publiques dans tous les domaines, il est rare de trouver encore 
un secteur qui fasse recette.

C’est pourtant le cas de l’audiovisuel public français, qui a, cette année, établi de nouveaux records sur 
l’ensemble des supports du service public. France Télévisions, tout d’abord, a enregistré des chiffres d’audience 
impressionnants, avec plus de 23 millions de téléspectateurs lors de la cérémonie d’ouverture des jeux Olympiques 
de Paris 2024. Radio France, ensuite, attire quotidiennement 14 millions d’auditeurs sur ses différentes antennes. 
Enfin, la plateforme numérique France.tv, rassemble désormais 34 millions de visiteurs par mois.

Face à un tel succès, qui pourrait se douter que ce fleuron de la créativité nationale, cet ambassadeur de la culture 
française, soit menacé d’extinction d’ici à la fin de cette année, faute de financement ? C’est pourtant la situation 
ubuesque dans laquelle nous nous trouvons, à l’aube de l’examen du projet de loi de finances pour 2025.

Depuis la suppression de la contribution à l’audiovisuel public, à l’été 2022, rien n’a été fait ni même envisagé par 
le Gouvernement pour assurer un financement pérenne de l’audiovisuel public. Aujourd’hui, le temps presse. En 
effet, dès le 1er janvier 2025, la loi actuelle ne permettra plus d’utiliser la fraction du produit de la TVA qui a suppléé 
cette contribution, contraignant ainsi nos médias publics à dépendre exclusivement du budget général de l’État.

Cette échéance est redoutée par les six sociétés qui composent l’audiovisuel public français. Faute de modification 
de la loi, nos médias publics seraient ballottés, au gré des fluctuations budgétaires et politiques, situation 
inacceptable dans un État de droit et en contradiction totale avec la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne.

Face à cette urgence, le texte adopté par la commission des finances du Sénat et présenté aujourd’hui devant la 
Haute Assemblée constitue le meilleur compromis à court terme. En cherchant à inscrire dans la loi organique 
relative aux lois de finances la possibilité de financer des organismes publics de communication audiovisuelle 
par le recours à une taxe affectée, le texte sécurise un budget fixe et pérenne pour ce secteur.

Cela permettra au Parlement de réviser ce mécanisme annuellement, ce qui dotera en outre ces organismes des 
marges de manœuvre nécessaires à leur développement. Je tiens donc à saluer et à féliciter Cédric Vial, auteur 
de cette proposition de loi organique.
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Mes chers collègues, ce texte soulève bien plus qu’une question financière : il constitue un enjeu démocratique 
et culturel. Dans un paysage médiatique en mutation permanente, alors que se multiplient les atteintes à son 
indépendance, donc à notre souveraineté, nous devons non seulement penser au financement de l’audiovisuel 
public, mais également songer à réviser son modèle économique. Ne nous voilons pas la face, une fois actée 
la question de son financement, le projet de fusion de l’audiovisuel public français reviendra nécessairement 
sur la table.

Devant la concurrence accrue des plateformes numériques mondiales, il est essentiel de renforcer ce secteur 
stratégique, non seulement pour préserver l’équilibre du paysage audiovisuel national, mais encore pour protéger 
l’influence culturelle et médiatique de la France à l’international.

Comme le soulignait le président de l’Arcom lors de son audition au Sénat la semaine dernière, l’heure est 
dorénavant aux médias globaux, regroupant l’ensemble des supports. L’audiovisuel public français semble 
prêt à franchir ce pas décisif pour son avenir. La majorité sénatoriale sera à ses côtés pour accompagner sa 
transformation. (Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.)

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Lafon. (Applaudissements sur les travées du groupe UC. – M. Cédric 
Vial applaudit également.)

M. Laurent Lafon. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je souhaite à mon tour 
me féliciter de l’examen par la Haute Assemblée de ce texte, dont l’adoption, j’en suis persuadé, permettra de 
mettre un terme aux incertitudes relatives aux modalités de financement des sociétés de l’audiovisuel public.

Près de trois ans après l’adoption du collectif budgétaire supprimant la contribution à l’audiovisuel public et 
de la loi organique du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la gestion des finances publiques, ayant 
modifié le régime des taxes affectées, il y avait en effet urgence.

Urgence d’abord à rassurer les acteurs du secteur, en sécurisant la ressource mise à leur disposition et en évitant 
une budgétisation susceptible de laisser planer un doute sur leur indépendance.

Urgence aussi à rassurer les partenaires étrangers d’Arte et de France Médias Monde et à garantir la crédibilité 
de ces chaînes sur la scène internationale de même que le respect de nos engagements diplomatiques.

Au cours des semaines à venir, nous aurons à débattre du montant de ce financement, dans le cadre de l’examen 
du projet de loi de finances, mais cette proposition de loi organique constitue une première marque de soutien 
du Sénat à l’égard d’un secteur dont le rôle démocratique demeure évidemment essentiel.

Toutefois, nous sommes d’accord avec vous, madame la ministre, l’adoption de ce texte ne sera qu’un premier 
pas sur le chemin de la nécessaire réforme de l’audiovisuel public. Le Sénat, en particulier sa commission de 
la culture, a toujours insisté sur le fait que la réforme du financement et celle de la structure de l’audiovisuel 
public devaient aller de pair. Jean-Pierre Leleux et André Gattolin en 2015 – cela fait déjà presque dix ans – puis 
Jean-Raymond Hugonet et Roger Karoutchi, plus récemment, ont insisté sur la nécessité de traiter ces deux 
sujets dans un même mouvement.

Il convient ainsi de réformer la gouvernance de l’audiovisuel public en créant une holding susceptible de définir 
une stratégie d’ensemble concernant l’offre de proximité, l’offre d’information, l’offre numérique et l’offre 
culturelle. Le président de l’Arcom le soulignait à juste titre, la semaine dernière, devant notre commission. Dans 
le même temps, il conviendra de réduire les asymétries de concurrence qui pénalisent depuis trop longtemps 
nos acteurs privés par rapport à leurs concurrents délinéarisés, essentiellement américains.

Cette réforme de l’audiovisuel, que le Sénat appelle de ses vœux depuis tant d’années, le Gouvernement a 
la possibilité de la mener à son terme au cours des semaines à venir, en permettant, d’ici à la fin de l’année, 
l’adoption définitive de cette proposition de loi organique et de la proposition de loi relative à la réforme de 
l’audiovisuel public et à la souveraineté audiovisuelle, adoptée par le Sénat et déjà examinée en commission à 
l’Assemblée nationale. Reculer encore et encore la réforme de la gouvernance de notre audiovisuel public ferait 
courir un risque à ce dernier, qui ne peut se satisfaire des bonnes audiences actuelles sans se rendre compte que 
son public vieillit et que d’autres acteurs, aux moyens financiers puissants, prennent chaque jour des parts de 
marché et menacent son modèle.
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Nous avons bien compris, madame la ministre, votre volonté de mener à son terme cette indispensable réforme. 
Nous connaissons votre détermination. Sachez-le, vous pouvez compter sur le Sénat pour vous aider, comme 
nous le faisons ce soir, à mettre en place ce que vous avez appelé l’ambition d’ensemble dont l’audiovisuel 
public a besoin. (Applaudissements sur les travées des groupes UC et Les Républicains. – M. Bernard Buis 
applaudit également.)

Mme la présidente. Madame la ministre, mes chers collègues, je vous propose de poursuivre nos travaux jusqu’à 
l’achèvement de l’examen de cette proposition de loi organique.

Y a-t-il des oppositions ?…

Il en est ainsi décidé.

La parole est à M. Victorin Lurel.

M. Victorin Lurel. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, je suis le dernier à prendre 
la parole après onze autres orateurs ; je vais donc me passer du discours que j’avais préparé, puisque tout a été 
dit et que ma collègue Sylvie Robert a exposé la position du groupe des socialistes écologistes et républicains.

Elle l’a dit, nous continuons de plaider pour une taxe progressive, universelle et équitable ; toutefois, faute de 
mieux et face à l’urgence, à l’impréparation et aux décisions hâtives prises par le précédent gouvernement, 
nous voterons ce texte.

Je me contenterai donc de vous poser trois questions ou séries de questions, madame la ministre, puisque vous avez 
pris, dans votre propos liminaire, des engagements : vous allez sanctuariser – je n’ai pas dit « pérenniser », notre 
collègue Hugonet n’a pas tort à cet égard –, stabiliser et garantir la prévisibilité du financement de l’audiovisuel 
public, et assurer son indépendance. Si j’ai bien compris l’économie du texte, il s’agit de modifier la Lolf afin 
d’affecter une fraction de TVA à un compte de concours financiers, ce qui empêcherait toute régulation infra-
annuelle. Si c’est bien de cela qu’il s’agit, nous serions quelque peu rassurés, mais cela ne suffit pas à me rendre 
tout à fait serein pour ce qui concerne le respect de vos engagements.

Première série de questions : l’enveloppe pilotable va-t-elle être transformée ? Les crédits du fameux 
programme 383, que vous avez créé et doté de 69 millions d’euros, dont 45 millions pour France Télévisions, 
n’ont pas été intégralement versés à ce jour ; France Télévisions n’a reçu que 12 millions d’euros, mais j’imagine 
que les cinq autres entreprises doivent être dans le même cas. Le solde sera-t-il versé avant décembre ?

Par ailleurs, votre collègue ministre chargé du budget et des comptes publics a déclaré hier à l’Assemblée 
nationale que quelque 12 milliards de crédits ne seraient pas consommés et que l’État, dans le projet de loi de 
finances de fin de gestion, procéderait à des annulations à hauteur de 6 milliards d’euros. Nous garantissez-vous 
que ce qui est inscrit aujourd’hui, en 2024, sera préservé dans les arbitrages ? Et je ne parle pas de l’hypothèse, 
fort probable, selon laquelle votre budget serait adopté via l’article 49.3.

Deuxième question : pour empêcher totalement la régulation infra-annuelle, prenez-vous l’engagement devant 
nous de transférer tous les crédits du programme de transformation aux dotations de base des six entreprises 
du secteur de l’audiovisuel ?

J’en viens à ma troisième question. Conformément à la Lolf, le montant de la TVA, de même que celui des 
impositions de toutes natures, doit être défini dans la première partie du projet de loi de finances. Théoriquement, 
le texte devrait être adopté dans les mêmes termes à l’Assemblée nationale qu’au Sénat. Prenez-vous l’engagement 
de reprendre, par amendement gouvernemental, la rédaction qui sortira de l’Assemblée nationale, pour garantir 
que le texte soit adopté en première lecture, afin d’éviter le phénomène de l’entonnoir ?

M. Jean-François Husson. Bien sûr ! (Sourires.)

M. Victorin Lurel. Je préférerais l’entendre de la bouche de la ministre, mon cher collègue ! (Nouveaux sourires.) 
À cette condition, nous voterons ce texte. (Applaudissements sur les travées des groupes SER et CRCE-K.)

Mme la présidente. La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte de la commission.
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Discussion du texte de la commission

Article 1er

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. »

Mme la présidente. L’amendement n° 3, présenté par M. Dossus, Mme de Marco, M. G. Blanc, Mme Senée, 
MM. Benarroche, Dantec, Fernique et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et Mellouli, Mmes Ollivier et Poncet 
Monge, M. Salmon et Mmes Souyris et M. Vogel, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

L’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances est complété par un 
paragraphe ainsi rédigé :

« …. – Les organismes du secteur public de la communication audiovisuelle sont notamment financés par une 
redevance intégralement affectée et progressive. Cette redevance résulte d’une disposition d’une loi de finances. »

La parole est à M. Thomas Dossus.

M. Thomas Dossus. L’examen de cet amendement va permettre d’ouvrir le débat sur un autre mode de 
financement de l’audiovisuel public.

Il s’agit de rétablir une redevance affectée, mais progressive. L’objectif est de garantir à la fois la justice fiscale 
et la stabilité des ressources des organismes bénéficiaires.

Le recours à la TVA actuellement en vigueur pour financer ce secteur est socialement injuste : en tant qu’impôt 
sur la consommation, la TVA touche de manière égale tous les consommateurs, ce qui pèse évidemment 
davantage sur les ménages les plus modestes. C’est pour lutter contre cette injustice que nous proposons une 
redevance progressive, qui permettrait de mieux répartir l’effort fiscal, ce que ne permettait pas la contribution 
à l’audiovisuel public précédente.

Je souligne que nous avons déjà défendu cette solution lors de l’examen du projet de loi de finances rectificative 
pour 2022, lorsque la précédente majorité présidentielle nous proposait la suppression de la contribution à 
l’audiovisuel public et cette solution temporaire de l’affectation d’une fraction de TVA, qui nous contraint 
aujourd’hui à légiférer de nouveau.

Cette proposition s’appuie sur les travaux de l’économiste Julia Cagé et permet, je le répète, de garantir à 
l’audiovisuel public des ressources stables, justes et suffisantes, afin de préserver son indépendance.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Cet amendement vise à recréer une redevance, ce qui relève d’un 
projet de loi de finances.

Par ailleurs, et cela a été souligné à plusieurs reprises, nous agissons dans l’urgence, dans des délais contraints.

Je note la parfaite cohérence de cet amendement avec les propos tenus par notre collègue en discussion générale, 
mais ce n’est pas l’objet du présent texte.

La commission n’a donc pu qu’émettre un avis défavorable sur cet amendement.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre. Le débat a été tranché en 2022. Vous dites, monsieur le sénateur, que la solution 
actuelle est fiscalement injuste, mais vous recréez une taxe…

J’adhère aux arguments du rapporteur : avis défavorable.

Mme la présidente. La parole est à M. Thomas Dossus, pour explication de vote.

https://www.senat.fr/senateur/dossus_thomas20134y.html
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M. Thomas Dossus. L’idée est justement que la nouvelle contribution soit plus juste, en étant calculée selon 
les revenus de chacun.

J’y insiste, ce que nous sommes en train de faire, pour parer à l’urgence, n’est toujours pas satisfaisant du 
point de vue budgétaire. Je me suis replongé dans les débats de 2022 ; vous indiquez que cette question a été 
tranchée, madame la ministre, mais il y avait eu plusieurs alertes soulignant que ce mode de financement serait 
forcément temporaire et creuserait de nouveau le déficit de l’État. Ces interpellations émanaient de toutes les 
travées, notamment de Laurent Lafon, mais également d’autres sénateurs, et Gabriel Attal avait très peu répondu 
sur le fond.

Aujourd’hui, nous nous en rendons compte, nous en payons la note dans le budget de l’État et l’on cherche des 
économies partout pour compenser cette suppression, sans pour autant prévoir un financement.

L’indigence de la réponse de Mme la ministre s’inscrit dans ce débat, tiré vers le bas à l’époque et qui l’est 
encore aujourd’hui.

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Même si, sur le fond, je comprends assez bien l’idée de notre collègue Thomas 
Dossus, je ne voterai pas cet amendement, en premier lieu parce que, le rapporteur l’a rappelé, ce n’est pas 
l’objet de notre texte.

Je souhaite néanmoins appeler l’attention de chacun sur le fait que, pendant plus de quinze ans, plusieurs d’entre 
nous, dans cet hémicycle, ont tenté de réformer la contribution à l’audiovisuel public. Or les gouvernements 
de droite comme de gauche, bien qu’hostiles à la redevance, ne l’ont jamais engagée, parce que Bercy avait 
décidé que, quoi qu’il arrivât, on ne ferait pas de réforme.

M. Roger Karoutchi. Eh oui !

Mme Catherine Morin-Desailly. Même François Hollande, qui avait conclu en 2014 un colloque au Conseil 
supérieur de l’audiovisuel en indiquant qu’il ferait la réforme de la redevance, ne l’a jamais faite !

Par ailleurs, monsieur Dossus, il n’est pas tout à fait exact que la contribution à l’audiovisuel public fût 
socialement injuste : il y avait tout de même plus de 4,5 millions de foyers qui ne la payaient pas. En revanche, 
ce en quoi elle était injuste, c’est qu’elle ne reposait pas sur l’ensemble des écrans recevant la télévision. Là 
est la véritable injustice, c’est la fracture numérique qui pose un problème et qui justifie une réforme. Est-ce 
possible ou non ? Je n’en sais rien…

En tout état de cause, je suis d’accord avec le rapporteur, l’objet de nos débats est de voter ce texte sans 
modification.

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement n° 3.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme la présidente. L’amendement n° 2, présenté par MM. Bacchi, Lahellec, Ouzoulias et les membres du 
groupe Communiste Républicain Citoyen et Écologiste – Kanaky, est ainsi libellé :

Remplacer les mots :

Un montant déterminé d’une imposition de toute nature

par les mots :

Le pourcentage d’une imposition de toute nature dont le montant est défini par une loi de programmation 
conformément à l’alinéa 21 de l’article 34 de la Constitution

La parole est à M. Jérémy Bacchi.

M. Jérémy Bacchi. Nous sommes opposés à la modification apportée par la commission à l’article 1er, la 
rédaction initiale nous paraissant plus conforme à l’ambition des auteurs de ce texte.
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Dorénavant, avec la mention d’un « montant déterminé », les recettes affectées à l’audiovisuel public seraient 
modifiables chaque année. Cela nous paraît de nature à remettre en cause la sanctuarisation d’un budget, 
indépendant du pouvoir politique, consacré au service public de l’audiovisuel.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Il s’agit de la fraction dynamique versus le montant.

Je l’ai expliqué dans mon propos liminaire, cette fraction dynamique est potentiellement dangereuse, car elle 
peut être à la hausse comme à la baisse. Nous avons donc choisi de privilégier le montant, qui a le mérite de 
fixer les choses très clairement : avis défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre. Même avis, madame la présidente. Le montant est plus prévisible et protecteur.

(M. Loïc Hervé remplace Mme Sylvie Vermeillet au fauteuil de la présidence.)

Présidence de M. Loïc Hervé, vice-président

M. le président. La parole est à M. Cédric Vial, pour explication de vote.

M. Cédric Vial. La position que défend mon collègue Bacchi est celle de Bercy : il doit probablement s’agir 
d’une erreur… (M. Jérémy Bacchi lève les bras au ciel en souriant.)

M. Jean-François Husson. Il aime bien Bercy !

M. Cédric Vial. La commission a souhaité préciser mon texte initial pour le rendre plus protecteur en proposant 
un montant en valeur absolue, donc fixe, car la dynamique d’une taxe peut être à la hausse ou à la baisse.

Bercy souhaitait une fraction avec un plafond et un plancher pour éviter que cette hausse ne soit trop forte ou 
trop basse. Or que se passe-t-il quand on vote une fraction avec un plafond et un plancher ? Cela signifie qu’entre 
les deux un curseur se balade… Et par qui est-il fixé ? Par Bercy ou, à tout le moins, par le Gouvernement, ce 
qui revient à une forme de budgétisation, c’est-à-dire exactement ce que l’on veut éviter.

Nous proposons donc de sanctuariser le montant par un vote du Parlement, qui décidera également de la somme 
à affecter à chaque société publique. Par ailleurs, ce montant sera garanti. C’est ce que souhaitent les médias 
publics pour préserver leur indépendance.

Après plusieurs phases de réflexion, nous avons à présent la conviction qu’il s’agit de la manière de fonctionner 
la plus protectrice pour le secteur.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 2.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

Après l’article 1er

M. le président. L’amendement n° 1, présenté par MM. Bacchi, Lahellec, Ouzoulias et les membres du groupe 
Communiste Républicain Citoyen et Écologiste – Kanaky, est ainsi libellé :

I. - Après l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Le II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :
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« Par dérogation aux dispositions du présent II, les organismes de l’audiovisuel public peuvent faire l’objet de 
l’affectation d’une imposition de toute nature. Cette imposition ne peut résulter que d’une disposition d’une 
loi de finances. »

II. - La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur 
les biens et services.

La parole est à M. Jérémy Bacchi.

M. Jérémy Bacchi. Comme je l’ai rappelé dans mon propos liminaire, l’audiovisuel public est un service public 
essentiel pour notre démocratie.

Un audiovisuel public fort améliore la connaissance des citoyens sur les affaires publiques, favorise la réduction 
des inégalités en termes d’information et entraîne une couverture de l’actualité plus diversifiée et plus critique, 
mais à la condition qu’il soit suffisamment financé et protégé.

Le dispositif qui nous est proposé ne répond qu’en partie à l’impératif d’indépendance dans la mesure où 
l’audiovisuel public reste tributaire de la fluctuation des recettes.

Pour autant, il existe d’autres solutions que le recours à la TVA ou à une taxe reposant sur le foyer au sens de 
la taxe d’habitation, comme cela a été le cas pour la redevance. Je pense, par exemple, à une taxe sur le foyer, 
au sens fiscal du terme. Or il est contraire à la Lolf de proposer une recette autre que la fraction d’une recette 
déjà existante.

Le caractère encore perfectible du dispositif proposé dans ce texte tient sans doute en partie à l’urgence d’éviter 
toute budgétisation de l’audiovisuel. Toujours est-il qu’il serait très regrettable de clore le débat sur la création 
d’une nouvelle recette au bénéfice direct de l’audiovisuel public.

C’est en ce sens que nous proposons cet amendement visant à permettre aux parlementaires d’avoir ce débat 
à l’occasion d’un projet de loi de finances et de défendre ainsi d’autres propositions de recettes affectées au 
service public de l’audiovisuel.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. L’adoption de cet amendement aurait exactement le même effet 
que celle de l’amendement n° 2, à l’article 1er. C’est toujours la même fraction de TVA dynamique contre le 
montant : avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre. Même avis, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 1.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° 7, présenté par Mme de Marco, MM. Dossus et G. Blanc, Mme Senée, 
MM. Benarroche, Dantec, Fernique et Gontard, Mme Guhl, M. Jadot, Mme Ollivier, M. Mellouli, Mme Poncet 
Monge, M. Salmon et Mme M. Vogel, est ainsi libellé :

Après l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Le dernier alinéa du I de l’article 21 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les opérations relatives aux organismes du secteur public de la 
communication audiovisuelle créés par la loi sont retracées dans les mêmes conditions sur un unique compte 
d’affectation spéciale. »

La parole est à Mme Monique de Marco.
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Mme Monique de Marco. En complément du financement proposé à l’article 1er, cet amendement vise à prévoir 
à l’article 21 de la loi organique relative aux lois de finances la création d’un compte d’affectation spéciale pour 
les services audiovisuels publics.

La Lolf prévoit déjà des dispositifs similaires pour les opérations financières liées aux participations de l’État 
et aux pensions.

Cet amendement vise à isoler les dépenses liées aux services publics audiovisuels du reste des dépenses de 
l’État, l’idée étant de mieux garantir leur indépendance budgétaire.

Il vise également à permettre d’abonder à l’avenir ce compte d’affectation spéciale par d’autres recettes que 
celles qui sont prévues à l’article 1er. Je crains en effet que la solution de l’affectation d’une part de TVA ne soit 
pas compatible avec l’exigence d’indépendance prévue par le règlement européen du 11 avril 2024.

Au travers de cet amendement, je vous propose de ne pas clore ce débat, ici, aujourd’hui, dans l’urgence, et de 
discuter prochainement de la possibilité de créer un compte d’affectation spéciale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. C’est une sorte de redevance déguisée : faute d’avoir pu entrer par 
la porte, on cherche à passer par le vasistas… (Sourires.)

Quoi qu’il en soit, ma chère collègue, tout cela serait inopérant puisque l’article 1er a été validé…

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre. Il existe déjà un compte de concours financier : avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 7.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 2

(Supprimé)

M. le président. L’amendement n° 6, présenté par M. Dossus, Mme de Marco, M. G. Blanc, Mme Senée, 
MM. Benarroche, Dantec, Fernique et Gontard, Mme Guhl, MM. Jadot et Mellouli, Mmes Ollivier et Poncet 
Monge, M. Salmon et Mmes Souyris et M. Vogel, est ainsi libellé :

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Au quatrième alinéa de l’article 6 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
après le mot : « profit », sont insérés les mots : « de la chaîne culturelle européenne, ».

La parole est à M. Thomas Dossus.

M. Thomas Dossus. Cet amendement vise à rétablir l’article 2, supprimé en commission, qui permettait de 
créer une modalité de financement spécifique à la chaîne culturelle européenne Arte.

Cette chaîne occupe une place singulière dans notre paysage audiovisuel comme dans le paysage audiovisuel 
européen. Elle est le fruit d’un partenariat franco-allemand, qui repose sur un équilibre délicat entre les 
financements des deux pays. Ce modèle binational implique des engagements financiers des deux côtés du 
Rhin. Il nous paraissait essentiel de garantir un financement sécurisé et spécifique pour Arte France afin de 
préserver cet équilibre.

La création d’un prélèvement sur recettes permettrait de mettre cette chaîne à l’abri des aléas liés au mode de 
financement de l’audiovisuel public. L’objectif est simple : il s’agit de préserver les ressources pour garantir la 
pérennité de ce modèle unique de coopération culturelle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

https://www.senat.fr/senateur/herve_loic14179a.html
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M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Une nouvelle fois, un PSR n’est pas davantage protecteur que la 
fiscalité.

Par ailleurs, l’adoption de cet amendement reviendrait à mettre Arte sur le même plan que les collectivités et 
l’Union européenne. N’est-ce pas un peu déséquilibré ?

Enfin l’État est actionnaire à 100 % d’Arte France.

M. Roger Karoutchi. Tout à fait !

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Je comprends votre démarche, mais elle n’est pas opérante. Je suis 
donc opposé à l’idée d’un PSR. Au moment où il est question de fusion, l’audiovisuel public doit rester un et 
indivisible.

La commission émet un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre. Je souscris aux excellents arguments de M. le rapporteur. L’audiovisuel public 
doit être un et indivisible et il n’y a aucune raison pour qu’Arte soit logée à une enseigne différente. Par ailleurs, 
l’État est effectivement actionnaire à 100 % d’Arte France.

M. le président. La parole est à Mme Monique de Marco, pour explication de vote.

Mme Monique de Marco. Je ne suis pas du tout convaincue par les arguments du Gouvernement et de la 
commission. Lors de son audition, M. Patino, président d’Arte France, a rappelé que le traité interétatique devait 
respecter l’indépendance financière de la chaîne. Or, selon lui, un PSR serait plus conforme, Arte étant un cas 
spécifique par sa gouvernance et son financement.

En outre, un PSR peut être assorti d’une prévision sur plusieurs années.

La création d’un tel prélèvement a été proposée à l’Assemblée nationale, mais également par M. Cédric Vial 
pour répondre aux exigences du traité franco-allemand ayant donné naissance à la chaîne Arte. Or M. Hugonet 
nous explique que cela n’apporterait aucune garantie supplémentaire… J’aimerais comprendre !

Je me permets enfin de vous rappeler que le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO) est défavorable à la 
solution proposée aujourd’hui.

M. Jean-François Husson. Nous sommes au Sénat !

M. le président. La parole est à M. Cédric Vial, pour explication de vote.

M. Cédric Vial. Monsieur Dossus, madame de Marco, je vous remercie de vouloir rétablir ma rédaction initiale : 
je vous en cède très volontiers les droits d’auteur. (Sourires.)

Je me suis en effet posé les mêmes questions que vous, tout comme d’ailleurs nos collègues députés Quentin 
Bataillon et Jean-Jacques Gaultier, dont j’ai repris le texte.

Nous avons discuté avec M. le rapporteur de la question de savoir si Arte devait rester dans le droit commun 
et continuer à être financée par une fraction de la TVA. Je n’y ai été favorable qu’à une seule condition : que 
cela ne pose pas de problème diplomatique, politique ou d’organisation pour Arte. J’ai obtenu des assurances 
sur ce point.

Par ailleurs, comme l’a souligné M. le rapporteur, il serait en effet disproportionné de mettre symboliquement 
Arte sur le même plan que les collectivités territoriales ou l’Union européenne.

De surcroît, nous avons acquis la certitude lors des auditions et des discussions que le maintien de l’affectation 
d’une fraction de TVA à Arte France était plus protecteur que la création d’un PSR, qui était la solution préconisée 
par Bercy – ce qui doit nous mettre la puce l’oreille… (Sourires.)

Je n’aurais pas soutenu la suppression de cet article sans la certitude que cette solution protégerait Arte. Voilà 
pourquoi je rejoins aujourd’hui la position défendue par M. le rapporteur.
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M. le président. La parole est à M. Victorin Lurel, pour explication de vote.

M. Victorin Lurel. Notre rapporteur soutient l’autonomie d’Arte France. Nous pouvons donc voter la suppression 
de cet article avec une certaine assurance.

Pour autant, le traité franco-allemand créant Arte a aussi prévu une parité de financement, qui a été ratifiée par 
les deux parlements nationaux. Cela n’a-t-il pas une valeur supralégislative ? Comment être sûrs, même en 
instituant un prélèvement fixé en valeur – lequel pourrait d’ailleurs être désindexé ou non renouvelé, etc. –, que 
la parité sera préservée en amont du vote parlementaire ? Nos partenaires allemands auront-ils confiance dans 
la solution que nous allons adopter ?

Pour finir, je regrette que Mme la ministre n’ait pas répondu aux séries de questions que je lui avais posées…

M. le président. La parole est à M. Thomas Dossus, pour explication de vote.

M. Thomas Dossus. Si cet article figurait initialement dans le texte, c’est bien la preuve que le Sénat est attaché 
à la spécificité d’Arte et d’Arte France.

La réponse de Mme la ministre m’inquiète : quand elle nous explique que le service public de l’audiovisuel 
comprend Arte France et qu’il est un et indivisible, on voit bien que cette spécificité commence à s’effacer…

Je maintiens donc cet amendement, afin d’acter la spécificité et les besoins de la chaîne. Il s’agit également de 
rassurer nos voisins allemands sur la pérennité du système.

M. le président. La parole est à M. Laurent Lafon, pour explication de vote.

M. Laurent Lafon. Le groupe Union Centriste est attaché à la spécificité d’Arte, à son positionnement, à sa 
ligne éditoriale, à ce lien particulier avec l’Allemagne, d’autant que les résultats de la chaîne sont tout à fait 
intéressants.

Le texte initial prévoyait effectivement une spécificité financière. Nous avons discuté avec M. le rapporteur 
pour comprendre ses arguments. Comme vous, cher collègue Lurel, nous nous sommes également interrogés 
sur la réaction de nos partenaires allemands. Nous avons obtenu des réponses rassurantes.

Le texte que nous nous apprêtons à voter ne créera aucune difficulté avec l’Allemagne. Il ne posera aucun 
problème majeur d’un point de vue juridique et constitutionnel. Symboliquement, il pourrait être effectivement 
gênant de prévoir un mode de financement différent.

L’essentiel étant d’avancer sur ce texte, nous nous rangerons à l’avis du rapporteur.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Il s’agit de proroger un dispositif – à savoir le financement par une 
fraction de TVA – qui, depuis 2022, ne pose aucun problème à Arte.

Par ailleurs, le traité de 1990 ne prévoit rien en matière de financement. Je le redis : l’interlocuteur de l’État 
français, actionnaire à 100 %, c’est Arte France.

Enfin, cher Victorin Lurel, j’appartiens au groupe d’amitié France-Allemagne, placé sous la présidence de notre 
collègue Ronan Le Gleut. Nous recevions cet après-midi l’ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne 
en France, Stephan Steinlein. Nous aurons également le plaisir et l’honneur la semaine prochaine de recevoir 
au Sénat une délégation du Bundesrat. Tout cela fera partie de nos sujets de discussion.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. J’aimerais également convaincre Thomas Dossus.

Nous aussi avons été en contact permanent avec Bruno Patino et ses équipes, jusqu’à la finalisation de ce texte 
après son passage en commission des finances. Ce qui importe essentiellement aux équipes d’Arte, c’est de 
préserver la dotation budgétaire.
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J’ai été convaincue par les arguments et les travaux de M. le rapporteur, même si je ne suis pas moi-même une 
éminente spécialiste des finances.

J’attire l’attention des auteurs de l’amendement sur un point : ne faudrait-il pas également envisager une 
exception pour TV5 Monde, cofinancée par plusieurs pays ? Son statut étant aussi différent, pourquoi ne pas 
exiger de savoir quelles ressources lui sont affectées et selon quelles modalités ?

Soyons pragmatiques, nous sommes en train de traiter le bloc audiovisuel dans son ensemble et c’est ce qui 
importe.

M. Jean-François Husson. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Rachida Dati, ministre. Cette remarque, madame la sénatrice Morin-Desailly, vaudrait également pour 
France Médias Monde…

Monsieur Lurel, les crédits auxquels vous avez fait référence n’ont pas été versés en 2024, parce que la réforme 
a été décalée. Tout est donc décalé : les crédits de 2024 seront versés en 2025 et ceux de 2025 le seront en 2026.

Par ailleurs, je suis favorable à ce qu’ils soient intégrés aux dotations de base.

Je suis également favorable, monsieur le sénateur, à ce que la proposition de loi organique soit votée dans les 
mêmes termes par les deux assemblées. N’oubliez pas que le Gouvernement a engagé la procédure accélérée, 
preuve que notre volonté rejoint la vôtre.

M. Victorin Lurel. Merci !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 6.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 2 demeure supprimé.

Article 3

La perte de recettes résultant pour l’État de la présente loi organique est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.

M. le président. L’amendement n° 8, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Rachida Dati, ministre. Le Gouvernement propose la levée du gage prévu à l’article 3 par la suppression 
de cet article. (Marques de satisfaction sur les travées du groupe Les Républicains.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 8.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 3 est supprimé.
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Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble de la proposition de loi organique, je donne la parole à 
Mme Monique de Marco, pour explication de vote.

Mme Monique de Marco. Mes chers collègues, je tiens à insister sur ce manque d’anticipation : il est inexcusable. 
C’est à mon sens une forme de gouvernance par procrastination !

Je remercie néanmoins mes collègues d’avoir défendu cette proposition de loi organique au Sénat. À nos yeux, 
en effet, il est urgent de garantir et de sanctuariser un financement clairement établi.

Ce texte est un moindre mal, mais je rappelle que l’impôt indirect n’épargne pas les plus modestes.

J’ai bien entendu que la gouvernance de l’audiovisuel public devait se réorganiser pour ne pas disparaître et que 
sa réforme allait de pair avec les dispositions de cette proposition de loi organique. Dès lors, je m’interroge : 
s’agira-t-il d’une holding ou d’une fusion à terme ? Nous verrons bien.

Compte tenu de l’urgence de la situation et pour ne pas nous soustraire à nos obligations, nous voterons en 
faveur de ce texte. Reste que la disposition que nous adopterons aujourd’hui n’empêche nullement de mettre 
en œuvre d’autres solutions.

M. le président. La parole est à Mme Sylvie Robert, pour explication de vote.

Mme Sylvie Robert. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, comme je l’ai déjà dit, 
nous voterons évidemment cette proposition de loi organique, tout simplement pour éviter la budgétisation de 
l’audiovisuel public.

Nous regrettons une nouvelle fois la précipitation dans laquelle nous sommes amenés à légiférer sur un sujet 
aussi important. À cet égard, je tiens à remercier mes collègues de leur initiative, sans laquelle nous aurions 
véritablement été très inquiets quant au devenir de notre audiovisuel public.

Madame la ministre, nous attendons de votre part une vision stratégique globale.

Je le répète, plutôt que de commencer par la gouvernance, par parler de « holding » ou de « fusion » 
– j’ignore si nous aurons à en débattre de nouveau – ou par discuter du financement, puisque celui-ci est lié 
à la gouvernance, je pense que nous devons d’abord savoir précisément quelles doivent être les missions de 
l’audiovisuel public.

Ensuite, comme Catherine Morin-Desailly et moi-même le martelons depuis plusieurs années, nous devons 
savoir quel modèle économique nous voulons privilégier face aux enjeux d’aujourd’hui – ce ne sont déjà 
plus les mêmes qu’il y a trois, quatre ou cinq ans –, dans le contexte européen que nous connaissons. C’est 
très important.

Enfin, nous devrons étudier les conséquences de ce financement. Ce n’est pas que je n’y croie pas, mais, très 
sincèrement, je ne pense pas qu’il soit aussi sûr que cela en matière d’indépendance. Il nous faut retravailler à 
une redevance modernisée, répondant aux enjeux du XXIe siècle, permettant véritablement de recréer ce lien 
entre l’audiovisuel public et nos concitoyens.

Madame la ministre, vous savez bien que certains impôts sont justes ! Voyez ce qui se passe en ce moment : on 
reparle de la fiscalité locale, de la taxe d’habitation… Les calendriers sont plus ou moins les mêmes.

Nous avons une réflexion à mener. Le Sénat y est prêt, pour avoir déjà travaillé sur le sujet.

C’est faire honneur à notre audiovisuel public que de remettre aujourd’hui ce travail en mouvement. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER.)

M. le président. La parole est à M. Cédric Vial, pour explication de vote.

M. Cédric Vial. Quitte à anticiper sur le résultat du vote, je remercie d’emblée l’ensemble de mes collègues, 
notamment Sylvie Robert, qui vient de s’exprimer, et Patrick Kanner, qui l’a fait en commission : je le sais, 
tous deux ne partagent pas exactement nos vues, comme ma collègue m’a rappelé.
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Aujourd’hui, face au mur qui se dresse devant nous, nous devons assumer nos responsabilités dans cet hémicycle 
en prenant une décision. C’est, me semble-t-il, ce que la plupart d’entre nous s’apprêtent à faire en votant cette 
proposition de loi organique.

Ne nous y trompons pas : si nous avons eu un débat un peu technique sur l’article 2 ou sur les différences 
entre PSR et affectation de la TVA, ce que nous apportons aujourd’hui n’est pas une réponse technique : c’est 
une réponse politique.

Nous affirmons haut et fort aujourd’hui, avec ce texte court, que nous souhaitons fixer une règle d’indépendance 
et d’autonomie pour les médias publics français, en France et à l’étranger.

Bien que brève dans sa forme, cette réponse est forte. N’oublions pas qu’elle était très attendue par l’ensemble 
des sociétés d’audiovisuel public et par leurs 16 000 salariés. Ce petit texte offre donc une réponse importante 
pour notre système démocratique, pour la liberté d’information dans notre pays et, en corollaire, pour la qualité 
de cette information.

J’ai aujourd’hui une pensée pour tous ceux qui attendaient cette mesure. Ils sont nombreux à en juger par le 
nombre de témoignages que nous avons reçus.

Je remercie tous ceux qui ont pris part au travail sur cette proposition de loi organique : mes collègues cosignataires 
et l’ensemble des groupes politiques, qui vont faire le geste de le voter, quelles qu’aient été leurs positions 
initiales. J’associe évidemment à mes remerciements nos collègues de l’Assemblée nationale qui, avec nous 
ou avant nous, ont élaboré ce dispositif.

J’espère que l’issue que ce texte connaîtra à l’Assemblée nationale à la fin du mois de novembre prochain sera 
aussi favorable que celle qui se dessinera dans quelques instants dans cet hémicycle.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Monsieur le président, je souhaite à mon tour remercier l’ensemble de mes 
collègues. Je rappelle combien notre assemblée s’est impliquée depuis tant d’années en faveur de la défense et 
de la promotion de l’audiovisuel public.

Je suis heureuse que ce travail se conclue de façon très positive ce soir. Il y avait en effet véritablement urgence ! 
C’est Nathalie Sonnac, ancienne conseillère au Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA), qui parle d’« urgence 
démocratique ».

Quand on se penche sur les travaux que nous avons réalisés sur les ingérences étrangères ou sur les conclusions 
des états généraux de l’information, on mesure à quel point un audiovisuel public de qualité qui traite l’information 
de manière différenciée et qui, surtout, combat la désinformation en France et à travers le monde est plus que 
jamais essentiel.

Nous sommes dans une guerre de l’information. Il importe d’avoir les outils de réponse appropriés à ces nouveaux 
combats, qui peuvent être tout à fait délétères.

Comme Cédric Vial, je me réjouis que les entreprises de l’audiovisuel public soient ce soir soulagées de savoir 
qu’elles pourront poursuivre leurs missions, ce qui, d’ailleurs, ne les dédouane absolument pas de continuer à 
réfléchir avec nous à celles-ci et à ce qui en constitue le cœur.

Donnons du sens aux travaux qui, nous l’espérons, s’engageront dans les semaines et mois à venir, pour que 
cette réforme n’en soit pas dépourvue.

Il s’agit avant tout de réfléchir aux enjeux des missions des entreprises de l’audiovisuel public, aux moyens 
que l’on donne à ces dernières et à l’optimisation de leur organisation pour qu’elles puissent les assumer de 
manière satisfaisante.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Je tiens à rebondir sur les propos de Monique de Marco, pour lui 
dire que, s’il y a bien un endroit où l’on ne procrastine pas, c’est le Sénat ! (Sourires.)
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Alors que l’examen du texte touche à sa fin, je tiens à remercier la direction générale des médias et des industries 
culturelles (DGMIC), et, au premier rang, sa directrice, Florence Philbert.

Même si ses oreilles ont sifflé ce soir, je remercie également la direction du budget, qui était présente dans cet 
hémicycle.

Mme Rachida Dati, ministre. Bravo !

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur. Je n’oublie pas la commission des finances du Sénat.

J’ai beaucoup entendu parler, ce soir, d’anxiété, de pérennisation, de sanctuarisation.

Mes chers collègues, je partage bien évidemment ces préoccupations. Toutefois, n’oublions pas – je parle sous 
le contrôle du rapporteur général et du président de la commission des finances – qu’il existe des principes 
budgétaires intangibles, comme l’universalité ou la spécialité, mais, surtout, l’annualité.

Libre à nous de croire que l’audiovisuel public serait une bulle qui aurait un financement ad vitam æternam. 
Je rappelle simplement que le Président de la République Emmanuel Macron a symboliquement baissé la 
contribution à l’audiovisuel public d’un euro. Il a donc, à un moment donné, obtenu le vote du Parlement en 
ce sens. C’est bien grâce à l’annualité que, chaque année, nous avons à voter ce budget. C’est constitutionnel, 
et c’est heureux.

En revanche, ce qui doit nous rendre anxieux, c’est l’état financier de notre pays. Sur ce point, personne ne 
pourra s’exonérer des efforts à faire.

Mme Rachida Dati, ministre. Bravo !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?…

Je mets aux voix l’ensemble de la proposition de loi organique.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l’article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à constater le résultat du scrutin.

(Mmes et MM. les secrétaires constatent le résultat du scrutin.)

M. le président. Voici, compte tenu de l’ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs aux 
groupes politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin n° 23 :

Nombre de votants ............................................. 340
Nombre de suffrages exprimés ........................... 340
Pour l’adoption ................................................... 339
Contre  .................................................................... 1

Le Sénat a adopté. (Applaudissements sur les travées des groupes Les Républicains, UC, INDEP, GEST 
et CRCE-K.)
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Proposition de loi organique n° 12 (n° 482 à l’Assemblée nationale), adopté par 
le Sénat le 23 octobre 2024

N° 12

SÉNAT
_________

ESSION ORDINAIRE DE 2024-2025
23 octobre 2024

__________

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
portant réforme du financement de l’audiovisuel public

(procédure accélérée)

Le Sénat a adopté, en première lecture, après engagement de la procédure accélérée, la proposition de loi 
organique dont la teneur suit :

__________
Voir les numéros :

Sénat : 720 (2023-2024), 40 et 41 (2024-2025). 
__________

Proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public

Article 1er

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. »

Articles 2 et 3

(Supprimés)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 octobre 2024.

Le Président,

Signé : Gérard LARCHER
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Avant-propos

Une adoption sans modification de la proposition de loi organique, adoptée par le Sénat, portant réforme 
du financement de l’audiovisuel public est nécessaire pour éviter, au 1er janvier 2025, un financement de 
ce secteur par des crédits budgétaires

L’audiovisuel public, qui se compose de cinq sociétés (Arte France, France Médias Monde, France Télévisions, 
Radio France et TV5 Monde) et d’un établissement public industriel et commercial (l’Institut national de 
l’audiovisuel – INA), est confronté à une situation d’urgence financière.

Depuis trois ans, à la suite de la suppression de la contribution à l’audiovisuel public (CAP, antérieurement 
connue sous le nom de « redevance audiovisuelle ») par la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances 
rectificative pour 2022, ce secteur est principalement financé par l’affectation d’une fraction de la taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA). Cependant, à droit organique constant, ce mode de financement ne pourra pas 
être reconduit en 2025. Dans cette perspective, le projet de loi de finances (PLF) pour 2025 a prévu à hauteur 
de 4 029,13 millions d’euros un financement de l’audiovisuel public par une mission budgétaire classique 
(la mission Audiovisuel public) ce qui suscite des inquiétudes au regard de la nécessaire indépendance de 
ce secteur.

La création de cette mission budgétaire a été présentée comme étant temporaire dans l’attente d’une possible 
modification de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances (Lolf) devant 
permettre un financement durable de l’audiovisuel public par l’affectation à son profit d’une fraction ou d’un 
montant déterminé d’une imposition de toute nature. Dans cette perspective, le PLF pour 2025 a maintenu 
l’existence du compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel public qui retrace, depuis 2006, les 
ressources affectées à ce secteur par le biais de la CAP (jusqu’en 2021) puis, depuis 2022, par l’affectation d’un 
montant déterminé de TVA. Ce compte de concours financiers, qui n’est pour l’instant – et logiquement – doté 
d’aucun crédit, pourrait retracer les ressources correspondant au montant de l’imposition de toute nature appelé 
à être affecté aux entités de l’audiovisuel public en cas de modification de la Lolf.

Après une première tentative inaboutie de réforme de ce texte par l’Assemblée nationale au printemps 2024 (2), 
le Sénat a adopté – à la quasi-unanimité (3) – le 23 octobre 2024 une proposition de loi organique portant 
réforme du financement de l’audiovisuel public faisant suite au dépôt, le 10 juillet 2024, d’une proposition 
de loi organique par M. Cédric Vial et plusieurs de ses collègues (4). La procédure accélérée a été engagée sur ce 
texte par le Gouvernement le 2 octobre 2024. La proposition de loi organique adoptée par le Sénat modifie 
l’article 2 de la Lolf pour permettre l’affectation directe d’un montant déterminé d’une imposition de toute 
nature – c’est-à-dire l’affectation directe d’» un prélèvement perçu par voie d’autorité au profit de personnes 
publiques ou de personnes privées chargées d’une mission de service public »(5) – aux organismes du secteur 
public de la communication audiovisuelle.

Le 15 octobre 2024, l’Assemblée nationale a décidé de créer une commission spéciale chargée d’examiner 
ce texte, laquelle a tenu sa réunion constitutive le 5 novembre 2024 puis a organisé des auditions les 6, 7 et 
12 novembre 2024. Les travaux de la commission spéciale ont pris place dans un calendrier parlementaire 
particulièrement contraint puisque, pour être effective en 2025 sans encourir de risque juridique, la 
proposition de loi organique doit être définitivement adoptée par le Parlement, examinée par le Conseil 
constitutionnel (6) puis promulguée avant l’achèvement de la première lecture du PLF pour 2025 par

(2) En mai 2024, sous la seizième législature, l’Assemblée nationale avait constitué une commission spéciale chargée d’examiner la proposition de loi organique 
n° 2616 rectifié relative à l’extension des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des organismes du secteur audiovisuel public déposée le 10 mai 2024 par 
MM. Quentin Bataillon, Bruno Studer et Jean-Jacques Gaultier. La dissolution intervenue le 9 juin 2024 a mis un terme aux travaux de cette commission spéciale.
(3) Sur 340 suffrages exprimés, la proposition de loi organique a recueilli 339 voix « pour » et une voix « contre ».
(4) Sénat, session 2023-2024, proposition de loi organique n° 740, portant réforme du financement de l’audiovisuel public, 10 juillet 2024.
(5) Conseil d’État, Guide des outils d’action économique, décembre 2022, page 4.
(6) En application du cinquième alinéa de l’article 46 de la Constitution, « les lois organiques ne peuvent être promulguées qu’après la déclaration par 
le Conseil constitutionnel de leur conformité à la Constitution ». Cette obligation est rappelée par le premier alinéa de l’article 61 de la Constitution. 
Le troisième alinéa de ce même article 61 prévoit que « le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai d’un mois. Toutefois, à la demande du 
Gouvernement, s’il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours ».
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le Sénat. À défaut, le Parlement ne serait pas certain de pouvoir mettre ce texte en cohérence avec la Lolf 
ainsi modifiée(7). Lors de son audition, Mme Florence Philbert, directrice générale des médias et des industries 
culturelles, a considéré que la promulgation de la PPLO devait intervenir fin novembre 2024 au plus tard.

Dans ce contexte particulier, dans le prolongement du souhait exprimé unanimement par les dirigeants de 
l’audiovisuel public auditionnés le 7 novembre 2024 et conformément à la recommandation de son rapporteur, 
la commission spéciale a adopté sans modification la proposition de loi organique portant réforme du 
financement de l’audiovisuel public, en dépit de certains ajustements – mineurs néanmoins – qui auraient 
pu être apportés à la rédaction retenue par le Sénat (8). En revanche, des mesures de nature non organique 
pourraient accompagner la mise en œuvre de ce texte afin de renforcer l’indépendance financière de 
l’audiovisuel public.

Commentaire des articles

Article 1er

Affectation directe du montant déterminé d’une imposition de toute nature aux organismes du secteur 
public de la communication audiovisuelle

Adopté par la commission sans modification

Le présent article autorise l’affectation directe d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
aux organismes du secteur public de la communication audiovisuelle (Arte France, France Médias Monde, 
France Télévisions, INA, Radio France et TV5 Monde).

Le Sénat a modifié la rédaction initiale de l’article 1er notamment en limitant la source du financement 
affecté à une imposition de toute nature et non, comme envisagé à l’origine, à plusieurs impositions de 
toutes natures.

I. Le droit en vigueur

A. Depuis 2022 et la suppression de la contribution à l’audiovisuel public, le financement de l’audiovisuel 
public repose principalement, mais de manière non exclusive, SUR L’AFFECTATION D’UN montant DE TVA

1. La redevance audiovisuelle puis la contribution à l’audiovisuel public, au centre du financement de l’audiovisuel 
public jusqu’en 2021

Instituée en 1933 pour financer les dépenses de la radiodiffusion puis étendue en 1949 aux récepteurs de 
télévision, la redevance audiovisuelle, a été supprimée – sous sa nouvelle dénomination, en vigueur depuis

(7) Deux coordinations devront être réalisées entre ce texte et le PLF :
- la première coordination portera sur la première partie du PLF et visera à prévoir le versement d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
(possiblement la TVA) en faveur de l’audiovisuel public ;
- la seconde coordination portera sur la seconde partie du PLF et visera : d’une part, à abonder le compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel 
public du produit attendu de cette imposition affectée ; d’autre part, à supprimer la mission Audiovisuel public qui figure aujourd’hui dans le PLF.
(8) Une adoption conforme de la proposition de loi organique présenterait deux avantages : elle serait à la fois plus sûre juridiquement et compatible avec 
le calendrier très resserré de mise en œuvre de la réforme. À l’inverse, une adoption de ce texte avec modifications poserait des questions juridiques et 
calendaires au regard notamment de la nécessaire coordination entre la PPLO et le PLF :
- juridiquement, une incertitude existe sur la recevabilité des nécessaires amendements de coordination entre la PPLO et le PLF au-delà de la première 
lecture du PLF au Sénat. En application de la « théorie de l’entonnoir », après la première lecture, les seuls amendements susceptibles d’être adoptés 
doivent être soit en relation directe avec une disposition restant en discussion, soit dictés par la nécessité de respecter la Constitution, d’assurer une 
coordination avec un autre texte en cours d’examen au Parlement ou de corriger une erreur matérielle. Dans sa décision n° 2019‐786 DC du 11 juillet 
2019, le Conseil constitutionnel a considéré que « l’exception relative à la nécessité d’assurer une coordination avec un texte en cours d’examen recouvre 
bien le cas où un tel texte a été promulgué après le début de l’examen du texte qui fait l’objet de l’amendement ». Ce considérant de principe, susceptible 
de s’appliquer en l’espèce, n’a cependant pas encore trouvé d’application concrète ;
- toute adoption non conforme de la proposition de loi organique allongerait les délais d’examen pour permettre une nouvelle discussion de ce texte en deuxième 
lecture au Sénat ou lors d’une commission mixte paritaire. En cas de réunion et d’accord de la CMP, ses conclusions devraient ensuite être approuvées dans chaque 
chambre alors même que le calendrier est extrêmement serré. En cas de désaccord à l’issue de la CMP et s’agissant d’un texte organique, l’Assemblée nationale 
ne pourrait l’adopter définitivement en dernière lecture, en vertu du « dernier mot », qu’à la majorité absolue de ses membres (article 46 de la Constitution).
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2009 (9), de contribution à l’audiovisuel public – par l’article 6 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances 
rectificative pour 2022. Cette mesure, destinée à redonner du pouvoir d’achat aux redevables, a accompagné la 
suppression de la taxe d’habitation à laquelle le recouvrement de la CAP était adossé.

En 2021, dernière année d’existence de la CAP, ses principales caractéristiques étaient les suivantes :
- 60 000 entreprises (essentiellement du secteur de l’hôtellerie, des cafés et de la restauration) et 27,61 millions de 
foyers étaient assujettis à son paiement ; un cinquième de ces foyers (soit 4,63 millions de foyers) bénéficiaient 
cependant d’un dégrèvement compensé aux entités concernées par le budget de l’État ;
- le montant de la CAP s’établissait à 138 euros dans l’hexagone et à 88 euros dans les outre-mer ;
- le produit brut de la CAP représentait 3 217 millions d’euros, dont 107 millions d’euros perçus auprès des 
professionnels et 3 110 millions d’euros perçus auprès des particuliers. Son produit net s’élevait à 3 188 millions 
d’euros ; l’écart entre les encaissements bruts et nets résultant du prélèvement opéré par l’État au titre des frais 
d’assiette et de recouvrement (10) ;
- les sommes nettes perçues au titre de la CAP étaient versées aux entités de l’audiovisuel public par l’entremise du 
compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel public institué par l’article 46 (VI) de la loi n° 2005-1719 
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006.

Si le mode de financement de l’audiovisuel public reposait principalement sur la CAP, il s’appuyait aussi sur 
les ressources propres de ces sociétés et établissement ainsi que sur des ressources publiques complémentaires. 
Chaque année, l’État compensait les dégrèvements de CAP et l’éventuel décalage entre le montant prévisionnel 
de la CAP et les recettes effectivement collectées. En 2021, une dépense de 531 millions d’euros avait été 
engagée sur ce fondement. Par ailleurs, l’État a pu ponctuellement souscrire des augmentations de capital en 
faveur des sociétés de l’audiovisuel public. France Télévisions a par exemple bénéficié d’une augmentation de 
capital en 2020 (17 millions d’euros) (11) et 2021 (15,2 millions d’euros) (12) tout comme Radio France en 2020 
(17,7 millions d’euros) (13) et 2021 (18,54 millions d’euros) (14). Jusqu’en 2019, l’État a également compensé 
à France Télévisions la suppression de la publicité entre 20 heures et six heures (15). Enfin, en 2021, l’État a 
mobilisé 68 millions d’euros en faveur des six entités de l’audiovisuel public dans le cadre du plan de relance (16).

2. Le versement d’une fraction du produit de la TVA depuis 2022

Pour compenser la perte de recettes pour l’audiovisuel public induite par la suppression de la CAP, l’article 6 
de la loi de finances rectificative précitée a prévu, dès l’exercice 2022, l’affectation d’une fraction du 
produit de la TVA au bénéfice des six entités de ce secteur. Cette mesure respectait le cadre alors posé par 
l’article 2 de la Lolf qui autorisait l’affectation directe à un tiers d’une imposition de toute nature (comme la 
TVA) « à raison des missions de service public [lui étant] confiées ».

Saisi pour apprécier la conformité à la Constitution de la suppression de la CAP et de l’affectation d’une fraction 
de la TVA, le Conseil constitutionnel en a validé le principe sous réserve que le montant attribué chaque année 
par la loi de finances à l’audiovisuel public permette à ce secteur « d’exercer les missions de service public 
qui [lui] sont confiées ». Cette exigence de moyens vise à assurer le bon exercice de « la libre communication 
des pensées et des opinions » protégée par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
du 26 août 1789 (17).

(9) Cette nouvelle dénomination résulte de la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public 
de la télévision.
(10) L’ensemble de ces données sont extraites du rapport n° 147 sur le projet de loi de finances rectificative pour 2022 établi, au nom de la commission 
des finances de l’Assemblée nationale (seizième législature) par M. Jean-René Cazeneuve.
(11) Arrêté du 18 juin 2020.
(12) Arrêté du 27 mai 2021.
(13) Arrêté du 28 mai 2020.
(14) Arrêté du 13 juillet 2021.
(15) Cette suppression résulte de la loi n° 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision.
(16) Ces 68 millions d’euros sont ainsi décomposés : 45 millions d’euros pour France Télévisions, 15 millions d’euros pour Radio France, 2 millions 
d’euros pour Arte France, 2 millions d’euros pour l’Institut national de l’audiovisuel, 0,5 million d’euros pour France Médias Monde et 0,5 million 
d’euros pour TV5 Monde. Source : rapport n° 147 précité de M. Jean-René Cazeneuve.
(17) Décision n° 2022-842 DC du 12 août 2022. L’article 11 de cette Déclaration dispose que « La libre communication des pensées et des opinions est 
un des droits les plus précieux de l’homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les 
cas déterminés par la loi. ».



Réforme du financement de l'audiovisuel public

74

La fraction de TVA affectée en 2022 à l’audiovisuel public (3 585 millions d’euros) répondait à cette condition. 
Ce mode de financement a été reconduit en 2023 (à hauteur de 3 815,71 millions d’euros)(18) et en 2024 (à hauteur 
de 4 026,73 millions d’euros)(19).

À l’instar de la CAP, l’affectation d’une fraction de TVA constitue la principale ressource de l’audiovisuel 
public. En 2023, les versements effectués depuis le compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel public 
ont ainsi représenté 67 % des ressources de TV5 Monde, 70 % des ressources de l’INA, 84 % des ressources 
de Radio France, près de 85 % du chiffre d’affaires diffuseur de France Télévisions, 95 % des ressources de 
France Médias Monde et 98,7 % des ressources d’Arte France(20).

En complément, d’autres ressources publiques ont été apportées depuis 2022 à l’audiovisuel public. L’État a 
ainsi souscrit de nouvelles augmentations de capital en faveur de France Télévisions (à hauteur de 49,4 millions 
d’euros)(21), de Radio France (à hauteur de 22,9 millions d’euros)(22) et de France Médias Monde (à hauteur de 
1,6 million d’euros)(23). Des crédits budgétaires ont par ailleurs été versés dans le cadre du plan de relance. 
L’INA a par exemple bénéficié de 22 millions d’euros au titre de la rénovation énergétique de ses bâtiments. À 
l’inverse, aucune ressource n’a pour l’heure été enregistrée dans le cadre du dispositif ouvert par l’article 162 
de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 de remboursement des avances accordées 
à l’audiovisuel public pour soutenir des actions de transformation(24).

Le secteur de l’audiovisuel public bénéficie également toujours de ressources propres liées à la publicité, aux 
recettes commerciales, aux activités de valorisation ou de formation ; l’ampleur de ces ressources propres 
dépendant du modèle économique de chaque établissement.

L’affectation, depuis 2022, d’une fraction du produit de la TVA à l’audiovisuel public constitue – comme 
précédemment par le biais de la CAP – le mode de financement principal, mais non exclusif, de ce secteur. 
À droit organique constant, ce mode de financement ne pourra cependant pas être reconduit à compter 
du 1er janvier 2025.

B. À droit organique constant, l’affectation, totale ou partielle, d’une imposition de toute nature, en faveur 
de l’audiovisuel public ne peut pas être prolongée au-delà du 31 décembre 2024

1. La dernière révision de la Lolf a conduit à un encadrement strict des possibilités d’affectation à des tiers 
d’impositions de toutes natures

Comme cela avait été souligné lors de l’examen au Parlement du projet de loi de finances rectificative pour 
2022, l’affectation d’une fraction de TVA en faveur de l’audiovisuel public ne pouvait être, à droit organique 
constant, qu’une solution temporaire ne pouvant perdurer au-delà du 31 décembre 2024.

En effet, l’article 3 de la loi organique n° 2021-1836 du 28 décembre 2021 relative à la modernisation de la 
gestion des finances publiques a modifié à compter du dépôt du PLF pour 2025 les conditions d’affectation 
d’une imposition de toute nature à un tiers autre que les collectivités territoriales, leurs établissements publics 
et les organismes de sécurité sociale mentionnés à l’article 2 de la Lolf.

Alors qu’antérieurement une telle affectation était possible « à raison des missions de service public […] 
confiées » à un tiers (cf. supra), la nouvelle rédaction de l’article 2 subordonne, à compter du dépôt du PLF 
pour 2025, l’affectation à un tiers (autre que les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les 
organismes de sécurité sociale) d’une imposition de toute nature établie au profit de l’État au respect des trois 
conditions cumulatives suivantes : l’existence d’une personnalité morale ; l’exercice par le bénéficiaire d’une

(18) Ce montant a été déterminé par l’article 120 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023.
(19) Ce montant a été déterminé par l’article 162 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024.
(20) Ces données sont extraites de l’avis n° 472 (tome I, audiovisuel public) présenté, au nom de la commission des affaires culturelles et de l’éducation 
de l’Assemblée nationale (dix-septième législature) par M. Aymeric Caron sur le projet de loi de finances pour 2025.
(21) Arrêté du 30 juin 2022 (14,94 millions d’euros) et arrêté du 5 juin 2023 (34,46 millions d’euros).
(22) Arrêté du 19 juillet 2022 (15,6 millions d’euros), arrêté du 7 juillet 2023 (6,5 millions d’euros) et arrêté du 19 juin 2024 (0,8 million d’euros).
(23) Arrêté du 5 août 2022.
(24) Cet article prévoit que « le montant d’une ou de plusieurs avances peut être réduit en l’absence de mise en œuvre de tout ou partie des actions de 
transformation […] dans la limite de la fraction de ces avances consacrée au financement de ces actions ».
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mission de service public ; l’existence d’un lien entre la mission financée et l’imposition affectée (25). Cependant, 
si l’audiovisuel public satisfait les deux premières conditions – les six entités le composant sont dotées de la 
personnalité morale et exercent une mission de service public –, il ne satisfait en revanche pas la dernière 
puisqu’aucun lien n’existe entre leurs missions de services publics et la TVA.

Conscients du caractère temporaire du mode de financement institué en 2022, plusieurs parlementaires ont 
déposé des propositions de loi organique visant à en assurer la pérennisation ou à en modifier le contenu.

Le 25 juillet 2022, M. le député Bruno Studer a déposé une proposition de loi organique visant à garantir le 
financement indépendant de l’audiovisuel public en instituant un « prélèvement sur les recettes de l’État au 
profit des entreprises qui bénéficiaient jusque-là de la CAP »(26).

Le 6 juin 2023, MM. Quentin Bataillon et Jean-Jacques Gaultier, députés, ont déposé une proposition de loi organique 
portant réforme du financement de l’audiovisuel public autorisant l’affectation directe d’impositions de toutes 
natures aux organismes de l’audiovisuel public et instituant un prélèvement sur recettes en faveur d’Arte France(27).

Le 10 mai 2024, MM. Quentin Bataillon, Bruno Studer et Jean-Jacques Gaultier ont déposé une proposition 
de loi organique relative à l’extension des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des organismes du 
secteur audiovisuel public. Le Gouvernement avait engagé la procédure accélérée sur ce texte et une commission 
spéciale avait été constituée à l’Assemblée nationale pour l’examiner avant de voir ses travaux être interrompus 
par la dissolution décidée le 9 juin 2024 (cf. supra).

Le 10 juillet 2024, M. Cédric Vial et plusieurs de ses collègues sénateurs ont déposé une proposition de loi 
organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public(28).

Le 20 juillet 2024, Mme la députée Constance Le Grip a déposé une proposition de loi organique relative à 
l’extension des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des organismes du secteur audiovisuel public 
dans le but de financer l’ensemble des acteurs de l’audiovisuel public par un prélèvement sur recettes(29).

Par ailleurs, à l’Assemblée nationale comme au Sénat, plusieurs parlementaires ont proposé d’instituer une 
forme rénovée de CAP(30).

2. Dans l’attente d’une modification de la Lolf, une mission budgétaire classique a été prévue dans le projet de 
loi de finances pour 2025

L’évolution des modalités de financement de l’audiovisuel public revêt un caractère d’urgence auquel la 
proposition de loi organique adoptée par le Sénat permet de répondre sous réserve que son adoption définitive 
intervienne dans un délai très resserré.

Dans l’hypothèse où ce délai ne serait pas respecté, le PLF pour 2025 comprend une mission Audiovisuel public 
ayant vocation à assurer le financement des entités de l’audiovisuel public par des crédits budgétaires. Le projet 
annuel de performances de cette mission indique cependant que cette initiative « ne préempte pas d’éventuelles 
modifications du cadre organique visant à définir un mode de financement alternatif pour le secteur qui serait 
décidé par le Parlement »(31).

(25) Comme Mme Carole Anselin, sous-directrice de la 8e sous-direction du budget du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, l’a rappelé 
lors de son audition, cette modification du cadre organique visait à renforcer le consentement à l’impôt.
(26) Assemblée nationale, seizième législature, M. Bruno Studer, proposition de loi organique n° 159 visant à garantir le financement indépendant de 
l’audiovisuel public, 25 juillet 2022.
(27) Assemblée nationale, seizième législature, MM. Quentin Bataillon et Jean-Jacques Gaultier, proposition de loi organique n° 1324 portant réforme 
du financement de l’audiovisuel public, 6 juin 2023.
(28) Op. cit. Sénat, session 2023-2024, proposition de loi organique n° 740 portant réforme du financement de l’audiovisuel public, 10 juillet 2024.
(29) Assemblée nationale, dix-septième législature, Mme Constance Le Grip, proposition de loi organique n° 5 relative à l’extension des prélèvements sur 
les recettes de l’État au profit des organismes du secteur audiovisuel public, 20 juillet 2024.
(30) À l’Assemblée nationale, différentes initiatives parlementaires sont intervenues lors de l’examen de la proposition de loi relative à la réforme de 
l’audiovisuel public et à la souveraineté audiovisuelle (amendements n° AC72 de Mme Taillé-Polian et plusieurs de ses collègues et n° AC201 de M. Peu, 
Mme Bourouaha et M. Maillot) et de l’examen du PLF pour 2025 (amendements nos I-2246 (groupe La France insoumise - Nouveau Front Populaire) I-874 
(groupe Écologiste et social), I-1693 (groupe Gauche Démocrate et Républicaine) et I-2745 (groupe Socialistes et apparentés).
Au Sénat : session 2023-2024, 23 juillet 2024, Mme Sylvie Robert et plusieurs de ses collègues, proposition de loi de n° 740 visant à assurer la qualité et 
l’indépendance du service public de l’audiovisuel par un financement affecté, juste et pérenne
(31) Projet annuel de performances 2025 de la mission Audiovisuel public, page 8.
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Dans cette perspective, le PLF pour 2025 maintient le compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel 
public, sans toutefois le doter de crédits à ce stade.

II. Les modifications apportées par le Sénat

A. Les dispositions de la proposition de loi organique initiale : le financement de la majorité des entités 
de l’audiovisuel public par l’affectation d’impositions de toutes natures

La proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public déposée par M. Cédric 
Vial et plusieurs de ses collègues vise à assurer le financement de France Médias Monde, de France Télévisions, 
de l’INA, de Radio France et de TV5 Monde par l’affectation d’impositions de toutes natures, et à financer Arte 
France au moyen d’un prélèvement sur recettes.

L’article premier de la proposition de loi organique initiale modifie l’article 2 de la Lolf afin d’autoriser 
l’affectation d’impositions de toutes natures en faveur des « organismes de l’audiovisuel public ». Si l’article 
premier ne vise pas expressément la TVA mais « les impositions de toutes natures », l’exposé des motifs de ce 
texte mentionne bien l’affectation d’une partie du produit de cette taxe à l’audiovisuel public (32).

La proposition de loi organique aligne la situation de l’audiovisuel public sur celle des collectivités territoriales, 
de leurs établissements publics et des organismes de sécurité sociale qui, aux termes de l’article 2 de la Lolf, 
peuvent recevoir tout ou partie du produit d’une imposition de toute nature sans justifier d’un lien entre cette 
imposition et les missions de service public qui leur sont confiées. La perception de cette recette suppose 
simplement de respecter trois conditions figurant aux articles 2 (paragraphe III), 34 et 51 de la Lolf.

La condition posée à l’article 2 (paragraphe III) prévoit que « l’affectation, totale ou partielle, à un tiers d’une 
ressource établie au profit de l’État ne peut résulter que d’une disposition d’une loi de finances ».

La condition posée à l’article 34 prévoit (au 5° bis du I) que la première partie de la loi de finances « présente 
la liste et le produit prévisionnel de l’ensemble des impositions de toutes natures dont le produit est affecté à 
une personne morale autre que les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les organismes de 
sécurité sociale et décide, le cas échéant, d’attribuer totalement ou partiellement ce produit à l’État ».

La condition posée à l’article 51 de la Lolf prévoit (au 1° bis) que le PLF comporte « une annexe explicative 
récapitulant les dispositions relatives aux règles concernant l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement 
des impositions de toutes natures adoptées depuis le dépôt du projet de loi de finances de l’année précédente. 
Cette annexe précise, pour chacune de ces dispositions, la loi qui l’a créée, son objet, la période pendant laquelle 
il est prévu de l’appliquer et son effet, pour l’année de son entrée en vigueur et les trois années suivantes, sur 
les recettes : a) De l’État ; b) Des collectivités territoriales ; c) Des tiers, autres que les organismes de sécurité 
sociale, bénéficiaires d’une ou de plusieurs impositions de toutes natures affectées ».

B. Les dispositions adoptées par le Sénat : le financement de l’ensemble de l’audiovisuel public par 
l’affectation d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature envisagé sous la forme de 
l’affectation d’un montant de TVA

Le 23 octobre 2024, le Sénat a adopté la proposition de loi organique portant réforme du financement de 
l’audiovisuel public après avoir modifié le contenu de l’article premier et supprimé les articles 2 et 3 de ce texte.

Les modifications apportées visent pour l’essentiel à financer l’ensemble des acteurs de l’audiovisuel public, y 
compris Arte France, par l’affectation directe d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature entendue 
comme l’affectation directe d’un montant de TVA.

L’article premier de la proposition de loi organique prévoit dorénavant qu’« un montant déterminé d’une 
imposition de toute nature peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur 
public de la communication audiovisuelle ».

Cette rédaction diffère en trois points de celle figurant dans le texte organique déposé par M. Vial et plusieurs 
de ses collègues. Le Sénat a ainsi apporté deux restrictions et une précision à la rédaction initiale.

(32) Il est notamment indiqué que la proposition de loi organique soutient « la pérennisation des modalités de financement de l’audiovisuel public par 
une fraction du produit de la TVA ».



Réforme du financement de l'audiovisuel public

77

La première restriction apportée concerne l’étendue des ressources susceptibles d’être apportées à 
l’audiovisuel public. Ainsi, alors que le texte de M. Vial permettait, en alignant la situation de l’audiovisuel 
public sur celle des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des organismes de sécurité sociale, 
de financer ce secteur par l’affectation d’impositions de toutes natures, le Sénat n’autorise plus que l’affectation 
« d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature ». Le pluriel est devenu un singulier. Il en résulte 
que les entités de l’audiovisuel public ne pourraient pas être financées par un « panier » d’impositions de toutes 
natures relevant de cette nouvelle rédaction, mais uniquement par un montant provenant d’une seule imposition.

La seconde restriction concerne la référence à la possible affectation d’« un montant déterminé » d’une 
imposition de toute nature. Alors que le texte de M. Vial laissait ouverte la possibilité d’affecter un montant 
déterminé ou le pourcentage du produit d’impositions de toutes natures, la rédaction est précisée pour n’autoriser 
que l’affectation d’un montant déterminé. Comme elle le fait depuis 2022, la loi de finances devrait ainsi affecter 
à l’audiovisuel public un montant précis d’une ressource.

La double restriction apportée par le Sénat répond à la volonté de « clarifier que le mécanisme actuel doit être 
reconduit intégralement, en affectant un montant d’impôt d’État à l’audiovisuel public »(33). Si la nature de cet impôt 
d’État n’est pas expressément mentionnée dans le dispositif adopté par le Sénat, le rapporteur de la commission des 
finances de cette assemblée et les différents sénateurs qui se sont exprimés au cours du débat ont tous évoqué la TVA.

Une modification rédactionnelle a également été apportée à l’article premier. Dorénavant, celui-ci se 
réfère « aux organismes du secteur public de la communication audiovisuelle » et non plus aux « organismes 
de l’audiovisuel public ». Cette nouvelle rédaction reprend « la formulation figurant dans la loi de 1986 »(34). Le 
titre III de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication vise ainsi le « secteur 
public de la communication audiovisuelle » et non les « organismes de l’audiovisuel public » ; cette dernière 
formulation laissant, selon le rapporteur du Sénat, planer un doute sur l’intégration de l’INA dans son périmètre.

Le Sénat a en revanche conservé au sein de l’article premier, les références au III de l’article 2 et aux articles 34 
et 51 de la Lolf auxquels la proposition de loi organique de M. Vial renvoyait.

III La position du rapporteur

A. Le dispositif adopté par le Sénat écarte la perspective d’une budgétisation et apporte des garanties au 
financement de l’audiovisuel public

1. Le dispositif adopté par le Sénat renforce l’indépendance de l’audiovisuel public en écartant la perspective 
d’une budgétisation porteuse de certains risques

Comme cela a été indiqué précédemment, le PLF pour 2025 comporte une mission budgétaire classique (la 
mission Audiovisuel public) destinée à financer ce secteur dans l’hypothèse où aucune modification de la Lolf 
n’interviendrait en temps utile. L’adoption conforme de la proposition de loi organique permet d’écarter cette 
perspective et de respecter la protection constitutionnelle et communautaire dont bénéficie ce secteur.

a. La protection constitutionnelle et communautaire de l’indépendance de l’audiovisuel public

La Constitution, telle qu’interprétée par le Conseil constitutionnel, et le droit communautaire posent un principe 
d’indépendance de l’audiovisuel public. Si ce principe n’impose pas stricto sensu une obligation de financement 
par une ressource affectée plutôt que par des crédits budgétaires, cette orientation permet incontestablement de 
renforcer cette indépendance.

Le Conseil constitutionnel protège l’indépendance de l’audiovisuel public tout en laissant, sous son contrôle, 
le législateur libre de déterminer la nature des ressources mises à disposition de ce secteur.

Dans un premier temps, le Conseil constitutionnel s’est attaché à préserver le pluralisme au sein de l’audiovisuel. 
En 1982, à l’occasion de l’examen de la loi sur la communication audiovisuelle, il a ainsi élevé « la préservation 
du caractère pluraliste des courants d’expression socioculturels »(35) au rang d’objectif de valeur constitutionnelle.

(33) Sénat, session 2024-2025, commission des finances, rapport n° 40 sur la proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel 
public, M. Jean-Raymond Hugonet, page 26.
(34) Op. cit. page 26.
(35) Décision n° 82-141 DC du 27 juillet 1982 Loi sur la communication audiovisuelle, considérant 5.
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Ultérieurement, en 2000, il a souligné que le respect « de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; 
que la libre communication des pensées et des opinions, garantie par l’article 11 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s’adressent les moyens de communication 
audiovisuels n’était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur 
public, de programmes qui garantissent l’expression de tendances de caractère différent »(36).

Dans un second temps, le Conseil constitutionnel s’est référé à l’indépendance de l’audiovisuel public. En 
2009, à l’occasion sa décision n° 2009-577 DC sur la loi relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de la télévision, il a ainsi souligné que « la garantie des ressources de l’audiovisuel 
public constitue l’un des éléments assurant son indépendance »(37). Cette affirmation n’a cependant pas 
conduit le Conseil constitutionnel à imposer au législateur de déterminer un mode particulier de financement 
de l’audiovisuel public. En 2022, lors de l’examen de la loi de finances rectificative supprimant la CAP, il a 
ainsi refusé d’élever au rang de principe fondamental reconnu par les lois de la République le financement de ce 
secteur par une redevance(38). En revanche, la liberté du législateur n’est pas absolue puisque les établissements 
de l’audiovisuel public doivent disposer d’un montant de recettes leur permettant « d’exercer les missions de 
service public qui leur sont confiées »(39).

« 25. En premier lieu, en se bornant à prévoir que, « en vue d’en consacrer le produit aux dépenses de la 
radiodiffusion, il est institué […] sur les installations réceptrices de radiodiffusion, une redevance pour droit 
d’usage », l’article 109 de la loi du 31 mai 1933 n’a eu ni pour objet ni pour effet de consacrer un principe selon 
lequel le secteur de l’audiovisuel public ne pourrait être financé que par une redevance. Cette loi ne saurait donc 
avoir donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République. Dès lors, le grief tiré 
de la méconnaissance d’un tel principe ne peut qu’être écarté. »

Le droit communautaire protège également, de manière plus précise, l’indépendance de l’audiovisuel 
public sans imposer non plus un mode de financement particulier.

Comme M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur de la commission des finances du Sénat, l’a souligné dans 
son rapport, « les textes fondamentaux européens protègent l’indépendance, y compris financière, des services 
publics audiovisuels sur le fondement de la liberté d’expression et de communication. Le considérant unique du 
protocole n° 29 annexé au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne précise que « la radiodiffusion 
de service public dans les États membres est directement liée aux besoins démocratiques, sociaux et culturels 
de chaque société ainsi qu’à la nécessité de préserver le pluralisme dans les médias »(40).

Le récent règlement (UE) 2024/1083 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024 établissant un 
cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE (dit 
Media Freedom Act) renforce la protection de cette indépendance. Si ce règlement – dont la grande majorité 
des dispositions sera applicable à compter du 8 août 2025 – n’impose pas un mode de financement particulier, il 
affirme avec force le principe d’indépendance des services de médias publics. Dans ce règlement de 37 pages, 
le mot « indépendance » apparaît ainsi à 107 reprises.

L’article 5 de ce texte dispose en son point 3 que les « procédures de financement garantissent que les 
fournisseurs de médias de service public disposent de ressources financières suffisantes, durables et prévisibles 
correspondant à l’accomplissement de leur mission de service public et leur permettant de se développer dans 
le cadre de celle-ci. Ces ressources financières sont de nature à permettre que l’indépendance éditoriale des 
fournisseurs de médias de service public est préservée ». Le paragraphe 31 de ce règlement souligne en outre 
qu’il convient « de veiller à ce que, sans préjudice de l’application des règles de l’Union en matière d’aides 
d’État, les fournisseurs de médias de service public bénéficient de procédures de financement transparentes 
et objectives, qui garantissent des ressources financières suffisantes et stables pour l’accomplissement de leur 
mission de service public ».

(36) Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, considérant 9.
(37) Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009 Loi relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision, considérant 18.
(38) Décision n° 2022-842 DC du 12 août 2022 Loi de finances rectificative pour 2022, considérant 25.
(39) Op. cit, considérant 30.
(40) Sénat, session 2024-2025, commission des finances, rapport n° 40 sur la proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel 
public, M. Jean-Raymond Hugonet, page 18.
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La proposition de loi organique favorise le respect de ces règles constitutionnelles et communautaires. En écartant 
la perspective d’une budgétisation de l’audiovisuel public porteuse de certains risques, ce texte renforce leur 
indépendance financière.

b. Une budgétisation porteuse de certains risques

L’hypothèse d’un financement durable de l’audiovisuel public par des crédits budgétaires avait été envisagée 
en 2022 par le Gouvernement au moment de la suppression de la CAP avant que le Parlement ne décide de lui 
substituer l’affectation d’une fraction de TVA.

Un financement durable de l’audiovisuel public par des crédits budgétaires soulève en effet plusieurs objections. 
Cette solution renforcerait les possibilités de régulation budgétaire infra-annuelle ; accroîtrait les risques 
d’atteinte à l’indépendance éditoriale de l’audiovisuel ; pourrait s’accompagner d’une réduction des moyens 
de l’audiovisuel public ; nuirait à la crédibilité de ce secteur en favorisant son assimilation à un média d’État.

Une budgétisation renforcerait les possibilités de régulation infra-annuelle. Un audiovisuel public financé par 
des crédits budgétaires serait à tout moment à la merci d’un décret de virement, de report ou d’annulation des crédits.

La budgétisation accroîtrait les risques d’atteinte à l’indépendance éditoriale de l’audiovisuel public. 
Comme le rappelle le règlement précité du 11 avril 2024, « les fournisseurs de médias de service public peuvent 
être particulièrement exposés au risque d’ingérence, compte tenu de leur proximité institutionnelle avec l’État et 
du financement public qu’ils reçoivent »(41). Plus un média dépend directement de l’État pour son financement, 
plus celui-ci peut être tenté de peser sur sa ligne éditoriale.

La budgétisation pourrait s’accompagner d’une réduction des moyens de l’audiovisuel public. Dans une 
récente contribution apportée à M. Aymeric Caron, rapporteur pour avis des crédits de la mission Audiovisuel 
public sur le PLF 2025, France Télévisions a fait observer que « dans les pays ayant rebudgétisé le financement 
de leur audiovisuel public, les dotations ont en moyenne baissé de 7 % (contre + 6 % pour ceux financés par 
une taxe affectée) »(42).

Enfin, la budgétisation nuirait à la crédibilité de l’audiovisuel public en favorisant son assimilation à un 
média d’État. Cette crainte concerne tout particulièrement France Médias Monde et, à un degré moindre, 
TV5 Monde. À de nombreuses reprises, il a par exemple été rappelé qu’en 2023 Radio France internationale 
a failli perdre sa licence de diffusion sur le réseau FM à Berlin après que l’Autorité de régulation des médias 
de la région Berlin-Brandebourg a craint que la budgétisation envisagée pour se substituer à la redevance ne 
conduise cette antenne à méconnaître la jurisprudence allemande relative à « l’obligation d’éloignement vis-à-
vis de l’État » (la Staatsferne). L’atteinte portée à la crédibilité de l’audiovisuel public serait particulièrement 
sensible dans les territoires où la France est victime d’actions massives de désinformation.

Si l’institution de différents garde-fous pourrait, comme dans certaines démocraties européennes, dissiper ces craintes, 
le choix d’un financement de l’audiovisuel public par une ressource non budgétaire semble préférable. En écartant 
la perspective d’une budgétisation, la proposition de loi organique adoptée par le Sénat va dans le bon sens.

2. Le dispositif adopté par le Sénat apporte des garanties au financement de l’audiovisuel public

Le rapporteur partage le choix du Sénat de financer l’ensemble de l’audiovisuel public par l’affectation directe 
d’une imposition de toute nature plutôt que de financer ce secteur, en totalité ou en partie, par un prélèvement 
sur recettes (PSR) ou par une nouvelle CAP.

a. L’affectation d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature : un mode de financement préférable 
au financement par un prélèvement sur recettes ou par une nouvelle contribution à l’audiovisuel public

i. Les PSR sont réservés aux organismes « extérieurs » à l’État

Si l’institution d’un PSR pourrait constituer un mode de financement intéressant pour l’audiovisuel public 
et serait favorable à l’initiative parlementaire, cette modalité de financement se heurterait à des arguments 
d’opportunité et de droit.
(41) Op. cit. paragraphe 27.
(42) Assemblée nationale, dix-septième législature, commission des affaires culturelles et de l’éducation, avis n° 472 (tome I – Audiovisuel public) sur 
le projet de loi de finances pour 2025, M. Aymeric Caron, octobre 2024, page 49.
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Le PSR pourrait constituer un mode de financement avantageux pour l’audiovisuel public puisque, s’il était 
arrêté à l’euro près, il offrirait une protection contre la régulation budgétaire plus importante que l’affectation 
d’une imposition de toute nature. Ainsi, et comme l’a rappelé récemment la Cour des comptes, « les PSR ne 
peuvent faire l’objet de mesures de régulation en cours d’année. En particulier, les articles 13 (annulation 
de crédits afin de compenser l’ouverture de crédits supplémentaires par décret d’avances) et 14 (annulation de 
crédits afin de prévenir une détérioration de l’équilibre budgétaire défini par la dernière loi de finances afférente 
à l’année concernée) de la LOLF ne leur sont pas applicables. La réduction éventuelle en cours d’année du 
montant d’un PSR nécessite l’intervention d’un projet de loi de finances rectificative »(43). L’article 15 de 
la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 a par exemple ajusté le montant du 
prélèvement sur les recettes de l’État au titre du soutien exceptionnel pour les communes et leurs groupements 
face à la croissance des prix de l’énergie et de la revalorisation du point d’indice de la fonction publique.

L’institution d’un PSR serait également favorable à l’initiative parlementaire. Comme le rappelle un rapport 
d’information de la commission des finances de l’Assemblée nationale sur la recevabilité financière des initiatives 
parlementaires et la recevabilité organique des amendements, « la technique du prélèvement sur recettes est 
particulièrement favorable à l’initiative parlementaire puisqu’elle s’analyse, dans le cadre de l’examen de 
la recevabilité financière, comme une perte de recettes pour l’État et non une charge. Elle autorise donc des 
amendements prévoyant l’augmentation d’un PSR »(44).

Le financement de l’audiovisuel public par un PSR se heurterait cependant à des arguments d’opportunité et de droit.

En opportunité, une extension du PSR au financement de l’audiovisuel public placerait Arte France, 
France Médias Monde, France Télévisions, Radio France, l’INA et TV5 Monde au même niveau que les 
collectivités territoriales et l’Union européenne, ce qui en soi, soulève certaines interrogations. Par ailleurs, 
au regard de la nature extrêmement dérogatoire du PSR, le rapporteur partage l’avis de la Cour des comptes 
selon lequel le champ de cette technique « doit être circonscrit » et non étendu(45).

En droit, une extension du PSR au financement de l’audiovisuel public serait susceptible de contrevenir à 
la jurisprudence restrictive du Conseil constitutionnel. Dans sa décision n° 82-154 DC du 29 décembre 1982 
portant sur la loi de finances pour 1983, le Conseil constitutionnel a effectivement encadré le recours au PSR. 
Saisi pour apprécier la conformité à la Constitution des prélèvements sur les recettes de l’État opérés au profit des 
collectivités locales et des communautés européennes, il a considéré qu’un PSR « s’analyse en une rétrocession 
directe d’un montant déterminé de recettes de l’État au profit des collectivités locales ou des communautés 
européennes en vue de couvrir des charges qui incombent à ces bénéficiaires et non à l’État(46) et qu’il ne saurait, 
dans ces conditions, donner lieu à une ouverture de crédits dans les comptes des dépenses du budget de l’État ».

Comme Mme Claire Bazy-Malaurie, membre du Conseil constitutionnel du 7 septembre 2010 au 13 mars 2022, l’a 
observé dans une conférence donnée en octobre 2010 sur la jurisprudence du Conseil constitutionnel en matière 
budgétaire et financière, « le Conseil a considéré que les organismes au profit duquel étaient prélevées  ces recettes 
étaient des organismes «extérieurs» à l’État et qu’elles pouvaient ainsi être soustraites au corps principal du 
budget »(47). Autrement dit, un PSR peut être ouvert au profit des collectivités territoriales et de l’Union européenne 
dans la mesure où ces entités sont détachables de l’État. À l’inverse, une extension de ce mode de financement 
au secteur de l’audiovisuel public n’est pas envisageable puisque ce secteur est composé de sociétés dont le 
capital est détenu, en totalité ou très majoritairement, par l’État(48) et d’un établissement public industriel 
et commercial (l’INA) placé sous la tutelle du ministre chargé de la communication(49).

(43) Cour des comptes, Analyse de l’exécution budgétaire 2023 Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales, avril 2024, page 40. Le 
rapporteur souligne que cette régulation budgétaire peut aussi prendre la forme d’une disposition de la loi de finances de fin de gestion.
(44) Assemblée nationale, quinzième législature, commission des finances, rapport d’information n° 5107 sur la recevabilité financière des initiatives 
parlementaires et la recevabilité organique des amendements à l’Assemblée nationale, M. Éric Woerth, 23 février 2022, page 116.
(45) Cour des comptes, Analyse de l’exécution budgétaire 2023 Prélèvements sur recettes au profit des collectivités territoriales, avril 2024.
(46) Souligné par le rapporteur.
(47) La jurisprudence du Conseil constitutionnel en matière budgétaire et financière, Mme Claire Bazy-Malaurie, intervention à l’occasion d’un déplacement 
au Conseil constitutionnel du Maroc, le 18 octobre 2010.
(48) L’État détient :
– 100 % du capital d’Arte France, de France Télévisions, de France Médias Monde et de Radio France ;
– 63,16 % du capital de TV5 Monde.
(49) L’article 1er du décret n° 2004-532 du 10 juin 2004 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut national de l’audiovisuel dispose que 
cet établissement « est placé sous la tutelle du ministre chargé de la communication ».
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La question de l’extension limitée de ce mode de financement à la seule société Arte France fait l’objet de 
l’article 2 de la proposition de loi organique dans sa version initiale (cf. infra commentaire de l’article 2).

ii. L’institution d’une nouvelle contribution à l’audiovisuel public est inenvisageable à court terme

Dans le prolongement des travaux de Mme Julia Cagé, professeure d’économie au département d’économie de 
Sciences Po Paris(50), plusieurs initiatives parlementaires ont proposé d’instituer une forme rénovée de CAP 
(cf. supra).

Une telle mesure est cependant inopérante à très court terme. À brève échéance, aucune nouvelle contribution 
à l’audiovisuel public ne peut être opérationnelle. Dans l’hypothèse où cette CAP ferait l’objet d’une disposition 
du PLF en cours de discussion, voire d’un article de la présente proposition de loi organique, cette mesure ne 
serait pas de nature à répondre aux besoins de financement urgents de l’audiovisuel public. Sa mise en œuvre se 
heurterait à une considération simple : l’administration ne serait pas en mesure, d’ici au 1er janvier 2025, de 
déployer un système d’information adapté et de recruter et de former les personnels chargés de suivre le 
recouvrement de cette taxe. Le rapporteur rappelle qu’avant sa suppression, le Pôle national de la redevance 
audiovisuelle et le Service de contrôle de la redevance audiovisuelle employaient 17 agents.

En outre, et comme l’a souligné Mme Carole Anselin, sous-directrice de la 8e sous-direction du budget lors de son 
audition, les dispositions de la proposition de loi organique sont compatibles avec l’institution ultérieure 
d’une CAP. Le dispositif proposé n’interdit ainsi pas, à droit organique constant, une évolution vers une 
nouvelle redevance puisque celle-ci constituerait une imposition de toute nature dont l’affectation répondrait 
aux trois conditions posées par le second alinéa du II de l’article 2 de la Lolf (l’existence d’une personnalité 
morale, l’exercice par le bénéficiaire d’une mission de service public et l’existence d’un lien entre la mission 
financée et l’imposition affectée).

b. L’affectation d’un montant déterminé de TVA : un mode de financement éprouvé

La proposition de loi organique adoptée par le Sénat prévoit le financement de l’audiovisuel public par un 
montant déterminé d’une imposition de toute nature. Théoriquement, cette imposition de toute nature pourrait 
être l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés, la TVA ou toute autre imposition de ce type. Comme M. Vial 
et le Sénat, le rapporteur considère cependant que l’affectation d’un montant de TVA à l’audiovisuel public 
constitue la solution la plus satisfaisante.

Deux arguments plaident en ce sens.

En premier lieu, d’un point de vue pratique, le financement de l’audiovisuel public par un montant de TVA 
donne satisfaction depuis trois ans. Ce mécanisme présente donc l’avantage d’être opérationnel immédiatement 
sans investissement particulier. Les systèmes d’information sont en place, les administrations sont formées et 
les entités de l’audiovisuel public sont satisfaites de ce mode de financement.

En second lieu, la conformité à la Constitution de ce mode de financement a déjà été vérifiée par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision n° 2022-842 DC du 12 août 2022. À l’inverse du prélèvement sur recettes, 
aucune incertitude juridique n’existe. Comme Mme Florence Philbert, directrice générale des médias et des 
industries culturelles, l’a rappelé lors de son audition, avec ce mode de financement, l’audiovisuel public est 
« en terrain connu ».

Le choix de la TVA s’impose donc naturellement même s’il présente l’inconvénient de ne pas proposer de 
dégrèvement en faveur de certaines catégories de redevables – les moins favorisés – ou, comme l’a récemment 
fait remarquer le Conseil des prélèvements obligatoires, de réduire la part des recettes générales de l’État(51).

Par ailleurs, comme le Sénat, le rapporteur croit utile d’inscrire dans la Lolf la référence à un montant 
déterminé de TVA plutôt qu’à un pourcentage de cette taxe. La rédaction retenue permet en effet de se 
prémunir contre des variations de recettes. Comme toute ressource fiscale, la TVA peut ainsi se heurter à

(50) Fondation Jean-Jaurès, Mme Julia Cagé, Une autre redevance est possible. Pour un financement affecté mais plus juste de l’audiovisuel public, 
juin 2022. Les travaux de Mme Cagé s’inspirent des dispositifs observés en Finlande, Norvège et Suède.
(51) Conseil des prélèvements obligatoires :
– La taxe sur la valeur ajoutée (TVA), un impôt à recentrer sur son objectif de rendement pour les finances publiques, février 2023 ;
– Les impôts et taxes affectés, septembre 2024.
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des difficultés de prévision. Le PLF pour 2025 indique par exemple qu’en « 2024, la prévision de TVA nette 
État budgétaire s’établit à 96,1 Md€, soit une moins-value de - 4,8 Md€ par rapport à la LFI pour 2024. »(52)

Pour ces différentes raisons, le dispositif proposé apporte des garanties satisfaisantes au financement de 
l’audiovisuel public même si la rédaction retenue par le Sénat soulève certaines interrogations que l’urgence 
ne permet pas de traiter.

B. Le dispositif proposé soulève certaines interrogations, toutefois mineures, que l’urgence ne permet 
pas de traiter

Les contraintes particulièrement fortes pesant sur le calendrier parlementaire conduisent le rapporteur à 
soutenir une adoption sans modification de la proposition de loi organique dont l’équilibre général est tout à 
fait satisfaisant. Si le calendrier parlementaire avait été moins contraint, certains ajustements auraient cependant 
pu être apportés au texte transmis.

1. Des interrogations sur la rédaction retenue s’agissant : de l’absence de coordination avec l’article 34 de la 
Lolf ; de la référence aux organismes du secteur public de la communication audiovisuelle ; de la restriction du 
financement de l’audiovisuel public à l’affectation d’un montant d’« une imposition » de toute nature

La rédaction de la proposition de loi organique adoptée par le Sénat aurait pu être adaptée en trois points qu’il 
importe de mentionner dans la perspective d’une éventuelle réforme ultérieure de la Lolf opérée dans des délais 
moins contraints.

Le premier ajustement, de portée très limitée, aurait consisté à corriger l’absence d’une disposition 
de coordination. Comme indiqué précédemment, l’article 1er de la proposition de loi organique subordonne 
l’affectation d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature à trois réserves portant sur les 
articles 2 (III), 34 et 51 de la Lolf. Si la rédaction des articles 2 (III) et 51 de la Lolf ne nécessite pas de mesure 
de coordination, la rédaction de l’article 34 aurait pu être ajustée pour renvoyer aux organismes du secteur public 
de la communication audiovisuelle. À l’heure actuelle, le 5° bis du I de cet article prévoit que la première partie 
de la loi de finances « présente la liste et le produit prévisionnel de l’ensemble des impositions de toutes natures 
dont le produit est affecté à une personne morale autre que les collectivités territoriales, leurs établissements 
publics et les organismes de sécurité sociale et décide, le cas échéant, d’attribuer totalement ou partiellement 
ce produit à l’État ». Par parallélisme des formes, il aurait été logique de compléter la mention des collectivités 
territoriales, de leurs établissements publics et des organismes de sécurité sociale par une référence aux organismes 
du secteur public de la communication audiovisuelle.

Le deuxième ajustement concerne la référence aux « organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle ». Justifiée, selon le rapporteur du Sénat, par la volonté de reprendre « la formulation figurant 
dans la loi de 1986 » (cf. supra), cette mention soulève certaines questions. Ainsi, si le titre III de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication vise effectivement le « secteur public de 
la communication audiovisuelle », les articles 43-11 à 57 composant ce titre concernent France Télévisions 
(article 44), Radio France (article 44), France Médias Monde (article 44), Arte France (article 45) et l’INA 
(article 49). En revanche, ces articles ne couvrent pas TV5 Monde(53) mais incluent la chaîne parlementaire 
LCP composée de deux sociétés distinctes, « La Chaîne parlementaire-Assemblée nationale » et « La Chaîne 
parlementaire-Sénat » (article 45-2). Cette même loi dispose néanmoins explicitement que le financement de 
LCP « est assuré par des dotations annuelles, chaque assemblée dotant sa société directement de la totalité 
des sommes qu’elle estime nécessaires à l’accomplissement de ses missions ».

Le troisième ajustement envisageable aurait été plus conséquent. Le texte adopté par le Sénat pose le 
principe de la possible affectation d’une imposition de toute nature à l’audiovisuel public et non plus, comme 
cela était initialement envisagé par M. Vial, de la possible affectation de plusieurs impositions de toutes 
natures. La restriction à une seule imposition de toute nature interdit ainsi la constitution d’un panachage 
d’impositions de toutes natures ne remplissant pas les conditions posées au second alinéa du II de l’article 2 de 
la Lolf (l’existence d’une personnalité morale, l’exercice par le bénéficiaire d’une mission de service public et 
l’existence d’un lien entre la mission financée et l’imposition affectée) en faveur de ce secteur. Si, la rédaction

(52) Projet de loi de finances pour 2025, annexe – évaluation des voies et moyens tome 1 : recettes, page 30.
(53) TV5 Monde est mentionné aux articles 17-1, 27-7 et 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.
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retenue par le Sénat autorise un financement de l’audiovisuel public conjuguant un montant de TVA et 
le produit d’une éventuelle nouvelle contribution à l’audiovisuel public(54), cette rédaction n’autorise en 
revanche pas un financement de l’audiovisuel public reposant, par exemple, d’une part, sur la TVA et, 
d’autre part, sur l’impôt sur le revenu ou sur l’impôt sur les sociétés.

Selon le rapporteur, la rédaction adoptée par le Sénat aurait mérité d’être assouplie pour se référer à « des » 
impositions » de toutes natures et non plus à « une » imposition de toute nature afin de conserver des marges 
de manœuvre. À l’heure actuelle, et comme Mme Carole Anselin, sous-directrice de la 8e sous-direction du 
budget l’a indiqué, lors de son audition, seule une dizaine d’impositions de toutes natures présentent un produit 
net prévisionnel supérieur ou égal à 4 milliards d’euros et sont donc susceptibles de couvrir le financement de 
l’audiovisuel public(55).

2. Des interrogations sur le fond : des mesures d’accompagnement de nature non organique pourraient être utiles

L’adoption de la proposition de loi organique représenterait un progrès significatif pour l’audiovisuel public qui 
mériterait cependant d’être confirmé par une mesure législative de nature non organique et par une mesure pratique.

a. Sécuriser le financement de l’audiovisuel public en prévoyant un versement précoce et intégral de ses ressources

La mesure législative envisagée consisterait à sécuriser le financement de ce secteur en imposant à l’État de 
verser ces ressources en totalité, dès le début de l’année considérée.

En application du 2 du VI de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, 
les avances du compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel public sont aujourd’hui « versées chaque 
mois aux organismes bénéficiaires à raison d’un douzième du montant prévisionnel des recettes du compte ». 
Autrement dit, chaque entité de l’audiovisuel public reçoit, douze versements par an représentant chacun 
un douzième de sa dotation(56). Cette modalité de fonctionnement expose l’audiovisuel public à des mesures 
de régulation budgétaire. Tant que la totalité de la dotation n’est pas versée, celle-ci peut être diminuée 
comme l’a montré le décret n° 2024-124 du 21 février 2024 portant annulation de crédits. Seule une modification 
de cette disposition, qui n’est pas de nature organique, proscrirait toute régulation infra-annuelle. Les fonds 
versés ne pourraient pas être repris.

Le rapporteur a déposé un amendement au PLF modifiant le fonctionnement du compte de concours financiers 
Avances à l’audiovisuel public en vue d’organiser le versement précoce de l’intégralité des ressources de 
l’audiovisuel public dans un délai d’un mois maximum à compter de l’ouverture de la gestion à l’exception des 
avances finançant les actions de transformation qui, dans l’hypothèse où elles bénéficieraient d’une dotation, 
demeureraient financées en fonction de leur rythme d’avancement.

Cet amendement, soutenu dans son principe par une recommandation du récent rapport d’information de 
la commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée nationale sur les projets de contrats 
d’objectifs et de moyens 2024-2028 de France Télévisions, France Médias Monde, Radio France et de l’INA(57), 
a été adopté par la commission des finances lors de sa réunion du 6 novembre 2024(58).

(54) Cette combinaison serait possible puisqu’elle associerait :
– une imposition de toute nature relevant du premier alinéa du II de l’article 2 de la Lolf (en l’espèce, la TVA) ;
– un montant d’une imposition relevant du second alinéa du II de l’article 2 de la Lolf (en l’espèce, le produit d’une nouvelle contribution à l’audiovisuel 
public ; cette nouvelle contribution étant affectée à un tiers doté de la personnalité morale et étant en lien avec les missions de service public lui étant 
confiées).
(55) Il s’agit de la TVA (106 milliards d’euros), de l’impôt sur le revenu (94 milliards d’euros), de l’impôt sur les sociétés (56 milliards d’euros), des 
droits de donation et de succession (20 milliards d’euros), de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (16 milliards d’euros), des 
prélèvements de solidarité (15 milliards d’euros), de la contribution exceptionnelle sur les bénéfices des grandes entreprises (8 milliards d’euros), d’autres 
taxes intérieures (taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité et taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel, 8 milliards d’euros), des 
retenues à la source et des prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les bons anonymes (5 milliards d’euros) et de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (4 milliards d’euros). Projet de loi de finances pour 2025, évaluation des voies et moyens tome 1 : recettes.
(56) En 2024, les conventions de règlement conclues entre l’État et les entités de l’audiovisuel public mentionnent les douze dates de versement suivantes : 
10 janvier, 5 février, 5 mars, 5 avril, 25 avril, 5 juin, 5 juillet, 5 août, 5 septembre, 7 octobre, 5 novembre et 5 décembre.
(57) Assemblée nationale, dix-septième législature, commission des affaires culturelles et de l’éducation, rapport d’information n° 537 présentée par 
la commission des affaires culturelles de l’Assemblée nationale sur les projets de contrats d’objectifs et de moyens 2024-2028 de France Télévisions, 
France Médias Monde, Radio France et de l’Institut national de l’audiovisuel, Mmes Céline Calvez et Sophie Taillé-Polian, 6 novembre 2024, page 18.
Recommandation n° 3 : En début d’exercice budgétaire, verser en une seule fois aux organismes de l’audiovisuel public les crédits ouverts en loi de finances.
(58) Amendement n° II-CF 3078.
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Dans l’hypothèse où cet amendement figurerait dans la loi de finances, sa mise en œuvre supposerait le maintien 
du compte de concours financiers Avances à l’audiovisuel public.

b. Respecter la trajectoire financière des contrats d’objectifs et de moyens

La mesure pratique envisagée concerne le respect de la trajectoire financière prévue dans les contrats d’objectifs 
et de moyens (COM) conclus entre l’État et chacune des entités de l’audiovisuel public concernées.

Comme le paragraphe 31 du règlement (UE) précité 2024/1083 du Parlement européen et du Conseil du 11 avril 
2024 le souligne, le financement de l’audiovisuel public « devrait être déterminé et alloué, de préférence, sur une 
base pluriannuelle, […] afin d’éviter les risques d’influence indue liés à des négociations budgétaires annuelles ». 
En Allemagne, les moyens de l’audiovisuel public sont ainsi fixés pour une période de quatre ans. En France, 
le principe constitutionnel d’annualité budgétaire s’oppose à une pluri-annualité budgétaire contraignante(59). 
Seules des trajectoires financières indicatives peuvent être conclues sous la forme de dispositions des COM.

L’exécution des derniers COM s’est malheureusement très régulièrement écartée des prévisions initiales. 
Le respect des trajectoires financières annoncées constituerait un progrès essentiel pour l’audiovisuel 
public. L’absence de visibilité porte gravement atteinte à la bonne gestion de ce secteur.

En dépit de ces différents tempéraments, le rapporteur invite la commission spéciale à adopter, sans modification, 
l’article premier de la proposition de loi organique.

IV. La position de la commission

La commission spéciale a adopté cet article sans modification.

*

*     *

Article 2 (suppression maintenue)

Institution d’un prélèvement sur recettes en faveur de la Chaîne culturelle européenne

Suppression maintenue par la commission

Dans la proposition de loi organique initiale, le présent article modifiait l’article 6 de la Lolf pour instituer 
un prélèvement sur recettes en faveur de la « chaîne culturelle européenne » Arte.

Le Sénat a supprimé cet article.

I. Le droit en vigueur

Depuis 2022, le financement public d’Arte France repose sur l’affectation du produit d’une partie de la TVA 
dans les conditions exposées dans le commentaire de l’article premier (cf. supra).

II. Les modifications apportées par le Sénat

A. Les dispositions de la proposition de loi organique initiale : le financement d’arte France par un 
prélèvement sur recettes

L’article 2 de la proposition de loi organique modifie l’article 6 de la Lolf pour instituer un prélèvement 
sur recettes en faveur de la « chaîne culturelle européenne » Arte France.

(59) Le principe d’annualité budgétaire signifie que le Parlement vote chaque année sur le budget de l’État pour une durée d’un an. Dans sa décision 
n° 2012-653 DC du 9 août 2012, Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire, le Conseil 
constitutionnel a observé que « le principe de l’annualité des lois de finances découle des articles 34 et 47 de la Constitution et s’applique dans le cadre 
de l’année civile » (considérant 21).
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La proposition de loi organique aligne la situation de cette chaîne sur celle des collectivités territoriales et de l’Union 
européenne qui, aux termes de ce même article 6, bénéficient aujourd’hui d’un PSR, c’est-à-dire d’une rétrocession 
directe « d’un montant déterminé de recettes de l’État ». La proposition de loi organique justifie cette modalité 
spécifique de financement par la nature de la chaîne culturelle européenne qui a été créée par un traité international(60).

Un prélèvement sur recettes, qu’est-ce que c’est ?

Un prélèvement sur recettes est une technique ancienne et dérogatoire permettant de présenter certaines 
opérations comme des moindres recettes de l’État et non comme des dépenses.

L’article 6 de la Lolf dispose, d’une part, qu’un « montant déterminé de recettes de l’État peut être 
rétrocédé directement au profit des collectivités territoriales ou de l’Union européenne » (alinéa 4) et, 
d’autre part, que « ces prélèvements sur les recettes de l’État sont, dans leur montant, évalués de façon 
précise et distincte dans la loi de finances. Ils sont institués par une loi de finances, qui précise l’objet du 
prélèvement ainsi que les catégories de collectivités territoriales qui en sont bénéficiaires » (alinéa 5). 
En réponse au questionnaire du rapporteur, la direction du budget a précisé qu’un PSR « trouve sa source 
dans le paquet global des recettes de l’État (sans détermination précise de la recette qui l’alimente) » et 
son montant est « par nature évaluatif » et non « limitatif ».

Sur ces bases, les PSR servent « au paiement des contributions de la France à l’Union européenne en 
application des traités (ceci depuis 1973), mais aussi au financement des collectivités territoriales (depuis 
1963 mais de manière significative depuis la décentralisation) » (1).

Dans le PLF pour 2025, ces deux natures de PSR représentent 67,5 milliards d’euros (44,2 milliards d’euros 
au profit des collectivités territoriales et 23,3 milliards d’euros au titre de la participation de la France au 
budget de l’Union européenne) (2).

Les PSR en faveur des collectivités territoriales ne constituent pas un bloc unique. La loi n° 2023-1322 
du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 comprend ainsi 26 PSR différents dont deux nouveaux : l’un 
institué par l’article 132 de ce texte pour compenser, pour les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, les pertes de recettes de taxe d’habitation sur les logements 
vacants ; l’autre, institué par l’article 138, pour compenser aux communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre enregistrant d’une année sur l’autre une perte importante de 
base de taxe foncière sur les propriétés bâties et une perte importante, au regard de leurs recettes fiscales, 
de produit de taxe foncière sur les propriétés bâties afférent aux entreprises à l’origine de la perte de base 
de taxe foncière sur les propriétés bâties.
(1) Mme Claire Bazy-Malaurie, La jurisprudence du Conseil constitutionnel en matière budgétaire et financière, 
intervention à l’occasion d’un déplacement au Conseil constitutionnel du Maroc, 18 octobre 2010
(2) PLF pour 2025, Chiffres clés, page 5.

B. Les dispositions adoptées par le Sénat : un financement d’arte France par l’affectation du montant 
déterminé d’une imposition de toute nature

L’article 2 a été supprimé par le Sénat au motif que la création d’un PSR constituerait « un précédent qui 
n’est pas justifié par la situation spécifique d’Arte », serait susceptible de contrevenir à la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel et représenterait « un risque de précédent »(61).

En conséquence, le financement d’Arte France serait assuré sur les mêmes bases que celui des autres composantes 
de l’audiovisuel public, c’est-à-dire par l’affectation du montant déterminé d’une imposition de toute nature. 
Comme aujourd’hui, le mode de financement d’Arte France ne différerait pas de celui de France Médias Monde, 
de France Télévisions, de l’INA, de Radio France et de TV5 Monde.

(60) Traité entre la République française et les Laender de Bade-Wurtemberg, de l’État libre de Bavière, de Berlin, de la Ville libre hanséatique de Brême, 
de la Ville libre hanséatique de Hambourg, de Hesse, de Basse-Saxe, de Rhénanie du Nord-Westphalie, de Rhénanie-Palatinat, de Sarre, du Schleswig-
Holstein sur la chaîne culturelle européenne, signé à Berlin le 2 octobre 1990.
(61) Op. cit. pages 33-35.



Réforme du financement de l'audiovisuel public

86

III. La position du rapporteur

Comme cela est indiqué dans le commentaire de l’article premier, le financement de l’audiovisuel public par 
un PSR se heurte à un argument d’opportunité et à un argument de droit. Ces deux arguments s’appliquent 
également à la situation d’Arte France.

En premier lieu, il ne semble pas opportun d’aligner la situation de cette entreprise sur celle de l’Union européenne 
et des collectivités territoriales.

En outre, un tel mode de financement serait probablement contraire à la jurisprudence du Conseil constitutionnel 
qui limite le bénéfice des PSR aux organismes « extérieurs » à l’État (cf. supra), ce que n’est pas Arte France. 
Le capital de cette société est ainsi indirectement détenu à 100 % par l’État par l’intermédiaire de France 
Télévisions (45 %), de l’Agence des participations de l’État (25 %), de l’INA (15 %) et de Radio France (15 %). 
Arte France ne constitue donc pas un organisme « extérieur » à l’État susceptible de bénéficier d’un PSR.

Le financement de la seule société Arte France par un PSR ne saurait non plus se fonder sur le traité précité 
du 2 octobre 1990. Ce texte n’impose nullement un mode de financement spécifique. L’article premier de ce 
traité affirme simplement une indépendance de la chaîne dans l’établissement et dans la gestion de son budget(62).

Lors de son audition devant la commission spéciale, M. Bruno Patino, président du directoire d’Arte France, a 
confirmé que si cette chaîne avait une préférence pour un financement par PSR – qui aurait selon lui constitué 
un « optimum de premier rang » –, un financement par un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
constituerait un « optimum de second rang » tout à fait acceptable – qui « resterait un optimum » – naturellement 
préférable à une éventuelle budgétisation.

Pour ces motifs, le rapporteur invite la commission spéciale à maintenir la suppression de cet article.

IV. La position de la commission

La commission spéciale a maintenu la suppression de cet article.

*

*     *

Article 3 (suppression maintenue)

Gage financier

Suppression maintenue par la commission

L’article 3 de la proposition de loi organique initiale prévoyait un gage financier couvrant la perte de 
recettes pour l’État résultant de ses dispositions.

À l’initiative du Gouvernement, le Sénat a supprimé cet article.

L’article 3 la proposition de loi organique initiale prévoyait que la perte de recettes pour l’État résultant des 
dispositions de ce texte était compensée à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services.

Le 23 octobre 2024, lors de la séance publique au Sénat, le Gouvernement a « levé le gage » en déposant un 
amendement de suppression de cet article, adopté par le Sénat.

La commission spéciale a maintenu la suppression de cet article.

(62) Article 1er du traité du 2 octobre 1990 : « La C.C.E [Chaîne culturelle européenne (C.C.E.)] a la responsabilité exclusive de la programmation. Elle 
est également responsable de la réalisation des programmes, qu’elle assume, de même que la gestion du personnel et du budget sous la surveillance et 
le contrôle des seuls sociétaires et, partant, à l’exclusion de toute intervention d’autorités publiques, y compris d’autorités indépendantes chargées de la 
régulation de l’audiovisuel dans le pays du siège. De même, la direction, la gestion et la rémunération du personnel ainsi que l’établissement du budget 
des sociétaires français et allemand relèvent de la seule responsabilité de ces mêmes sociétaires » (passages soulignés par le rapporteur).
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Travaux de la commission spéciale : examen des articles

Lors de sa réunion du mercredi 13 novembre 2024 à 15 heures(63), la commission spéciale procède à l’examen 
de la proposition de loi organique, adoptée par le Sénat, après engagement de la procédure accélérée, portant 
réforme du financement de l’audiovisuel public (n° 482) (M. Denis Masséglia, rapporteur).

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Mes chers collègues, un peu plus d’une semaine après la constitution 
de cette commission spéciale, nous voici réunis pour examiner la proposition de loi organique (PPLO), adoptée 
par le Sénat le 23 octobre, portant réforme du financement de l’audiovisuel public, sur laquelle le gouvernement 
a engagé la procédure accélérée.

Je souhaite la bienvenue à Mme la ministre de la Culture qui, malgré un agenda chargé, participera à la 
discussion générale. Je la remercie de sa présence : nous aurons ainsi un débat de fond sur ce texte avant son 
examen en séance publique, le 19 novembre – soit moins d’un mois, je le rappelle, après sa transmission à 
notre assemblée.

Dans le temps particulièrement contraint qui nous est imparti, et que nous ne pouvons que déplorer, nous n’avons 
pu organiser que quatre auditions. Celles-ci nous auront néanmoins permis de recueillir le point de vue des 
principaux intéressés et d’éclairer nos travaux.

Sans plus attendre, je cède la parole à notre rapporteur, puis à Mme la ministre.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Nous le savons tous, l’audiovisuel public est confronté à une situation 
d’urgence financière.

En 2022, nous avons fait le choix de supprimer la redevance, également appelée contribution à l’audiovisuel 
public (CAP). Il s’agissait avant tout de protéger le pouvoir d’achat des Français : 138 euros en Hexagone et 
88 euros en outre-mer, ce n’est pas négligeable pour le budget d’un ménage. Mais cette décision nous permet 
également d’établir une assiette plus large pour le financement de l’audiovisuel public. Avant, les Français qui 
utilisaient leur smartphone pour regarder une émission de France Télévisions ou écouter un podcast de Radio 
France n’y contribuaient pas. Aujourd’hui si, par la TVA, et demain aussi je l’espère.

À compter du 1er janvier prochain, à droit organique constant, l’audiovisuel public ne pourra plus être financé 
par une fraction de TVA, comme c’est le cas depuis 2022. Ainsi, sans réforme de la loi organique relative aux 
lois de finances (Lolf) avant le vote du projet de loi de finances (PLF) pour 2025, l’audiovisuel public devrait 
désormais être financé par des crédits budgétaires. Il s’agit évidemment d’une source importante d’inquiétude 
pour les organismes concernés, notamment ceux qui sont présents à l’étranger et qui participent au rayonnement 
de la France à l’international. Dans une telle configuration, France Médias Monde et TV5 Monde risquent en 
effet d’être considérés comme des médias d’État, avec les conséquences que cela emporte sur leur réputation 
et leurs capacités de diffusion.

Pluralité des opinions, source fiable face aux infox, ou encore soutien à la création : éviter la budgétisation du 
financement de l’audiovisuel public représente un enjeu de taille – il s’agit tout simplement de préserver son 
indépendance.

Plusieurs initiatives parlementaires, sous l’égide de nos anciens collègues Bruno Studer, Quentin Bataillon ou 
Jean-Jacques Gaultier, ou plus récemment de notre collègue Constance Le Grip, ont été engagées pour éviter la 
budgétisation. En raison notamment de la dissolution, toutes ces propositions de loi organique n’ont pu aboutir. 
Nous sommes désormais saisis d’un texte adopté par le Sénat et engagés dans une course contre la montre.

C’est pour répondre à cette situation d’urgence que je suis partisan d’une adoption sans modification de la 
présente PPLO. Nous devons agir sans attendre pour assurer la sécurité juridique de l’opération, étant rappelé 
que le texte doit être adopté par le Parlement, contrôlé par le Conseil constitutionnel et promulgué avant la 
fin de l’examen en première lecture du PLF pour 2025 par le Sénat, afin que ce dernier puisse mettre le PLF 
en cohérence avec la loi organique. Si nous n’adoptons pas la PPLO dans les temps, de lourdes incertitudes 
juridiques pèseront sur notre capacité à réaliser cette mise en cohérence ; compte tenu de la sensibilité du sujet, 
nous ne pouvons prendre un tel risque.

(63) https://assnat.fr/XleWM2

https://assnat.fr/XleWM2
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Le temps nous est donc compté. Si nous pouvons le regretter, nous n’avons pas le luxe de faire autrement. Si 
nous voulons échapper à la budgétisation du financement de l’audiovisuel public, nous devons voter ce texte 
sans modification – soit par conviction, soit par pragmatisme.

Pour ma part, au-delà de ce contexte, je considère que la PPLO répond de manière satisfaisante aux enjeux du 
financement de l’audiovisuel public.

Outre qu’elle permet d’échapper à la budgétisation, elle ne ferme aucune porte en matière de financement. Une 
imposition de toute nature sera affectée à l’audiovisuel public : ce sera certainement une fraction de TVA, mais 
il pourrait aussi bien s’agir de l’impôt sur le revenu ou encore de l’impôt sur les sociétés. De plus, et j’insiste 
sur ce point, le texte n’interdit en rien de financer l’audiovisuel public grâce à une nouvelle redevance. Nos 
auditions l’ont confirmé, l’instauration d’une CAP rénovée serait possible.

J’ajoute que nous avons renoncé à l’introduction d’un prélèvement sur recettes (PSR) en faveur d’Arte France. 
À première vue, une telle option présentait certains avantages, mais elle se serait certainement heurtée à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel qui limite le bénéfice des PSR aux organismes extérieurs de l’État, 
ce que n’est pas Arte France. Comme c’est le cas depuis trois ans, Arte France serait donc financé de la même 
manière que France Télévisions, Radio France, l’Institut national de l’audiovisuel, France Médias Monde et 
TV5 Monde.

Enfin, afin de renforcer la portée du présent texte, je suis favorable à la modification des modalités de versement 
des « dotations socles » à l’audiovisuel public. Une telle mesure ne relève pas de la PPLO mais du PLF. J’ai 
déposé un amendement visant à ce que la dotation publique soit versée en totalité dès le mois de janvier afin de 
limiter les possibilités de régulation budgétaire. En sécurisant son financement, nous renforcerions l’indépendance 
de l’audiovisuel public. Cet amendement a été adopté par la commission des finances mais n’a pu être examiné 
en séance en raison du rejet, hier, de la première partie du PLF. J’espère toutefois qu’il figurera dans la version 
définitive du texte.

Chers collègues, je répète que je souhaite l’adoption de cette proposition de loi organique sans modification. 
Le Sénat a montré la voie en adoptant le texte à une quasi-unanimité – 339 votes favorables sur 340 exprimés. 
J’espère que notre commission et notre assemblée feront de même.

Mme Rachida Dati, ministre de la Culture. Merci de me permettre de m’exprimer devant vous aujourd’hui, 
même si c’est dans un temps très contraint. Vous savez que je réponds toujours à l’ensemble des parlementaires 
qui me sollicitent. Si nécessaire, je le ferai hors de cette enceinte d’ici à l’examen de la proposition de loi 
organique en séance.

Il n’est pas habituel qu’une ministre de la Culture défende une révision de la loi organique relative aux lois de 
finances ! Cela montre l’importance que j’accorde à la sanctuarisation du financement de l’audiovisuel public 
– ce que j’ai toujours répété, même avant de prendre cette fonction. En quelques semaines, nous avons fait du 
chemin, c’est le moins que l’on puisse dire, et je suis ravie d’en débattre de nouveau avec vous.

Ce texte sur la pérennisation du mode de financement de l’audiovisuel public a été élaboré collectivement, dans 
un esprit de responsabilité, et je tiens à remercier l’ensemble des parlementaires. L’échéance, très rapprochée, 
demeure celle du 31 décembre, mais je ne doute pas que nous parviendrons à sanctuariser ce financement avant 
cette date. J’espère d’ailleurs que nous travaillerons de la même manière lorsque nous aborderons la question 
de la gouvernance du secteur.

Que contient le texte ? La pérennisation du mode de financement actuel, c’est-à-dire l’affectation d’une partie 
du produit de la TVA, libellée en euros, afin d’assurer la continuité et la prévisibilité des budgets. Les sociétés 
de l’audiovisuel public seront ainsi protégées à la fois des aléas de la conjoncture économique et des écarts 
qui peuvent survenir entre les prévisions et le rendement effectif de l’impôt. Le dispositif proposé répond à 
l’exigence que nous nous sommes fixée, avec un montant défini lors de l’examen de la loi de finances. Les 
dotations seront ainsi à l’abri d’éventuelles mesures de régulation budgétaire prises par le gouvernement. J’y 
insiste : avec un tel financement consolidé, nous assurerons clarté et indépendance.

À mon tour, je remercie les membres de la commission spéciale pour leurs travaux, à commencer par sa 
présidente et son rapporteur. Je n’oublie pas les textes précédents, qui ont été évoqués, non plus que les travaux 
de Constance Le Grip, qui ont permis de faire avancer nos réflexions.
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Je ne serai pas plus longue, afin d’avoir le temps d’échanger avec vous. J’espère que, comme le Sénat, vous 
vous prononcerez à l’unanimité, ou presque. Vous le savez, un vote conforme de l’Assemblée nationale est la 
seule voie pour pérenniser le mode de financement de l’audiovisuel public avant le 31 décembre.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Nous en venons aux interventions des orateurs des groupes.

M. Philippe Ballard (RN). En l’état, et même si cette position peut changer en fonction de l’examen des 
amendements, les députés de mon groupe envisagent de s’abstenir sur ce texte, par souci de cohérence 
intellectuelle – car il nous arrive de réfléchir et de raisonner.

Projetons-nous un instant dans le futur. Si nous arrivons au pouvoir en 2027, nous procéderons évidemment à 
la privatisation de l’audiovisuel public, de façon organisée.

Dans un premier temps, pour faire face aux géants que sont les Gafam (Google, Apple, Facebook, Amazon, 
Microsoft), Netflix ou encore Paramount, qui ont une puissance de feu sans comparaison possible avec les 
entreprises françaises, publiques ou privées, nous ferons sauter les verrous empêchant la concentration des acteurs. 
Les règles en vigueur datent des années 1986-1988, lorsque François Léotard était ministre de la Culture et de 
la communication. C’était au siècle dernier : il n’y avait que six chaînes de télévision – ni internet, ni Gafam ! 
Ainsi laisserons-nous les entreprises fusionner – business is business… Une fois les opérations achevées, après 
deux, trois ou quatre ans, nous privatiserons les acteurs publics, à l’exception de l’audiovisuel extérieur, des 
chaînes ultramarines ainsi que de TV5 Monde et d’Arte France, dont le statut est différent. Voilà notre schéma.

Nous ne nous sommes pas réveillés un matin en souhaitant la mort de l’audiovisuel public : il faut tout simplement 
se projeter dans l’avenir et en passer par là si nous voulons sauvegarder notre souveraineté audiovisuelle et 
conserver nos chaînes françaises. Dans le domaine de l’audiovisuel, tout ce qui est small n’est pas beautiful.

Oui à l’audiovisuel français et à notre souveraineté dans ce domaine. Dans cette attente, et en l’état, abstention 
sur le texte qui nous est soumis !

Mme Céline Calvez (EPR). Cela fait maintenant plus de deux ans que notre assemblée a voté la suppression 
de la contribution à l’audiovisuel public pour redonner du pouvoir d’achat aux Français. Supprimer la CAP, 
devenue désuète et décalée, était nécessaire, mais maintenir l’investissement de l’État dans les médias publics 
l’était tout autant – tout en évitant la budgétisation tant redoutée par les acteurs du secteur compte tenu du 
risque qu’elle ferait peser sur leur indépendance. Certaines entreprises ne manqueraient pas, en effet, d’être 
considérées comme des médias d’État.

C’est pourquoi le choix s’est porté sur l’affectation d’une partie du produit de la TVA aux différentes entités 
de l’audiovisuel public. Si cette solution a eu le mérite d’éviter ladite budgétisation, elle ne peut toutefois pas 
être reconduite en l’état dès lors qu’elle contreviendra au droit organique à compter du 1er janvier prochain.

Notre responsabilité est donc de déterminer la méthode la plus à même de répondre aux défis liés à cette transition. 
Monsieur le rapporteur, le groupe EPR salue le travail que vous avez accompli en ce sens. À l’instar du Sénat 
et dans le souci de garantir un vote conforme de la proposition de loi organique, vous avez choisi d’écarter les 
options d’un prélèvement sur recettes et d’une nouvelle contribution à l’audiovisuel public et de vous concentrer 
sur l’affectation d’un montant déterminé d’une imposition de toute nature, et donc sur la fraction de TVA. Cette 
solution est la bonne – résolument.

Rappelons que son adoption n’empêchera aucunement la réintroduction d’une CAP, si le Parlement devait 
l’estimer opportune, et aussi que certaines évolutions seront nécessaires pour consolider durablement ce mode 
de financement. En effet, si ce modèle, instauré en 2022, a fait ses preuves, les différentes coupes budgétaires 
qui ont eu lieu cette année sur les crédits de transformation ainsi que sur les « dotations socles » ont montré 
certaines fragilités. Il est important de prévoir une trajectoire financière réaliste, soutenable et protégée de 
potentielles coupes infra-annuelles. La législation européenne sur la liberté des médias – l’European Media 
Freedom Act – insiste d’ailleurs sur la nécessité d’allouer des ressources financières prévisibles aux sociétés 
audiovisuelles publiques.

La présidente Taillé-Polian et moi-même, dans notre rapport d’information sur les projets de contrats d’objectifs 
et de moyens (COM) 2024-2028 des entreprises audiovisuelles françaises, avons d’ailleurs suggéré l’élaboration 
d’une véritable loi de programmation pluriannuelle, qui serait certainement plus sécurisante que les COM et 
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qui pourrait prévoir le versement de l’intégralité des dotations en tout début d’année. Aussi bien la commission 
des finances que la commission des affaires culturelles ont approuvé un tel versement en une fois. Madame la 
ministre, monsieur le rapporteur, que pensez-vous de cette solution ?

Enfin, alors que les crédits de transformation ont été fortement réduits cette année, il apparaît essentiel que le 
nouveau mode de financement garantisse le respect des engagements pris par les entreprises de l’audiovisuel 
public, notamment en matière de coopération. Je suis personnellement favorable au maintien des crédits de 
pilotage, qui me semblent être un bon moyen de renforcer le rapprochement des acteurs, mais je sais que la 
question de la gouvernance doit être prochainement abordée, avec la perspective, que je soutiens, d’une présidence 
commune. Seriez-vous favorables à l’idée de mettre l’ensemble des financements à la disposition d’une telle 
présidence commune, laquelle serait chargée d’équilibrer leur répartition dans le respect de toutes les entités et 
de favoriser les coopérations et les transformations ?

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Dans quelle curieuse situation sommes-nous ? Pour résumer, il y a deux 
ans, les macronistes ont supprimé la redevance contre l’avis de la gauche et ils lui demandent désormais 
d’abandonner ses convictions et d’entériner cette décision au prétexte qu’il y aurait urgence. Sans adoption de la 
présente proposition de révision de la Lolf, nous serions forcés d’en passer par la budgétisation du financement 
de l’audiovisuel, laquelle est considérée comme un tabou par tous les groupes ici présents à l’exception de 
l’extrême droite ; il n’y aurait pas de solution alternative.

Pour notre part, nous estimons qu’il y en a une, que les macronistes se sont un peu empressés de faire oublier 
pour éviter d’avoir à prendre leurs responsabilités. Pour sortir d’une impasse, la méthode la plus efficace reste 
la marche arrière ! Ainsi, rien n’interdit au gouvernement de prendre acte, d’une part, que la suppression de la 
contribution à l’audiovisuel public était une erreur, et, d’autre part, que deux défaites électorales consécutives 
aux élections européennes et législatives ne lui donnent pas la légitimité d’imposer aux autres forces l’option 
qu’il avait retenue il y a deux ans. Revenir sur cette décision serait la solution la plus simple et la plus sage.

Certes, nous connaissons les défauts de la redevance telle qu’elle s’appliquait. Nous plaidons pour instaurer une 
contribution progressive et universelle, afin que chacun paye en fonction de ses possibilités mais que tous contribuent 
à ce service public, en vertu du même principe simple et évident selon lequel chacun, qu’il ait des enfants ou non, 
qu’il soit malade ou non, participe par ses impôts au fonctionnement de l’éducation nationale et de l’hôpital public.

Si, pour des raisons de calendrier, il n’était pas possible de créer une contribution rénovée, nous accepterions 
de revenir à la situation antérieure. Il ne faut pas des mois pour entériner le retour de la redevance ; nous avons 
trop d’estime pour les fonctionnaires de Bercy pour qu’on nous persuade du contraire.

Notre rapporteur, à plusieurs reprises ces derniers jours, a insisté sur le fait que la suppression de la redevance 
était avant tout une mesure de pouvoir d’achat. Nous lui répondons qu’il n’y aurait rien de plus facile, si la 
redevance devait être rétablie, que de la compenser à due concurrence dans le PLF. Nous avons montré ces 
derniers jours qu’il existe bien des marges de manœuvre pour soutenir le pouvoir d’achat.

Dès lors, à quoi bon nous presser, comme vous le faites ? Vous qui, d’habitude, nous expliquez qu’il faut 
développer la culture du compromis et qu’il ne faut toucher à la Constitution et aux lois organiques, ces augustes 
textes, que d’une main tremblante, pourquoi nous forcer à réformer la Lolf ?

Peut-être n’avons-nous pas bien compris, peut-être tenez-vous tellement à la suppression de la redevance que 
vous préféreriez accepter la budgétisation plutôt que d’y renoncer ? Dans ce cas, l’honnêteté nécessaire à la 
vie démocratique commande de le préciser en toute clarté. Que fera le gouvernement si cette proposition de loi 
organique est rejetée ? Laissera-t-il l’audiovisuel public aller dans le décor ?

D’ailleurs, madame la ministre, si vous tenez tellement à faire adopter ce texte, pourquoi ne pas faire un pas 
dans notre direction ? Vous avez dit publiquement que, dans votre esprit, les réformes du financement et de la 
gouvernance étaient liées. De fait, depuis plus d’un an, le changement du mode de financement est présenté 
comme l’aboutissement – voire la récompense – d’une fusion de Radio France et de France Télévisions. Pourtant, 
les auditions menées par la commission spéciale ont établi de manière irréfutable que ces deux volets sont bien 
totalement indépendants sur le plan organique.

Les députés insoumis ne sont pas les jusqu’au-boutistes que l’on dépeint parfois. Nous avons le sens du 
compromis, ce qui nous amène à formuler une proposition : si vous renoncez, chers collègues, ou faites renoncer 
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officiellement le gouvernement à toute réforme de la gouvernance de l’audiovisuel public au cours de la présente 
législature, nous considérerons que cette modification de la Lolf nous est soumise de toute bonne foi. La balle 
est dans votre camp.

M. Emmanuel Grégoire (SOC). Je dois dire notre inconfort à nous aussi vis-à-vis d’une situation à bien des 
égards ubuesque, pour ne pas dire pénible, dont le gouvernement est directement responsable. À l’évidence, c’était 
une erreur de supprimer la contribution à l’audiovisuel public sans prévoir un mode de financement pérenne 
garantissant son indépendance. Ainsi le gouvernement se retrouve-t-il désormais contraint de demander aux 
parlementaires d’adopter la présente PPLO afin d’éviter un risque qu’il a lui-même créé, voire instrumentalisé : 
celui de la budgétisation du financement de l’audiovisuel.

Après une longue réflexion, il est fort désagréable d’admettre que, pour de basses raisons de calendrier, toute autre 
chose qu’un vote conforme de l’Assemblée nationale conduirait à cette budgétisation. Si nous n’adoptons pas la 
PPLO dans les mêmes termes que le Sénat, il faudra une nouvelle lecture du texte dans les deux chambres, puis 
une commission mixte paritaire, et si le désaccord persiste un dernier vote à l’Assemblée selon les conditions 
spécifiques relatives aux lois organiques. Bref, il serait impossible d’y parvenir d’ici à la fin de l’année civile. 
Nous avons donc à choisir, pour ainsi dire, entre desservir l’audiovisuel public et se soumettre à un vote impératif.

Avant toute chose, le groupe socialiste demande au gouvernement d’assumer ses responsabilités. À cet égard, 
madame la ministre, vous avez indiqué être favorable à un vote conforme de l’Assemblée afin de protéger le 
budget de l’audiovisuel public. Pardon, mais les régulations infra-annuelles de 2024 ainsi que l’examen des 
enjeux budgétaires pour 2025 démontrent le contraire. Je ne doute pas de votre bonne volonté, mais il y a bien 
une double économie budgétaire en exécution en 2024 et le souhait d’une réduction supplémentaire pour l’année 
prochaine : un amendement au PLF a été déposé en ce sens par le gouvernement, dont même notre rapporteur a 
convenu qu’il n’était pas question de l’accepter – même si je ne sais pas si son avis engageait le socle commun.

Ainsi, un vote conforme de cette PPLO ne protégera en rien le financement et l’indépendance de l’audiovisuel 
public. Le débat autour du mode de financement sera, quoi qu’il arrive, immédiatement rouvert après l’examen 
de ce texte – charge à chacun, alors, de faire œuvre de conviction et de trouver une majorité. À cet égard, nous 
aurons une réflexion à mener au sujet du rétablissement d’une CAP, laquelle devra, le cas échéant, se fonder 
sur la proportionnalité et comprendre des mécanismes d’exemption des foyers modestes qui n’auraient pas pour 
conséquence un effondrement du rendement fiscal du dispositif.

Changer la moindre virgule à ce texte par voie d’amendement entraînerait une navette parlementaire et 
l’impossibilité d’éviter la budgétisation pour 2025. Le gouvernement est le premier responsable de cette 
situation profondément insatisfaisante et, même si nous voterons la PPLO, nous l’avertissons que la question 
du financement de l’audiovisuel public n’est pas derrière nous.

Mme Virginie Duby-Muller (DR). Cette proposition de loi organique répond à une urgence, celle d’assurer un 
financement solide, transparent et pérenne à un service public de l’audiovisuel dont le bon fonctionnement est 
essentiel à la bonne santé démocratique de notre pays. Les défis sont nombreux.

Face à la transformation de nos usages et au bouleversement du paysage médiatique depuis l’arrivée des 
plateformes numériques, notre audiovisuel public doit être capable de s’adapter, d’innover et de répondre aux 
attentes des Français tout en restant fidèle à ses missions de service public : informer, éduquer, divertir et garantir 
un accès à la culture pour tous.

Sous votre impulsion, madame la ministre, nous avions commencé nos travaux avant la dissolution et je tiens à 
saluer l’engagement de nos anciens collègues Jean-Jacques Gaultier et Quentin Bataillon. Le 23 octobre dernier, 
le Sénat a adopté à la quasi-unanimité, avec 339 voix sur 340 votants, la présente proposition de loi organique 
qui avait été présentée par nos collègues sénateurs Cédric Vial, Catherine Morin-Desailly, Roger Karoutchi et 
Laurent Lafon. Elle répond à la question posée par la suppression de la redevance en 2022 : comment garantir 
un financement indépendant et pérenne à l’audiovisuel public sans déroger à notre cadre légal ? Remplacer la 
contribution à l’audiovisuel public par une fraction du produit de la TVA est en effet contraire à l’article 2 de 
la Lolf.

La dissolution a certes provoqué des bouleversements, mais nous regrettons, en tant que parlementaires, d’avoir 
à débattre de cette question dans l’urgence. Une autre voie aurait pourtant été possible pour prendre le temps 
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d’une réflexion plus longue. Rappelons que la suppression de la contribution à l’audiovisuel public et celle de 
la taxe d’habitation, à laquelle elle était rattachée, ont été envisagées dès 2017. Madame la ministre, je salue 
votre volonté de trouver une solution en concertation avec le Parlement.

Le dispositif adopté en première lecture au Sénat garantit l’indépendance des médias publics. Si nous ne 
l’adoptons pas aujourd’hui, le financement de l’audiovisuel public reposera sur le budget de l’État en application 
de l’article 2 de la Lolf, ce qui aurait pour conséquence de remettre directement en cause l’indépendance 
des médias concernés et serait contraire à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel sur les garanties de l’État envers l’audiovisuel public.

La réforme du financement de l’audiovisuel public va de pair avec une réforme de sa gouvernance, que nous 
jugeons, comme vous, nécessaire. Sous quelle forme et selon quel calendrier pourrait-elle revenir à l’ordre du jour ?

Les députés du groupe Droite républicaine voteront pour ce texte, issu pour bonne part des travaux de notre 
formation politique. Il apporte une réponse concrète, équilibrée et indispensable à un problème qui devenait 
urgent. J’insiste sur la nécessité d’avoir un vote conforme et formule le vœu que l’esprit de responsabilité qui 
a guidé nos collègues de l’opposition au Sénat nous anime également aujourd’hui.

M. Jérémie Iordanoff (EcoS). Le texte que nous examinons est technique, mais d’une importance fondamentale 
dans un contexte national et international où l’extrême droite cherche, notamment en fragilisant l’information, à 
renverser la démocratie pour la remplacer par des États autoritaires. J’en veux pour preuve ce qui se passe aux 
États-Unis, mais aussi en France où des capitaines d’industrie rachètent des médias pour déverser une certaine 
idéologie. La question de l’éducation du public est donc un intérêt démocratique de première importance.

Nous venons d’entendre le Rassemblement national défendre la privatisation de l’audiovisuel public et nous 
avons vu ce matin le ministre Kasbarian féliciter Elon Musk : autant de signaux d’alerte qu’il faut prendre au 
sérieux. D’autant que l’audiovisuel public a été fragilisé par Emmanuel Macron, en 2018 avec la désindexation 
de la redevance par rapport à l’inflation, ce qui l’a privé de 300 millions, en 2022 avec la suppression de la 
redevance, ou encore en 2024 avec la question de la gouvernance, qui nous inquiète beaucoup, sans parler des 
baisses de financement réalisées en 2024 et annoncées pour 2025. Bref nous avons de sérieux doutes sur les 
intentions réelles du gouvernement quand il dit vouloir soutenir l’audiovisuel public.

Nous voterons malheureusement conforme la proposition de loi sans pouvoir l’amender, par la faute du 
gouvernement, mais la question du financement reste entière.

Madame la ministre, quelle est votre position sur l’annualisation des crédits, qui seraient versés en une fois, 
sur la fin du programme de transformation et de toute enveloppe conditionnée, et sur la possibilité de confier à 
un organisme indépendant, comme l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique 
(Arcom), la mission d’évaluer les besoins de financement de l’audiovisuel public ?

Je rappelle que le financement public de l’audiovisuel en France est deux fois inférieur à celui de l’Allemagne 
ou du Royaume-Uni. Il nous faudra trouver un mode de financement pérenne et à la hauteur des enjeux, comme 
une contribution à l’audiovisuel public progressive, et garantir une gouvernance plurielle et indépendante.

M. Erwan Balanant (Dem). Je ne vais pas entretenir le suspense : notre groupe votera ce texte conforme. Il 
est de notre responsabilité d’assurer à l’audiovisuel public un financement viable et de mettre un terme à cet 
entre-deux délicat.

Certains de ceux qui disent aujourd’hui regretter la suppression de la redevance avaient dénoncé à l’époque 
l’inadaptation et l’injustice de la CAP. Nous l’avions remplacée dans l’urgence par l’affectation d’une fraction de 
TVA et il est désormais temps de pérenniser ce dispositif, au moins pour quelques années. Si nous ne le faisons 
pas avant le 1er janvier 2025, le financement de l’audiovisuel public sera budgétisé, ce qui n’est démocratiquement 
pas acceptable et serait contraire aux textes européens.

Le Conseil constitutionnel a jugé que le législateur ne pouvait modifier le financement de l’audiovisuel public 
qu’à la condition de lui accorder les recettes nécessaires à l’exercice de sa mission.

Notre groupe est très attaché au service public de l’audiovisuel. Même si les deux méritent réflexion, nous 
pensons que la question du financement doit être posée indépendamment de celle de la gouvernance. Pour 
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l’heure, nous devons voter un financement viable et nous mettrons devant leurs responsabilités ceux qui seraient 
à l’origine d’un échec.

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). Je salue le travail des rapporteurs et des présidents de commission de 
l’Assemblée et du Sénat, ainsi que celui de Constance Le Grip, de Quentin Bataillon et de Jean-Jacques Gaultier, 
qui montre que notre commission est capable de travailler de manière transpartisane.

Notre groupe réaffirme son soutien à un audiovisuel public fort, ce qui exige de garantir sa stabilité et son 
indépendance et de lui assurer un financement pérenne. Nous soutenons à ce titre le choix de l’affectation 
d’une fraction de la TVA et nous voterons conforme la proposition de loi organique. Elle a le mérite de mettre 
fin à la redevance, inefficace et désuète, de garantir l’autonomie de l’audiovisuel public et la pérennité de son 
financement, et de préserver le pouvoir d’achat des Français.

Le paysage médiatique traverse des évolutions majeures en raison de la concurrence exacerbée des plateformes 
étrangères. Pour y faire face, l’audiovisuel public a besoin d’objectifs stratégiques et de décisions claires sur son 
avenir, notamment celui de sa gouvernance. Notre assemblée devra se prononcer rapidement sur ces questions. 
Madame la ministre, quelle est votre vision de la gouvernance de l’audiovisuel public ? Êtes-vous favorable à 
une fusion et à une présidence commune ? Si nous sommes tenus à l’urgence aujourd’hui, j’espère que nous 
pourrons prendre le temps de travailler sur la question de la gouvernance et de l’avenir de notre audiovisuel public.

Mme Estelle Youssouffa (LIOT). À la suite d’une succession de mauvaises décisions prises sans anticipation, 
le gouvernement nous place devant le fait accompli. Nous le déplorons.

La suppression de la CAP en 2022 s’est faite sans réflexion sur un financement alternatif et nous savions que 
son remplacement par une fraction de la TVA ne pouvait être que temporaire, en raison de la date couperet du 
31 décembre 2024. Nous voici aujourd’hui dos au mur et contraints de légiférer sans pouvoir amender le texte 
afin d’éviter – seul objectif qui fasse consensus – une budgétisation qui nuirait à l’indépendance de l’audiovisuel 
public.

En tant que membre de la commission des affaires étrangères et ancienne journaliste, je me dois de vous alerter 
sur la question du financement de nos médias internationaux, France Médias Monde et Arte. La budgétisation 
remettrait en cause l’existence même de ces institutions, qui se verraient assimilées à des médias d’État. La 
fréquence de RFI à Berlin pourrait à ce titre être coupée et le traité franco-allemand d’Arte serait remis en 
question. Cela mettrait également en danger la vie de nos journalistes, qui seraient traités par certains États en 
conflit avec la France comme des agents étrangers.

Le financement par la TVA n’est pas satisfaisant : étant assuré par tous les Français, y compris les plus modestes, 
il n’est pas plus équitable ni légitime que l’ancienne redevance. En outre, il ne résout pas le problème de la 
stabilité : nous sommes encore loin d’un financement déterminé et alloué sur une base pluriannuelle, ainsi que le 
préconise le règlement européen sur la liberté des médias. Pire, avec l’introduction de crédits de transformation, 
dont 50 millions ont été annulés en 2024, le gouvernement opère une régulation infra-annuelle qui nuit à la 
stabilité et aux projets d’investissement des sociétés.

Les sociétés de l’audiovisuel public ont déjà tiré publiquement le signal d’alarme sur la trajectoire financière, qui 
ne respecte pas les contrats d’objectifs et de moyens 2024-2028. Alors que nos démocraties et nos concitoyens ont 
plus que jamais besoin de contenus de qualité et d’informations vérifiées, et alors que la bataille informationnelle 
fait rage, cette trajectoire interroge sur l’ambition réelle de l’exécutif quant à l’avenir de l’audiovisuel public.

Notre groupe votera la PPLO dans sa version issue du Sénat, mais il ne le fera que pour éviter la budgétisation 
et parer à l’urgence que le gouvernement a lui-même créée. Son adoption ne doit pas être considérée comme la 
fin du débat. Le travail pour trouver un financement juste, stable et garantissant l’indépendance de l’audiovisuel 
public doit se poursuivre.

Nous souhaitons à ce titre ouvrir la réflexion sur les nouveaux modes de consommation des contenus et suggérons 
un financement basé sur les abonnements de box.

Mme Soumya Bourouaha (GDR). En 2022, le gouvernement a supprimé la redevance, selon une promesse 
de campagne d’Emmanuel Macron, afin de donner un coup de pouce au pouvoir d’achat des ménages. Son 
remplacement par une partie de la TVA n’a rien changé : ce sont toujours les ménages qui financent l’audiovisuel 



Réforme du financement de l'audiovisuel public

94

public, et notamment les plus modestes, mais cette fois de manière indirecte. Ce mode de financement est très 
injuste. Pire, à cadre organique constant, la suppression de la redevance a exposé le service public audiovisuel 
au risque d’une budgétisation au 1er janvier 2025.

Nous sommes aujourd’hui contraints de réparer les erreurs de l’ancienne majorité parlementaire en votant à la 
hâte une modification du cadre organique afin d’éviter cette budgétisation, qui mettrait à mal l’indépendance 
économique et la crédibilité internationale de notre audiovisuel public.

Dans un contexte marqué par la concentration des médias, la méfiance envers les journalistes, la multiplication 
de la désinformation et la fatigue informationnelle, il est urgent de renforcer le service public audiovisuel dans 
son rôle de garant de la pluralité et de la qualité de l’information ainsi que dans son indépendance vis-à-vis du 
pouvoir économique et politique. Notre groupe est favorable à l’instauration d’une contribution à l’audiovisuel 
public universelle et proportionnelle aux revenus disponibles de l’ensemble des personnes physiques, qui serait 
à la fois plus juste et plus dynamique. Seule une contribution affectée peut garantir la pérennité et la prévisibilité 
des ressources de l’audiovisuel public.

Nous voterons néanmoins ce texte conforme – nous retirerons donc nos amendements – afin d’éviter la 
budgétisation, ainsi que le souhaitent les représentants syndicaux des salariés.

Mme Hanane Mansouri (UDR). Avec la suppression de la redevance télé, les Français se sont crus enfin 
débarrassés du fardeau de l’audiovisuel public, qui pompe dans leur portefeuille pour diffuser des idéologies 
minoritaires. Certains disent que l’audiovisuel public serait essentiel au bon maintien de notre démocratie, mais 
la vérité est tout autre.

La pluralité d’opinions et la qualité des informations ne sont plus garanties. De France Inter à France Télévisions, 
on entend partout le même son de cloche. D’octobre à décembre 2023, la proportion était de cinquante intervenants 
de gauche pour dix intervenants de droite. L’actualité est traitée de façon grossière, voire mensongère, comme en 
témoignent des titres comme « Trump, un fascisme à l’américaine », « La dérive autoritaire en Hongrie » ou « Italie, 
la montée des populismes ». Quelle finesse ! Tout cela nous semble être une utilisation dévoyée de l’argent public.

Le financement de l’audiovisuel public, qui coûte 4 milliards d’euros, est aujourd’hui assuré par un transfert d’une 
partie des recettes de la TVA. Il nous est proposé de pérenniser ce système ou de choisir une autre imposition 
de toute nature. Autrement dit, alors que la France est déjà championne du monde des impôts, il faudrait que 
les Français continuent à financer des médias publics qui soit les ignorent, s’agissant de la majorité silencieuse 
qui s’oppose aux délires wokistes, soit les insultent, s’agissant de la majorité des Français de droite.

Notre groupe, favorable à la privatisation, votera contre ce texte. D’autres solutions de financement existent, 
comme les ressources publicitaires, qui ne sont d’ailleurs pas plafonnées, contrairement à celles des chaînes 
privées. Ces recettes seraient d’autant plus importantes que les chaînes de service public élargiraient leur 
audience – mais encore faudrait-il pour cela qu’elles proposent un contenu qui intéresse vraiment les Français.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Nous en venons aux questions des députés.

M. Aurélien Taché (LFI-NFP). L’indépendance de l’audiovisuel public dépend d’un financement dédié, mais 
elle ne se limite pas à cette question. Que pensez-vous des décrets Tasca, dont l’objectif était de préserver cette 
indépendance mais qui, à l’heure de la concurrence des plateformes, ne paraissent plus adaptés ?

Par ailleurs, France Médias Monde est-il concerné par le projet de holding ou de fusion, qui semble être toujours 
dans l’air du temps ? Les journalistes ont besoin de savoir. Leur crédibilité est atteinte. Nous avons été renvoyés 
du Sahel et d’autres pays africains et cela continuera si France Médias Monde semble continuer à être sous la 
coupe de l’exécutif.

M. Emmanuel Duplessy (EcoS). La loi de finances pour 2024, adoptée par 49.3, consacre 180 millions 
d’euros à l’audiovisuel public à la condition de la réalisation d’objectifs de transformation, comme la transition 
numérique ou la mutualisation de moyens. Deux mois seulement après l’adoption du budget, près de 70 millions 
d’euros ont été annulés, rendant impossible toute évaluation des objectifs de transformation. La sécurisation des 
ressources est pourtant nécessaire au travail à long terme de nos médias. Êtes-vous en mesure de garantir que 
le budget prévu par le PLF pour 2025, qui est en baisse, sera exécuté dans son intégralité et que les objectifs 
de transformation ne seront pas imposés au service public ?
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Mme Clémentine Autain (EcoS). Aujourd’hui est un jour noir pour les services publics : celui où le ministre de 
la fonction publique M. Kasbarian félicite Elon Musk d’avoir été nommé par Donald Trump pour démanteler 
la bureaucratie, et celui où nous examinons une loi organique de destruction de l’audiovisuel public.

Ce texte est le signe d’un manque total d’anticipation du gouvernement comme d’un manque total d’esprit public.

Depuis quarante ans, le même scénario se répète. La première phase est celle de la suppression des ressources 
– la redevance en l’occurrence. Il y a pourtant bien d’autres moyens de redonner du pouvoir d’achat aux 
Français, comme davantage de justice fiscale ou l’augmentation des salaires. La deuxième phase, présentée 
comme sans alternative, est celle du regroupement. La logique est toujours la même : faire des économies sur 
le dos du bien commun.

L’information est un bien commun. L’audiovisuel public est indispensable au pluralisme et à la démocratie. Une 
contribution proportionnelle et progressive permettrait d’assurer son indépendance et la pérennité de son financement.

M. Charles de Courson (LIOT). En tant que rapporteur général du budget, j’ai reçu, à leur demande, les cinq 
responsables de l’audiovisuel public. Je leur ai fait part de mon soutien au texte sénatorial et leur ai expliqué 
que le montant affecté d’une imposition de toute nature n’est pas plus protecteur qu’une dotation budgétaire. 
L’absence de régulation d’un montant affecté peut en effet être facilement contournée par l’étalement des 
versements. En outre, des amendements peuvent le modifier, à la baisse comme à la hausse. Enfin, le pouvoir 
des rapporteurs spéciaux pour vérifier le bon usage des fonds publics est le même, que le financement soit 
budgétisé ou qu’il soit affecté.

La redevance, qui a malheureusement été supprimée en 2022, est une imposition de toute nature. Elle est à ce 
titre compatible avec la proposition de loi organique et pourrait donc être rétablie sous une autre forme, ce qui 
semble souhaitable puisqu’elle serait plus protectrice qu’une taxe affectée. Y êtes-vous favorable ? Et êtes-vous 
favorable à la création d’une holding publique regroupant les cinq entités de l’audiovisuel public ?

M. Pierre-Yves Cadalen (LFI-NFP). Madame la ministre, vous avez choisi de placer l’audiovisuel public 
dans une situation d’incertitude financière. Les rustines que le gouvernement nous appelle à poser sont la 
conséquence de vos choix. Vous avez déstabilisé ce secteur nécessaire à l’information et, en démocratie, à la 
prise de décision commune.

La France a une histoire internationale et l’information qui nous parvient du monde est essentielle pour que nous 
prenions les décisions qui incombent à notre pays. Les correspondants internationaux ont, de ce point de vue, 
un rôle central. Un fixeur palestinien de Radio France, Roshdi Sarraj, a été tué par un bombardement israélien 
il y a un an et de nombreux journalistes ont été assassinés depuis. Or, malgré les risques considérables liés à 
leur fonction, les 500 correspondants internationaux de la presse française, notamment ceux de France Médias 
Monde, n’ont pour beaucoup aucun statut qui leur permettrait de bénéficier d’une protection sociale. « On se 
bagarre pour le moindre euro », témoigne l’un d’entre eux.

Le code du travail est pourtant clair : « Toute convention par laquelle une entreprise de presse s’assure, moyennant 
rémunération, le concours d’un journaliste professionnel est présumée être un contrat de travail. » Mais il n’est 
pas respecté pour les correspondants internationaux. Pourquoi, à l’heure de modifier la loi, ne pas commencer 
par respecter celles qui existent ?

Mme Rachida Dati, ministre. Monsieur Ballard, la concurrence des Gafam est une question importante qui ne 
se posait pas il y a quelques années. Lorsqu’il a été question de la réforme de la gouvernance de l’audiovisuel 
public, certains ont parlé d’un retour de l’ORTF, mais à l’époque de l’ORTF, il n’y avait ni vingt-sept chaînes, ni 
les groupes privés, ni les Gafam. C’est aussi en raison de ce contexte que l’audiovisuel public doit regrouper ses 
forces et bénéficier d’un financement pérenne pour demeurer puissant. Vous le savez, je ne suis pas favorable à 
la privatisation parce que je considère qu’un audiovisuel public pluraliste et indépendant est un facteur d’égalité.

Nous allons défendre de nombreuses autres mesures, issues des conclusions des états généraux de l’information, 
comme le renforcement de l’effectivité des droits voisins, celui de la concurrence sur les marchés de la publicité 
et le fléchage des investissements publicitaires vers les médias traditionnels.

Madame Calvez, une loi de programmation pluriannuelle peut paraître intéressante, mais je ne la crois pas à 
ce stade plus protectrice que les COM, qui sont davantage sur mesure. En outre – et je m’adresse également 
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ici à Mme Youssouffa – le principe de l’annualité budgétaire s’applique. Par ailleurs, le versement en une fois 
peut poser des problèmes de trésorerie à l’État. L’absence de mesure de régulation budgétaire est une garantie 
suffisante pour que le versement soit effectif.

En ce qui concerne l’avenir de la gouvernance, vous connaissez ma position : je suis favorable à une présidence 
unique, disposant de moyens de pilotage, mais aussi financiers.

Monsieur Saintoul, la suppression de la redevance a contribué à améliorer le pouvoir d’achat des Français et je ne 
crois pas que vous puissiez vous opposer à cette amélioration, fût-elle de 100 euros. La mesure a été plébiscitée 
par les Français et je n’envisage pas un retour au financement de l’audiovisuel public par cette voie. Aller dans 
l’impasse, faire marche arrière, revenir vers l’avant et se prendre un mur, ce n’est pas la vision que je défends 
pour l’audiovisuel public. Les Français n’accepteraient pas qu’on leur reprenne 100 euros de pouvoir d’achat.

La culture du compromis que vous invoquez est illustrée par le vote favorable du Sénat sur le texte, à l’unanimité, 
certes moins une voix : c’est vraiment transpartisan.

Pour moi, la réforme du financement et celle de la gouvernance sont effectivement liées, même si les textes 
et l’urgence ne sont pas les mêmes. On ne peut pas assurer un financement sans modifier la gouvernance. On 
ne peut pas s’en tenir au statu quo. C’est d’ailleurs la première question qui m’a été posée, avec celle de la 
pérennisation et de la sanctuarisation du financement. Vous considérez que ces dernières seraient une carotte 
pour faire accepter la réforme de la gouvernance ? Cela n’a jamais été mes propos ni ma vision, vous le savez 
très bien. Je suis pour un financement sanctuarisé, mais la réforme de la gouvernance est rendue nécessaire 
par le nouveau contexte qu’a rappelé M. Ballard – des groupes privés qui rassemblent leurs forces, qui se 
structurent et s’organisent dans des conditions qui peuvent conduire à s’interroger sur le pluralisme. Je le répète, 
je veux un audiovisuel public fort, dont les forces soient réunies, dont le financement soit sanctuarisé, et qui 
soit indépendant – et pluraliste si possible !

Monsieur Grégoire, j’entends vos arguments de procédure, mais nous sommes tenus par l’urgence. Le texte 
du Sénat nous permet d’avancer rapidement. L’échéance du 31 décembre n’a pas changé. Cette urgence est 
d’ailleurs liée à la dissolution, qui vous permet de siéger ici : elle n’a pas eu que des inconvénients ! J’en appelle 
à la responsabilité.

Vous dites que le sujet du financement de l’audiovisuel public reste devant nous, mais il le sera toujours. Je 
crois à un État fort. Je crois au service public, dont je suis le produit. Il faut lui donner les moyens de rester 
puissant. Mais, ce faisant, on ne peut pas en rester au statu quo, qui se fait percuter par l’évolution de la société. 
La budgétisation serait bien pire que les problèmes que vous craignez : elle laisse la possibilité d’effacer tout 
le financement d’un trait de plume ! La sanctuarisation et la pérennisation sont donc une véritable avancée.

Les annulations de crédits en cours d’année ne portaient que sur les crédits de transformation. Ces derniers 
ont aussi été l’occasion de mettre en œuvre la régulation. Ce ne sera plus le cas en 2025, puisque celle-ci ne 
sera plus de mise. Pour 2026 et 2027, je suis favorable à ce que ces crédits soient intégrés aux dotations dites 
socle. Je l’ai dit publiquement au Sénat, je le répète ici. Avec la PPLO, le montant voté en loi de finances sera 
le montant versé : il n’y aura pas de régulation possible. Oui, monsieur de Courson, on peut toujours contourner 
l’absence de régulation, mais de deux choses l’une : soit on est transparent et honnête au sujet de ce que l’on 
veut faire, soit on est cynique – or le sujet est beaucoup trop grave pour cela.

Madame Duby-Muller, vous avez raison de souligner que, pour renforcer l’audiovisuel public, il faut pérenniser 
et sécuriser son mode de financement. Je vous remercie de ce soutien. Mais ce n’est qu’une partie du chemin : 
vous l’avez aussi dit, l’audiovisuel public doit se transformer et se projeter dans l’avenir compte tenu du contexte 
que j’ai rappelé. Je vous confirme que je compte défendre la réforme de la gouvernance – même si nous avons 
un problème de calendrier parlementaire – pour aboutir à une présidence unique et exécutive. Les dirigeants 
des sociétés de l’audiovisuel public la souhaitent, car les coopérations entre ces sociétés ont été très longues 
et très coûteuses.

Ce n’est pas une question d’économies, madame Autain, vous le savez bien. De même, quand j’ai fait la réforme 
de la carte judiciaire, c’était dans un souci non d’économies mais d’efficacité et de renforcement du service public 
de la justice. La Cour des comptes indique d’ailleurs dans un rapport que cette réforme a amélioré l’efficacité 
de la justice, notamment en ce qui concerne la justice de proximité.
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Monsieur Iordanoff, il ne faut pas avoir d’obsessions, elles risquent de finir par se réaliser… Des inquiétudes, 
en revanche, je peux les comprendre – et c’est pour les dissiper que je vous réponds. Et puis, il ne faut pas 
être sectaire ! On voit où le sectarisme peut mener. Croyez-moi, le financement pérenne est un combat et il est 
l’objectif de ce texte. L’urgence, le contexte s’imposent à nous tous : ce n’est pas une question de gauche, de 
droite, d’extrême droite, de Donald Trump ou de je ne sais qui d’autre. Il est urgent de pérenniser le financement 
et de le soustraire à des régulations. C’est le sens de ce texte qui, je le répète, a obtenu l’unanimité – moins une 
voix – au Sénat.

Vous souhaitez que l’Arcom se prononce sur le niveau de financement nécessaire, mais c’est déjà le cas puisqu’elle 
rend un avis sur les contrats d’objectifs.

Quant au fait de tout verser en une fois, je pense que ce n’est pas indispensable. La redevance était versée aux 
entreprises bénéficiaires par douzièmes ; ce que vous proposez va au-delà. En l’état, le dispositif prévu par la 
PPLO suffit. Je le répète, le montant adopté sera le montant effectivement versé et ne sera pas soumis à régulation.

J’ai répondu aux questions de MM. Balanant et Patrier-Leitus.

Vous avez raison, madame Youssouffa : la budgétisation du financement de l’audiovisuel public aurait des 
conséquences toutes particulières et très concrètes sur l’audiovisuel extérieur en faisant assimiler ses chaînes à 
des médias d’État, au lieu de médias publics financés par l’État. C’est l’une des raisons, et non des moindres, 
qui nous obligent à aboutir avant le 31 décembre.

Je répète que la pluriannualité se heurte au principe d’annualité budgétaire. Le Parlement est souverain en la matière.

Madame Mansouri, les attaques et les caricatures de la part des médias, je suis très bien placée pour en parler ! 
Vous comptez les interventions politiques à l’antenne ; vous avez raison, mais c’est aussi le rôle de l’Arcom, 
garante du respect du principe du pluralisme auquel l’audiovisuel public est soumis, comme l’audiovisuel privé 
– le Conseil d’État l’a rappelé.

S’agissant des décrets Tasca, monsieur Taché, la production indépendante est au cœur de notre système. Elle 
ne repose pas sur la négociation professionnelle, comme vous semblez l’indiquer : le dispositif s’applique à 
tous, y compris aux plateformes.

Madame Autain, vous parlez de journée noire pour les services publics, comme d’autres parlent de tragédie. Nous 
avons mené trop de combats communs dans lesquels de tels termes ne sont pas exagérés pour les employer dans la 
situation dont nous parlons. Je vous ai dit ma vision et mon ambition pour l’audiovisuel public. Il y a de nombreux 
endroits, dont celui où vous êtes élue, où la présence d’un service public audiovisuel indépendant et au financement 
pérennisé est décisive, comme dans les zones rurales, où il est parfois la seule voie d’accès à l’information. Sans 
lui, l’expression « territoires perdus », si souvent galvaudée, ne serait pas, elle, exagérée, et l’on pourrait vraiment 
parler de fracture républicaine. C’est pour cela qu’il faut un service public fort, donc à la gouvernance réformée, 
et un financement indépendant, pérenne et dont on connaît le montant – c’est l’avantage du texte.

Tout ne sera pas parfait, évidemment. Mais l’audiovisuel public, comme le droit, évoluera toujours avec la 
société. Menons ensemble ce combat.

Monsieur de Courson, il est toujours possible d’étaler les versements – vous le savez mieux que quiconque. 
Quant au fait que les dotations peuvent être modifiées par la loi, c’est vrai, mais le Parlement peut tout : ce qui 
est fait peut toujours être défait. Concernant une résurrection de la redevance, j’ai déjà répondu. Enfin, je suis 
favorable à une présidence unique – une holding –, mais exécutive, pour l’efficacité de la stratégie et pour être 
à la hauteur de notre ambition pour l’audiovisuel public.

Monsieur Cadalen, votre question sur les correspondants internationaux est à la fois technique et politique. Sur le 
plan politique, je ne veux pas m’exprimer. Sur l’aspect technique, je vous répondrai par écrit si vous en êtes d’accord.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Merci beaucoup pour vos réponses, madame la ministre.

La réunion est suspendue de seize heures vingt à seize heures vingt-cinq.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Dans mes réponses aux orateurs, je me limiterai aux sujets liés à la PPLO 
qui est en discussion. Je ne parlerai donc pas de la gouvernance.
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Monsieur Ballard, pour ma part, je ne veux surtout pas opposer le privé au public : ils ont chacun leurs missions, 
leurs programmes, et nous avons besoin des deux. Oui à un regroupement, à une constellation ; non à une 
privatisation.

Madame Calvez, merci de soutenir l’audiovisuel public depuis de très nombreuses années. Je remercie également 
le groupe Ensemble pour la République de son soutien à cette proposition de loi organique si importante.

Monsieur Saintoul, vous souhaitez une contribution progressive et universelle : libre à vous de tenter de 
l’introduire par voie d’amendement aux textes budgétaires ou par une proposition de loi. Simplement, pour 
obtenir un vote favorable, encore faudrait-il réunir une majorité à l’Assemblée nationale et au Sénat.

Vous avez raison de parler de culture du compromis, ce qui m’amène à rappeler le compromis qui a été trouvé 
au Sénat. Tout comme vous, j’aurais aimé pouvoir apporter des modifications à la PPLO, mais l’urgence nous 
oblige à un vote conforme. L’essentiel est de sauver le financement de l’audiovisuel public.

Je suis aussi d’accord avec vous sur le fait que le financement et la gouvernance sont deux sujets différents. 
Mais, je l’ai dit, nous sommes là pour parler de la PPLO et non de la gouvernance.

Monsieur Grégoire, il est vrai qu’il n’est pas agréable de voter à l’identique le texte issu du Sénat, mais l’urgence 
nous oblige à avancer. Je note votre pragmatisme à ce sujet.

Madame Duby-Muller, le Sénat a effectivement fourni un travail de grande qualité pour parvenir à un consensus 
et produire un très bon texte. Les modifications que j’aurais aimé lui apporter restent mineures.

Monsieur Iordanoff, je vous répondrai exactement comme à M. Grégoire.

Monsieur Balanant, je vous remercie de vos propos et je salue votre engagement de longue date pour l’audiovisuel 
public et la culture. Je le répète, je distingue le sujet de la PPLO de celui de la gouvernance.

Monsieur Patrier-Leitus, merci de votre soutien et de tout ce que vous faites pour l’audiovisuel public et, 
plus largement, pour les médias. Il est en effet important de donner un cap, une visibilité – un horizon ! – à 
l’audiovisuel public.

Madame Youssouffa, la proposition de loi organique n’impose pas le financement par une part de TVA. Toute 
imposition de toute nature serait possible, y compris la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) 
par exemple. Il faut seulement que le montant soit suffisant pour répondre aux besoins.

Madame Bourouaha, merci d’avoir rappelé que la majorité présidentielle et, surtout, le président de la République 
respectent leurs engagements de campagne. Le président Macron avait annoncé qu’il souhaitait supprimer la 
CAP. Nous disons ce que nous faisons et nous faisons ce que nous disons. C’est très important en politique.

Contrairement à Mme Mansouri, je ne pense pas que l’audiovisuel public soit un fardeau pour notre nation. C’est 
une chance, au contraire, d’avoir autant d’émissions de grande qualité pour lutter contre les infox et fournir une 
information de référence. Le terme de fardeau est en outre très irrespectueux envers les salariés qui, au quotidien, 
travaillent dur pour mener à bien leur mission. On a le droit de souhaiter la privatisation de l’audiovisuel public, 
mais ce vocabulaire n’est vraiment pas approprié.

Monsieur Taché, je vous ai déjà répondu.

Monsieur Duplessy, les crédits de transformation sont un sujet très important, mais qui ne relève pas de la 
proposition de loi organique.

Madame Autain, je crois vous avoir répondu.

Monsieur de Courson, vous avez raison de rappeler que la PPLO permet de recréer une CAP, voire des CAP. 
Le Parlement est libre de décider de l’outil de financement qui lui semble le plus approprié.

Monsieur Cadalen, le sujet important que vous abordez ne concerne pas le texte, mais je profite de l’occasion 
pour assurer de tout mon soutien et de celui de la représentation nationale les journalistes qui, de par le monde, 
travaillent dans des théâtres d’opérations souvent dangereux, où certains d’entre eux laissent leur vie. Merci à 
eux et à toutes les personnes qui nous permettent ainsi de nous informer.
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Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Je me joins à l’expression de ce soutien. Les différents épisodes de la 
fragilisation du service public ont pu être d’autant plus difficiles qu’ils étaient vécus sur le terrain à l’étranger, 
sur des théâtres de guerre ou de déstabilisation politique profonde. Les décisions que nous prenons affectent 
directement les conditions de travail des journalistes et des correspondants internationaux et, parfois, leur sécurité.

Article 1er : Affectation directe du montant déterminé d’une imposition de toute nature aux organismes du 
secteur public de la communication audiovisuelle

Amendement CS2 de M. Louis Boyard

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Pour résumer ce qui a été dit, tout le monde est contre la réforme, mais beaucoup 
vont, malgré tout, voter pour. Je relève plusieurs contradictions dans votre propos, monsieur le rapporteur. 
D’abord, vous dites qu’il faut réunir une majorité en faveur du texte alors que, sur d’autres sujets, comme la 
réforme des retraites, vous vous étiez nettement moins soucié de cet aspect. Ensuite, la TVA est injuste. Lorsque 
nous débattions de l’opportunité de rendre le repas à 1 euro accessible à tous les étudiants, vous estimiez qu’il 
n’était pas normal que le fils de Bernard Arnault puisse en bénéficier. Or, chacun paie le même montant de 
TVA, quel que soit son revenu.

Aussi proposons-nous le retour à la redevance, mais en la rendant progressive : son montant serait nul pour un 
revenu fiscal de référence inférieur à 15 000 euros ; il s’élèverait à 50 euros pour un revenu compris entre 15 000 
et 20 000 euros, à 100 euros pour un revenu de 20 000 à 30 000 euros, et ainsi de suite. Cette mesure assurerait 
un financement stable, pérenne et juste – elle éviterait de porter atteinte au pouvoir d’achat des Français, qui 
semble être une préoccupation générale. Il s’agit d’une proposition de compromis.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Je vous propose que nous nous en tenions à l’objet de notre réunion, qui 
est l’examen de la proposition de loi organique. Votre amendement vise à inscrire dans la Lolf la possibilité 
d’instituer, par une loi de finances, des impositions de toutes natures affectées aux organismes du secteur public 
de la communication audiovisuelle. Votre exposé sommaire n’est pas en accord avec votre dispositif, mais vous 
soulevez un point intéressant, que j’ai évoqué dans mon rapport. Il serait en effet préférable de faire référence 
à plusieurs impositions de toutes natures, plutôt qu’à une seule imposition, comme le prévoit la proposition de 
loi organique. Néanmoins, compte tenu de la nécessité d’aller vite, et donc de voter le texte conforme, j’émets 
un avis défavorable.

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). La suppression de la redevance a engendré un gain de pouvoir d’achat, 
mais il existe de nombreuses autres façons de parvenir à ce résultat. Le cœur du problème – c’est une question 
à laquelle la ministre n’a pas répondu, pas plus que vous ne l’avez fait, monsieur le rapporteur – est de savoir 
ce que vous feriez si le texte était rejeté. Chacun s’accorde à dire que l’on ne veut pas de la budgétisation. 
Aussi, dans l’hypothèse où nous n’adopterions pas le texte, le gouvernement serait-il prêt à réintroduire, à Lolf 
constante, une redevance ? C’est cela qui doit déterminer notre choix. Contrairement à ce que vous affirmez, 
le rejet de la proposition de loi organique ne rendrait pas la budgétisation inéluctable : en disant cela, vous 
essayez de contraindre notre vote.

M. Emmanuel Grégoire (SOC). Nous sommes défavorables à cet amendement pour deux raisons. D’abord, 
si l’on ne votait pas le texte conforme, cela ferait déraper le système, pour la plus grande joie du gouvernement 
– peut-être pas de la ministre de la Culture, mais au moins de certains de ses collègues, qui n’ont rien contre 
la budgétisation. Ensuite, nous n’avons pas besoin d’un amendement à ce texte pour instituer une contribution 
à l’audiovisuel public. D’ailleurs, votre proposition consiste plutôt à graver un principe dans la loi organique.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Si la proposition de loi organique n’est pas adoptée à l’identique, on risque 
fort de devoir recourir à la budgétisation – ce serait quasiment une conséquence directe du vote. Vous avez 
déposé, dans le cadre de l’examen du PLF, des amendements visant à revenir à la CAP, mais, je le rappelle, 
notre assemblée les a rejetés.

La commission rejette l’amendement.

Amendements CS10 de M. Nicolas Sansu et CS9 de Mme Soumya Bourouaha (discussion commune)
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Mme Soumya Bourouaha (GDR). Reconnaissez que la suppression de la redevance a eu des effets très injustes 
puisque chacun paie la TVA. Cette décision fut donc, en réalité, une erreur. Nous allons voter le texte car nous 
n’avons pas le choix – il y va de notre responsabilité – mais cela ne nous empêche pas de proposer d’autres 
mesures. Nous suggérons en particulier – c’est l’objet de l’amendement CS9 – que le service public audiovisuel 
soit financé par une contribution dédiée, universelle et proportionnelle. Applicable à tous les foyers, elle offrirait 
à l’audiovisuel public une stabilité essentielle pour garantir la continuité de ses missions et le développement 
de ses projets, en lui épargnant les aléas budgétaires.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Par l’amendement CS10, vous proposez d’affecter « la totalité du produit d’un 
prélèvement » aux organismes du secteur public de la communication audiovisuelle. S’agit-il d’un prélèvement sur 
les recettes de l’État, d’un prélèvement social – donc d’une cotisation – ou d’un autre prélèvement obligatoire ? 
La rédaction est trop imprécise. Par l’amendement CS9, vous défendez le retour à la CAP. Or, en l’état, la 
proposition de loi organique ne l’empêcherait pas. Avis défavorable sur les deux amendements.

Les amendements sont retirés.

Amendement CS13 de Mme Sophie Taillé-Polian

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Cet amendement vise à protéger le financement de l’audiovisuel 
public de la menace de régulations infra-annuelles par le versement de l’intégralité des crédits dédiés à 
l’audiovisuel public. Nous devons nous assurer, par la rédaction du texte et dans le cadre de l’application qu’en 
fera le gouvernement, que ces régulations, qui ont été opérées l’année dernière, n’auront plus lieu. Monsieur 
le rapporteur, vous aviez vous-même défendu, lors de l’examen du PLF, le versement des crédits en une fois. 
J’ai déposé cet amendement d’appel pour que nous puissions avoir un échange sur cette question même si je 
suis favorable à l’adoption conforme du texte, compte tenu du souhait unanimement exprimé par les personnes 
auditionnées d’être rassurées.

M. Denis Masséglia, rapporteur. J’avais déposé, devant la commission des finances, un amendement ayant un 
objet similaire, qui a été adopté. Il ne portait toutefois que sur les dotations-socle, alors que le vôtre inclut les 
crédits de transformation. J’avais souhaité que ces crédits soient évalués, mais cela suppose que nous disposions 
des éléments nécessaires pour juger de l’efficacité du dispositif, ce qui n’est pas le cas pour l’instant. En tout 
état de cause, pour l’inscription de ces dispositions, le PLF me paraît un meilleur vecteur que la proposition 
de loi organique.

Mme Céline Calvez (EPR). Nous nous sommes réjouis que le principe du versement unique ait été avalisé par 
la commission des finances et la commission des affaires culturelles. Votre amendement nous permet d’appeler 
l’attention des sénateurs et du gouvernement sur la nécessité d’empêcher la régulation infra-annuelle grâce 
au versement unique en début d’exercice. Que ce versement inclue ou non les crédits de transformation, il est 
essentiel d’inscrire le principe dans la loi de finances au cours des semaines à venir.

M. Charles de Courson (LIOT). Votre amendement, madame la présidente, ne me paraît pas conforme à la 
loi organique, car il contraint le gouvernement à procéder à un versement unique. Imposer ce type d’obligation 
au gouvernement contredit le principe de la séparation des pouvoirs et, de ce fait, est anticonstitutionnel. Les 
crédits que nous ouvrons constituent un montant maximal. Vous souhaitez en réalité obtenir l’engagement du 
gouvernement qu’il ne régulera pas et ne contournera pas le principe de non-régulation par un étalement des 
versements, un abondement au dernier moment, voire l’absence de versement. Pour se prémunir contre ce danger, 
il faudrait que le gouvernement prenne un engagement en ce sens – qui ne peut pas émaner de la ministre de la 
Culture dans la mesure où elle n’est pas décisionnaire. Il me paraîtrait plus sage de retirer l’amendement et de 
le redéposer en séance pour obtenir des éclaircissements.

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Vous nous dites, monsieur le rapporteur, qu’il ne faut pas fusionner les 
crédits-socle et les crédits de transformation, mais il s’agit là d’un jeu de dupes. On sait que le gouvernement 
dispose, par cette régulation, d’un moyen de pression sur l’audiovisuel public en cours d’année, qui a été rendu 
possible par la suppression de la redevance. Cela lui a permis de faire passer la réforme de la gouvernance. La 
ministre nous a expliqué clairement que, dans son esprit, les deux aspects étaient liés – pour une fois, elle nous 
aura dit la vérité. Cela a offert au gouvernement un levier d’action sur les présidences des deux principales 
entreprises de l’audiovisuel public, grâce auquel il les a amenées à considérer que la fusion était une bonne 
option. La régulation infra-annuelle sert essentiellement à cela ; elle permet, éventuellement, de faire passer 
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des mesures d’austérité. Tout en tenant compte des observations de M. de Courson, nous acceptons le principe 
que vous défendez par cet amendement, madame la présidente.

M. Alexis Corbière (EcoS). Monsieur le rapporteur, vous affirmez que, si le texte n’est pas adopté, nous courrons 
le risque d’une budgétisation, ce qui s’apparente, d’une certaine manière, à une menace. Vous ne paraissez 
pas véritablement soutenir la démarche de la présidente Taillé-Polian. Nous avons pourtant intérêt à ce que 
les choses soient exprimées clairement au cours des débats à venir. Je soutiens l’amendement car il défend un 
principe qui mérite d’être réaffirmé.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. La présidente de France Télévisions a surnommé les crédits de 
transformation « crédits de régulation ». De fait, on a constaté, dès février, que ces crédits, qui étaient censés 
accompagner les processus de transformation, ont été suspendus avant d’être supprimés. Je m’élève contre 
ce pilotage financier et comptable de Bercy car ces entreprises de service public agissent dans un milieu très 
concurrentiel et ont besoin de visibilité à un horizon d’au moins un an. Il faut respecter le principe de l’annualité 
budgétaire. En ce sens, ma démarche diffère un peu de la vôtre, monsieur le rapporteur. La ministre a pris acte du 
fait que les crédits de transformation ont été utilisés, l’année dernière, à des fins de régulation. Elle a annoncé qu’ils 
seraient réintégrés dans le socle, ce dont je me réjouis. C’est un élément important, mais ce n’est pas le seul. Nous 
devons toutes et tous réaffirmer que nous souhaitons l’inscription, dans le projet de loi de finances, du principe du 
versement unique du montant de la subvention allouée à chaque organisme. Cela rassurerait la direction de ces 
entreprises, mais aussi leurs salariés, qui connaissent, sur de nombreux plans, une période de grande incertitude.

M. Emmanuel Grégoire (SOC). Votre amendement traite du sujet principal. En effet, si l’on n’avait pas connu 
une décroissance de la trajectoire budgétaire, en totale contradiction avec les contrats d’objectifs et de moyens 
(COM), personne ne s’inquiéterait de la budgétisation. Cela étant, j’ai quelques réserves juridiques ; je vous 
suggère de retirer l’amendement compte tenu de l’objectif, que nous partageons, de parvenir à un vote conforme. 
Il me paraîtrait souhaitable de le redéposer en séance pour amener le gouvernement à s’exprimer clairement sur 
le sujet. En effet, la remarque que vous avez faite, monsieur de Courson, montre que les propos de la ministre 
de la Culture sont entachés d’un manque de crédibilité. Le gouvernement devrait apporter des clarifications sur 
l’amendement qu’il envisageait de déposer pour réduire les moyens accordés et s’engager à ne pas l’insérer dans 
le texte qui fera l’objet du 49.3. Nous souhaitons par ailleurs – c’est peut-être sur ce point que nos positions 
divergent, monsieur le rapporteur – que le gouvernement revienne sur les baisses qu’il a annoncées dès l’origine.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Monsieur Corbière, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit : je n’ai 
exprimé aucun désaccord vis-à-vis de la position de Mme la présidente. J’ai indiqué que nous avions adopté, 
en commission des finances, un amendement très proche du sien : il s’en distingue seulement par le fait qu’il 
n’inclut pas les crédits de transformation.

Mes propos ne constituent nullement une menace : je ne fais que dresser un constat, à savoir que le rejet de la 
proposition de loi organique aurait pour conséquence la budgétisation.

La commission des affaires culturelles et la commission des finances ont voté sensiblement la même disposition, 
à la différence près que la première ne s’appliquerait qu’en cas de budgétisation, tandis que l’amendement voté 
en commission des finances s’articule avec la proposition de loi organique et s’appliquerait hors budgétisation. 
Si leur philosophie est comparable, ces amendements n’ont pas exactement les mêmes effets.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. La question de l’indépendance de l’audiovisuel public est en jeu, 
compte tenu des desseins du gouvernement en matière de gouvernance. Cela étant, nous légiférons pour les 
années à venir, au cours desquelles de nouvelles atteintes sont à craindre, sous d’autres formes. L’amendement 
vise à nous prémunir contre ces risques. Je retire l’amendement et le redéposerai en séance. Cet échange nous 
aura permis d’anticiper les débats à venir. L’injonction qui nous est faite de voter conforme ne doit pas nous 
priver de la possibilité de dire avec force nos exigences, afin que le service public de l’audiovisuel puisse exercer 
dans de bonnes conditions ses missions, qui sont fondamentales pour notre démocratie.

L’amendement est retiré.

Amendements CS11 de Mme Soumya Bourouaha et CS8 de M. Nicolas Sansu (discussion commune)

Mme Soumya Bourouaha (GDR). L’amendement CS11 a pour objet d’indexer sur l’inflation le montant des 
taxes et des impôts affectés aux organismes publics de la communication audiovisuelle. L’amendement CS8 
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vise à garantir que le montant affecté aux sociétés de l’audiovisuel ne puisse pas être revu à la baisse d’une 
année sur l’autre.

M. Denis Masséglia, rapporteur. La rédaction de l’amendement CS8 présente une faiblesse car il suffirait 
d’augmenter les crédits de 1 centime pour satisfaire à la règle posée. L’amendement CS11 répond à certaines 
attentes mais cette disposition ne me paraît pas avoir sa place dans une proposition de loi organique. L’enjeu, 
dans l’immédiat, est le choix du vecteur de financement et non son niveau. Avis défavorable sur les deux 
amendements.

Les amendements sont retirés.

La commission adopte l’article 1er non modifié.

Après l’article 1er

Amendement CS1 de M. Aurélien Saintoul

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Cet amendement a pour objet de créer une redevance progressive. Je redis 
au rapporteur que le rejet du texte n’aurait pas pour conséquence automatique la budgétisation. Dans un tel cas 
de figure, il appartiendrait au gouvernement de faire un choix entre la budgétisation et la recréation, au sein du 
projet de loi de finances, s’il recourait au 49.3, d’une redevance, selon les modalités qu’il définirait. Ne faites pas 
peser sur nous la responsabilité d’un choix entre budgétisation et non-budgétisation. Assumez plutôt le fait que 
vous détestez tellement l’idée de la redevance que vous lui préférez la budgétisation. Certes, le gouvernement 
ne fera probablement pas usage de la possibilité qui lui est offerte de recréer une redevance, à Lolf constante, 
mais cela n’est pas de notre responsabilité.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Vous avez proposé le retour à la redevance, mais les amendements que vous 
avez présentés à cette fin ont été rejetés. Vous ne pouvez pas imposer à l’Assemblée nationale une position 
minoritaire. Lorsqu’on est attaché à la démocratie, on respecte le vote de notre assemblée. Je ne peux donc pas 
vous laisser dire qu’on aurait le choix de revenir à la CAP.

J’en viens à votre amendement. Au-delà de ma désapprobation du rétablissement d’une taxe qui grèverait le 
pouvoir d’achat de nos concitoyens, j’appelle votre attention sur le fait que, juridiquement, une redevance 
suppose une contrepartie. L’expression « redevance audiovisuelle » est donc juridiquement impropre : l’ancienne 
contribution à l’audiovisuel public était une imposition de toute nature et non une redevance au sens juridique 
du terme.

Mme Aurore Bergé (EPR). S’agissant du financement de l’audiovisuel public, plusieurs possibilités s’offrent, en 
effet, à nous : soit la pérennisation du système visant à y affecter une fraction du produit de la TVA, système que 
nous avions fait adopter avec Quentin Bataillon, soit le rétablissement de la contribution à l’audiovisuel public.

Vous défendez la deuxième hypothèse. Or vous êtes minoritaires, non seulement à l’Assemblée, mais aussi au 
sein de votre propre coalition : le rétablissement de la redevance ne figure pas dans votre bible, le programme 
du Nouveau Front populaire. En tout état de cause, notre seule préoccupation doit être – et c’est la raison 
pour laquelle une large majorité de notre commission souhaite une adoption conforme du texte du Sénat – de 
garantir le financement pérenne de notre audiovisuel public et son indépendance, laquelle est liée au niveau de 
ses ressources et au fait que celles-ci ne soient pas budgétisées.

Peut-être faudra-t-il ajouter au dispositif du Sénat des garanties concernant d’éventuelles régulations infra-
annuelles, mais je ne comprends pas pourquoi vous êtes obsédés par le rétablissement de la redevance. Sa 
suppression n’a fragilisé ni l’indépendance de l’audiovisuel public ni le niveau de son financement. Au reste, 
les présidentes des sociétés de l’audiovisuel public nous demandent instamment d’adopter cette proposition 
de loi le plus rapidement possible.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. Nombreux sont celles et ceux qui, sur les bancs du NFP, ont proposé 
le rétablissement de la redevance, notamment dans le cadre du projet de loi de finances ; nous y sommes tous 
très attachés.

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Madame Bergé, votre parti, lui, n’a même pas présenté de programme aux 
dernières élections législatives, et il n’en a pas davantage dans le cadre de la coalition à laquelle il appartient 
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désormais. Sinon, pourquoi auriez-vous eu besoin de M. Wauquiez pour annoncer le renoncement à la 
désindexation des retraites ? Vous avez tendance à voir la paille qui est dans l’œil du voisin et non la poutre 
qui est dans le vôtre.

Monsieur le rapporteur, il est vrai que le rétablissement de la redevance n’a pas recueilli de majorité en séance 
publique. Mais il est piquant de vous entendre invoquer le vote de l’Assemblée nationale ou les résultats des 
législatives : M. Bataillon, comme votre propre groupe, a été défait, et le premier ministre, membre d’un parti 
qui a recueilli 4,5 % des voix aux élections, vient de voir son budget rejeté par notre assemblée !

Le fait est que le gouvernement est incapable de dire s’il refuse la budgétisation, au besoin en rétablissant 
une redevance, éventuellement améliorée, ou s’il la souhaite, le service public de l’audiovisuel dût-il en pâtir 
considérablement. Il en est incapable car sa volonté est d’affaiblir le service public : si celui-ci devait aller dans 
le mur, vous le laisseriez y aller.

M. Alexis Corbière (EcoS). Je soutiens le rétablissement de la redevance, mais je redoute une budgétisation. 
Pour ma part, je ne jouerai pas l’avenir du service public audiovisuel à la roulette russe. Les organisations 
syndicales nous disent que celui-ci serait exposé à un plus grand danger si le texte, aussi critiquable soit-il, 
n’était pas adopté. C’est ce qui déterminera mon vote, et j’assume la contradiction.

Par ailleurs, j’invite les uns et les autres à éviter la provocation. Monsieur le rapporteur, vous tirez argument du 
rejet d’un amendement en séance publique alors que beaucoup d’autres ont été adoptés et que, on le sait, à terme, 
le gouvernement recourra au 49.3 pour faire passer son budget. Pas vous, pas ça, pas à nous ! De même, madame 
Bergé, ne cherchez pas d’éventuelles contradictions au sein du Nouveau Front populaire : ses composantes sont 
ultramajoritairement favorables au rétablissement d’une redevance. Au demeurant, une commission spéciale 
ne suffirait pas à pointer toutes les contradictions de l’alliance à laquelle vous appartenez. Avançons donc, et 
évitons des provocations qui nous font perdre du temps !

M. Charles de Courson (LIOT). Deux petites observations. Premièrement, l’amendement est inutile, car il 
est satisfait par le texte. Deuxièmement, évitons le terme « redevance », qui n’est pas un concept de finances 
publiques. Ce que proposent nos collègues du NFP, c’est, en fait, une imposition de toute nature. Si, un jour, 
on veut en créer une, il ne sera pas nécessaire de modifier la Lolf.

M. Emmanuel Grégoire (SOC). Tout d’abord, les socialistes ne sont pas du tout opposés au rétablissement 
d’une contribution à l’audiovisuel public : ils ont déposé, à l’Assemblée, une proposition de loi à cette fin, et 
une autre l’a été au Sénat. L’enjeu technique est de garantir le rendement de cette contribution tout en protégeant 
les foyers les plus modestes.

Ensuite, il n’est pas vrai que l’audiovisuel public n’a pas été fragilisé. Les présidents de ses sociétés eux-mêmes 
le disent : leurs crédits ont été réduits sur l’exercice 2024 et des économies leur sont encore demandées à deux 
reprises pour 2025. Quant à la trajectoire budgétaire des contrats d’objectifs et de moyens soumis à notre 
assemblée, elle est d’ores et déjà caduque.

Enfin, en supprimant la redevance audiovisuelle en 2022, nous avons décidé de financer l’audiovisuel public, non pas 
par la TVA, mais par nos arrière-petits-enfants. De fait, puisqu’aucune nouvelle ressource n’a été créée, ce financement 
est assuré par le déficit public. C’est la raison pour laquelle il est constamment menacé par des économies budgétaires.

Mme Soumya Bourouaha (GDR). Le groupe GDR croit au rétablissement d’une redevance : nous y travaillons, 
au sein du NFP, et je suis convaincue que nous aboutirons à un texte qui nous mettra tous d’accord.

Nous sommes appelés à nous prononcer sur un texte, sinon sous la menace, du moins sous la pression d’une 
forme de chantage. Parce que nous sommes responsables, nous voterons pour. Mais nous croyons à une autre 
forme de financement de l’audiovisuel public, et nous démontrerons qu’elle est possible.

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). Je ne comprends pas l’attrait de nos collègues du NFP pour le rétablissement 
de la redevance dès lors qu’ils souhaitent préserver le financement de l’audiovisuel public. En effet, le produit de 
cette redevance n’a cessé de décroître, passant de 3,9 milliards d’euros en 2017 à 3,6 milliards en 2022, l’année 
de sa suppression : 300 millions de moins en cinq ans ! Vous travaillez au rétablissement de cette redevance, 
mais, à ce jour, personne n’est capable de dire quel mécanisme de ce type permettrait de garantir un financement 
pérenne de l’audiovisuel public grâce à un rendement stable, voire dynamique.
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M. Erwan Balanant (Dem). Nos collègues du NFP souhaitent instaurer une contribution à l’audiovisuel public 
qui tienne compte des ressources des ménages, et c’est une bonne chose. Mais personne n’a mentionné les 
usages. Auparavant, cette contribution était liée au fait de posséder un poste de télévision. Or combien, parmi 
nous, consomment les contenus de l’audiovisuel public sur d’autres écrans que celui de la télévision ?

Cela dit, nous devons, même si ce n’est pas agréable, nous prononcer en urgence, avant le 31 décembre. 
Adoptons donc ce texte conforme, et continuons à réfléchir, éventuellement de manière transpartisane, à des 
solutions pour l’avenir.

M. Philippe Ballard (RN). Actuellement, l’audiovisuel public est financé par la TVA, qui est par ailleurs un impôt 
injuste – nous pouvons être d’accord sur ce point. Mais si l’on rétablit la redevance, nous ne paierons pas pour autant 
moins de TVA. On aura donc augmenté les prélèvements obligatoires et fait baisser le pouvoir d’achat des Français !

La commission rejette l’amendement.

Amendement CS3 de M. Aurélien Saintoul

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Nous avançons à visage découvert en proposant, là encore, l’instauration d’une 
redevance progressive, mais dont l’objet serait cette fois limité au financement de l’organisme du secteur public 
de la communication audiovisuelle instauré par le traité du 2 octobre 1990.

On nous oppose trois arguments. Le premier est lié au pouvoir d’achat. C’est pourquoi j’insiste sur le caractère 
progressif de cette redevance : l’imposition des plus précaires ne doit pas augmenter.

Le deuxième argument tient au rejet, en séance publique, d’un amendement visant à rétablir la redevance. Or, 
monsieur le rapporteur, la TVA à 0 % dans les outre-mer, l’attribution d’une demi-part fiscale aux veufs et aux 
veuves ou la taxe sur les rachats d’actions ont été adoptés par l’Assemblée nationale, et vous ne défendrez pas 
ces mesures pour autant.

Enfin, le texte doit être adopté conforme, nous dit-on. Une fois de plus, je vous le demande : si tel n’était pas 
le cas ou si le texte était rejeté, préféreriez-vous la budgétisation ou l’instauration d’une redevance progressive 
et quelle serait, selon vous, la position du gouvernement ?

M. Denis Masséglia, rapporteur. Vos propos n’ont rien à voir avec l’amendement, lequel vise à financer Arte 
par une redevance intégralement affectée et progressive. J’y suis défavorable, pour plusieurs raisons.

Sur le plan juridique, non seulement, je l’ai dit, le terme « redevance » est impropre, mais « l’organisme du 
secteur public de la communication audiovisuelle instauré par le traité du 2 octobre 1990 » mentionné dans 
l’amendement ne correspond pas à Arte France : il englobe également le groupement européen d’intérêt 
économique (GEIE) Arte et Arte Deutschland. Votre redevance financerait donc ces trois entités.

Sur le plan politique, M. Patino a indiqué, lors de son audition, que la proposition de loi organique lui convenait.

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Merci pour votre argument juridique : il nous sera utile lorsque nous redéposerons 
l’amendement en séance publique.

Nous avons un débat de fond, et c’est agréable, mais admettez qu’il est entaché d’une certaine mauvaise foi : 
on ne peut pas affirmer que la redevance proposée affecterait le pouvoir d’achat de tous les Français puisqu’elle 
serait progressive.

Enfin, notre commission spéciale s’inscrit dans un contexte politique. Que ferait le gouvernement si le texte 
n’était pas adopté conforme ou s’il était rejeté, et que plaideriez-vous en tant que rapporteur ? Vous ne pouvez 
pas ne pas répondre à cette question : elle est au cœur de notre débat.

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). Monsieur Boyard, puisque vous proposez d’instaurer une redevance 
progressive qui rapporterait 4 milliards d’euros, pouvez-vous nous dire quel serait son montant pour un ménage 
aux revenus moyens ou pour un député, par exemple ? 300, 400, 500 euros ?

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Ne nous noyons pas sous la mauvaise foi ! Depuis un an et demi que la 
redevance a été supprimée, vous n’avez pas été foutus de modifier la Lolf et vous nous demandez de présenter 
un dispositif tout prêt que Bercy n’aurait plus qu’à appliquer. Cela n’a pas de sens !
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Si jamais cette redevance universelle et progressive ne pouvait pas être mise en œuvre par Bercy en quelques 
semaines, il serait aisé de fixer – à l’ancienne, en quelque sorte – un montant forfaitaire de manière que son 
produit atteigne 4 milliards et de compenser, dans la version du projet de loi de finances que le gouvernement 
cherchera à nous imposer par 49.3, la perte de pouvoir d’achat qu’elle entraînerait pour les ménages précaires. 
Quand on veut tuer son chien, on l’accuse d’avoir la rage. Nous ne sommes pas obligés d’être dupes.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Monsieur Boyard, nous sommes d’accord : c’est un débat politique entre, 
d’un côté, le NFP, qui veut créer taxes, impôts et cotisations et, de l’autre, le socle commun, qui veut préserver 
le pouvoir d’achat des Français. Chacun son choix ; j’ai fait le mien.

La commission rejette l’amendement.

Amendement CS4 de M. Louis Boyard

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Puisqu’on m’a posé la question, je réponds qu’un député paierait une redevance 
annuelle de 200 euros. En revanche, un conducteur de train ou un retraité au revenu moyen ne paierait rien. 
C’est ainsi que nous protégeons le pouvoir d’achat des Français.

Monsieur le rapporteur, nous y sommes presque : vous entrez enfin dans le débat politique – certes, en caricaturant 
nos positions respectives. Mais répondez à la question qui est au cœur de ce débat : si le texte était rejeté, 
préféreriez-vous une redevance universelle et progressive ou la budgétisation ? Et avez-vous des échos sur le 
choix que ferait le gouvernement ?

M. Denis Masséglia, rapporteur. Vous renversez le problème ! La question qui se pose est la suivante : le 
groupe LFI est-il prêt à voter contre la proposition de loi organique et à mettre ainsi en difficulté le financement 
de l’audiovisuel public ?

Quant à votre amendement, il vise à financer France Médias Monde par une redevance intégralement affectée et 
progressive. Je ne reviens pas sur l’emploi du terme « redevance », qui est juridiquement impropre. Défavorable.

Mme Aurore Bergé (EPR). M. Boyard voudrait faire dire à notre rapporteur qu’il y a un projet caché : nous 
espérerions que le texte ne soit pas adopté conforme, afin, demain, de budgétiser le financement de l’audiovisuel 
public pour le sacrifier après-demain. Comment pourrait-il en être ainsi puisque l’ancienne majorité présidentielle 
a substitué à la redevance de l’audiovisuel public un financement assuré par l’affectation d’une fraction du 
produit de la TVA ? Quant à la proposition de loi organique, elle a précisément pour objet de pérenniser cette 
modalité de financement afin de garantir l’indépendance de l’audiovisuel public. Il n’y a pas de projet caché !

Si vous avez un projet alternatif, nous pouvons en débattre, mais il faut que vous expliquiez les modalités de 
la redevance universelle et progressive que vous proposez : à partir de quel seuil de revenus devra-t-on s’en 
acquitter ? Qui y sera assujetti ? Dans le cas d’une colocation, par exemple, tous les locataires devront-ils la 
payer ? Car, si l’on s’en tient à votre réponse à M. Patrier-Leitus, le rendement de votre redevance n’atteindrait 
pas 4 milliards, de sorte que les moyens de l’audiovisuel public baisseraient.

La commission rejette l’amendement.

Amendement CS5 de M. Aurélien Saintoul

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). La redevance a été supprimée il y a un an et demi. Qu’avez-vous fait entre-
temps ? Pourquoi avoir attendu si longtemps pour modifier la Lolf que nous sommes contraints d’adopter 
conforme le texte du Sénat si nous voulons éviter le mur de la budgétisation ? J’ai une réponse : si vous proposez 
cette modification si tardivement, c’est parce qu’elle a été la carotte que vous avez agitée devant les responsables 
de l’audiovisuel public pour imposer la réforme de la gouvernance. Vous ne respectez ni le débat démocratique 
ni la discussion sociale car personne ne veut de la fusion des sociétés de l’audiovisuel public.

Mme Aurore Bergé (EPR). Ce n’est pas le sujet !

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Si, la ministre elle-même a dit que les deux questions étaient liées.

Vous nous demandez à présent de vous sortir de l’impasse dans laquelle vous nous avez placés. Nous n’avons 
pas vocation à être les supplétifs de la Macronie, mais puisque vous êtes incapables de vous en tirer sans le 
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concours des voix de la gauche, éclairez au moins notre décision en nous expliquant ce que vous feriez si nous 
n’avions pas la bonté de vous sortir de cet embarras. Vous comptez sur le sens des responsabilités de la gauche 
pour éviter le mur de la budgétisation, mais nous ne sommes pas dupes : nous savons que certains, chez vous, 
ne seraient pas fâchés que nous en arrivions là.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Je ne peux pas vous laisser dire que rien n’a été fait : c’est irrespectueux 
envers nos anciens collègues Bruno Studer, Quentin Bataillon et Jean-Jacques Gaultier et envers Constance 
Le Grip, ici présente. Une proposition de loi organique a été déposée, et vous savez ce qui s’est passé par la 
suite. La majorité présidentielle souhaitait réfléchir à la question.

Deuxièmement, vous vous érigez en sauveurs de la Macronie mais une fois encore, vous déformez les propos. 
Le groupe Ensemble pour la République refuse la budgétisation et propose une solution par le biais de ce texte. 
Votez contre et vous irez expliquer pourquoi la budgétisation l’a emporté. Assumez ! La démocratie, c’est le vote.

Mme Constance Le Grip (EPR). Je tiens à rappeler les travaux considérables de la mission d’information sur 
l’avenir de l’audiovisuel public qui ont abouti au dépôt d’une proposition de loi organique, à laquelle j’avais 
collaboré avec d’autres. Les sénateurs ont également travaillé de leur côté. Vous ne pouvez pas dire que rien 
n’a été fait.

Après les événements que vous connaissez, les sénateurs ont pris leurs responsabilités en juillet. C’est à notre 
tour. Il nous appartient de voter rapidement ce texte qui garantit l’indépendance des sociétés de l’audiovisuel 
public et la stabilité, autant que faire se peut, des ressources qui lui sont affectées.

Tenons-nous en aux faits, parmi lesquels le net rejet par la commission des finances d’une taxe supplémentaire.

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP). Vous avez gagné du temps en créant une mission d’information dont les 
conclusions ont été sans surprise : la pérennisation du dispositif qui avait été instauré il y a un an et demi. Ne 
nous faites pas croire à un coup de théâtre au terme duquel vous apporteriez au débat public des propositions 
radicalement neuves.

Vous avez fait perdre un an et demi parce que vous vouliez que la réforme de la gouvernance soit adoptée avant 
celle du financement. Personne n’est dupe.

Je le reconnais, vous avez fait votre travail de parlementaire mais le gouvernement aurait tout à fait pu présenter 
un projet de loi. Le choix de la proposition de loi n’est évidemment pas sans signification.

M. Louis Boyard (LFI-NFP). La pédagogie étant l’art de la répétition, nous venons de vivre un grand moment 
de pédagogie. Monsieur le rapporteur, si j’en crois votre dernière intervention, vous préférez la budgétisation 
à la redevance. Je veux être certain d’avoir bien compris.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Je reconnais bien là, monsieur Boyard, votre propension à déformer 
malhonnêtement les propos pour créer du désordre.

Je suis très clair : la seule alternative à la budgétisation est la proposition de loi organique, que je voterai. 
Chacun est évidemment libre de son vote. Si La France insoumise ne vote pas la PPLO, cela signifie qu’elle 
est favorable à la budgétisation.

La commission rejette l’amendement.

Amendement CS14 de Mme Sophie Taillé-Polian

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. L’amendement a pour objet d’organiser un débat sur le niveau de 
financement requis pour garantir l’indépendance de l’audiovisuel public. Il s’inspire de l’Allemagne où une 
commission indépendante est chargée d’évaluer avec une grande précision les budgets nécessaires ainsi que 
leur consommation.

La ministre a fait valoir que l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (Arcom) 
s’acquittait déjà d’une telle tâche. Mais lorsqu’elle rend un avis sur les contrats d’objectifs et de moyens des 
sociétés de l’audiovisuel public, l’Arcom se prononce davantage sur leurs projets et leur adéquation avec leurs 
missions de service public que sur les enjeux financiers.
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Par cet amendement d’appel, je propose que l’Arcom rende chaque année un avis circonstancié sur les aspects 
budgétaires afin de permettre à la représentation nationale de déterminer en toute connaissance de cause si les 
crédits prévus par le gouvernement sont suffisants pour couvrir les besoins du service public audiovisuel.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Votre amendement propose de confier à l’Arcom une mission d’évaluation 
du niveau de financement annuel nécessaire à l’audiovisuel public pour en faire la cousine de la commission 
allemande pour l’évaluation des besoins financiers des radiodiffuseurs, connue sous le nom de KEF.

Dans leur rapport d’information sur le financement de l’audiovisuel public de 2022, les sénateurs Karoutchi 
et Hugonet préconisaient une solution similaire, à ceci près qu’ils envisageaient la création d’une autorité 
supérieure de l’audiovisuel public. À l’inverse, la mission d’information de l’Assemblée nationale consacrée 
au financement de l’audiovisuel public n’avait pas retenu cette piste en 2023.

Pour ma part, j’y suis défavorable. Le modèle allemand s’explique par l’histoire de ce pays et par la mainmise 
complète du pouvoir sur les médias entre 1933 et 1945. Notre histoire n’est pas comparable, pas plus que nos 
traditions juridique et administrative. Par ailleurs, l’Arcom, par le biais de son avis sur les COM et de son avis 
annuel sur leur exécution, fait déjà connaître sa position sur le financement de l’audiovisuel public. Il n’est donc 
pas nécessaire d’élever cette compétence au rang organique. Avis défavorable.

M. Charles de Courson, rapporteur général. Je partage l’avis du rapporteur : la place d’une telle disposition 
est dans la loi de finances, pas dans la loi organique.

Mme Céline Calvez (EPR). Il ne s’agit pas créer une nouvelle entité mais d’élargir les missions de l’Arcom.

Toutefois, avant de solliciter l’Arcom, le Parlement devrait faire en sorte de renforcer ses pouvoirs dans ce 
domaine. On a ainsi évoqué sa possible association à l’élaboration des COM ainsi que son information plus 
détaillée.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. L’un n’empêche pas l’autre. Le travail de l’Arcom aurait vocation à 
éclairer le Parlement.

L’amendement s’inspire de l’exemple allemand sans le reproduire totalement puisque nos histoires, en effet, 
ne sont pas les mêmes. Ainsi, outre la pluriannualité, les avis de la KEF s’imposent ; il n’est pas question d’en 
faire de même en France.

L’amendement est retiré.

Article 2 : Institution d’un prélèvement sur recettes en faveur de la Chaîne culturelle européenne

Amendement CS12 de Mme Constance Le Grip

Mme Constance Le Grip (EPR). Cet amendement d’appel vise à rétablir l’article 2 que les sénateurs ont 
supprimé afin de mettre un coup de projecteur sur la chaîne culturelle européenne Arte, plus particulièrement 
sur Arte France. Cet article prévoyait de lui affecter un prélèvement sur recettes (PSR).

Née d’une volonté franco-allemande forte, matérialisée dans un traité entre la République française et les 
Länder de la République fédérale d’Allemagne, la chaîne Arte porte haut et fort les valeurs européennes qui 
nous sont chères.

L’idée sénatoriale de souligner la spécificité d’Arte France par un financement ad hoc était tout à fait légitime. 
Ses représentants eux-mêmes auraient souhaité idéalement la création d’un PSR qui permettait de remplir 
intégralement les obligations d’Arte France vis-à-vis du GEIE.

Néanmoins, j’entends la volonté d’être rapide et efficace.

M. Denis Masséglia, rapporteur. Je sais votre attachement au PSR puisque vous en aviez fait l’objet de votre 
proposition de loi organique déposée en juillet.

Si le PSR présente certains avantages, il a néanmoins deux inconvénients. D’abord, il ne me semble pas opportun 
d’aligner le régime d’Arte sur celui de l’Union européenne ou des collectivités territoriales car leurs dimensions 
ne sont pas comparables.
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En outre, l’institution d’un PSR se heurterait à la jurisprudence restrictive du Conseil constitutionnel. Dans sa 
décision du 29 décembre 1982, celui-ci a considéré que le PSR devait servir à couvrir des charges qui n’incombent 
pas à l’État, c’est-à-dire des charges revenant à l’Europe et aux collectivités locales. Or Arte France n’est pas un 
organisme extérieur à l’État. Son capital appartient à 100 % à l’État via France Télévisions, Radio France, l’INA 
et l’Agence des participations de l’État. Il y a donc de fortes chances que le Conseil constitutionnel censure le 
PSR. Compte tenu des délais qui sont les nôtres, évitons de prendre un tel risque.

Enfin, si, lors de leur audition, les représentants d’Arte France ont rappelé leur intérêt pour le PSR, ils ont aussi 
indiqué qu’un financement par la TVA convenait tout à fait.

Je demande donc le retrait de l’amendement.

Mme Constance Le Grip (EPR). Je retire l’amendement mais le sujet n’est pas clos. Nombre de travaux 
parlementaires plaident en faveur de la création d’un PSR pour l’ensemble des sociétés de l’audiovisuel 
public – même s’il suppose une modification non négligeable de la Lolf – qui traduirait notre attachement à un 
audiovisuel public fort et indépendant.

Mme la présidente Sophie Taillé-Polian. J’avoue que l’idée d’un amendement sur le sujet m’avait également 
traversé l’esprit.

L’amendement est retiré.

La commission maintient la suppression de l’article 2.

 Article 3 : Gage financier

La commission maintient la suppression de l’article 3.

La commission adopte l’ensemble de la proposition de loi organique sans modification.

*

*     *

En conséquence, la commission spéciale demande à l’Assemblée nationale d’adopter la présente proposition 
de loi organique dans le texte figurant dans le document annexé au présent rapport.

Annexe : Liste des personnes entendues par la commission spéciale

(par ordre chronologique)

Ø Mme Carole Anselin, sous-directrice de la 8e sous-direction du Budget – budgets des secteurs de la culture, 
de la jeunesse, de la vie associative, des sports, de l’économie, des finances, de l’outre-mer, de la justice et des 
médias, et Mme Louise Mesnard, cheffe du bureau justice et médias

Ø Table ronde réunissant les dirigeants des entités de l’audiovisuel public :
– Mme Delphine Ernotte Cunci, présidente-directrice générale de France Télévisions *
– Mme Sibyle Veil, présidente-directrice générale de Radio France *
– M. Bruno Patino, président du directoire d’Arte France *
– M. Laurent Vallet, président-directeur général de l’Institut national de l’audiovisuel
– Mme Marie-Christine Saragosse, présidente-directrice générale de France Médias Monde *
– Mme Kim Younes, présidente-directrice générale de TV5 Monde

Ø Table ronde réunissant des représentants des organisations syndicales des entités de l’audiovisuel public :
– M. Renaud Bernard, délégué syndical et coordonnateur de groupe France Télévisions * (SA, Distribution, 
Publicité, Studio et filiales) pour Force ouvrière (FO)
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– M. Renaud Dalmar, délégué syndical central pour la Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
de Radio France *
– M. Soufiane Errami, délégué syndical pour la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) de 
France Médias Monde *
– Mme Soraya Morvan-Smith, secrétaire générale adjointe pour le Syndicat national des journalistes-Confédération 
générale du travail (SNJ-CGT) de France Médias Monde *

Ø Mme Florence Philbert, directrice générale des médias et des industries culturelles

* Ces représentants d’intérêts ont procédé à leur inscription sur le répertoire de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique s’engageant ainsi dans une démarche de transparence et de respect du code 
de conduite établi par le Bureau de l’Assemblée nationale.
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Annexe au rapport n° 556 - Texte de la Commission spéciale, enregistré le 
13 novembre 2024

N° 556
__________

ASSEMBLÉE   NATIONALE
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

DIX-SEPTIÈME LÉGISLATURE
__________

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 13 novembre 2024.

TEXTE DE
LA COMMISSION SPÉCIALE

ANNEXE AU RAPPORT

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
portant réforme du financement de l’audiovisuel public

(Procédure accélérée)
(Première lecture)

_________

Voir les numéros :
 Sénat : 720 (2023-2024), 40, 41 et T.A. 12 (2024-2025).
 Assemblée nationale : 482.

__________

Article 1er

(Non modifié) 

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. »

Articles 2 et 3 

(Suppression maintenue) 
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Compte rendu intégral des débats : 2e séance du 19 novembre 2024
Discussion, après engagement de la procédure accélérée, d’une proposition de loi organique adoptée 

par le Sénat

Mme la présidente

L’ordre du jour appelle la discussion de la proposition de loi organique portant réforme du financement de 
l’audiovisuel public (nos 482, 556). 

Présentation

Mme la présidente

La parole est à Mme la ministre de la Culture. 

Mme Rachida Dati, ministre de la Culture

Nous nous retrouvons pour débattre d’une proposition de loi organique attendue avec une vive impatience par 
toutes les entreprises de l’audiovisuel public. Ce texte vise à pérenniser le mode de financement spécifique 
dont ces entreprises bénéficient, cœur et condition de leur indépendance : il ne peut exister de médias publics 
indépendants sans financement indépendant. Cette réforme nécessite la révision de la loi organique relative 
aux lois des finances (Lolf). Dans la vie parlementaire française, toucher à une loi organique constitue toujours 
un moment important. Ma présence aujourd’hui à l’Assemblée nationale, la semaine dernière en commission 
spéciale, quelques jours plus tôt au Sénat, en témoigne.

Aujourd’hui, une seule question doit nous occuper : voulons-nous sécuriser et pérenniser le financement de 
notre audiovisuel public ? Le mode de financement actuel ne peut être préservé à droit constant au-delà de 
2024. Il est donc urgent de modifier la Lolf afin de sanctuariser le financement de l’audiovisuel public. C’est la 
raison pour laquelle le gouvernement, prenant ses responsabilités, a inscrit cette proposition de loi organique 
à l’agenda de l’Assemblée sur le temps gouvernemental. Cela n’était pas une chose aisée – je l’ai rappelé en 
commission spéciale : nous avons fait du chemin pour arriver là où nous sommes aujourd’hui !

Sur ce sujet, ma conviction est ancienne. Comme j’ai eu l’occasion de le dire avant même mon arrivée au 
ministère de la Culture en janvier dernier : nous devons protéger et renforcer l’audiovisuel public, ce qui passe 
par la sanctuarisation de son financement. Le règlement européen sur la liberté des médias, qui prévoit que les 
médias de service public doivent disposer « de ressources financières suffisantes, durables et prévisibles », nous 
y invite. Pourtant, si ces ressources constituent une condition de l’indépendance éditoriale de notre audiovisuel 
public, cette indépendance s’oppose à ce que nos médias publics dépendent du budget de l’État.

La version de la proposition de loi organique dont nous héritons du Sénat répond à cette exigence. Je tiens 
à remercier le travail effectué par les sénateurs Cédric Vial et Jean-Raymond Hugonet et par les auteurs de 
la proposition de loi organique, notamment les sénateurs Catherine Morin-Desailly, Laurent Lafon et Roger 
Karoutchi. Je n’oublie pas les anciens députés Quentin Bataillon et Jean-Jacques Gaultier, ainsi que Mme la 
députée Constance Le Grip, qui se sont eux aussi largement saisis de la question. (Applaudissements sur 
quelques bancs du groupe EPR.) 

M. Sylvain Maillard

Excellent ! 

Mme Rachida Dati, ministre

La rédaction du texte adopté par le Sénat est le fruit d’arbitrages au sein du gouvernement et d’un travail collectif. 
En pérennisant le mode de financement actuel, c’est-à-dire l’affectation d’un montant de TVA, formulé en euros, 
la proposition de loi organique apporte indépendance et prévisibilité. Cette solution présente deux avantages et, 
tout d’abord, celui de la continuité, sans entraîner la création d’un nouveau prélèvement sur recettes, qui n’était 
pas souhaitée. Avec ce choix, nous disposons d’un mode de financement connu, qui a déjà passé l’étape du Conseil 
constitutionnel, en 2022. Second avantage : l’affectation d’une part de TVA exprimée non pas en pourcentage, 
mais en valeur, signifie que, dès le vote de la loi de finances, les entreprises audiovisuelles publiques connaîtront 
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le montant en euros de la dotation qui leur sera versée pour l’année. Elles seront ainsi protégées des aléas de la 
conjoncture économique et d’un écart toujours possible entre les prévisions et le rendement effectif de l’impôt.

Je sais que la question de la régulation budgétaire en cours d’année a suscité de nombreuses inquiétudes de votre 
part, notamment en commission. J’y ai répondu et je le répète : les dotations des entreprises de l’audiovisuel 
public seront à l’abri des mesures de régulation budgétaire décidées par le gouvernement. 

M. Hervé Berville

Très bien ! 

Mme Rachida Dati, ministre

Certains d’entre vous ont craint que celui-ci puisse ralentir le versement des dotations. Ce ne sera pas le cas. 
Comme le prévoient les dispositions législatives relatives au compte de concours financier de l’audiovisuel public, 
les versements se feront par douzièmes. À la fin de l’année, le montant voté correspondra au montant versé.

Vous le savez, cette proposition de loi organique a franchi une deuxième étape la semaine dernière puisqu’elle 
a été adoptée sans modification par la commission spéciale. Je tiens à remercier très vivement son rapporteur 
Denis Masséglia… 

M. Sylvain Maillard

Très bien ! 

Mme Rachida Dati, ministre

… et sa présidente Sophie Taillé-Pollian. Bien que vos approches diffèrent, vous avez su prendre vos 
responsabilités en plaçant la sécurisation du financement de l’audiovisuel public au-dessus de tout.

J’ai entendu ici et là certains me reprocher d’avoir exercé une forme de chantage sur la réforme de l’audiovisuel 
public. Chacun connaît l’ambition du gouvernement pour la réforme de la gouvernance de l’audiovisuel public. 
La sanctuarisation du financement ne suffira pas. L’audiovisuel public doit aussi se réformer et faire évoluer sa 
gouvernance. Il doit rapprocher ses réseaux de proximité pour assurer une couverture plus complète de la vie 
des territoires, enrichir l’offre d’information et mener les investissements massifs de la transition numérique. 
Sur ces chantiers prioritaires, plutôt que de disperser les forces, nous devons les regrouper et les rassembler.

L’enjeu du vote d’aujourd’hui est clair : seule une adoption conforme permettra de pérenniser le financement de 
l’audiovisuel public. C’est ce vote que toutes – je dis bien toutes – les entreprises de l’audiovisuel public vous 
ont demandé lorsque vous les avez auditionnées. (Applaudissements sur les bancs des groupes EPR et Dem.) 

Mme la présidente

La parole est à M. Denis Masséglia, rapporteur de la commission spéciale. 

M. Denis Masséglia, rapporteur de la commission spéciale

France Télévisions, Radio France, Arte France, France Médias Monde, TV5 Monde, l’Institut national de 
l’audiovisuel (INA) : notre audiovisuel public se trouve aujourd’hui dans une situation éminemment critique. 
Rembobinons. En 2022, nous avons fait le choix de supprimer la redevance audiovisuelle, une décision prise 
d’abord pour protéger le pouvoir d’achat des Français. Car 138 euros dans l’Hexagone ou 88 euros en outre-
mer, ce n’est pas négligeable dans le budget d’un ménage.

La suppression de la redevance audiovisuelle est également liée à l’évolution des usages. Une étude de l’Autorité 
de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (l’Arcom), parue il y a quelques jours, indique 
que le smartphone est aujourd’hui l’écran le plus répandu au sein des foyers et que les ménages les plus équipés 
en téléviseurs – donc redevables de la contribution à l’audiovisuel public (CAP) – sont constitués le plus 
souvent de personnes plus âgées, habitant en petite ou moyenne agglomération, et appartenant aux catégories 
socioprofessionnelles les moins élevées. Par conséquent, la redevance avait tendance à cibler les foyers les 
moins favorisés et allait, à terme, ne plus suffire pour financer convenablement l’audiovisuel public.
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À l’époque, afin de pallier la suppression de la CAP, nous avons opté pour un nouveau mode de financement : 
l’affectation d’une fraction du produit de la TVA. Or, à droit organique constant, cette solution ne peut être 
étendue au-delà du 1er janvier 2025. Par conséquent, sans réforme de la Lolf d’ici là, l’audiovisuel public sera 
financé par crédits budgétaires à partir de l’année prochaine. Cette budgétisation est, à raison, une source de 
grande inquiétude pour les organismes de l’audiovisuel public.

Tout d’abord, celui-ci se retrouve à tout moment à la merci d’un décret de virement, de report ou d’annulation 
des crédits puisque les possibilités de régulation infra-annuelle sont renforcées. Ensuite, le risque de voir 
ses moyens réduits augmente, comme on l’observe dans d’autres pays qui ont procédé ainsi. D’autre part, 
la budgétisation nuit à la crédibilité des organismes de service public en favorisant leur assimilation à des 
médias d’État. Cette crainte concerne tout particulièrement les médias présents à l’étranger, qui contribuent 
au rayonnement international de notre pays, comme France Médias Monde – leur réputation et leur capacité 
de diffusion pourraient en souffrir. Enfin, ce type de gestion accroît les risques d’atteinte à l’indépendance 
éditoriale. Or, à l’heure de la désinformation, il est indispensable de garantir l’accès à une information fiable 
et à des opinions plurielles.

Pour remédier à cette situation, plusieurs initiatives parlementaires ont été engagées. Je pense au travail de nos 
collègues Bruno Studer, Quentin Bataillon, Jean-Jacques Gaultier et, plus récemment, Constance Le Grip. Tous 
ont déposé, sur ce sujet, des propositions de loi organique. Celles-ci n’ont cependant pu aboutir, notamment en 
raison de la dissolution, alors même que le temps presse.

Aujourd’hui, alors que nous sommes saisis d’une proposition de loi organique adoptée par le Sénat le 23 octobre 
dernier, nous voilà engagés dans une course contre la montre. Ce que prévoit le texte est simple : modifier 
la Lolf afin de pérenniser la possibilité de financer l’audiovisuel public par « un montant déterminé d’une 
imposition de toute nature », comme c’est le cas actuellement avec une fraction de la TVA. Au vu du calendrier 
que nous imposent les circonstances, nous n’avons en réalité pas le choix : il nous faut impérativement adopter 
cette proposition de loi organique sans modification. Ce constat est unanimement partagé par les organismes 
de l’audiovisuel public – syndicats compris –, que nous avons tous auditionnés et qui nous ont expressément 
demandé d’adopter sans plus tarder le texte du Sénat.

La temporalité contrainte à laquelle nous sommes soumis est la suivante : afin d’assurer la sécurité juridique de 
l’opération que nous souhaitons ici réaliser, il est impératif que la loi organique soit adoptée par le Parlement, 
contrôlée par le Conseil constitutionnel et promulguée avant la fin de la première lecture du projet de loi de 
finances (PLF) au Sénat, afin de permettre aux sénateurs de mettre en cohérence le projet de loi de finances 
avec la loi organique. Si nous ne respectons pas ce calendrier, de lourdes incertitudes juridiques pèsent sur la 
possibilité de réaliser cette mise en cohérence. Au vu de la sensibilité du sujet, nous ne pouvons pas prendre 
un tel risque.

Nous pouvons le regretter, mais c’est un fait : le temps nous est compté. Si nous voulons que l’audiovisuel public 
échappe à un financement par budgétisation, nous devons adopter le texte sans modification, par pragmatisme 
ou par conviction.

Pour ma part, au-delà du contexte que nous venons d’évoquer, je considère que le texte répond de manière 
satisfaisante aux enjeux de financement de l’audiovisuel public. Son premier intérêt – le plus évident – est qu’il 
permet d’échapper à la budgétisation de l’audiovisuel public.

Le deuxième est qu’il ne ferme aucune porte. Tout d’abord, il ne définit pas l’imposition de toute nature qui sera 
affectée à l’audiovisuel public. Il s’agira certainement de la TVA, mais cela pourrait aussi être l’impôt sur le 
revenu, l’impôt sur les sociétés ou une autre imposition de toute nature. Plus encore – et j’insiste sur ce point –, 
la proposition de loi organique n’interdit pas de financer l’audiovisuel public par une nouvelle redevance. Nos 
auditions l’ont confirmé : la mise en place d’une CAP rénovée est compatible avec la proposition de loi organique.

Le troisième intérêt de ce texte est qu’il nous conduit à renoncer au choix d’un prélèvement sur recettes en 
faveur d’Arte France. À première vue, une telle solution était tentante pour le financement de cette chaîne eu 
égard à son statut particulier. Toutefois, il est apparu qu’elle pouvait se heurter à la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, qui limite les bénéfices des prélèvement sur recettes aux organismes extérieurs de l’État – ce 
que n’est pas Arte France. Comme c’est le cas depuis trois ans, la chaîne bénéficierait donc demain du même 
mode de financement que France Télévisions, Radio France, l’INA, France Médias Monde et TV5 Monde.
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Pour ces différentes raisons, le texte du Sénat est satisfaisant et répond tout à fait au contexte d’urgence dans 
lequel l’audiovisuel public se trouve aujourd’hui. Je réitère donc mon souhait d’une adoption conforme de 
cette proposition de loi organique. Le Sénat a montré la voie en l’adoptant à la quasi-unanimité, par 339 voix 
sur les 340 suffrages exprimés. Force est de constater que notre commission n’a malheureusement pas suivi 
cet exemple. Le Rassemblement national a préféré s’abstenir, souhaitant depuis toujours la privatisation de 
l’audiovisuel public, sans en avoir mesuré les conséquences sur tout le secteur. 

M. François Cormier-Bouligeon

Honte à eux ! Vous avez raison, monsieur Masséglia ! 

M. Denis Masséglia, rapporteur

La France insoumise n’a pas hésité à voter contre, faisant fi de la demande expresse et unanime du secteur et 
des salariés qu’elle prétend protéger. J’espère vivement que cet hémicycle saura prendre toute la mesure de 
l’urgence à laquelle nous sommes contraints, et votera ce texte conforme, par pragmatisme ou par conviction, 
au service d’une information publique de qualité.

Je remercie, pour conclure, les administrateurs, ainsi que mon équipe, qui nous ont accompagnés dans l’examen 
du texte, tant pour la qualité de leur travail que pour leur capacité à le mener avec une grande réactivité. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes EPR et Dem.) 

Mme la présidente

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale. 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Je ne reviendrai pas sur les détails techniques de la réforme, présentés par le rapporteur, que je remercie. Jusqu’en 
2022 et en dépit de certains défauts qui n’étaient pas du tout indépassables, les entités de l’audiovisuel public 
disposaient, avec la CAP, d’une ressource stable, sûre, en relation avec leurs missions de service public, et qui 
garantissait leur indépendance, dès lors que cette contribution leur était directement affectée. En résumé : un 
régime parfaitement adapté.

Or nous voilà réunis, dans des délais particulièrement contraints, pour examiner la proposition de loi organique 
portant réforme du financement de l’audiovisuel public pour – le croirez-vous ? – définir un régime assurant 
aux entités de l’audiovisuel public une ressource stable, sûre et garantissant leur indépendance. Je vous laisse 
apprécier l’ironie de la situation, la perte de temps et les effets dévastateurs pour les entreprises et leurs salariés. 
Nous n’en serions pas là si le président de la République n’avait pas décidé, seul, dans la précipitation, sans 
concertation, de supprimer la CAP. 

M. Denis Masséglia, rapporteur

Il a été élu sur son programme ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Il s’agissait supposément de redonner du pouvoir d’achat aux Français. Il est vrai que cette question était alors 
– elle l’est malheureusement toujours – au cœur de leurs préoccupations. Si le gouvernement avait vraiment 
voulu redonner du pouvoir d’achat à nos concitoyens, il aurait augmenté les salaires et opéré un blocage des 
prix des produits de première nécessité, comme nous le réclamions alors. 

M. Alexis Corbière

Exactement ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Nous n’en serions pas là si le gouvernement avait prêté une plus grande attention aux avis exprimés avec force 
par les entreprises elles-mêmes ou par le Conseil constitutionnel, qui ont dénoncé la dangerosité de la suppression 
de la CAP et le caractère temporaire de la solution qu’on a bricolée pour la remplacer.
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Nous n’en serions pas là si, depuis 2022, le gouvernement avait écouté certains parlementaires – cités par mon 
collègue – qui avaient déposé des propositions de loi permettant de remédier à la situation dans des délais 
satisfaisants. Au lieu de cela, en avril dernier, il a choisi d’utiliser le temps parlementaire disponible pour tenter 
d’imposer la fusion de l’audiovisuel public, présentant l’adoption de cette désastreuse réforme de la gouvernance 
comme condition pour s’engager à résoudre le problème de financement qu’il avait lui-même créé. 

M. Hervé Berville

C’est caricatural ! 

Mme Fatiha Keloua Hachi

Ça s’appelle du chantage ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Nous n’en serions pas là si le président de la République n’avait pas décidé, seul, dans la précipitation, sans 
concertation, de dissoudre l’Assemblée nationale, retardant le processus législatif susceptible d’aboutir à une 
réforme pérenne et adaptée. (Exclamations sur quelques bancs des groupes EPR et Dem.)

Nous n’en serions pas là… Mais nous y sommes ! Nous devons donc à présent remédier, dans l’urgence, à 
l’inconséquence et aux insuffisances de l’exécutif. Il s’agit, d’une part, d’écarter la perspective de budgétisation 
des ressources de l’audiovisuel public et, d’autre part, de trouver une solution de financement durable, qui 
respecte les critères rappelés par le Conseil constitutionnel s’agissant de son indispensable indépendance.

Notre audiovisuel public est un grand service public. Son utilité n’est pas à démontrer et je salue ici toutes 
les personnes qui y travaillent. Il est encore plus indispensable aujourd’hui alors que prolifèrent les fausses 
informations, que la concurrence des grandes plateformes numériques se fait plus pressante, que le développement 
de l’intelligence artificielle bouleverse le paysage audiovisuel et que la concentration des médias privés nuit 
dangereusement au pluralisme. 

M. Alexis Corbière

C’est vrai ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Le dispositif proposé va-t-il dans le mauvais sens ? Présente-t-il un seul inconvénient ? Non, je ne le crois pas. Il 
n’empêchera pas le Nouveau Front populaire d’instaurer une redevance rénovée, progressive, juste et équitable. 
(Exclamations sur quelques bancs du groupe EPR.) 

M. Sylvain Maillard

Bon courage ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Nous aurons aussi le champ libre, à l’avenir, pour améliorer le dispositif en nous inspirant de l’exemple allemand, 
en confiant à un organisme indépendant le soin de déterminer de manière objective et sur une base pluriannuelle 
les besoins de financement de l’audiovisuel public, comme je le propose dans un amendement.

Nous aurons également le champ libre pour voter une loi de programmation pour l’audiovisuel public afin de 
mieux sécuriser ses financements et ses missions,… 

M. Hervé Berville

Quelle audace ! 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

…comme je l’ai proposé dans le rapport d’information sur les projets de contrats d’objectifs et de moyens que 
j’ai cosigné avec Céline Calvez.
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Le texte proposé n’interdit rien pour l’avenir mais permet d’écarter le risque principal que représenterait la 
budgétisation du financement de l’audiovisuel public : des coupes budgétaires en cours d’année, dont un 
gouvernement malveillant pourrait user comme d’un couperet en cas d’impertinence à son égard. Il ne s’agit 
pas là d’un sujet mineur mais d’une question fondamentale : le pouvoir a-t-il ou non les moyens d’intervenir 
directement sur la ligne éditoriale des radios ou télés publiques ? 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

L’audiovisuel public est fort. En témoignent ses succès d’audience et la qualité de ses programmes. C’est parce 
que je tiens à lui que j’invite notre assemblée à adopter cette proposition de loi organique sans modification.

Je le fais en dénonçant le sous-financement chronique qu’il subit et qui le menace structurellement. Mais je le 
fais lucidement, guidée par l’impératif démocratique que constitue l’indépendance de l’audiovisuel public. Cet 
impératif doit l’emporter sur toute autre considération. (Applaudissements sur les bancs du groupe EcoS et sur 
quelques bancs du groupe Dem.) 

Motion de rejet préalable 

Mme la présidente

J’ai reçu de Mme Mathilde Panot et des membres du groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire une 
motion de rejet préalable déposée en application de l’article 91, alinéa 5, du règlement. 

M. Erwan Balanant

Pour changer ! 

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul. 

M. Aurélien Saintoul

L’audiovisuel public joue un rôle irremplaçable dans la vie démocratique. S’en prendre à l’audiovisuel public, 
c’est s’en prendre à la démocratie. Pas étonnant dans ces conditions que les deux familles hostiles à la démocratie 
dans la vie politique française s’attaquent à lui.

Les premiers le font de façon frontale. Ils rêvent d’une société recouverte de cinquante nuances de brun,… 

M. Hervé de Lépinau

Comme c’est drôle ! 

M. Aurélien Saintoul

…ils siègent à l’extrême droite et ont toujours eu la liberté de la presse en horreur : ils n’aiment que la propagande. 
Habilement, ils essaient de le faire oublier par la revendication d’un droit à la fake news et au racisme, en prenant 
pour prétexte la liberté d’expression. In fine, ils veulent la disparition de l’audiovisuel public et ils le disent.

Les autres adversaires de la démocratie sont moins directs, moins effrayants. Ils rêvent de cinquante nuances 
de bleu. 

M. Hervé de Lépinau

Et vous de rouge ! 

M. Aurélien Saintoul

Selon eux, l’inégalité entre les hommes n’est pas intrinsèque : elle est consacrée par les lois du marché, auquel 
ils sont bien décidés à laisser toute la place. À leurs yeux, un service public est avant tout une gêne, s’en 
débarrasser un rêve – inavouable certes, mais cela ne les empêche pas de chercher des occasions de le réaliser. 
Leurs pareils y sont parvenus en Grèce à la faveur de la crise financière.
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Parfois, ces deux familles échangent des signes de connivence, voire de soutien. Emmanuel Macron fait savoir 
qu’il a honte de l’audiovisuel public ; les lepénistes, alors, rosissent de plaisir. Le moment venu, ils sauront se 
retenir d’aller trop loin : ils empêcheront sa destitution et permettront à Michel Barnier de former un gouvernement 
constitué des vaincus aux élections législatives. 

M. Hervé Berville

Quel rapport ? Concentrez-vous sur l’audiovisuel public ! 

M. Aurélien Saintoul

Parfois, il arrive même que les deux familles se rejoignent. Tout ce petit monde communie ainsi dans la même 
révérence à l’égard de Vincent Bolloré ou d’Elon Musk, comme l’a récemment montré M. Kasbarian dans un 
numéro d’« à-plat-ventrisme » un peu dégradant. (M. René Pilato applaudit.) 

M. François Cormier-Bouligeon

Quand nous parlerez-vous du financement du Média de Mme Chikirou ? 

M. Aurélien Saintoul

Il faut avoir tout cela à l’esprit pour comprendre ce qu’est cette proposition de loi organique portant réforme 
du financement de l’audiovisuel public. Ce n’est pas un petit texte technique, mais un élément de la stratégie 
des macronistes pour saper ce même audiovisuel public !

C’est pourquoi rien de ce qu’ils ont pu dire ou diront sur le sujet ne doit être cru. Les protestations de sympathie, 
les larmes de crocodile versées sur le risque de budgétisation sont autant de faux-semblants qui visent à nous 
faire oublier cette stratégie et à forcer la main de ceux qui veulent réellement protéger ce service public.

Car ces derniers existent et – je veux le croire – pas seulement à gauche. Ils savent bien que disposer d’un 
audiovisuel public fort constitue l’un des moyens les plus efficaces de ne pas laisser le marché dicter sa loi, 
faite de conformisme, de vulgarité à bon marché, parfois même de désinformation.

Ils savent aussi que c’est un moyen parmi les plus efficaces de conserver l’indépendance d’esprit et, si j’ose dire, 
l’indépendance d’imagination que résume en France l’expression d’« exception culturelle ». Livrer un point de 
vue français sur le monde, faire fructifier les ressources créatives qu’abrite notre pays fait partie des missions 
du service public de l’audiovisuel. Sa simple existence constitue pour les groupes privés une incitation à ne pas 
y renoncer au nom de la rentabilité.

Puisque cette conviction est assez largement partagée, Emmanuel Macron et ses ministres n’ont pas souhaité 
mener frontalement la bataille. Ils ont choisi de saper les fondements de l’audiovisuel public et de faire diversion. 
C’est ainsi qu’en août 2022, la ministre de la Culture de l’époque, débarquée par la suite pour cause de lèse-
majesté bolloréenne, avait obtenu de supprimer la contribution à l’audiovisuel public, plus communément 
connue sous l’appellation de « redevance télé ».

Alors nous étions nombreux sur ces bancs à tirer la sonnette d’alarme. Nous savions qu’il faudrait, d’une façon 
ou d’une autre, continuer à financer la télévision et la radio publiques et que la suppression de la redevance 
plaçait Radio France et France Télévisions dans une situation d’incertitude. Mais on nous rétorquait, comme le 
rapporteur le fait aujourd’hui, que supprimer cette redevance, c’était donner du pouvoir d’achat aux ménages. 

Mme Stéphanie Rist

Ce n’est pas mal d’améliorer le pouvoir d’achat ! 

M. Aurélien Saintoul

Cette manière de présenter les choses est flatteuse, mais peu crédible. Il suffit d’observer combien de fois le 
pouvoir d’achat des ménages a été mis à contribution au cours de ces sept années de macronisme : quand il s’agit 
de faire payer des factures d’électricité en hausse, de dérembourser des médicaments, de mettre à contribution 
les chômeurs, d’appauvrir les retraités ou de geler le point d’indice des fonctionnaires, vous ne vous préoccupez 
plus guère du pouvoir d’achat des ménages !
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Quant à l’idée – au demeurant exacte – selon laquelle la redevance était un impôt injuste, il faut dire que vous 
avez choisi de compenser sa perte en utilisant une partie des recettes du plus injuste des impôts : la TVA, qui 
pèse beaucoup plus lourd sur le budget des ménages modestes que sur celui des grandes fortunes.

En réalité, en supprimant la redevance, vous ne visiez que deux buts : vider un peu plus les caisses de l’État 
– c’est la stratégie qui a conduit au désastre budgétaire que plus personne n’ignore désormais – et conférer au 
gouvernement un moyen de pression pour faire accepter le deuxième volet de sa stratégie hostile à l’audiovisuel 
public. 

M. Hervé Berville

Mais non ! 

M. Aurélien Saintoul

Ce deuxième volet, c’est ce qu’en termes technocratiques on appelle la réforme de la gouvernance, c’est-à-dire 
la fusion de France Télévisions et de Radio France. C’est un serpent de mer, et tous les observateurs savent que 
c’est une mauvaise idée, qui repose sur une mauvaise compréhension des métiers des deux entreprises. Pour le 
dire grossièrement, ce n’est pas parce que les uns et les autres utilisent des micros qu’ils font le même travail. 
Mais, allez savoir pourquoi, cette fusion fait néanmoins partie de votre feuille de route, madame la ministre.

Ce projet a pourtant été éreinté par la plupart des anciens ministres de la culture interrogés sur ce sujet par 
notre collègue Constance Le Grip au printemps dernier. Auditionnés dans le cadre de la commission d’enquête 
sur l’attribution, le contenu et le contrôle des autorisations de services de télévision à caractère national sur la 
télévision numérique terrestre, dont j’avais l’honneur d’être le rapporteur,… 

M. Hervé Berville

Quel honneur ! 

M. Aurélien Saintoul

…Roselyne Bachelot, Fleur Pellerin, Renaud Donnedieu de Vabres et Jacques Toubon avaient dit tout le mal 
qu’ils pensaient de cette idée. Ce ne sont pourtant pas des bolcheviques !

Avec autant d’humour que de fermeté, Roselyne Bachelot avait averti : « Je suis une vieille bête de la vie 
politique ; depuis le temps qu’on nous vend des fusions comme devant conduire à des économies et à un meilleur 
fonctionnement, et qu’on ne voit que des dérives des coûts de gestion des holdings, on ne me la fait plus ! On 
en parlait sur l’intercommunalité, sur la fusion des régions… On en parle maintenant pour l’audiovisuel public. 
On achètera un superbe immeuble, qu’on peuplera avec un président, qui aura une voiture de fonction, des 
directeurs et des directrices, qui se soucieront de la diversité et de l’égalité entre les hommes et les femmes, des 
collaborateurs… Et pour cela, on mettra à feu et à sang les sociétés de l’audiovisuel public. Si quelqu’un avait 
cette mauvaise idée » – elle s’adresse donc à vous, madame la ministre – « et si Mme Abdul Malak et moi-même 
pouvions l’en décourager, je n’y verrais que des avantages ! »

De fait, Rima Abdul Malak elle-même avait admis : « Après avoir poursuivi ces réflexions et organisé une grande 
concertation sur la gouvernance et les missions de l’audiovisuel public, j’en suis arrivée à la même conclusion : 
tout ne peut pas toujours être rapproché. » Alors pourquoi s’obstiner, si ce n’est pour fragiliser cet audiovisuel 
public que vous prétendez défendre ?

J’ajoute que les travaux de la commission spéciale sur cette proposition de loi organique ont clairement établi qu’il 
n’existe aucun lien organique, aucun lien nécessaire entre réforme du financement et réforme de la gouvernance. 
Pourquoi dire le contraire ? Il se trouve que, comme je l’ai dit, ce lien existe bel et bien : en supprimant il y a deux 
ans la redevance et en réformant le financement de l’audiovisuel public, on faisait pression sur les directions et 
les salariés de Radio France et France Télévisions pour leur faire accepter cette fusion dont personne ne voulait 
et dont personne ne veut. (M. Pierre-Yves Cadalen applaudit.)

Lorsqu’au mois d’août 2022, la redevance a été supprimée, il est apparu que le financement de l’audiovisuel 
public au moyen de l’affectation d’une partie des recettes de la TVA n’était pas conforme à la Lolf, qui encadre 
l’élaboration et l’adoption du budget de l’État.
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Par conséquent, si la Lolf n’est pas modifiée, il faudra trouver un autre moyen de financer l’audiovisuel public. 
Selon les macronistes, il n’en existe qu’un seul, que l’on appelle la budgétisation, c’est-à-dire l’inscription 
directe au budget de l’État des sommes allouées à l’audiovisuel public.

Or cette façon de faire est totalement inacceptable : elle reviendrait à transformer ces entreprises de service 
public en véritables médias d’État, organiquement placés sous la dépendance de l’exécutif. De ce fait, parmi 
d’autres conséquences indésirables, nombre des chaînes de radio et de télévision de ces entreprises ne pourraient 
plus être diffusées à l’étranger et les journalistes qui travaillent pour elles pourraient être mis en danger par 
leur nouveau statut. C’est la raison pour laquelle tous les membres de cette assemblée s’accordent à considérer 
cette budgétisation comme un mal. 

M. Hervé Berville

C’est long ! 

M. Aurélien Saintoul

À cela s’ajoute qu’une date butoir nous est assignée. Comme l’a indiqué le rapporteur, la budgétisation serait 
automatique si la Lolf n’était pas modifiée avant le 31 décembre prochain. C’est au nom de l’urgence de cette 
situation que le gouvernement nous demande de valider aujourd’hui la décision qu’il a prise seul il y a deux ans, 
alors même que depuis lors, les macronistes et Les Républicains ont perdu à deux reprises des élections nationales. 

M. Philippe Gosselin

Vous ne les avez pas gagnées, cher collègue ! 

M. Aurélien Saintoul

Pour notre part, nous signalons qu’il existe une solution alternative à la budgétisation et à la modification de la 
Lolf : la création d’une redevance, universelle et progressive, juste et efficace. (Mme Constance Le Grip s’exclame.) 
Tout le monde la paierait en fonction de sa capacité à le faire, tout simplement parce que tout le monde a intérêt à 
vivre dans une société qui bénéficie de l’existence d’un audiovisuel public. (M. Pierre-Yves Cadalen applaudit.) 

M. François Cormier-Bouligeon

Il faut conclure ! 

M. Aurélien Saintoul

Encore une fois, j’entends les arguments de ceux qui refusent cette idée parce qu’ils ne veulent pas faire payer 
les Français. Cependant, il est tout à fait possible de compenser la création de cette nouvelle redevance dans 
la loi de finances. C’est une simple question de priorité et de transparence. On entend si souvent dire par les 
macronistes que la gratuité fait perdre de vue la valeur des choses… 

M. Sylvain Maillard

C’est vrai ! 

M. Aurélien Saintoul

…qu’il paraît assez clair que l’affectation d’une partie des recettes de la TVA au financement de la télévision 
et de la radio publiques aurait le même effet sur leur public. 

M. Sylvain Maillard

Cela n’a rien à voir ! 

M. Aurélien Saintoul

À ceux enfin qui affirment que l’État ne dispose pas du temps nécessaire pour créer cette nouvelle redevance, 
nous disons que, face à l’impasse dans laquelle les macronistes nous ont mis, le plus simple est encore de 
faire marche arrière. Il est possible de rétablir pour cette année uniquement l’ancienne redevance, charge au 
gouvernement en exercice l’an prochain de la rendre plus juste, c’est-à-dire progressive.
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Pourquoi l’exécutif ne s’est-il pas soucié plus tôt du problème ? Pourquoi n’a-t-il pas soumis un projet de loi 
modifiant la Lolf au lieu d’attendre deux ans et de laisser le soin aux sénateurs de présenter au dernier moment 
cette proposition de loi organique ? Tout simplement parce que la fusion de Radio France et de France Télévisions 
devait initialement être extorquée au début de l’été et qu’ensuite seulement, l’exécutif prévoyait de conférer 
à l’audiovisuel public une vision un peu plus précise de son avenir, en piètre compensation du mauvais coup 
qu’il lui aurait asséné auparavant. (M. Erwan Balanant feint de bâiller.)

Ce chantage au financement n’a pas eu lieu à cause de la dissolution. Alors l’exécutif tente de conserver la main 
de deux façons. D’abord, il fait pression pour que cette proposition de loi organique soit votée dans sa version non 
amendée. À nos collègues qui plaidaient pour que les crédits alloués à l’audiovisuel public soient versés en une 
fois, en début d’exercice, afin d’éviter que le gouvernement ne puisse à l’avenir les raboter au cours de l’année 
ou les utiliser pour exercer un chantage, le gouvernement a adressé une fin de non-recevoir. Pourtant, il aurait 
été facile de faire adopter de tels amendements dès la première lecture au Sénat ou même en seconde lecture.

Surtout, le gouvernement s’est abstenu de répondre à la seule question qui vaille : si la Lolf n’était pas modifiée, 
accepterait-il de rétablir transitoirement l’ancienne redevance afin d’éviter la budgétisation ? Cette motion de 
rejet a pour but d’obtenir cette réponse, mais les Insoumis ne se leurrent pas. 

M. Hervé Berville

Le texte est nul, mettez-y du cœur, au moins ! 

M. Aurélien Saintoul

L’exécutif ne la donnera pas, ou seulement par une pirouette. Vos intentions à l’égard de l’audiovisuel public 
sont manifestement trop hostiles, sans quoi vous auriez, en deux ans, trouvé des solutions pour sécuriser son 
financement. Le gouvernement pouvait déposer un projet de loi par lui-même ; il pouvait renoncer à modifier la 
Lolf et créer une redevance télé vertueuse ; il pouvait également discuter avec la gauche et renoncer à la fusion 
de Radio France et de France Télévisions, en échange de la modification de la Lolf. 

M. Hervé Berville

Vous auriez pu faire un discours moins long et indigeste ! 

M. Aurélien Saintoul

Il n’a rien fait de tout cela. Il n’a eu de cesse de tordre le bras des députés, des salariés et des dirigeants de 
l’audiovisuel public. Que chacun se le tienne pour dit ! Nous vivons aujourd’hui la première bataille d’un conflit 
de plus grande ampleur, qui connaîtra son moment décisif lorsque vous reviendrez devant nous, madame la 
ministre, pour défendre la fusion, si toutefois la justice vous en laisse le temps.

Pour notre part, nous ne jouons pas l’avenir de l’audiovisuel public à la roulette, et nous donnons rendez-vous 
à celles et ceux qui s’opposeront à cette fusion dont le coût financier sera absurde,… 

M. Hervé Berville

On a compris ! 

M. Aurélien Saintoul

…le coût humain catastrophique et le coût démocratique exorbitant. Ils pourront compter sur nous le moment 
venu. Pour l’heure, nous ne croyons pas que le gouvernement ferait le nécessaire pour éviter la budgétisation 
si la modification de la Lolf était rejetée ; nous prenons donc nos responsabilités et retirons la motion de rejet. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NFP. – Exclamations sur divers bancs.) 

M. Hervé de Lépinau

Ridicule ! 

M. François Cormier-Bouligeon

Le meilleur moment, c’était la fin ! 



Réforme du financement de l'audiovisuel public

121

Discussion générale

Mme la présidente

Il est pris acte du retrait de la motion de rejet préalable.

La parole est à M. Erwan Balanant, premier orateur inscrit dans la discussion générale. 

M. Erwan Balanant

Dès l’examen du texte en commission, le groupe Les Démocrates a exprimé le souhait que le texte soit adopté 
le plus rapidement possible afin d’assurer à l’audiovisuel public un financement pérenne et indépendant. Il est 
plus que temps de mettre un terme à cet entre-deux délicat, cela d’autant plus que le temps nous est compté. 
Nous désirons donc qu’un texte conforme à celui du Sénat soit voté par l’Assemblée dès ce soir. Gage de cette 
volonté, nous avons, une nouvelle fois, décidé de ne déposer aucun amendement.

Tout comme ils ont pu le faire en commission la semaine dernière, certains de nos collègues vont profiter de 
la séance publique pour orienter le débat sur la gouvernance de l’audiovisuel public. Il est évident que nous 
pourrions en discuter, mais ce n’est pas le sujet. Croyez bien qu’en aucun cas le groupe Les Démocrates ne 
tente de se dérober : je crois pouvoir dire que nous sommes très clairs sur cette question mais, je le répète, ce 
n’est pas le sujet.

Concentrons-nous plutôt sur la réforme du financement de l’audiovisuel public et assumons nos responsabilités 
en votant cette proposition de loi organique.

Si nous comprenons la réticence de certains à adopter le texte dans le délai qui nous est imposé, nous estimons 
toutefois que le financement retenu est le bon. En effet, la loi de finances rectificative pour 2022 a supprimé 
la contribution à l’audiovisuel public. C’est alors dans l’urgence qu’a été mis en place un financement par 
l’affectation d’une fraction de TVA.

Il est vrai que plusieurs solutions s’offrent à nous : d’abord le retour à la contribution à l’audiovisuel public, 
un dispositif supprimé pour redonner du pouvoir d’achat aux Français, mais aussi parce qu’il ne correspondait 
plus aux usages de consommation de l’audiovisuel public ;… 

M. Éric Martineau

Voilà ! 

M. Erwan Balanant

…ensuite l’affectation d’une fraction de TVA, un moyen permettant la pérennisation du dispositif qui nous est 
proposé tout en bénéficiant d’une large adhésion.

Le groupe Les Démocrates est convaincu qu’il est désormais temps de maintenir et d’institutionnaliser pour les 
années à venir le mécanisme d’affectation d’une fraction d’impôt d’État. 

M. Éric Martineau

Eh oui ! 

M. Erwan Balanant

Il y a deux raisons à cela. Premièrement, sans solution pérenne apportée au 1er janvier 2025, ce régime transitoire 
pour les années 2022 à 2024 donnera lieu à une budgétisation du financement de l’audiovisuel public. (Bruit 
de conversations.) Or une telle budgétisation modifierait la relation entre le gouvernement et les organismes de 
l’audiovisuel public. Le gouvernement aurait en effet le pouvoir d’intervenir sur les montants affectés en cours 
d’année, comme c’est d’ailleurs le cas pour n’importe quelle autre politique publique. Plus encore, cela aurait 
un impact significatif sur la renommée et la réputation de nos médias, qui seraient alors vus comme des médias 
d’État par d’autres pays. Je pense tout particulièrement à France Médias Monde, qui fait un travail remarquable 
à l’échelle de la planète en vingt et une langues, et qui risquerait alors de perdre son autorisation d’émettre dans 
certains de ces pays. Nous ne pouvons prendre le risque de glisser sur ce terrain.



Réforme du financement de l'audiovisuel public

122

Deuxièmement, par plusieurs décisions, le Conseil constitutionnel a rappelé que l’indépendance du service 
public devait être protégée. Il considère ainsi que le législateur ne peut modifier le financement des entités de 
l’audiovisuel public qu’à la condition de leur accorder des recettes suffisantes grâce auxquelles elles sont « à 
même d’exercer les missions de service public qui leur sont confiées ». 

M. Éric Martineau

Eh oui ! 

M. Erwan Balanant

Il a par ailleurs noté, dès sa décision sur la loi de 2009 relative à la communication audiovisuelle, que le 
législateur pouvait librement fixer la forme que prenait le financement de l’audiovisuel public. Les textes 
européens protègent eux aussi l’indépendance, y compris financière, des services publics audiovisuels, sur le 
fondement de la liberté d’expression. Le nouveau règlement européen sur la liberté des médias prévoit ainsi 
que « les fournisseurs de médias de service public disposent de ressources financières suffisantes, durables et 
prévisibles correspondant à l’accomplissement de leur mission ».

Mes chers collègues, votons pour un financement indépendant et viable de l’audiovisuel public. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe EPR.) 

M. Éric Martineau

Bravo ! Excellent ! 

Mme la présidente

La parole est à M. Stéphane Lenormand. 

M. Stéphane Lenormand

Nous sommes à un pas de sanctuariser le mécanisme de financement de l’audiovisuel public – France Télévisions, 
Radio France, France Médias Monde, TV5 Monde, Arte et l’INA. L’enjeu est de taille : une meilleure visibilité 
sur les ressources qui seront affectées aux médias concernés et plus de garanties d’indépendance – cette dernière 
n’a pas de prix.

Néanmoins, notre collègue Estelle Youssouffa l’a rappelé en commission, la situation de l’audiovisuel public reste 
très inquiétante ; il demeure affaibli par la suppression de la redevance et par des menaces de budgétisation ou, 
pire, de privatisation. Mais cette situation est la conséquence de mauvaises décisions et d’absence d’anticipation 
des derniers gouvernements. 

M. Paul Molac

Eh oui ! 

M. Stéphane Lenormand

Alors que, depuis un certain temps, les ressources stagnaient, le gouvernement a décidé de supprimer la 
contribution à l’audiovisuel public, cela sans aucune solution de remplacement, sans aucune mesure d’urgence 
ni solution pérenne. Or nous savions tous que l’affection de TVA ne serait que temporaire du fait de l’adoption 
quelques mois auparavant d’une réforme de la Lolf.

Nous sommes tous conscients que nous ne pouvons pas laisser nos médias sans solution. Du retard a été pris 
et nous sommes contraints de légiférer dans l’urgence avec un seul objectif – qui semble faire consensus –, 
celui d’éviter une budgétisation qui nuirait à l’indépendance de l’audiovisuel public. Au-delà du symbole, pour 
certains groupes comme France Médias Monde ou Arte, l’hypothèse de la budgétisation reviendrait en effet à une 
remise en cause même de leur existence. La fréquence de Radio France internationale (RFI) à Berlin pourrait 
ainsi être coupée car assimilée à un média d’État et le traité franco-allemand d’Arte serait remis en question. 
C’est par conséquent toute la crédibilité de l’audiovisuel public extérieur qui est en jeu.

Comme l’a souligné notre collègue en commission, le financement par une part de TVA n’est pas satisfaisant. 
Nous l’utilisons de plus en plus pour compenser la suppression d’autres impositions, au point que la TVA 
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finance de moins en moins le budget de l’État. Les Français la jugent injuste car acquittée uniformément, sans 
prise en compte de leur situation, et pénalisant les plus modestes. Aussi ne la jugent-ils pas plus équitable que 
l’ancienne redevance.

Le mode de financement retenu n’est qu’un moindre mal : il laisse entiers plusieurs problèmes, parmi lesquels 
deux sont essentiels : celui du niveau de ressources et celui de leur stabilité. Et c’est bien le cœur du problème 
pour un audiovisuel public en grande souffrance. Nous sommes encore loin de ce que le règlement européen 
sur la liberté des médias promet, à savoir « un financement déterminé et alloué, de préférence, sur une base 
pluriannuelle ».

Pire encore : avec l’introduction de crédits de transformation, le gouvernement opère déjà une régulation infra-
annuelle qui nuit à la stabilité et aux projets d’investissement des sociétés. Pour 2024, les annulations de crédits 
sont de 50 millions d’euros.

Par ailleurs, concernant le niveau de ressources, notre groupe vous met en garde contre une trajectoire financière 
qui ne respecte pas les contrats d’objectifs et de moyens (COM) pour la période 2024-2028. Les sociétés 
d’audiovisuel public ont tiré la sonnette d’alarme sur leur capacité à remplir leurs missions de service public.

Si notre groupe entend assumer ses responsabilités en soutenant le texte dans sa version sénatoriale, c’est 
uniquement pour répondre aux inquiétudes et éviter la budgétisation. Mais son adoption ne doit pas être considérée 
comme la fin du débat : le travail doit se poursuivre pour trouver un financement juste, suffisant, garantissant 
l’indépendance et la stabilité des ressources de l’audiovisuel public. D’ailleurs, l’adoption du texte ne remettra 
pas en cause la création d’une nouvelle contribution.

Plus largement, notre groupe alerte le gouvernement sur la manière dont il traite l’audiovisuel public et les médias 
depuis 2020, par des revirements permanents et une approche uniquement budgétaire, ce qui crée une incertitude 
constante, de l’instabilité pour les sociétés et de l’inquiétude pour leurs salariés. Il est par conséquent primordial 
d’avoir une vraie garantie pluriannuelle et des dispositions empêchant de manipuler les sommes annuellement, 
ce qui éviterait des interventions constantes pour des raisons opportunistes, politiques, électorales… 

M. Paul Molac

Tout à fait ! 

M. Stéphane Lenormand

À l’heure où la confiance des citoyens envers les institutions et les médias est plus que fragile, où les jeunes 
générations modifient amplement leurs habitudes, nous devons être au rendez-vous pour éviter le scénario du 
pire, pour aider l’audiovisuel à remonter la pente et ainsi sauver ses valeurs : la liberté et le pluralisme dans 
l’intérêt général de la nation. (Applaudissements sur les bancs du groupe LIOT. – M. Éric Martineau applaudit 
également.) 

M. Paul Molac

Très bien ! 

Mme la présidente

La parole est à Mme Soumya Bourouaha. 

Mme Soumya Bourouaha

Le 16 août 2022, le gouvernement supprimait la contribution à l’audiovisuel public dans le cadre de la loi de 
finances rectificative. Créée en 1933, cette redevance rapportait environ 3,7 milliards d’euros par an. Principale 
source de financement des six organismes de l’audiovisuel public, soutenant la création, la fiction et l’information 
de service public, elle représentait une garantie essentielle pour l’indépendance et la qualité de l’audiovisuel 
public.

La suppression de cette taxe, promesse de campagne d’Emmanuel Macron, visait à « soutenir le pouvoir d’achat 
de 23 millions de foyers », en leur épargnant 138 euros par an en métropole et 88 euros dans les départements 
d’outre-mer. Cependant, cette mesure n’a pas réellement amélioré le pouvoir d’achat des ménages. Le financement 
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a été remplacé par l’affectation d’une fraction de la TVA. Ainsi, ce sont encore les ménages, y compris les plus 
modestes, qui financent indirectement l’audiovisuel public à travers leur consommation. En effet, comme l’indique 
le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO), « la TVA est un impôt régressif dans la mesure où son poids 
dans le revenu disponible des ménages décroît avec le revenu ». Cette réforme n’a donc pas conduit à une plus 
grande équité fiscale. Au contraire, elle a instauré un mode de financement injuste, exonérant ceux dont la part 
de revenu consacrée à la consommation est moindre de contribuer au financement du service public audiovisuel.

De surcroît, à cadre organique constant, la suppression de la redevance a exposé le service public audiovisuel au 
risque d’une budgétisation de son financement à compter du 1er janvier 2025. En effet, la loi organique relative 
à la modernisation de la gestion des finances publiques prévoit que les impositions de toute nature ne peuvent 
être affectées à un tiers autre que les collectivités territoriales, leurs établissements publics et les organismes de 
sécurité sociale, et que « leur affectation ne peut être maintenue que si ce tiers est doté de la personnalité morale 
et si ces impositions sont en lien avec les missions de service public qui lui sont confiées ».

Ainsi, nous en sommes à devoir réparer les erreurs de l’ancienne majorité parlementaire en votant à la hâte une 
proposition de loi organique qui vise à modifier cette loi organique afin de déroger à ce principe et d’éviter une 
budgétisation du financement de l’audiovisuel public qui mettrait à mal son indépendance économique ainsi 
que sa crédibilité au niveau international.

Le gouvernement nous oblige donc à céder à son chantage en votant en l’état un texte loin de satisfaire aux 
exigences de pérennité et de stabilité du financement dont l’audiovisuel public a tant besoin.

En premier lieu, le vote de ce texte ne dispensera pas l’audiovisuel public des économies budgétaires prévues 
par le projet de loi de finances pour 2025. Par ailleurs, l’application de cette réforme du cadre organique ne 
mettra pas fin à la conditionnalisation du financement à laquelle nous assistons depuis l’année 2023 avec la 
création du programme de transformation. Enfin, si cette réforme du cadre organique permettra effectivement 
de pérenniser l’affectation d’une fraction du produit de la TVA, ce mode de financement est loin de garantir 
stabilité et prévisibilité des recettes, puisqu’il pourra être revu annuellement dans le cadre de l’examen de loi 
de finances.

En somme, le gouvernement cherche à se décharger de sa propre responsabilité, alors que nous savons 
parfaitement qu’il aurait pu, à cadre organique constant, réinstaurer une contribution à l’audiovisuel public 
réformée. 

M. Aurélien Saintoul

Très juste ! 

Mme Soumya Bourouaha

Dans un contexte médiatique marqué par la concentration des médias, la méfiance envers les journalistes, la 
multiplication de la désinformation et la fatigue informationnelle, il est urgent de renforcer le service public 
audiovisuel dans son rôle de garant de la pluralité et de la qualité de l’information, ainsi que dans son indépendance 
vis-à-vis du pouvoir économique et politique.

C’est pourquoi le groupe GDR est favorable à l’instauration d’une contribution à l’audiovisuel public universelle 
et proportionnelle. Cette nouvelle redevance serait payée par l’ensemble des personnes physiques et son montant 
serait proportionnel au revenu disponible, ce qui permettrait d’avoir un financement plus juste et un rendement 
plus dynamique.

De même, ce nouveau mode de calcul, universel, serait plus en phase avec la réalité des usages de l’audiovisuel. 
En effet, la télévision se regarde désormais sur tous les écrans et la possession ou non d’un téléviseur n’est plus 
un critère de service public.

Par esprit de responsabilité à l’égard du service public audiovisuel et de ses travailleurs, nous voterons en faveur 
de ce texte. Pourtant, celui-ci ne clôt pas les débats sur le financement de l’audiovisuel. 

Mme la présidente

La parole est à M. Olivier Fayssat. 
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M. Olivier Fayssat

Fin juillet 2022, lors de la suppression de la redevance télé, les Français ont cru être enfin débarrassés du 
fardeau de l’audiovisuel public, qui pompe dans leur portefeuille, en grande partie pour diffuser des idéologies 
minoritaires.

Certains diront qu’il est essentiel au maintien de notre démocratie, mais la vérité est tout autre. La pluralité des 
opinions et des informations transmises sur les fréquences nationales n’est plus garantie.

De France Inter à France Télévisions, partout le même son de cloche, partout les mêmes idées répandues : 
d’octobre à décembre 2023, on a dénombré 50 % d’intervenants de gauche pour 10 % d’intervenants de droite. 

M. Hervé de Lépinau

Eh oui ! 

M. Olivier Fayssat

Certains hurleront certainement : « Et CNews ? » Sauf que CNews présente l’avantage de ne pas être financée 
par nos impôts et a l’honnêteté intellectuelle d’inviter tous les partis,… 

M. Christophe Bentz

Ça fait la différence ! 

M. Olivier Fayssat

…y compris ceux de gauche, qui se targuent de répondre défavorablement la majorité du temps. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes UDR et RN.) 

M. Hervé de Lépinau

Bravo ! 

M. Olivier Fayssat

Chers collègues de gauche, la différence entre vous et moi, c’est que pour ma part je n’ai pas la chance de 
pouvoir décliner une invitation de Yann Barthès. (Sourires sur les bancs des groupes UDR et RN.)

Au-delà du manque flagrant de pluralisme des chaînes du service public, leur traitement de l’actualité, souvent 
grossier et parfois même mensonger, nous laisse perplexes sur ce qui nous semble être une utilisation dévoyée 
de l’argent public.

Quelques exemples de titres à peine orientés du groupe France Télévisions : « Trump : un fascisme à 
l’américaine ? »… 

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

La question se pose pourtant ! 

M. Olivier Fayssat

…ou encore « La dérive autoritaire en Hongrie ». 

M. Aurélien Saintoul

C’est factuel ! 

M. Olivier Fayssat

Autre exemple de finesse, cette fois sur Arte, une autre chaîne payée par nos impôts, qui dans son « Journal 
Junior », un journal télévisé d’informations à destination des préadolescents, présente son dernier épisode ainsi : 
« Trump et son gouvernement font peur à tous les défenseurs des droits de l’homme, car ses futurs ministres 
sont des extrémistes de droite. » 
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M. Alexis Corbière

En même temps, c’est vrai ! Selon vous, il faudrait dire l’inverse ? 

M. Olivier Fayssat

Arte poursuit en décrivant de façon tout aussi pédagogique et neutre le profil du futur ministre Elon Musk : 
« C’est un fan de Trump, car il compte sur lui pour baisser les impôts des patrons et supprimer les normes 
environnementales pour que Musk puisse faire tout ce qu’il veut ». 

M. Alexis Corbière

C’est vrai ! 

M. Aurélien Saintoul

C’est factuel ! 

M. Nicolas Bonnet

Qu’est-ce qui est faux ? 

M. Olivier Fayssat

Voilà quelques preuves, s’il en fallait encore, de la propagande d’extrême gauche exercée sur vos enfants, dès 
le plus jeune âge, et payée par vos impôts.

Ces exemples nous emmènent à une question complémentaire : quid de l’Arcom ? Mais où sont passés les 
shérifs du pluralisme politique dans les médias ?

Peut-être l’Arcom est-elle encore occupée à censurer d’autres chaînes, comme C8, parce qu’elles commettent 
le crime terrible d’émettre un avis critique de la pensée unique que l’on souhaite imposer aux Français ? 
(Applaudissements sur les bancs des groupes UDR et RN.) 

M. Alexis Corbière

C’est une blague ? 

M. Olivier Fayssat

Voilà encore une structure – je parle de l’Arcom – à supprimer, puisqu’elle coûte de l’argent aux Français pour 
décider de façon unilatérale à qui on accorde ou pas la liberté d’expression.

Oui, tout cela coûte de l’argent aux Français. Le financement de l’audiovisuel public coûte globalement 4 milliards 
d’euros. La suppression de la redevance télé a été compensée par un transfert d’une partie des recettes de la 
TVA, permettant de continuer à payer l’audiovisuel public par un moyen détourné. 

M. Hervé de Lépinau

C’est exactement ça ! 

M. Olivier Fayssat

Cette solution pansement s’interrompant à la fin de l’année, on nous propose deux options pour continuer de 
financer les chaînes publiques avec l’argent des Français : poursuivre ce système de financement par la TVA ou 
bien ouvrir la possibilité de les financer par un autre impôt, qui pourrait être de toute nature.

La gauche se cache encore moins et propose directement et clairement le retour de l’impôt de contribution à 
l’audiovisuel. Quand la gauche n’arrive plus à créer de nouveaux impôts, elle remet en place le peu d’impôts 
qu’on avait réussi à supprimer ! 

M. Hervé de Lépinau

Le Politburo est dans les cordes ! 
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M. Olivier Fayssat

En résumé, au moment où la France gagne la coupe du monde des impôts, on demande aux Français de continuer 
de payer de leur poche des médias publics qui soit ignorent la majorité silencieuse qui s’oppose aux délires 
wokistes,… 

M. Alexis Corbière

C’est un éditorial de Pascal Praud ! 

M. Olivier Fayssat

…soit insultent la majorité de Français, qui sont de droite. (Applaudissements sur les bancs des groupes UDR 
et RN.) 

M. Matthieu Bloch

Bravo ! 

M. Olivier Fayssat

Sans surprise, le groupe UDR votera contre ce texte et proposera la privatisation de ces médias publics qui ne 
remplissent plus leur devoir de neutralité. 

M. Alexis Corbière

Vous n’êtes pas caricatural, c’est bien ! 

M. Olivier Fayssat

Je vous rassure, il existe une autre solution pour financer au moins en partie le service public : les ressources 
publicitaires, car, contrairement à celles des chaînes privées, les recettes publicitaires des chaînes publiques ne 
sont pas plafonnées. (« Ah ! » sur les bancs des groupes LFI-NFP, SOC et EcoS.)

Vulgairement, plus l’audience d’une chaîne est grande, plus celle-ci bénéficie de l’argent de la publicité – cela 
s’appelle le marché. 

M. Benoît Biteau

Le libéralisme ! 

M. Olivier Fayssat

Mais pour faire de l’audience, encore faudrait-il que les chaînes du service public proposent un contenu qui 
intéresse vraiment les Français. (Applaudissements sur les bancs des groupes UDR et RN.) 

Mme la présidente

La parole est à M. Philippe Ballard. 

M. Alexis Corbière

On va avoir la suite de l’éditorial de Pascal Praud ! 

M. Philippe Ballard

Le débat sur la réforme du financement de l’audiovisuel public a le mérite de nous permettre de parler de 
l’avenir de l’audiovisuel français.

Il est urgent de tenir compte de la concurrence frontale que subissent les acteurs français historiques en raison 
de l’irruption des grandes plateformes dans notre vie. Pour la première fois, l’année dernière, l’audience du 
streaming est passée devant le linéaire, atteignant 53 % – et elle ne cesse de progresser.

Concernant la part de la captation de la publicité, les Gafam sont en passe d’en absorber les deux tiers.



Réforme du financement de l'audiovisuel public

128

L’investissement dans les programmes s’élève en moyenne à 1,4 milliard par an pour la production audiovisuelle 
de l’ensemble des acteurs français, alors que Netflix est capable de mettre 17 milliards sur la table.

Ajoutons que Netflix, lors de la fabrication de téléviseurs connectés, est capable de verser 2 milliards de dollars 
à un fabricant pour être référencé en premier. Quelle chaîne Française peut s’aligner ? Aucune ! 

M. Alexis Corbière

Netflix n’est pas une chaîne, c’est une plateforme ! 

M. Philippe Ballard

Évidemment, face à cela, TF1, M6 et France Télévisions sont des nains. Et même avec de l’argent public ou 
une redevance, France Télévisions restera un nain incapable d’affronter les plateformes.

C’est pourquoi nous devons nous projeter vers l’avenir et mettre en place au plus vite un grand plan de préservation 
de notre souveraineté audiovisuelle et construire des champions capables de jouer enfin dans la cour des grands.

Dans un premier temps, il faut mettre fin aux différents dispositifs anticoncentration qui remontent à 1986, 
c’est-à-dire au siècle dernier. Il n’y avait alors que six chaînes sur nos écrans, certains doivent s’en souvenir, 
et ni internet ni les plateformes de streaming n’existaient à cette époque. Les garde-fous qui étaient justifiés au 
XXe siècle ont perdu leur raison d’être, c’est l’évidence même.

Ces fusions, comme le dit l’Arcom dans son rapport sur la fusion TF1-M6, permettraient aux acteurs historiques 
du secteur de « faire évoluer leur modèle éditorial et d’accroître leurs investissements ».

Face à ces acteurs mondiaux, il faut proposer une alternative de grande ampleur. Doter la France de grands 
groupes audiovisuels, c’est la doter d’une protection par l’investissement pour l’exception culturelle française, 
à laquelle nous sommes tous attachés.

Une fois passé le temps des fusions-absorptions, rendues possibles par le changement législatif et qui s’étaleront 
sur plusieurs années, viendra le temps d’engager la privatisation d’une partie du service public.

Chaque année, ce sont près de 4 milliards d’euros qui sont alloués aux groupes audiovisuels publics,… 

Mme Fatiha Keloua Hachi

Oui ! 

M. Erwan Balanant

Il faudrait nationaliser CNews ! 

M. Philippe Ballard

…alors que notre pays est dans une situation économique dégradée.

À ces 4 milliards s’ajoutent les recettes publicitaires : 452 millions pour France Télévisions, dont une partie 
est réalisée après vingt heures, ou bien 65 millions pour Radio France – pour une autorisation de 42 millions, 
cherchez l’erreur !

De plus, l’audiovisuel public, en adoptant des programmes dignes d’une chaîne privée, s’éloigne depuis de 
nombreuses années des missions qui incombent à un service public – je ne parle pas du pluralisme des idées.

À ceux qui, face à notre vision de l’audiovisuel français, crieraient à la fin du pluralisme, je réponds, en 
m’inspirant de Francis Balle, professeur émérite à l’université d’Assas et ancien membre du collège du Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA), que je préfère avoir trois ou quatre grands champions puissants plutôt qu’une 
multitude de canards boiteux.

Dans un souci de cohérence, compte tenu de l’état actuel du texte et puisque nous souhaitons garder l’audiovisuel 
extérieur et des outre-mer dans le giron public, nous nous abstiendrons. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes RN et UDR.) 



Réforme du financement de l'audiovisuel public

129

Mme la présidente

La parole est à Mme Céline Calvez. 

Mme Céline Calvez

À l’heure où plus de deux tiers des Français estiment l’audiovisuel public essentiel à la démocratie, il est de 
notre responsabilité de préserver ce pilier fondamental de notre société et de veiller à ce qu’il reste un outil 
libre, accessible et bien financé.

C’est avec un attachement profond à l’idée d’un audiovisuel public fort et indépendant qu’il convient de discuter 
de cette proposition de loi organique relative à la réforme de son financement.

Il est un pilier de notre démocratie et joue non seulement un rôle essentiel au niveau national, en offrant à nos 
concitoyens une information de qualité, un accès à la culture et à une diversité de perspectives, mais aussi au-
delà de nos frontières, en œuvrant au rayonnement de la culture française.

Garantir un audiovisuel public fort aux ressources suffisantes n’est pas un luxe, mais une nécessité. Cela passe 
par un mode de financement prévisible et protégé des aléas politiques et des pressions conjoncturelles.

Depuis la suppression en 2022 de la contribution à l’audiovisuel public, l’affectation d’une part de la TVA a 
permis d’éviter la voie d’une budgétisation intégrale. Celle-ci est souvent perçue comme une menace pour 
les médias publics en favorisant leur assimilation à un média d’État, mais aussi comme un risque pour leur 
autorisation d’émission ou leur visibilité en ligne. Cependant, la remise en question de ce mode de financement 
par les exigences du droit organique nous oblige à trouver une solution alternative pour le 1er janvier 2025.

La proposition de loi organique vise à sécuriser ce financement en affectant à l’audiovisuel public un montant 
déterminé d’une imposition de toute nature. Ce choix, mesuré et pragmatique, doit être salué.

Si le Conseil constitutionnel estime que la budgétisation n’irait pas nécessairement à l’encontre du principe 
d’indépendance de l’audiovisuel public, il indique qu’un financement par une ressource affectée, plutôt que par 
des crédits budgétaires, permettrait incontestablement de renforcer cette indépendance, en limitant le risque 
d’ingérence de l’État.

La solution retenue par le texte permet de préserver les fondamentaux du financement actuel. Toutefois, cette 
solution ne saurait être une fin en soi. Elle constitue un socle sur lequel nous devons bâtir un modèle durable 
et prévisible, en phase avec les ambitions que nous portons pour l’audiovisuel public.

Un financement pérenne permet de disposer non seulement d’un montant, mais d’une visibilité. Il paraît 
compliqué de continuer à imposer à l’audiovisuel public des ajustements budgétaires imprévus par le biais de 
régulations infra-annuelles.

À ce titre, nous regrettons les coupes budgétaires subies par l’audiovisuel public en 2024, ainsi que le 
ralentissement des augmentations prévues pour les années à venir.

Si la diminution de crédits s’explique par la situation des finances publiques du pays et la nécessité de contribuer 
à l’effort collectif, elle fragilise les projections financières des entreprises de l’audiovisuel public. Il y a deux 
semaines, les contrats d’objectifs et de moyens de l’audiovisuel public pour 2024-2028 ont donc été rejetés par 
la commission des affaires culturelles et par la commission des finances.

Sur ce point, la proposition d’un versement intégral du financement annuel en début d’année, votée par les 
deux commissions, constituerait une garantie supplémentaire d’une prévisibilité précieuse. Cela répondrait 
également aux exigences de la législation européenne sur la liberté des médias, qui demande que les services 
publics audiovisuels soient dotés de ressources prévisibles, suffisantes et adaptées à leurs missions.

Cette prévisibilité pourrait également être renforcée par l’adoption d’une loi d’orientation et de programmation 
pluriannuelle pour l’audiovisuel public. Ma collègue Sophie Taillé-Polian vous en a parlé tout à l’heure : 
l’idée est de définir une trajectoire pluriannuelle, de mieux accompagner les sociétés dans l’évolution de leurs 
missions ainsi que dans la réalisation de leurs orientations stratégiques, pour répondre aux enjeux de notre temps 
– transition numérique, inclusion ou encore lutte contre la désinformation.
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Les coopérations entre sociétés doivent être renforcées, pour maximiser l’efficacité des moyens alloués et surtout 
maximiser la visibilité, l’accès et l’impact des programmes pour nos concitoyens. Afin de mieux coordonner 
les stratégies des différentes entités, la mise en place d’une loi de programmation sera l’occasion de préciser ce 
que nous voulons pour la gouvernance de l’audiovisuel public.

Enfin, elle permettrait de donner au Parlement un véritable pouvoir d’élaboration et de contrôle approfondi de 
la définition de l’avenir de l’audiovisuel public.

Parce qu’il est urgent d’améliorer la situation, le groupe Ensemble pour la République votera la proposition de 
loi organique. (Applaudissements sur les bancs des groupes EPR et Dem.) 

Mme la présidente

La parole est à M. Louis Boyard. 

M. Louis Boyard

Que voulez-vous que je vous dise ? 

M. Erwan Balanant

Rien ! (Rires sur plusieurs bancs.) 

M. Laurent Croizier

Ce n’était pas la bonne entrée en matière, monsieur Boyard ! 

M. Louis Boyard

Vous avez supprimé la contribution à l’audiovisuel public, prétendant que vous vouliez augmenter le pouvoir 
d’achat des Français. Seulement, vous l’avez remplacée par la TVA : rien ne changera donc pour les ménages, 
qui continueront d’acquitter cet impôt.

Nous voici à voter une proposition de loi organique à la dernière minute, parce que vous avez fait n’importe 
quoi avec la procédure : vous étiez à deux doigts de transformer l’audiovisuel public en média d’État. Que 
voulez-vous que je vous dise ? Nous sommes partagés : si nous en avons marre de rattraper vos bêtises en 
permanence, nous ne comptons pas vous laisser tuer l’audiovisuel public ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LFI-NFP.)

Actuellement, neuf milliardaires possèdent à eux seuls 90 % de la presse française, tandis que Vincent 
Bolloré et Bernard Arnault sont en train de racheter toutes les écoles de journalistes : on vous laisse trente 
minutes sans surveillance et voilà que les milliardaires ont privatisé la République et la démocratie ! 
(Mêmes mouvements.)

Je le dis, vous avez contribué à la privatisation de la République et de la démocratie ! Quelle autre conclusion 
tirer dans un pays qui vit sous 49.3 permanents, où les perdants d’élections reviennent au gouvernement, où les 
manifestations contre un génocide sont interdites et où ceux qui prennent part à des manifestations autorisées 
n’ont pas la garantie de rentrer chez eux avec leurs deux yeux ou leurs deux mains ? (Mêmes mouvements.)

J’entends déjà certains m’inviter à visiter un État autoritaire, mais honte à ces imprudents ! S’ils tiennent 
réellement notre pays – notre République, la patrie des droits de l’homme – en haute estime, pourquoi le 
comparer à ce qui se fait de pire pour justifier de tirer les droits du peuple vers le bas ? Ils devraient plutôt le 
comparer à ce qui se fait de mieux ou même aux idéaux de la Révolution de 1789 ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NFP. – M. Emmanuel Duplessy applaudit également.)

Un honnête homme, que vous avez injustement critiqué, a déclaré un jour qu’on ne saurait « confondre le 
karting et la Formule 1 ». Il s’appelle Karim Benzema et vous devriez écouter ses leçons plus attentivement, 
vous en tireriez profit.

Je sais ce que vous me direz, la main sur le cœur : que vous avez supprimé la contribution à l’audiovisuel public 
pour reconstruire le lien entre les médias et le peuple. 
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M. Éric Martineau

Bravo ! 

M. Louis Boyard

Cette contribution était un impôt injuste, que chacun devait payer quel que soit son niveau de revenu. Elle sera 
remplacée par la TVA, c’est-à-dire par une taxe injuste, que chacun devra payer quel que soit son niveau de 
revenu. (Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NFP.)

La contribution, c’était avec Gabriel Attal ; la TVA, c’est avec Michel Barnier. Vous avez bien compris, tout 
cela revient au même – je parle de fiscalité, pas des premiers ministres, bien que cette conclusion s’applique 
aussi à eux.

Vous ne voulez pas comprendre que ce qui mine le lien de confiance entre les médias et le peuple, c’est précisément 
l’absence du peuple dans les médias. L’économiste Julia Cagé a démontré que les ouvriers et les employés ne 
représentaient que 10 % à 15 % des personnes représentées dans les médias, alors qu’ils composent la moitié 
de la société. (Mêmes mouvements.)

En 2019, alors que 286 intervenants prenaient part aux 85 débats sur le voile organisés en une semaine, aucune 
femme voilée n’était invitée à prendre la parole. Dernier exemple, celui des jeunes : nous n’avons tout simplement 
aucun chiffre sur la représentation des jeunes dans les médias, mais doit-on s’en étonner quand on sait que 
personne n’écoute plus dès qu’il est question de jeunesse ? Je vous rappelle pourtant qu’une consultation menée 
auprès de 220 000 collégiens et lycéens a révélé que les trois quarts d’entre eux déclaraient une mauvaise santé 
mentale. Je suis d’ailleurs disponible pour mener avec tout député intéressé un travail à ce sujet. 

M. Denis Masséglia, rapporteur

Vous n’êtes pas le porte-parole de la jeunesse ! 

M. Louis Boyard

Cependant, je vous comprends : il est beaucoup plus simple de défendre les intérêts des riches à la télévision 
tant que vous restez entre vous, les serviteurs du capital – n’y voyez pas une insulte, seulement le constat de 
votre idéologie. Vous avez fait une rentrée scolaire catastrophique ? Rien de plus simple, pour y remédier, qu’un 
débat sur l’abaya ! L’inflation empêche les Français de vivre ? Ne parlons surtout pas des superprofits ou d’une 
augmentation du Smic, mais bien plutôt des chômeurs et des personnes au RSA !

Un génocide en Palestine ? Quel scandale que de demander l’annulation d’un match de football ! Personne 
n’est dupe : en réalité, vous avez maintenu le match et offert à l’équipe de France la plus faible audience de 
son histoire. Le score est resté nul et la seule équipe qui a joué, c’est le onze des dégoûtants qui étaient dans la 
tribune présidentielle. Tous se sont pris un carton rouge de la part du peuple, mais vous connaissez la mécanique : 
dissolution, 49.3 et Macron destitution !

La seule redevance qui vaille est progressive. Si vos revenus ne vous permettent pas de vivre, vous en êtes 
exonéré. Si vous pouvez payer un peu, vous le faites et si vous pouvez payer beaucoup, vous paierez plus. 
Je parle là de solidarité et de justice fiscale, deux principes qui ne se négocient pas. C’est pourquoi nous ne 
céderons pas au chantage qui nous est fait par cette proposition de loi organique. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NFP.)

Jusqu’à la chute de votre gouvernement, qui interviendra dans quelques semaines,… 

M. Jean-François Coulomme

Eh oui ! 

M. Louis Boyard

…nous attendons des engagements de votre part, madame la ministre, dans un esprit de dialogue et de 
coconstruction. (Mêmes mouvements.) 
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Mme la présidente

Je vous informe que la séance sera levée à minuit, lorsque nous aurons entendu tous les orateurs inscrits. La 
réponse de Mme la ministre et la discussion des amendements auront donc lieu au cours de la prochaine séance.

La parole est à M. Emmanuel Grégoire. 

M. Emmanuel Grégoire

Permettez-moi d’abord d’avoir une pensée pour tous les agents de l’audiovisuel public, en particulier pour les 
plus exposés à des risques, qu’ils soient journalistes, techniciens ou journalistes reporters d’image (JRI). En 
permanence sur le terrain, auprès de nos concitoyens ou en dehors de l’Hexagone, ils exercent un métier éprouvant.

Ensuite, ma pensée va vers chacun d’entre nous. Nous avons tous des anecdotes ou des souvenirs qui attestent 
du lien très particulier qui nous unit au service public de l’audiovisuel.

Pendant leurs longues nuits de révisions, les étudiants écoutent des émissions d’une qualité qu’on ne trouve 
nulle part ailleurs que sur le service public. 

M. Erwan Balanant

« Nulle part ailleurs », c’était sur Canal + ! 

M. Emmanuel Grégoire

De jour comme de nuit, les travailleurs écoutent le service public en quête d’informations internationales, 
nationales ou locales – je pense à ces dernières avec une certaine affection et une certaine gourmandise. Seul 
le service public propose une information qui s’affranchit des lois du marché et lui seul fait ce que le marché 
ne fait pas. (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.)

Malgré les outrances que formulent ici les députés sur certains bancs et malgré les propos caricaturaux que nous 
avons eu la tristesse et la colère d’entendre en commission spéciale, rappelons-nous que notre service public 
audiovisuel est d’une immense qualité et qu’il est la condition de l’accès d’un grand nombre de territoires 
– outre-mer, territoires ruraux – à l’information.

J’ai passé mon adolescence en Charente-Maritime, à Saint-Fort-sur-Gironde. À l’époque, pour savoir ce qui 
se passait à 50 kilomètres de chez nous, il n’y avait que le service public, rien d’autre. (Mêmes mouvements.) 

M. Jérémie Patrier-Leitus

Très juste ! 

M. Emmanuel Grégoire

Les circonstances dans lesquelles nous examinons la proposition de loi organique sont cocasses, pour ne pas 
dire marquées par l’amateurisme. Nous nous retrouvons dans une situation ubuesque, mais je reconnais que 
vous n’en êtes pas la seule responsable, madame la ministre : le président de la République et son précédent 
gouvernement ont supprimé la contribution,… 

M. Éric Martineau

Non, c’est nous, c’est l’Assemblée nationale ! 

M. Emmanuel Grégoire

…sans toutefois assurer le financement durable, solide et dynamique de l’audiovisuel public. Au contraire, en 
lui affectant une fraction de TVA, il le finance surtout par du déficit : la redevance que vous avez fait économiser 
aux Français sera en définitive payée par leurs arrière-petits-enfants.

Madame la ministre, vous avez imposé une trajectoire de contraction des moyens de l’audiovisuel public à 
deux reprises : en début d’année 2024, dans le cadre de l’exécution budgétaire, puis encore à l’occasion de 
l’examen du projet de loi de finances de fin de gestion pour 2024, qui prévoyait 51 millions d’euros d’économies 
supplémentaires.
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Rien n’ayant été prévu pour l’empêcher, nous aboutissons mécaniquement à une budgétisation, c’est-à-dire à 
la situation la plus insécurisante qui soit, tant du point de vue de la trajectoire de financement que de celui de 
l’indépendance éditoriale. De surcroît, nous exposons notre système audiovisuel aux sanctions qui ont déjà 
frappé les médias d’État d’un certain nombre de pays : elles constituent une menace mortelle pour France 
Médias Monde et pour TV5 Monde.

Il est évident que vous nous appelez à votre secours dans des conditions à tout le moins baroques. Vous invitez la 
représentation nationale à adopter une proposition de loi organique – je salue ses initiateurs au Sénat – en adressant 
aux députés l’injonction impérieuse d’un vote conforme. Nous aurions pu être tentés de nous opposer à votre initiative 
et de vous laisser vous débrouiller, vous qui nous demandez de régler le désordre que vous avez vous-même créé !

Au Parti socialiste – et plus largement à gauche –, nous souhaitons que la réflexion sur un financement durable, 
dynamique et indépendant de l’audiovisuel public soit engagée sans délais. Soyez d’ailleurs assurée que nous 
y reviendrons. (Applaudissements sur les bancs du groupe SOC.)

Enfin, nous devons protéger et défendre l’audiovisuel public, écouter ce que nous ont dit ses présidents et ses 
salariés, et sécuriser les Français qui aiment leur service public comme ils aiment leur pays. Nous voterons 
donc conforme cette proposition de loi organique et rejetterons les amendements qui seront soumis à notre 
vote. (Mêmes mouvements.) 

Mme la présidente

La parole est à Mme Virginie Duby-Muller. 

Mme Virginie Duby-Muller

Cette proposition de loi organique répond à une urgence, celle d’assurer un financement solide, transparent et 
pérenne à un service public de l’audiovisuel dont le bon fonctionnement est essentiel à la santé démocratique 
de notre pays.

Les défis sont nombreux. Face à la transformation de nos usages et au bouleversement du paysage médiatique, 
notre audiovisuel public doit être capable de s’adapter, d’innover, de répondre aux attentes des Français, tout en 
restant fidèle à ses missions de service public : informer, éduquer, divertir et garantir l’accès de tous à la culture.

À votre initiative, madame la ministre, des travaux ont débuté lors de la précédente législature, menés par nos 
anciens collègues Jean-Jacques Gaultier et Quentin Bataillon, que je salue. Dans le rapport sur l’audiovisuel 
public qu’ils ont remis en juin 2023, ils considéraient que la question du financement était prioritaire. 

M. Jérémie Patrier-Leitus

Très bien ! 

Mme Virginie Duby-Muller

Je tiens également à saluer le travail de nos collègues sénateurs Cédric Vial, Catherine Morin-Desailly, Roger 
Karoutchi et Laurent Lafon, qui ont présenté cette proposition de loi organique à laquelle le gouvernement a 
appliqué la procédure accélérée.

Le 23 octobre dernier, elle a été adoptée à une quasi-unanimité par le Sénat – 339 voix sur 340 votants. Ce 
texte répond à une urgence démocratique et institutionnelle, celle de garantir à nos médias publics les moyens 
nécessaires pour exercer leurs missions dans un cadre de stabilité et de responsabilité.

Depuis la suppression de la contribution à l’audiovisuel public, en 2022, la question du financement reste en 
suspens. La substitution provisoire d’une fraction de TVA à la redevance a pu compenser cette suppression, 
mais elle n’est pas conforme à notre cadre législatif.

Sans cette proposition de loi organique, c’est tout le système audiovisuel public qui serait soumis à une 
budgétisation généralisée. Nos médias seraient ainsi exposés à des fluctuations annuelles et leur indépendance 
serait mise en péril. Cette menace d’ingérence est incompatible avec l’article 11 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et le Conseil constitutionnel a rappelé que la liberté de la presse et des 
médias nécessitait des garanties financières exemptes de pressions politiques ou économiques.
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La solution que propose ce texte est équilibrée, simple et respectueuse de notre cadre juridique, puisqu’elle 
garantit une ressource certaine, dynamique et affectée. En outre, elle sanctuarise le financement des sociétés 
d’audiovisuel public, par l’affectation d’une fraction du produit de la TVA, tout en répondant aux exigences 
de l’article 2 de la Lolf. C’est un dispositif clair, qui met à l’abri des incertitudes budgétaires et préserve 
l’indépendance de nos médias publics vis-à-vis de toute pression politique.

Un vote conforme de l’Assemblée nationale est essentiel pour que cette loi organique entre en vigueur dans 
les délais nécessaires, c’est-à-dire avant la fin de l’examen du projet de loi de finances pour 2025. Le refuser, 
c’est risquer de compromettre tout le système de financement de l’audiovisuel public et de plonger le secteur 
dans une certaine instabilité.

En commission spéciale la semaine dernière, nous avons pris nos responsabilités en adoptant ce texte, malgré 
les réserves émises par chacun des groupes.

Je tiens également à rappeler que cette réforme s’inscrit dans un contexte budgétaire particulièrement difficile 
pour notre pays. Les investissements nécessaires pour soutenir les médias publics – France Télévisions, France 
Médias Monde, Radio France, l’INA, Arte et TV5 Monde – doivent être rigoureusement maîtrisés. Il ne s’agit pas 
ici de dilapider des ressources publiques, mais de les orienter efficacement vers un service utile à la démocratie. 
L’audiovisuel public doit être exemplaire dans la gestion de ses moyens, tout en innovant et en s’adaptant aux 
mutations numériques et médiatiques. Toutefois, la question de son financement ne peut être dissociée d’une 
réflexion plus large sur sa gouvernance et sa stratégie globale.

Le groupe Droite républicaine soutient comme vous, madame la ministre, une réforme structurelle visant à 
moderniser l’organisation de nos médias publics et à renforcer leur cohérence stratégique. Nous devons repenser 
la place de l’audiovisuel public dans une société numérique, où les géants des plateformes captent une attention 
grandissante. Cela implique de promouvoir une offre culturelle et éducative ambitieuse, de renforcer l’éducation 
aux médias, de porter haut la voix de la France et de la francophonie à l’international, et de favoriser l’innovation 
au service de la création française et européenne. L’idée d’une holding unifiée, permettant de mutualiser les 
efforts tout en respectant l’identité propre des différentes entités, pourrait offrir une réponse adaptée à ces défis. 
Nous devons donc poursuivre ce débat avec méthode et ambition.

C’est sans réserve que les députés du groupe Droite républicaine voteront pour un texte issu en grande partie 
des travaux de leur formation politique, et qui apporte une réponse concrète, équilibrée et indispensable à un 
problème qu’il devenait urgent de traiter. Les dirigeants des entités concernées attendent et soutiennent ce 
texte. J’insiste sur la nécessité d’avoir un vote conforme sur cette proposition de loi organique et forme le vœu 
que le même esprit de responsabilité qui a guidé nos collègues de l’opposition au Sénat nous anime également 
aujourd’hui. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe EPR. – M. le rapporteur applaudit également.) 

Mme la présidente

La parole est à M. Emmanuel Duplessy. 

M. Emmanuel Duplessy

Le droit à l’information et la liberté de la presse sont des principes fondamentaux. Comment, en tant que citoyens, 
pourrions-nous forger nos opinions librement et exercer nos droits démocratiques, notamment celui de choisir 
nos représentants, sans une presse plurielle et libre ? Comment pourrions-nous voter de manière éclairée sans une 
presse disposant de moyens pour produire de l’information et de l’analyse fondées sur les faits, et non sur la seule 
opinion ? Comment pourrions-nous comprendre les faits sans une presse qui rende accessibles les problématiques 
passées, actuelles et futures, les luttes politiques et sociales, à la fois causes et conséquences des transformations du 
monde, la vulgarisation de la recherche scientifique et des consensus qui en émergent, tels que le rôle prépondérant 
des activités humaines dans le réchauffement climatique ou l’efficacité de tel traitement médical ?

Ce dont il est question, c’est aussi la production et la diffusion des arts et de la culture, qui forgent largement 
nos représentations du monde, notre ouverture à l’altérité, nos caractères et nos aspirations individuelles et 
collectives. Les médias sont souvent décrits, après les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, comme le 
quatrième pouvoir. Leur organisation, leur indépendance, leur pluralisme, leur contribution déterminante au 
débat démocratique et à l’émancipation politique, sociale et économique des individus doivent donc être l’une 
de nos préoccupations majeures.
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Si le numérique, les réseaux sociaux et les chaînes d’information en continu ont profondément transformé 
l’accès aux informations, leur diffusion et leur appropriation, ils charrient aussi leur lot de désinformation et 
de parti pris, et peinent à faire primer les faits sur l’opinion, l’analyse sur le sensationnalisme, l’enquête et 
l’information sur le commentaire et le mimétisme. Quant à la presse traditionnelle, la presse écrite, elle est loin 
d’échapper à ces phénomènes.

Ne soyons pas dupes, chers collègues. Si les puissances d’argent de ce monde, dont la force n’a jamais été aussi 
grande, acquièrent à fonds perdu des médias, ce n’est pas par philanthropie, mais pour défendre leur vision du 
monde et leurs propres opinions, lesquelles rejoignent souvent, si ce n’est toujours, leurs intérêts économiques. 
Vincent Bolloré n’a-t-il pas déclaré ici même, à l’Assemblée nationale, que si un propos n’est pas conforme à 
ses convictions, il ne le diffuse pas ?

Près de 90 % des titres de presse sont possédés par des multimilliardaires. J’évoque ces derniers non par jalousie 
ou haine de la réussite, comme certains d’entre vous aiment à se le raconter, mais bien par amour de l’égalité, 
donc de la liberté (MM. Louis Boyard et Aurélien Saintoul applaudissent) et parce que, fidèle à l’histoire 
politique de la France, je sais que seul le pouvoir arrête le pouvoir et qu’un pouvoir absolu rend absolument 
fou. L’existence même de milliardaires, dans un monde où l’argent fait loi, pose la question non seulement des 
conséquences économiques de l’accumulation des richesses ou des inégalités sociales, mais aussi de la liberté 
et de l’équilibre des forces dans la société qui la rend possible.

Il n’y a pas que les puissances d’argent privées qui cherchent à régir l’accès à l’information et sa diffusion et à 
forger les opinions. Des États, particulièrement les États autoritaires et dictatoriaux, voudraient aussi contrôler 
ce que nous voyons, ce que nous lisons, donc ce que nous pensons. Et ils s’en donnent largement les moyens. 
Voilà pourquoi il est nécessaire de disposer de sociétés audiovisuelles publiques et indépendantes, disposant de 
financements sanctuarisés et suffisants pour ne dépendre ni de la discrétion d’un gouvernement ni des puissances 
étrangères ou industrielles.

Je ne peux que déplorer, avec l’ensemble du groupe Écologiste et social, les conditions de discussion et 
d’adoption de cette proposition de loi organique. Le gouvernement nous demande de la voter sans l’amender, 
afin d’éviter le risque, qu’il a lui-même créé, de la budgétisation du financement de l’audiovisuel public, donc 
de sa transformation en média d’État.

Nous voterons le texte conforme, dans un esprit de responsabilité, mais la question du financement reste entière. 
Le financement public de l’audiovisuel en France est deux fois inférieur à ce qu’il est en Allemagne ou au 
Royaume-Uni. Il a été fragilisé par Emmanuel Macron à de multiples reprises : en 2018, avec la désindexation 
de la redevance par rapport à l’inflation, ce qui l’a privé de 300 millions d’euros ; en 2022, avec la suppression 
de la redevance ; en 2024, sur la question de la gouvernance ; et je ne parle même pas des baisses de financement 
réalisées en 2024 et annoncées pour 2025. Autant vous dire que nous avons de sérieux doutes sur les intentions 
réelles du gouvernement, quand il dit vouloir soutenir l’audiovisuel public et renforcer son indépendance et 
ses moyens.

Ainsi, même si nous allons voter cette proposition de loi organique, nous appelons à ouvrir dès demain une 
réflexion sur le rétablissement d’une contribution à l’audiovisuel public affectée, universelle et progressive. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes EcoS, LFI-NFP et SOC.) 

Mme la présidente

La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus. 

M. Jérémie Patrier-Leitus

Il sera bientôt minuit et, au sein du groupe Horizons & indépendants, nous pensons qu’il faut non seulement 
voir loin, mais aussi parler moins, pour faire bien. Je serai donc bref.

Comme Emmanuel Grégoire, je veux d’abord redire notre attachement aux agents de l’audiovisuel public et 
les saluer parce qu’ils font un travail remarquable et que leur métier est difficile. Les journalistes de France 3 et 
de France Bleu font un travail remarquable dans les plus petites de nos communes rurales et nous avons besoin 
d’un audiovisuel public fort, qui joue le rôle de média de proximité – je note que le Rassemblement national, 
pourtant élu dans les territoires ruraux, ne partage pas ce point de vue.
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Nos incertitudes et nos atermoiements quant au financement et à la gouvernance de l’audiovisuel public créent 
beaucoup d’inquiétude parmi ses agents. Il faut lui donner de la stabilité et de la visibilité, définir une vision 
stratégique et une gouvernance adaptée. Je sais que vous vous attacherez, madame la ministre, à nous proposer 
dans les semaines qui viennent un texte sur la gouvernance de l’audiovisuel public, qui lui permettra de se 
renforcer et de faire face aux mutations profondes du secteur des médias.

Même si nous aurions préféré ne pas légiférer dans l’urgence et avoir un peu plus de temps, nous voterons 
évidemment ce texte conforme, car il nous semble important d’instaurer cette part de TVA affectée. Il nous 
faudra sans doute mener une réflexion plus globale sur la TVA, puisque plus de 50 % de celle-ci n’arrive plus 
dans les caisses de l’État et sert à financer des services publics.

Nous souhaitons, madame la ministre, pouvoir discuter très rapidement de cette question de la gouvernance. 
Le groupe Horizons est attaché au statut de holding, à la définition d’objectifs stratégiques et à la création d’un 
média de proximité, né du rapprochement de France 3 et France Bleu. En attendant cette discussion, nous nous 
réjouissons qu’un financement pérenne et dynamique puisse être accordé aux acteurs de l’audiovisuel public. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe EPR. – Mme Virginie Duby-Muller applaudit également.) 

Mme la présidente

La parole est à Mme Sophie Errante. 

Mme Sophie Errante

Nous sommes réunis pour parler d’un enjeu crucial, le financement de l’audiovisuel public. La proposition de 
loi organique que nous examinons vise à garantir la survie économique de notre service public audiovisuel 
après la suppression de la redevance.

Au-delà de la question des finances, c’est une vision stratégique qu’il importe de définir, afin de repenser 
l’avenir de ce secteur dans un monde en pleine transformation technologique et sociétale. Si nous ne modifions 
pas rapidement la Lolf, le financement de l’audiovisuel public sera intégré au budget général de l’État, ce qui 
aura de lourdes conséquences, notamment à l’international. Cela nuirait à la crédibilité et à la visibilité de nos 
médias publics et, surtout, cela affaiblirait leur mission d’information neutre et indépendante.

Madame la ministre, j’avoue ne pas partager l’enthousiasme avec lequel vous avez défendu cette proposition 
de loi organique. Nous ne pouvons plus nous contenter de solutions à court terme ; il est temps de penser notre 
audiovisuel public sur le long terme. Nous devons donner aux acteurs concernés les moyens de s’inscrire dans 
des temporalités durables, ce qui implique un cadre budgétaire pluriannuel. Des investissements sont encore 
nécessaires, même si nous devons saluer toutes les transformations déjà réalisées ou en cours.

Les débats de ce soir montrent combien nos désaccords sont profonds, sur tous ces bancs, quant à l’avenir de 
l’audiovisuel public. Regardons les faits : qu’est-ce que l’exercice budgétaire annuel, sinon un empilement de 
demandes individuelles et de renoncements constants, sans aucune vision stratégique globale ? On se contente de 
discuter de la baisse ou de la hausse de la dépense publique, sans jamais se poser les vraies questions. Pourquoi 
dépense-t-on ? Pour qui ? Comment ? Où est l’évaluation des résultats ? Avouons-le : nous sommes loin d’un 
débat budgétaire de qualité.

Tous les budgets ne nécessitent pas une programmation pluriannuelle, mais pour certains secteurs fondamentaux, 
comme l’audiovisuel public, seul un modèle de financement pluriannuel peut nous permettre de construire une 
stratégie solide et durable, avec une projection à moyen et à long terme.

L’examen de ce texte est important, mais ce n’est qu’un premier pas. C’est notre devoir, en tant que législateur, 
de nous assurer que chaque euro alloué sera utilisé de manière efficace, transparente et alignée sur les missions 
de service public. Un contrôle renforcé, c’est aussi l’assurance d’une indépendance éditoriale préservée. Je 
forme le vœu que vous nous donniez rendez-vous très prochainement pour bâtir ensemble une vraie réforme de 
l’audiovisuel public, une réforme ambitieuse qui lui redonne du sens, de l’efficacité et les moyens de se défendre 
dans un environnement toujours plus compétitif. Ensemble, faisons le nécessaire pour que notre audiovisuel 
public soit à la hauteur de nos ambitions, non pas en revenant en arrière, mais en construisant une nouvelle 
matrice, un nouveau modèle. Soyons courageux. 
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Mme la présidente

La discussion générale est close.

La parole est à Mme la ministre, pour une première réponse brève. 

Mme Rachida Dati, ministre

Je m’adresserai très clairement et très directement à l’orateur ayant défendu la motion de rejet préalable : monsieur 
Saintoul, vous ne respectez ni les personnes ni les principes. Comme de nombreux députés ici présents, que je 
connais depuis longtemps, sachez que j’ai une expérience professionnelle, une vraie – celle du travail –, et que 
j’ai aussi une expérience personnelle, une vraie, car j’ai traversé des épreuves. Vous n’avez ni l’une ni l’autre ! 

M. Aurélien Saintoul

Vous ne savez rien de ma vie, madame ! 

Mme Rachida Dati, ministre

Bien sûr que si. 

M. Aurélien Saintoul

Nous en saurons plus sur la vôtre, bientôt ! 

Mme Rachida Dati, ministre

Votre engagement politique repose sur l’obsession et le cynisme : l’obsession d’interdire l’audiovisuel privé, 
le cynisme consistant à systématiquement traiter vos opposants de racistes – cela ne fait pas un engagement. 

M. Aurélien Saintoul

Si vous vous sentez morveuse, vous pouvez vous moucher, madame ! 

Mme Rachida Dati, ministre

Vous en oubliez l’essentiel : protéger l’audiovisuel public, c’est défendre l’accès à la liberté, à l’émancipation, 
à la culture – je rejoins les propos d’Emmanuel Grégoire. Une communauté de destin nécessite des souvenirs 
en commun, de ceux qui fondent notre citoyenneté, qui construisent des parcours comme les nôtres, à nous qui 
sommes sur ces bancs. Sans doute n’en avez-vous pas besoin et méprisez-vous tout cela… 

M. Aurélien Saintoul

L’audiovisuel public a besoin de preuves d’amour ! 

Mme Rachida Dati, ministre

…avec votre agrégation de lettres classiques et votre scolarité à Louis-Le-Grand. 

M. Laurent Croizier

Il y a des bourgeois chez LFI ! 

Mme Rachida Dati, ministre

Peut-être ne vous sentez-vous pas concerné, mais mon combat se situe à ce niveau-là. 

M. Aurélien Saintoul

On en reparlera ! 

Mme Rachida Dati, ministre

J’ai commencé, bien avant d’être ministre de la Culture, à défendre un service public de l’audiovisuel qui 
permette non seulement d’accéder à la culture et de s’émanciper, mais aussi de s’élever socialement. 
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M. Aurélien Saintoul

Ce n’est pas en l’abolissant que vous y parviendrez ! 

Mme Rachida Dati, ministre

C’est pour tout cela, que vous méprisez, que je me bats. Quant à ceux qui pourraient en bénéficier, vous les 
méprisez ou les instrumentalisez,… 

M. Aurélien Saintoul

Absolument pas ! 

Mme Rachida Dati, ministre

…en cherchant à assigner certains d’entre eux à un statut de victime : cela vous a permis d’être élu ! 

M. Aurélien Saintoul

Vous ignorez tout de mes origines sociales ! 

Mme la présidente

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

Compte rendu intégral des débats : séance du 20 novembre 2024
Suite de la discussion d’une proposition de loi organique

Mme la présidente

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la proposition de loi organique portant réforme du financement 
de l’audiovisuel public (nos 482, 556).

Hier soir, l’Assemblée a entendu les orateurs inscrits dans la discussion générale.

Rappel au règlement

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul, pour un rappel au règlement.

M. Aurélien Saintoul

Mon intervention se fonde sur les articles 70 et 100 du règlement et concerne la bonne tenue des débats.

Hier, nous avons terminé la séance par une admonestation et une mise en cause personnelle caractérisée de la 
part de la ministre.

Mme Rachida Dati, ministre de la Culture

Oh, pauvre chou ! Petite chose fragile…

M. Aurélien Saintoul

Nous nous abstenons entre nous de toute mise en cause personnelle et la ministre devrait s’y tenir elle aussi. Je 
comprends que mon intervention d’un quart d’heure l’ait gênée,…

M. Thibault Bazin

Et tout ça pour finalement retirer votre motion de rejet préalable…
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M. Aurélien Saintoul

…puisque très critique de l’action du gouvernement. Il lui revenait néanmoins de répondre sur le fond, ce qu’elle 
n’a pas fait. (M. Jean-François Coulomme applaudit.)

M. Laurent Croizier

Donc il ne s’agissait pas d’une mise en cause personnelle…

Mme la présidente

La parole est à Mme la ministre de la Culture.

Mme Rachida Dati, ministre de la Culture

Il ne s’agissait pas d’une admonestation. Êtes-vous donc si fragile, monsieur le député ?

M. Jean-François Coulomme

Oui, il est fragile ! (Sourires.)

Mme Rachida Dati, ministre

Vous ai-je fait tant de peine ? Franchement, vous n’êtes pas au bout de votre vie politique… Bon courage. (Rires 
et applaudissements sur les bancs du groupe EPR.)

Discussion des articles

Mme la présidente

J’appelle maintenant dans le texte de la commission spéciale les articles de la proposition de loi organique.

Article 1er

Mme la présidente

Sur l’amendement n° 5, je suis saisie par le groupe Rassemblement national d’une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale.

La parole est à M. Aurélien Saintoul, pour soutenir l’amendement n° 5.

M. Aurélien Saintoul

Non, madame la ministre, je ne suis pas fragile : je suis capable d’entendre les critiques. Seulement, le règlement 
vaut pour tout le monde, donc aussi pour les ministres.

M. Thibault Bazin

Ça se saurait, si votre groupe respectait les règles !

M. Aurélien Saintoul

Sachez que notre rôle est de contrôler l’action du gouvernement – or la réciproque n’est pas vraie. La Constitution 
mériterait d’être respectée.

Mme Rachida Dati, ministre

Ne faites pas la morale !

M. Aurélien Saintoul

Conçu comme un amendement de repli à l’amendement n° 4, qui sera appelé après l’article 1er, le présent 
amendement fixe le principe d’une redevance dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances 
(Lolf). En effet, l’affectation à l’audiovisuel public d’une partie de la TVA n’est pas une bonne idée pour deux 
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raisons que j’ai déjà évoquées hier. D’abord, quand nous préconisons la gratuité, vous faites valoir qu’il faut 
que nos concitoyens sachent ce que coûtent les services dont ils bénéficient ; or le principe de l’affectation 
d’une fraction de la TVA ne garantit pas une telle lisibilité. Ensuite, la TVA est une taxe particulièrement injuste.

Le mieux est donc de créer dès à présent une redevance positive, progressive, vertueuse.

Charles de Courson, qui n’est pas là, nous avait fait remarquer que le terme « redevance » était impropre. Nous 
avons tenu compte de la leçon et évoquons bien des « impositions de toute nature ».

Mme la présidente

La parole est à M. Denis Masséglia, rapporteur de la commission spéciale, pour donner l’avis de la commission.

M. Denis Masséglia, rapporteur de la commission spéciale

J’imagine le groupe LFI-NFP pourvu d’une belle bibliothèque dans laquelle on trouverait un livre énorme, une 
encyclopédie…

M. Florent Boudié

L’encyclopédie des taxes !

M. Denis Masséglia, rapporteur

…intitulée Les synonymes des taxes. Vous êtes en effet incroyablement inventifs dès qu’il s’agit de créer une taxe. 
À chaque problème sa solution : une taxe. Aussi proposez-vous, ici, le retour de la contribution à l’audiovisuel 
public, une CAP progressive et universelle.

M. Arnaud Le Gall

Vous préférez la TVA sans dire qu’elle est la taxe la plus injuste !

M. Denis Masséglia, rapporteur

J’ai une question à vous poser, monsieur Saintoul : combien coûtera cette taxe à un couple de ma circonscription 
qui travaille chez Brioche Pasquier, chacun gagnant un peu plus que le Smic, soit, pour les deux, 4 000 ou 
4 500 euros brut ? Quelle somme, quel impôt supplémentaire demandez-vous à nos concitoyens ? Plus que de 
faire des phrases générales, il importe de donner des chiffres. En attendant, j’émets un avis défavorable.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre

Pour créer une redevance, il n’est pas nécessaire de modifier la loi. Ensuite, supprimer la CAP a donné plus de 
pouvoir d’achat aux Français. Ils ne sont donc pas favorables au retour de la redevance.

En ce qui concerne la gratuité, je n’ai pas compris ce que vous vouliez dire. Reste que tout ce que vous proposez, 
c’est d’instaurer des taxes, taxer tout le monde.

M. Jean-François Coulomme

Non, pas tout le monde !

M. Arnaud Le Gall

Nous sommes pour le tri sélectif.

Mme Rachida Dati, ministre

Or le texte ne prévoit ni une redevance ni une taxe. Avis défavorable.
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Mme la présidente

Sur les amendements nos 1, 2 et 9, je suis saisie par le groupe Rassemblement national d’une demande de 
scrutins publics.

Les scrutins sont annoncés dans l’enceinte de l’Assemblée nationale.

La parole est à M. Bruno Clavet.

M. Bruno Clavet

Le collègue Louis Boyard, absent, auteur de l’amendement, propose de rétablir, sous un autre nom mais avec 
le même objectif, la redevance télé supprimée en 2022. Il s’agit de demander aux Français de financer un 
audiovisuel public qu’ils ne regardent même plus. Les Français ne sont pas contre les impôts par principe, mais 
ils veulent, à juste raison, savoir où va leur argent et s’assurer qu’il est bien dépensé.

Or l’audiovisuel public coûte plus de 3,2 milliards d’euros par an – une somme colossale qui ne se reflète ni 
dans la qualité ni dans la pluralité des programmes. Alors non, le groupe Rassemblement national ne cautionnera 
jamais le retour de cette taxe totalement inutile. Nous allons donc voter contre cet amendement. Sachez que 
vous nous trouverez toujours face à vous pour défendre le portefeuille des Français, et cela à chaque étape de 
votre œuvre de matraquage fiscal. (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.)

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul.

M. Aurélien Saintoul

Le grand avantage, quand on écoute le groupe Rassemblement national, c’est que ses propos sont si caricaturals 
(Sourires et exclamations sur les bancs du groupe RN)…

Mme Catherine Rimbert

Vous avez un problème avec le pluriel !

M. Emeric Salmon

Dès qu’on dépasse deux syllabes, c’est trop compliqué !

M. Aurélien Saintoul

…que la réponse vient d’elle-même.

Vous avancez que les Français ne regardent pas, n’écoutent pas l’audiovisuel public. Or tous les baromètres 
indiquent très clairement que France Info ou France Inter, par exemple, sont les radios les plus écoutées. Vous 
avez l’habitude des infox, c’est votre problème.

Quant à l’affirmation du rapporteur selon laquelle nous voudrions inventer une nouvelle taxe, je ne vois pas en 
quoi ce serait le cas si l’on recréait une redevance qui existait déjà. Je ne vois donc pas où sont vos arguments, 
en quoi vous répondez à ce que j’ai proposé.

Ensuite, à votre place, je me sentirais un peu honteux d’arguer que la suppression de la CAP aurait permis un 
gain de pouvoir d’achat si colossal que vous ne pouvez le compenser dans un projet de loi de finances (PLF) 
que vous allez par ailleurs faire adopter en utilisant l’article 49.3 de la Constitution.

Lors de l’examen du PLF pour 2025, nous avions en effet proposé une redevance nulle pour la tranche allant 
de zéro à 15 000 euros de revenu fiscal annuel. Ce modèle, comportant plusieurs paliers, aurait permis un 
financement à hauteur de 3,5 milliards d’euros. Vous voyez, ce n’est pas très difficile.

Bien sûr, si vous estimez que ces barèmes sont difficiles à instaurer en un mois et demi, que les services de Bercy 
n’en sont pas capables, il est toujours possible, encore une fois, de demander à ces services, dont le ministre 
Laurent Saint-Martin nous a assuré qu’ils étaient compétents et, je le crois, à raison, de rétablir l’ancienne 
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formule. Mais ne venez pas nous dire que 138 euros de gain de pouvoir d’achat sur une année pour un foyer, 
c’est si extraordinaire (Exclamations sur les bancs des groupes RN et UDR)…

Mme Hanane Mansouri

Ça l’est, pour certains !

M. Emeric Salmon

Il y a des ouvriers qui sont au centime près !

M. Aurélien Saintoul

…quand vous êtes capables de faire la réforme des retraites, la réforme de l’assurance chômage, de faire payer 
des médicaments, d’ajouter des journées de carence, de désindexer les retraites etc. Ces arguments sont vraiment 
d’une mauvaise foi assez sidérante. (M. Sébastien Delogu applaudit.)

Mme Hanane Mansouri

La mauvaise foi vient de vous !

M. Arnaud Sanvert

Surréaliste !

Mme la présidente

La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus.

M. Jérémie Patrier-Leitus

Le moment que vous venez de nous faire vivre, monsieur Saintoul, est assez extraordinaire.

Mme Rachida Dati, ministre

Ça, c’est sûr !

M. Jérémie Patrier-Leitus

Vous venez de nous expliquer que 138 euros de pouvoir d’achat, ce n’était pas grand-chose, que, finalement, 
les Français pouvaient s’en passer, alors que vous faites un scandale – vous en avez parlé pendant un an – pour 
5 euros d’aide personnalisée au logement (APL). Donc, j’y insiste, pour vous, donner 138 euros, demain, aux 
Français qui travaillent, n’a pas d’importance.

M. Sylvain Maillard

Eh oui !

M. Jérémie Patrier-Leitus

Remarquable cohérence du groupe La France insoumise.

Par ailleurs, dans l’exposé sommaire de votre amendement, il est question de « bricolage gouvernemental ». 
Le bricolage, c’est plutôt votre proposition de retour à la redevance. Qui la paiera ? Vous venez de nous dire 
qui ne la paiera pas : les ménages déclarant entre zéro et 15 000 euros. Mais ensuite, qui, comment, combien ? 
M. Boyard, en commission, nous a expliqué qu’un député, qui gagne en gros 5 000 euros mensuels, paierait 
200 euros de redevance. Dès lors, je ne sais pas comment vous parvenez à 4 milliards de recettes. La vérité, 
c’est que votre redevance, je le répète, c’est du bricolage.

M. Sylvain Maillard

Il a raison.
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Mme la présidente

La parole est à M. Erwan Balanant.

M. Erwan Balanant

Tout le monde ramène la suppression de la CAP au gain de pouvoir d’achat que cela aurait permis. Il y avait 
d’autres raisons à cette suppression et que vous ne prenez pas du tout en compte. Ainsi de l’usage de l’audiovisuel. 
On payait la redevance parce qu’on avait un poste de télévision à son domicile ou dans sa résidence secondaire. 
Or on sait que la « consommation » d’audiovisuel public n’est plus tributaire de la télé. Nous sommes nombreux 
à ne pas en posséder et pourtant à fortement consommer de l’audiovisuel public.

Vous nous accusez de bricolage, M. Patrier-Leitus y faisait allusion à l’instant, mais vous proposez un dispositif 
érigeant le rétablissement de la redevance en totem – assumez-le. Encore faudrait-il savoir sur quoi la calculer : 
sur la télé, comme c’était le cas auparavant, ou bien sur la possession d’une tablette, d’un téléphone ou, pourquoi 
pas, puisque vous êtes très inventifs, d’une radio ?

Le dispositif prévu est sûr, fonctionnel et pérenne. Grâce à lui, nous pourrons disposer d’un audiovisuel puissant. 
Or, contrairement au groupe RN, nous pensons qu’il faut, dans une démocratie, un audiovisuel public fort.

Cessez donc de nous traiter de bricoleurs – alors que vous-mêmes vous adonnez à un bricolage idéologique. 
Vous voulez à tout prix faire penser que nous nous sommes trompés en supprimant la CAP…

Mme la présidente

Il faut conclure, cher collègue.

M. Erwan Balanant

Si l’on interrogeait tous les Français, ils répondraient tous qu’ils sont très contents de ne plus payer la redevance.

Mme la présidente

La parole est à M. Emmanuel Grégoire.

M. Emmanuel Grégoire

L’adoption du moindre amendement porterait un coup dur à l’audiovisuel public. En effet, en empêchant, ainsi, 
un vote conforme, du fait du délai de la navette parlementaire et, quand bien même nous serions d’accord 
avec nos collègues sénateurs, de celui de l’examen du texte par le Conseil constitutionnel puis de celui de la 
promulgation, il serait impossible que la loi organique entre en vigueur à temps pour éviter la budgétisation de 
l’audiovisuel public. Or, à part le groupe RN, nous sommes tous d’accord pour refuser cette dernière.

Ensuite, nous avons de très fortes critiques à formuler sur la trajectoire budgétaire de l’audiovisuel public, 
puisque même si nous évitons la budgétisation, les acteurs ne seront pas protégés contre une baisse des moyens 
– la preuve, celle-ci a été décidée à deux reprises en 2024. Les perspectives sont d’ailleurs telles, pour 2025, 
qu’elles ne pourront se traduire que par une dégradation du service public de l’audiovisuel.

Enfin, nul n’est besoin d’une proposition de loi organique pour réfléchir collectivement à des formes plus 
intéressantes. Je veux bien que vous balayiez la CAP d’un revers de la main mais, si elle était certes obsolète 
sous certains aspects, vous avez, en la supprimant, accompagné de facto la baisse structurelle des moyens 
accordés au service public de l’audiovisuel.

M. Jérémie Patrier-Leitus

Ce n’est pas vrai !

M. Emmanuel Grégoire

Nous reviendrons sur le financement mais, je le répète, nous nous opposerons à tout amendement, afin que le 
texte soit adopté conforme. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe SOC.)
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Mme la présidente

Sur les amendements nos 4, 6, 7, 8 et 3, je suis saisie par le groupe Rassemblement national d’une demande de 
scrutins publics.

Les scrutins sont annoncés dans l’enceinte de l’Assemblée nationale.

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale.

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Au sein du Nouveau Front populaire, nous assumons toutes et tous de réinstaurer une redevance, non pas parce 
que nous sommes des fous de l’impôt (« Si, si ! » sur les bancs du groupe RN),…

M. Philippe Ballard

C’est un peu comme une drogue !

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

…ni parce que nous sommes un danger pour le pouvoir d’achat. Nous avons un grand nombre de propositions 
pour venir en aide à celles et ceux qui, dans notre pays, ont du mal à boucler les fins de mois.

Bien qu’ils soient nombreux, vous ne faites rien pour eux. Vous leur faites payer plus cher leurs médicaments, 
vous leur réduisez leurs indemnités chômage, etc.

Nous sommes favorables au principe de la redevance,…

M. Gérault Verny

Parce que vous aimez les taxes !

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

…parce qu’il s’agit d’une somme, que les foyers en mesure de payer verseraient en connaissance de cause pour 
le financement de l’audiovisuel public. Cela protégerait de fait son financement. On ne pourrait pas se servir de 
l’argent récolté pour financer un autre service public. C’est toute la différence.

Nous sommes favorables à une taxe affectée, après avoir travaillé différentes possibilités. Nos amendements 
déposés sur la première partie du PLF ont été rejetés, et le recours au 49.3 n’y changera rien. Nous en prenons acte.

Nous considérons qu’il faut adopter la proposition de loi organique conforme, raison pour laquelle je ne voterai 
pas cet amendement, quand bien même j’en soutiens la philosophie.

Le Sénat a eu la sagesse de nous transmettre un texte qui ne nous empêchera pas de réinstaurer une redevance. 
C’est pourquoi il faut le soutenir. Nous restons donc profondément convaincus qu’il faudra remettre en place 
un financement affecté à l’audiovisuel public.

Le Sénat a aussi eu la sagesse de ne pas se limiter à une réaffectation d’une partie de la TVA : parce que celle-ci 
est l’impôt le plus injuste, nous nous sommes élevés avec force contre une telle mesure.

Jusqu’à ce que le Nouveau Front populaire arrive au pouvoir, le plus rapidement je l’espère (Sourires sur les 
bancs du groupe RN et sur plusieurs bancs du groupe UDR),…

M. Christophe Bentz

Non merci !

M. Gérault Verny

Vous n’avez pas été élus !
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Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

…et que nous remettions en place une redevance, par souci de justice fiscale, il appartient au gouvernement de 
choisir l’imposition de toute nature qui lui semblera la meilleure.

M. Sylvain Maillard

Vous ne la réinstaurerez jamais !

Mme la présidente

La parole est à M. le rapporteur.

M. Denis Masséglia, rapporteur

« Un montant déterminé d’une imposition de toute nature peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté 
aux organismes du secteur public de la communication audiovisuelle. » C’est le contenu du texte. Il n’y est pas 
fait mention de la TVA, mais de toute forme d’imposition susceptible de financer l’audiovisuel.

Mme la présidente de la commission spéciale l’a justement souligné : rien n’empêche le retour d’une CAP 
universelle et progressive.

À l’Assemblée, les mathématiques font loi : il faut une majorité de 289 députés. Or l’augmentation d’impôt que 
vous avez proposée n’a pas récolté de majorité suffisante. Libre à vous d’en proposer de nouvelles.

Monsieur Saintoul, vous n’avez pas répondu à ma question : combien cela coûterait-il pour un couple d’ouvriers, 
rémunéré 4 500 euros par mois ?

Vous dites, d’une part, que cet impôt sera universel et progressif et, d’autre part, que certains ne le paieront pas. 
Mais comment prétendre qu’il sera universel alors qu’il ne concerna pas tout le monde ?

Si pour vous, à La France insoumise, 138 euros de pouvoir d’achat en moins pour une famille qui travaille 
et qui a du mal à boucler les fins de mois, ce n’est rien, alors je vous invite à rencontrer les habitants de ma 
circonscription. Beaucoup d’entre eux connaissent des fins de mois difficiles.

M. Arnaud Le Gall

On l’attendait, celle-là !

M. Denis Masséglia, rapporteur

Emmanuel Macron a été élu sur un programme, dont la suppression de la redevance fait partie.

Mme Virginie Duby-Muller

Nous sommes les défenseurs de la classe moyenne !

M. Denis Masséglia, rapporteur

Notre majorité présidentielle tient ses engagements.

M. Christophe Bentz

Mais de quelle majorité parlez-vous ?

Mme la présidente

Je mets aux voix l’amendement n° 5.

(Il est procédé au scrutin.)
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Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants .........................116
Nombre de suffrages exprimés .......114
Majorité absolue .............................. 58
Pour l’adoption .................................. 7
Contre ............................................ 107

(L’amendement n° 5 n’est pas adopté.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Soumya Bourouaha, pour soutenir l’amendement n° 1.

Mme Soumya Bourouaha

Nous sommes obligés de poursuivre la discussion, parce que l’on nous demande de voter un texte que nous jugeons 
insuffisant pour garantir un financement stable et pérenne de l’audiovisuel public. Or, étant responsables, nous 
voterons la proposition de loi organique, afin d’éviter la budgétisation, laquelle mettrait en danger ce service public.

Je remets une couche sur la TVA, car je suis en total désaccord avec vous : elle est un impôt injuste, parce que 
ce sont les foyers les plus modestes qui en assument le plus la charge.

Je remets aussi une couche sur la contribution affectée universelle et progressive : les députés du groupe GDR 
sont convaincus qu’elle est la solution. Je déposerai d’ailleurs une proposition de loi, que je souhaite la plus 
transpartisane possible, pour relancer le débat sur le financement de l’audiovisuel public.

Mme la présidente

Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Masséglia, rapporteur

L’avis est défavorable, pour les raisons que j’ai déjà mentionnées.

Je souligne néanmoins votre engagement. Vous croyez à cette CAP universelle qui toucherait tous les Français, 
quels que soient leurs revenus.

Le rôle de l’Assemblée est de débattre – c’est le principe de la démocratie – non seulement de la CAP, mais 
aussi de la réaffectation d’une partie de la TVA. Ces sujets seront discutés chaque année par l’Assemblée, et il 
dépendra de sa sagesse de décider d’un mode de financement et de son montant.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre

Je m’associe totalement aux arguments du rapporteur.

Permettez-moi aussi, madame la députée, de saluer votre esprit de responsabilité. Si je vous rejoins dans la 
première partie de votre argumentation, c’est moins le cas pour la fin. Avis défavorable.

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul.

M. Aurélien Saintoul

Nous avons l’occasion de poursuivre la discussion sur le pouvoir d’achat. Monsieur le rapporteur, vous évoquez 
un couple d’ouvriers rémunéré 4 600 euros par mois.
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Il s’agit sans doute d’ouvriers très qualifiés, puisque le salaire médian est de 1 850 euros. C’est-à-dire que 50 % 
de la population touche moins que cette somme. Le couple que vous connaissez gagne donc 900 euros de plus 
que 50 % de la population.

De tels cas existent, tant mieux, mais votre connaissance de la réalité se fonde sur une image embellie du niveau 
de vie des Français.

Vous rappelez, à juste titre, qu’il n’y a pas eu de majorité à l’occasion de l’examen du PLF pour instaurer une 
nouvelle CAP. Il n’y a pas non plus eu de majorité pour la plupart des dispositions du PLF et vous serez obligés 
de recourir au 49.3.

Quand cela vous arrange, vous balayez d’un revers de main la démocratie ou bien vous vous en réclamez ; 
personne n’est dupe.

M. Jérémie Patrier-Leitus, ami des chiffres, souhaiterait connaître le barème exact que nous utiliserions en 
cas d’instauration d’une redevance progressive. Aucun des deux amendements examinés jusqu’à présent ne 
permettait de créer une redevance progressive stricto sensu ; ils permettraient seulement d’en adopter le principe. 
Je vous le donne quand même.

Pour un revenu fiscal de référence compris entre 0 et 15 000 euros, la contribution serait de 0 euro – elle 
demeure néanmoins universelle. Entre 15 000 et 20 000 euros, la contribution serait de 50 euros ; entre 20 000 
et 30 000 euros, elle serait de 100 euros ; entre 30 000 et 50 000 euros, elle serait de 120 euros. Pour tous ces 
cas, ce serait toujours moins que l’ancienne redevance.

Entre 50 000 et 100 000 euros, la contribution serait de 200 euros. Enfin, au-delà de 100 000 euros, elle serait 
de 500 euros.

Leximpact, qui fait partie des outils dont l’Assemblée se dote pour évaluer l’impact des mesures qu’elle adopte, 
prévoit un rendement de 3,5 milliards d’euros.

Pour renforcer le financement de l’audiovisuel public, nous pourrions créer une redevance dont s’acquitteraient 
les chaînes TNT pour… (Mme la présidente coupe le micro de l’orateur.)

Mme la présidente

Pardonnez-moi, monsieur le député, mais vous avez largement dépassé votre temps.

La parole est à M. Philippe Ballard.

M. Philippe Ballard

Je ne comprends pas comment vous calculerez le montant de la contribution que vous voulez créer. En commission, 
il était question de l’asseoir à la fois sur le revenu et le patrimoine. Selon quel mode d’emploi ? C’est une usine 
à gaz, car qui sera en mesure de fixer le montant de la redevance si on intègre le patrimoine dans son assiette ?

M. Aurélien Saintoul

Elle sera assise sur le revenu fiscal de référence !

M. Philippe Ballard

Vous venez d’expliquer que les foyers contribueraient à partir d’un revenu fiscal de référence de 15 000 euros 
et à hauteur de 20 euros pour cette tranche ; or 20 euros font une différence pour ces foyers.

Vous nous parlez sans cesse de pouvoir d’achat, mais que faites-vous, sinon créer un nouvel impôt ?

Vous soulignez le caractère injuste de la TVA. On pourrait en disserter des heures durant, mais la redevance que 
vous recréeriez ne permettrait pas aux classes populaires de payer moins de TVA. Elles en paieront toujours. 
Ce que vous dites est complètement bidon.

Vous êtes des fous de la taxe et de l’impôt. C’est peut-être une drogue dure. (Rires et applaudissements sur les 
bancs du groupe RN.)
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Mme la présidente

La parole est à Mme Soumya Bourouaha.

Mme Soumya Bourouaha

J’ai défendu cet amendement pour que nous puissions avoir ce débat, mais je le retire, par esprit de responsabilité, 
afin que nous votions ce texte et que nous évitions la budgétisation au 1er janvier 2025.

(L’amendement n° 1 est retiré.)

Mme la présidente

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale, pour soutenir l’amendement n° 2.

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

C’est un amendement d’appel et je le retirerai. Quand bien même nous voterons, par esprit de responsabilité, ce 
texte conforme, je souhaitais faire part de nos graves inquiétudes quant au financement de l’audiovisuel public.

J’en veux pour preuve le projet de loi de finances de fin de gestion pour 2024 (PLFG), dont nous avons certes 
rejeté la première partie, mais dans lequel le gouvernement proposait de retrancher 50 millions d’euros au budget 
de l’audiovisuel public, qui avait déjà subi des coupes dès février 2024.

Nous proposons que les crédits alloués au financement de l’audiovisuel public soient versés intégralement en 
début d’exercice, afin d’éviter les coupes budgétaires en cours d’année. En effet, ces coupes, qui mettent à mal 
la trésorerie des entreprises audiovisuelles, parfois au point de les rendre déficitaires, les empêchent d’engager 
les investissements nécessaires, notamment pour la transformation numérique, exigeante financièrement.

Madame la ministre, je sais que votre engagement ne pourra excéder la durée de votre gouvernement, par nature 
incertaine en ces temps de crise politique, mais nous avons besoin que vous vous engagiez pour que l’audiovisuel 
public ne souffre plus de coupes en cours d’année.

Bien sûr, nous souhaiterions aussi que l’État respecte ses engagements quant aux montants prévus pour 2025, 
mais il faut déjà que cessent les coupes en cours d’année, car elles sont dévastatrices pour ces entreprises et 
démobilisent leurs salariés.

Mme la présidente

Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Masséglia, rapporteur

Madame la présidente de la commission spéciale, nous avons eu l’occasion d’échanger sur le versement intégral, 
en début d’année, des crédits alloués et vous savez que j’y suis favorable.

Lors de l’examen du PLF, j’ai déposé un amendement qui avait été voté par la commission des finances.

Si ce sujet mérite d’être intégré au budget, je pense que l’échelon de la Lolf n’est pas le bon.

Je vous encourage donc à retirer votre amendement, comme vous l’avez annoncé, et surtout à inviter vos collègues 
du Sénat à reprendre l’amendement voté il y a quelques semaines en commission des finances.

Rappelez-leur aussi de ne pas reprendre l’amendement de M. Caron, favorable à la budgétisation, alors que 
nous souhaitons, par opposition à celle-ci, assurer, autant que possible, un financement par l’allocation d’un 
montant issu d’un impôt.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?
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Mme Rachida Dati, ministre

J’entends les arguments de la présidente de la commission spéciale sur le montant des crédits dédiés à l’audiovisuel 
public, mais puisque celui-ci a été fixé, aucune régulation ne pourra lui être appliquée. Par ailleurs, la redevance 
était auparavant versée par douzièmes. Le versement intégral des crédits pourrait déstabiliser la trésorerie de l’État.

Ainsi, il est possible d’inscrire dans le PLF pour 2025 le versement en douze échéances de ces crédits, mais il 
est déjà acté que le montant affecté sera sanctuarisé et intégralement versé.

Mme la présidente

La parole est à M. Emmanuel Grégoire.

M. Emmanuel Grégoire

Je rappelle que cet amendement ne sera pas soumis au vote, afin de garantir l’adoption de la proposition de loi 
organique.

M. Thibault Bazin

Quelle est l’utilité de ces amendements s’ils sont finalement retirés ?

M. Emmanuel Grégoire

La visibilité financière annuelle, voire pluriannuelle, est un enjeu important pour des acteurs industriels procédant 
à d’importants investissements, réalisant des réorganisations et soumis à différentes servitudes et obligations 
de service public. Elle est insuffisante et nous devrions travailler à son amélioration.

Monsieur le rapporteur, je sais que vous êtes sensible à ce problème, qui n’a pas pu être abordé lors de l’examen 
des dépenses prévues par le PLF pour 2025. Veillez à ce qu’il soit réglé par le texte qui sera finalement adopté 
par application de l’article 49.3 de la Constitution.

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul.

M. Sylvain Berrios

L’amendement a été retiré. À quoi ça sert de discuter ?

M. Aurélien Saintoul

Vous êtes manifestement de fervents partisans de la TVA, dont vous voulez affecter une partie au financement 
de l’audiovisuel public. Vous faites comme si cette affectation était neutre pour les Français, alors que la TVA 
sert déjà à financer le service public.

M. Thibault Bazin

L’amendement n’a-t-il pas été retiré ?

M. Aurélien Saintoul

Les crédits de l’audiovisuel public seront donc autant de revenus disponibles en moins pour les ménages, ce 
que vous ne précisez jamais.

Qu’est ce qui sera sacrifié, l’argent capté par l’audiovisuel public manquant nécessairement quelque part ? Vous 
êtes bien en peine de nous l’expliquer ! Parler de gains de pouvoir d’achat est en fait un tour de passe-passe : le 
revenu disponible des Français – en particulier de ceux qui dépendent le plus du service public – sera touché, 
s’il ne l’est pas déjà par le choix d’affecter une part des recettes de TVA à l’audiovisuel public. Vous jouez au 
bonneteau, mais nous avons de bons yeux !

M. Sylvain Berrios

Vous parlez d’un amendement qui n’existe plus !
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M. Aurélien Saintoul

Le versement intégral des crédits est le cœur du problème, puisque ce qui est en jeu, c’est bien la capacité du 
gouvernement à mettre la pression sur les sociétés de l’audiovisuel public. Sinon, la préoccupation exprimée 
par nos collègues Taillé-Polian et Calvez aurait déjà été prise en compte par le gouvernement, qui aurait pu 
faire adopter un amendement ad hoc au Sénat.

L’exécutif a souhaité conserver son moyen de pression. Il amuse aujourd’hui la galerie en nous assurant que 
tout ira bien, alors qu’il aurait pu, s’il avait été de bonne foi, répondre aux préoccupations de ces entreprises. 
Nous ne croyons donc pas un mot de ce qu’il dit !

Mme la présidente

Au motif que l’amendement sera retiré, certains manifestent leur humeur, mais je rappelle qu’il a été conçu 
pour appeler le débat. Je laisse donc celui-ci se poursuivre.

M. Sylvain Berrios

Ah ça, on voit bien qu’il se poursuit, le débat !

Mme la présidente

La parole est à Mme Céline Calvez.

Mme Céline Calvez

Rappelons que notre vote conforme doit apporter à l’audiovisuel public la garantie d’être financé et de conserver 
ainsi son indépendance. La présidente de la commission spéciale suggère de verser les crédits en une seule 
échéance, prévue en début d’exercice, et le projet de loi de finances rectificative (PLFR) pour 2022 comprenait, 
dès la suppression de la CAP, une telle disposition.

Il me paraît donc possible d’engager le Sénat à inscrire ce versement unique dans le PLF pour 2025 qui, même s’il 
exigera d’adapter la gestion de la trésorerie de l’État, permettra certainement de mieux garantir l’indépendance 
de l’audiovisuel public.

Mme la présidente

Je vous informe que nous entendrons des explications de vote à l’issue de la discussion des articles. Vous pouvez 
donc être plus brefs.

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale.

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Avant d’en venir au fond de mon amendement, je m’adresserai à vous toutes et tous en tant que présidente de la 
commission spéciale. Mes chers collègues, nous sommes très contraints et nous nous empêchons d’approfondir 
le débat des amendements, bien conscients que nous sommes de la nécessité d’une adoption conforme.

Cependant, par pitié, ne nous empêchons pas de débattre des sujets importants que soulève ce texte. Nos 
échanges seront consignés au compte rendu et l’Assemblée nationale ne doit pas se priver elle-même de sa 
capacité d’action.

M. Sylvain Berrios

Mais nous n’avons pas décidé de retirer cet amendement !

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Débattre de sujets importants n’implique pas d’aller jusqu’au vote.

M. Gérault Verny

Mais le sujet n’est pas important ! Ce qu’il faut, c’est privatiser l’audiovisuel public !
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Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

En l’occurrence, il est de notre responsabilité de ne pas soumettre cet amendement au vote, mais également de 
discuter de tous les problèmes qu’affronte l’audiovisuel public.

Revenons-en à l’amendement. L’an dernier, un montant a été voté – qui déterminait notamment les crédits de 
transformation –, mais il a fait l’objet d’une régulation en cours d’année. Ainsi, la fixation d’un montant n’a 
rien d’une garantie.

Je dois cependant m’avouer rassurée par le fait que vous ayez décidé de réintégrer les crédits de transformation, 
sujets à débat, dans le socle.

Le problème du nombre d’échéances de versement demeure entier, mais nous faisons en sorte qu’un amendement 
comparable au nôtre soit déposé au Sénat et qu’il y soit adopté. Les entreprises de l’audiovisuel public pourront 
ainsi aborder l’année 2025 en comptant sur des financements sécurisés.

Mme la présidente

La parole est à Mme Soumya Bourouaha.

Mme Soumya Bourouaha

Je souhaitais apporter mon soutien à cet amendement. (Protestations sur les bancs des groupes RN, EPR, HOR 
et UDR.)

M. Ian Boucard

C’est un pour et un contre, pas plus ! On ne fait pas une table ronde !

M. Gérault Verny

On n’est pas dans une réunion de l’Unef !

Mme Soumya Bourouaha

Puis-je m’exprimer ?

Mme la présidente

Mme Bourouaha peut s’exprimer dans le débat d’un amendement, enfin ! J’ai laissé tous les groupes s’exprimer 
et le financement de l’audiovisuel public est important : nos débats sont attendus.

M. Sylvain Berrios

Mais l’amendement n’existe plus !

Mme Soumya Bourouaha

Mme la présidente vient de dire que ce débat était important et vous me coupez la parole ! J’ai pourtant bien le 
droit de m’exprimer, comme vous !

M. Sylvain Maillard

Vous confondez la présidente de la commission spéciale et la présidente de séance !

Mme Soumya Bourouaha

J’ai donc bien le droit de donner mon avis sur cet amendement. Il ne fera pas l’objet d’un vote,…

M. Gérault Verny

Justement, vous parlez de quelque chose de virtuel !
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Mme Soumya Bourouaha

…mais il me paraissait important de dire que nous le soutenions : il vise en effet à sécuriser l’audiovisuel public 
par le versement intégral de ses crédits. Chacun ici sait qu’un budget reçu en tout début d’année permet de se 
projeter sans sentir la menace d’une épée de Damoclès. Je tenais à le dire : merci de me laisser la parole et de 
ne pas m’empêcher de parler !

Mme la présidente

Madame la présidente de la commission spéciale, retirez-vous votre amendement ?

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Oui. (« Ah ! » sur les bancs des groupes RN et UDR.)

M. Gérault Verny

Comment voulez-vous être crédible ? Taisez-vous un peu !

(L’amendement n° 2 est retiré.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Constance de Pélichy, pour soutenir l’amendement n° 9.

Mme Constance de Pélichy

Il tendait à garantir l’indépendance de l’audiovisuel public grâce à un financement suffisant, quelle que soit 
l’année ou le contexte budgétaire. Je le retire, compte tenu de l’importance d’un vote conforme et des débats 
qui ont eu lieu à l’occasion de la discussion générale, ont lieu à l’occasion de la discussion des articles et auront 
encore lieu à l’occasion des explications de vote.

(L’amendement n° 9 est retiré.)

(L’article 1er est adopté.)

Après l’article 1er

Mme la présidente

Nous en venons à des amendements portant article additionnel après l’article 1er.

Je suis saisie de trois amendements, nos 4, 6 et 7, pouvant être soumis à une discussion commune.

La parole est à M. Aurélien Saintoul, pour les soutenir.

M. Aurélien Saintoul

Je note tout d’abord que la manœuvre de nos collègues macronistes, qui ont cherché à empêcher notre collègue 
Bourouaha de prendre la parole, est tout à fait caractéristique de leur volonté de tordre le bras de l’Assemblée 
nationale et d’empêcher la tenue du débat.

M. Gérault Verny

Arrêtez votre cinéma !

M. Laurent Jacobelli

Ouin ouin !

M. Aurélien Saintoul

Votre pression systématique pour obtenir un vote conforme dans l’urgence est antidémocratique, chacun doit 
en avoir conscience.
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M. Laurent Jacobelli

Un député qui fait fermer des chaînes de télévision se plaint d’attaques à la liberté d’expression, on aura tout vu !

M. Philippe Ballard

On peut donc fermer des chaînes et faire la morale à ses collègues…

M. Aurélien Saintoul

L’amendement n° 4 vise à acter le principe d’une contribution progressive à l’audiovisuel public, inscrite dans 
la Lolf.

Les amendements nos 6 et 7 sont deux amendements d’appel. Mme la ministre insiste pour qu’existe un lien 
entre financement et réforme de la gouvernance, en dépit de toute nécessité organique, mais nous souhaitons lui 
signaler le cas particulier de deux sociétés d’audiovisuel public qui doivent être protégées de la fusion projetée.

L’amendement n° 6 aborde ainsi la situation d’Arte, chaîne instituée par un traité disposant que sa gouvernance 
la distingue des autres chaînes de télévision. L’amendement n° 7 traite de France Médias Monde, dont la 
fonction particulière doit s’adosser à une gouvernance originale, en tout cas distincte de celle de la holding de 
l’audiovisuel public.

Nous craignons qu’en cas de fusion, France Médias Monde devienne une variable d’ajustement, notamment en 
cas de réduction budgétaire. Nous comprenons également que l’intégration de France Médias Monde à la holding 
de l’audiovisuel public est d’ores et déjà présentée comme une monnaie d’échange alors que cette chaîne était 
censée être épargnée il y a encore quelques mois. Nous souhaitons donc être assurés de sa protection.

Mme la présidente

Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Masséglia, rapporteur

Je remercie d’abord M. Saintoul d’avoir pris en considération les remarques que j’ai formulées en commission 
spéciale et modifié la rédaction de ses amendements, en substituant l’acronyme « CAP » au terme de « redevance ».

Nous discutons aujourd’hui du financement de l’audiovisuel public et d’une proposition de loi organique qu’il 
faudrait, à mes yeux et à ceux de nombreux autres députés, voter à l’identique pour éviter la budgétisation.

Vous parlez aujourd’hui de telle ou telle fusion et d’hypothétiques changements de gouvernance ; ce n’est pas 
ce dont nous devons discuter aujourd’hui. Avis défavorable.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre

Ne voulant pas vous faire de la peine ni heurter votre sensibilité, monsieur Saintoul, je vous répondrai lentement 
et doucement. Vous craignez que l’affectation d’une partie de la TVA ne permette pas le bon financement du 
service public. En fait, vous déniez à l’audiovisuel public sa nature de service public,…

M. Aurélien Saintoul

C’est très pénible.

Mme Rachida Dati, ministre

…puisque ce sont les services publics qui sont financés par la TVA.

Vous avez un petit côté M. Je-Sais-Tout.
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M. Sylvain Maillard

Ah non, pas du tout !

M. Aurélien Saintoul

Auriez-vous un complexe, madame la ministre ?

Mme Rachida Dati, ministre

Je ne vous connaissais pas, mais je plains maintenant vos collègues. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes RN, EPR et UDR.)

Le rapporteur a raison : vous êtes totalement hors sujet.

Mme la présidente

La parole est à Mme Violette Spillebout.

Mme Violette Spillebout

Avec ces amendements, vous proposez de nouvelles modalités de financement de l’audiovisuel public, de 
nouvelles taxes, et vous remettez en cause, d’une façon quelque peu dogmatique, des rapprochements qui sont 
pourtant déjà bien engagés, par exemple entre France Bleu et France 3, dans beaucoup de nos régions. Ce n’est 
pas le débat et vous savez qu’il importe d’adopter ce texte conforme si nous voulons sanctuariser et pérenniser 
le financement de l’audiovisuel public. Ne prenons aucun risque.

À la fin de votre exposé sommaire, vous évoquez le Syndicat national des journalistes – SNJ. Or, dans un 
communiqué de presse publié il y a deux jours, celui-ci nous appelait à voter ce texte conforme et à ne pas 
prendre le risque de la budgétisation.

M. Philippe Ballard

Si c’est le SNJ qui le dit !

Mme Violette Spillebout

J’ai entendu tout à l’heure à ma gauche…

M. Gérault Verny

À votre droite ! (Sourires.)

Mme Violette Spillebout

…dans les rangs de mes collègues du Rassemblement national, un appel à la privatisation de l’audiovisuel public. 
(« Oui ! » sur plusieurs bancs du groupe RN.) Voilà le danger auquel nous nous opposons collectivement ! Pour 
protéger la liberté, l’indépendance et le pluralisme de l’audiovisuel public, pour protéger tout ce qui nous tient 
à cœur, il faut absolument voter ce texte conforme et rejeter ces amendements. Nous aurons d’autres occasions 
de débattre de l’évolution des chaînes.

Comme l’a dit la présidente de la commission spéciale, nous veillerons à ce que le gouvernement ne décide 
pas d’infliger un coup de rabot budgétaire visant l’audiovisuel public. Nous nous sommes unanimement élevés 
contre cela en commission et nous resterons vigilants, car il y va de notre crédibilité.

Mme la présidente

La parole est à M. Aurélien Saintoul.

M. Aurélien Saintoul

Madame la ministre, je vous remercie de vous inquiéter pour ma sensibilité, mais je veux vous rassurer : je 
vais bien.
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M. Ian Boucard

Nous voilà rassurés !

M. Aurélien Saintoul

En revanche, je vois que vous nourrissez une forme de complexe à mon égard : peut-être trouvez-vous que je 
sais trop de choses (Rires et exclamation sur les bancs du groupe RN) ou que je vous donne des leçons ? Je ne 
sais pas, mais je m’inquiète pour vous.

M. Laurent Jacobelli

Quelle modestie !

M. Erwan Balanant

Élargissez les portes pour qu’il puisse sortir !

M. Jean-Philippe Tanguy

Vous êtes agrégé de lettres, pas prix Nobel !

M. Aurélien Saintoul

Vous dites, monsieur le rapporteur, que la question de la fusion est hors sujet, mais c’est Mme la ministre qui en 
a parlé elle-même hier soir, au moment de la présentation du texte. Pourquoi ne pas lui avoir dit qu’elle était 
hors sujet ?

En réalité, je crois qu’on est tout à fait dans le sujet. D’ailleurs, vous ne répondez pas à mes préoccupations 
concernant Arte et France Médias Monde. Or si vous voulez éviter la budgétisation, c’est en particulier pour 
ces deux entreprises de l’audiovisuel public.

Votre argument selon lequel je dénierais le caractère de service public à l’audiovisuel public est risible, madame 
la ministre, je suis désolé de vous le dire. Je parle d’effet d’éviction. Si vous captez des ressources de la TVA 
pour financer l’audiovisuel public, ce sont autant de ressources qui ne seront pas affectées à d’autres services 
publics. Je conçois que ce raisonnement puisse être difficile à comprendre au moment de la digestion, mais je 
pense que vous allez y arriver.

M. Laurent Jacobelli

Toujours élégant !

M. Philippe Ballard

La grande classe !

M. Aurélien Saintoul

Pourquoi n’apportez-vous aucune réponse aux arguments de Mmes Roselyne Bachelot et Rima Abdul-Malak, 
qui ont été cités hier, alors que vous jugez vous-même qu’il existe un lien fort entre réforme du financement et 
réforme de la gouvernance ?

Enfin, vous ne répondez pas non plus à cette autre question : que ferait le gouvernement si nous rejetions cette 
proposition de loi organique ? Laisseriez-vous la budgétisation se faire, ou bien dans le texte que le premier 
ministre s’apprête à faire adopter par 49.3, serait-il prêt à recréer une redevance ? C’est la solution qui s’impose, 
à Lolf constante.

M. Thibault Bazin

Et à la fin, il va retirer ses amendements et on aura parlé pour rien !

Mme la présidente

La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus.
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M. Jérémie Patrier-Leitus

Je ne suis pas certain que Mme la ministre ait besoin qu’on la défende, mais je trouve que vous lui manquez de 
respect et c’est assez lamentable. Ce que je constate, c’est que même au moment de la digestion, vous nous 
parlez encore et toujours de taxes : voilà une chose qui ne change pas.

Vous demandez un débat démocratique sur le financement de l’audiovisuel public : c’est un débat que nous 
essayons de mener le plus sérieusement possible, afin de garantir aux acteurs de l’audiovisuel public un 
financement pérenne et dynamique. La ministre s’est engagée à ouvrir prochainement avec les parlementaires 
la discussion sur d’autres questions importantes que vous évoquez, à savoir la holding, la fusion et ce que nous 
voulons demander aux acteurs de l’audiovisuel public. Mais ce n’est pas le sujet du jour.

Nous lier les mains en disant que France Médias Monde ne doit pas faire partie d’un projet de holding, ce serait 
priver l’Assemblée nationale d’un débat stratégique sur l’avenir de notre audiovisuel public, qui doit être fort et 
embarquer l’ensemble des acteurs concernés. Ne nous lions pas les mains et travaillons ensemble, dans quelques 
semaines ou dans quelques mois, à la définition d’une vision stratégique pour notre audiovisuel public.

M. Aurélien Saintoul

Pourquoi ne devrions-nous pas parler aujourd’hui du financement ?

Mme la présidente

La parole est à M. Laurent Jacobelli.

M. Laurent Jacobelli

Monsieur le commissaire politique Saintoul (Applaudissements sur plusieurs membres du groupe RN), je sais 
que vous avez une vision particulière de l’audiovisuel.

M. Sylvain Maillard

Vous aussi !

M. Laurent Jacobelli

Pour vous, le pluralisme consiste à fermer les chaînes qui ne pensent pas comme vous. Il consiste à rester dans 
le confort du service public radiophonique, qui surreprésente La France insoumise et sous-représente le premier 
parti d’opposition.

M. Emmanuel Duplessy

C’est faux !

M. Laurent Jacobelli

Mais on parle de l’argent des Français et certains d’entre eux en ont marre de payer, hier une redevance, 
aujourd’hui une TVA, pour se faire insulter par un service public dont la gestion relève d’une véritable gabegie ! 
Pourquoi le service public assure-t-il des marges confortables à certains producteurs privés ? Le service public 
de Pierre Desgraupes, celui qui informait et qui divertissait, n’existe plus. À la place, il y a désormais un service 
public militant, qui gère mal l’argent public. Alors privatisons, pour moins d’impôts, pour plus de pluralisme et 
pour moins de Saintoul ! (Applaudissements sur les bancs du groupe RN et sur plusieurs bancs du groupe UDR.)

Mme la présidente

La parole est à Mme la ministre.

Mme Rachida Dati, ministre

Ce n’est pas la première fois que vous me manquez de respect, monsieur Saintoul, et ce n’est pas grave. Je ne 
nourris aucun complexe vis-à-vis d’un personnage comme vous, je vous rassure. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes EPR et DR.) Vous savez sans doute trop de choses, mais pas forcément les bonnes, et encore 
moins les meilleures.
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Premièrement, je suis contre un alourdissement de la fiscalité des ménages. Deuxièmement, le débat sur la 
redevance a été largement tranché. Troisièmement, vous savez très bien que depuis que j’ai été nommée ministre 
de la Culture au mois de janvier, et même avant cela, je me suis battue pour sanctuariser le financement de 
l’audiovisuel public. Vous ne pouvez pas dire le contraire. Je sais que ce n’est pas votre combat, mais c’est le 
mien. Il n’y a aucune raison de traiter Arte ou France Médias Monde différemment du reste de l’audiovisuel 
public : toutes les chaînes sont traitées de la même manière et je n’ai pas compris le sens de votre propos. Vous 
voulez savoir ce qui se passera si la proposition de loi organique n’est pas adoptée ? Eh bien, nous reviendrons 
à la budgétisation.

M. Aurélien Saintoul

Voilà !

Mme la présidente

Je mets aux voix l’amendement n° 4.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ........................ 138
Nombre de suffrages exprimés ...... 136
Majorité absolue .............................. 69
Pour l’adoption .................................. 6
Contre ............................................ 130

(L’amendement n° 4 n’est pas adopté.)

Mme la présidente

Je mets aux voix l’amendement n° 6.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ........................ 137
Nombre de suffrages exprimés ...... 136
Majorité absolue .............................. 69
Pour l’adoption .................................. 7
Contre ............................................ 129

(L’amendement n° 6 n’est pas adopté.)

Mme la présidente

Je mets aux voix l’amendement n° 7.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ........................ 140
Nombre de suffrages exprimés ...... 139
Majorité absolue .............................. 70
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Pour l’adoption .................................. 8
Contre ............................................ 131

(L’amendement n° 7 n’est pas adopté.)

Mme la présidente

L’amendement n° 8 de M. Aurélien Saintoul est défendu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Denis Masséglia, rapporteur

Avis défavorable.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre

Avis défavorable.

Mme la présidente

La parole est à M. Ian Boucard.

M. Ian Boucard

Notre collègue Laurent Jacobelli vient de faire un vibrant plaidoyer pour la privatisation globale du service 
public. Lors de la campagne des législatives, au mois de juin, à chaque fois que, sur les antennes régionales de 
France 3 et de France Bleu, la question de la privatisation des antennes régionales était posée à des candidats 
du Rassemblement national ou de l’UDR, ils ne savaient pas quoi répondre.

M. Olivier Falorni

C’était très intéressant, ces débats régionaux !

M. Ian Boucard

Ils ne savaient pas ce qu’ils devaient dire, et la candidate qui était face à moi a répondu qu’elle ne savait 
pas, que M. Bardella n’avait pas donné de consigne. Puisque nous débattons de l’audiovisuel public et que 
vous êtes, pour beaucoup, des représentants de circonscriptions rurales, peut-être pourriez-vous enfin nous 
répondre et nous dire si vous avez prévu de privatiser prochainement les antennes régionales de France 3 et 
de France Bleu.

M. Philippe Ballard

Nous avons répondu hier !

Mme la présidente

La parole est à M. Richard Ramos.

M. Richard Ramos

Monsieur Jacobelli, vous n’allez pas dans le sens des Français. Les audiences de l’audiovisuel public, 
notamment de France Bleu et de France 3, sont en constante augmentation. Cela signifie que de plus en plus 
de Français ont besoin d’un service public audiovisuel de proximité. Privatiser, c’est aller à l’encontre de la 
volonté des Français.

Mme la présidente

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale.
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Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Monsieur Ballard, je vous ai entendu hier traiter certaines des entreprises de l’audiovisuel public – que vous 
n’avez pas clairement identifiées – de canards boiteux.

M. Philippe Ballard

C’est faux !

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

À vous et à ceux de vos collègues du Rassemblement national qui souhaitent privatiser l’audiovisuel public, je 
veux rappeler que c’est en ses chaînes que les Françaises et les Français ont le plus confiance. Leurs audiences 
sont très importantes et ne cessent de progresser et, en dépit de leur sous-financement chronique, ce sont des 
entreprises très dynamiques et innovantes, qui rassemblent autour d’elles, qui font du lien et créent du commun 
dans notre pays. C’est peut-être ce qui vous gêne, vous qui ne cherchez qu’à diviser les gens. C’est aussi la 
raison pour laquelle nous défendons les entreprises de l’audiovisuel public et leur travail. (Applaudissements 
sur quelques bancs des groupes EcoS, LFI-NFP et SOC.)

Collègues du Rassemblement national, ne pensez-vous pas que France Télévisions a réalisé un travail exceptionnel 
au moment des Jeux olympiques ?

M. Gérault Verny

TF1 aussi !

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Les Françaises et des Français ont presque tous regardé la cérémonie d’ouverture ou de clôture. Quel travail 
exceptionnel ! Vous ne supportez pas ce qui réunit les Françaises et les Français, car vous préférez ce qui les 
divise. On connaît votre pluralisme à la C8 ou à la CNews : à force de se faire insulter quand on y va, on n’y 
va plus. (Exclamations sur les bancs du groupe RN.) Mais je vous rappelle qu’ensemble, ces deux chaînes ne 
font même pas 6 % d’audience, alors que le service public, lui, en fait plus de 30.

M. Thibault Bazin

On n’est pas près d’examiner les deux autres textes !

Rappel au règlement

Mme la présidente

La parole est à M. Philippe Ballard, pour un rappel au règlement.

M. Philippe Ballard

Il se fonde sur l’article 70.

Madame la présidente de la commission spéciale, vous m’avez prêté des propos qui ne sont pas les miens et je 
crois que vous ne m’avez pas bien écouté hier. Lorsque j’ai parlé de canards boiteux, je citais M. Francis Balle, 
professeur émérite à l’université d’Assas et ancien membre du Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA). J’ai 
exposé sa position, qui est aussi la nôtre : il vaut mieux que la France dispose d’un groupe puissant que d’une 
multitude de canards boiteux. Nous pourrons avoir ce grand groupe d’ici trois ou quatre ans, lorsque les fusions 
auront été réalisées et que nous aurons bazardé toutes les règles anticoncentration qui datent de 1986, donc 
d’une époque où il n’y avait que six chaînes et où internet et les plateformes n’existaient pas. Face aux Gafam, 
que peuvent TF1, M6 et France Télévisions ? Vous avez trente ans de retard et je maintiens que M. Francis 
Balle a raison.

M. Gabriel Attal

Ce n’est pas un rappel au règlement !
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Mme la présidente

Monsieur Ballard, vous avez commencé avec un rappel au règlement et vous finissez avec une explication de 
vote. Essayons de rester disciplinés !

M. Erwan Balanant

Il n’aime pas la discipline !

Après l’article 1er (suite)

Mme la présidente

La parole est à M. Guillaume Bigot.

M. Guillaume Bigot

Je tenais à répondre à notre collègue Ian Boucard pour défendre l’honneur de notre candidate dans l’autre 
circonscription du Territoire de Belfort, qui nous est cher à tous les deux. Le groupe DR, qui n’est plus à droite, 
fait preuve d’une forme de racisme social. Notre candidate savait, cela va de soi, que notre programme consiste 
à privatiser l’audiovisuel public.

M. Ian Boucard

Ce n’était pas dirigé contre elle !

M. Guillaume Bigot

Mais vous l’avez citée. La privatisation, c’est aussi la vox populi. TF1 a été privatisée et c’est devenu le premier 
groupe d’Europe. (Applaudissements sur les bancs du groupe RN.)

Mme la présidente

La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus.

M. Jérémie Patrier-Leitus

Monsieur Jacobelli, vos propos sont graves. Vous voulez privatiser l’audiovisuel public ? C’est votre choix et 
vous vous expliquerez devant les Français.

J’ai été administrateur de Radio France ; je suis actuellement administrateur de France Médias Monde. Vous 
ne pouvez pas remettre en cause le travail des agents et des salariés de l’audiovisuel public qui nous ont permis 
de vivre des Jeux olympiques exceptionnels.

M. Laurent Jacobelli

Je ne l’ai jamais fait !

M. Jérémie Patrier-Leitus

Si, vous vous êtes emporté, monsieur Jacobelli ! Vous avez remis en cause le travail de ces salariés qui font aussi 
notre fierté. Je rends également hommage aux agents de France Bleu, qui font la fierté des territoires ruraux. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes HOR, EPR, SOC et DR.) Vous devriez le savoir, vous qui 
êtes élu dans un territoire rural ! On a la chance d’avoir France 3, France Bleu, des chaînes qui mettent en 
valeur des événements dans les petites communes rurales, qui contribuent au lien social, qui font la fierté des 
habitants. Les employés de France Médias Monde font aussi la fierté de la France et participent au rayonnement 
culturel du pays – pensez à RFI. Que vous souhaitiez privatiser l’audiovisuel public ne doit pas vous conduire à 
remettre en cause le travail remarquable de l’audiovisuel public ! (Applaudissements sur les bancs des groupes 
HOR et SOC.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Danielle Brulebois.
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Mme Danielle Brulebois

En 2022, avec la suppression de la taxe d’habitation et de la redevance audiovisuelle, le principal sujet était le 
pouvoir d’achat des ménages. (M. Gabriel Attal applaudit.) En l’occurrence, la suppression de la redevance a 
représenté 138 euros supplémentaires pour 20 millions de foyers fiscaux ; ce n’est pas rien !

Un député du groupe LFI-NFP

Vous les avez appauvris !

Mme Danielle Brulebois

Garantir un audiovisuel public fonctionnel suppose un financement solide, sanctuarisé, comme l’a dit Mme la 
ministre. La proposition de loi organique permet d’éviter la budgétisation pure et simple, susceptible de fluctuer 
en fonction des priorités de l’État. Un financement durable, connu et verrouillé dès le vote du PLF, garantit 
à l’audiovisuel public une certaine indépendance ; ses acteurs ont d’ailleurs tous salué le texte et appelé à le 
voter conforme.

La pérennité et la modernisation de ce service public auquel nous sommes tant attachés représentent des 
défis à surmonter, face à la concurrence féroce de Netflix, Amazon ou Disney. Ces questions continuent de 
nous préoccuper, mais il s’agit aujourd’hui, en adoptant ce texte, de franchir une première marche, décisive. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe EPR.)

Rappel au règlement

Mme la présidente

La parole est à M. Laurent Jacobelli, pour un rappel au règlement.

M. Erwan Balanant

Qu’ils sont susceptibles !

M. Laurent Jacobelli

Cher collègue Patrier-Leitus, ne me prêtez pas des propos que je n’ai pas tenus !

M. Gabriel Attal

Sur quel article se fonde ce rappel au règlement ?

M. Laurent Jacobelli

Tournez sept fois la langue dans la bouche avant de parler !

Mme la présidente

Quel est le fondement de ce rappel au règlement, monsieur Jacobelli ?

M. Laurent Jacobelli

L’article 70, madame la présidente. Je connais bien France Médias Monde : j’ai eu la chance de diriger les 
programmes de TV5 Monde.

M. Hervé Saulignac

Il n’y a que des conflits d’intérêts, ici !

M. Laurent Jacobelli

Lisez notre programme, vous constaterez que nous ne voulons pas privatiser France Médias Monde !

Mme la présidente

Venez-en au fond du rappel au règlement !
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M. Laurent Jacobelli

Vous insultez les salariés du privé, une fois encore, en imaginant qu’une bonne télévision, éthique, pluraliste, 
de qualité… (Mme la présidente coupe le micro de l’orateur.)

Mme la présidente

Monsieur le député, vous ne répondez pas à une mise en cause personnelle mais sur le fond de l’amendement.

M. Erwan Balanant

Merci, madame la présidente.

Après l’article 1er (suite)

Mme la présidente

Je mets aux voix l’amendement n° 8.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ........................ 160
Nombre de suffrages exprimés ...... 158
Majorité absolue .............................. 80
Pour l’adoption .................................. 8
Contre ............................................ 150

(L’amendement n° 8 n’est pas adopté.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Sophie Taillé-Polian, pour soutenir l’amendement n° 3.

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Quelle est la meilleure manière d’évaluer les montants destinés à l’audiovisuel public ? Actuellement, des 
discussions poussées ont lieu entre les entreprises du secteur, le ministère de la Culture et le ministère des finances. 
Si nous cherchions véritablement à garantir l’indépendance de ces entreprises, à les préserver de toute velléité 
d’ingérence politique, nous devrions non reproduire le modèle allemand, car nos histoires sont différentes, mais 
nous en inspirer. En Allemagne, une commission indépendante définit le montant de la redevance en vérifiant 
que concordent les missions de service public – établies par la représentation nationale –, les objectifs affichés 
et les montants alloués. Dans notre rapport d’information sur les projets de contrats d’objectifs et de moyens 
(COM) 2024-2028 des entreprises de l’audiovisuel public, nous avons relevé, ma collègue Céline Calvez et moi-
même, la dichotomie entre les missions et les objectifs, qui sont les bons, et les moyens, qui sont insuffisants. 
Il convient de corriger ce hiatus : on ne peut plus demander l’impossible à des entreprises où les employés 
font déjà tout ce qu’ils peuvent. Un regard indépendant serait extrêmement utile, dans le cadre d’une mission 
naturellement confiée à l’Arcom, l’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique, afin 
d’ajuster les moyens aux missions.

Nous appelons également de nos vœux une loi de programmation pluriannuelle pour l’audiovisuel public, qui 
serait l’occasion d’un grand débat sur les missions et les moyens alloués. Le secteur a peut-être un peu plus 
besoin que d’autres de prévisibilité.

Mme la présidente

Quel est l’avis de la commission ?
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M. Denis Masséglia, rapporteur

Vous avez raison : l’histoire allemande est différente de l’histoire française ; il n’est donc pas forcément judicieux 
de tenter de ressembler à l’Allemagne. Quant à l’évaluation que vous proposez, il entre déjà dans les attributions 
de l’Arcom de formuler des avis relatifs aux COM. Des améliorations sont possibles, mais l’agence indépendante 
– l’Arcom – comme les outils – les COM – existent déjà. Avis défavorable.

Mme la présidente

Quel est l’avis du gouvernement ?

Mme Rachida Dati, ministre

L’amendement est satisfait : l’Arcom formule un avis non seulement sur les COM, mais également sur la 
trajectoire financière pluriannuelle de l’audiovisuel public.

Mme la présidente

La parole est à Mme Céline Calvez.

Mme Céline Calvez

Bien que la question du renforcement du suivi assuré par l’Arcom mérite d’être posée, j’insisterai plutôt sur la 
question du pouvoir du Parlement. J’invite les parlementaires à se saisir de toutes leurs prérogatives. Actuellement, 
ils ne sont consultés qu’en bout de course : certes, nous évaluons les COM, mais ils nous parviennent trop 
tardivement, nous participons trop peu à leur élaboration et nous ne disposons pas des bons indicateurs de suivi. 
J’invite l’État et le gouvernement à associer davantage le Parlement. Je ne voterai pas l’amendement, mais j’en 
retiens cette idée de mieux associer le Parlement à la définition de la stratégie de l’audiovisuel public, dont 
l’indépendance doit être assurée. (M. Aurélien Saintoul applaudit.)

Mme la présidente

La parole est à Mme la présidente de la commission spéciale.

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Je vais retirer l’amendement, bien que votre réponse, madame la ministre, ne me satisfasse pas. L’Arcom 
a beau donner des avis sur les COM, elle ne le fait qu’en amont, avant même la signature des conventions 
pluriannuelles d’objectifs et de moyens. Rendre des avis a priori, sur des trajectoires financières aussi larges 
et peu précises, sans possibilité d’y revenir au fil de l’eau, n’est pas satisfaisant. Nous devons empêcher qu’à 
l’avenir un gouvernement malveillant puisse soumettre l’audiovisuel public – ô combien important pour la 
démocratie – à des injonctions contradictoires, ni lui assigner des missions impossibles.

(L’amendement n° 3 est retiré.)

Explications de vote

Mme la présidente

La parole est à M. Jérémie Patrier-Leitus.

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR)

Nous voterons la proposition de loi organique car il faut donner de la visibilité aux acteurs de l’audiovisuel 
public, assurer un financement pérenne, réaffirmer notre attachement à ce garant d’une information fiable, 
plurielle, indépendante, de proximité. Je salue de nouveau le rôle joué par France 3 et France Bleu, dont les 
missions ne sauraient être assurées par des acteurs privés. Si nous avons pu débattre démocratiquement lors des 
élections législatives, c’est aussi grâce à ces chaînes ; elles font vivre le débat démocratique. J’espère un vote 
conforme, qui marque le début d’un travail approfondi sur l’avenir de l’audiovisuel public : nous attendons en 
effet que soit mis à l’ordre du jour un débat sur le projet de holding – la gouvernance de cette dernière et de ses 
filiales –, au cours duquel seraient définis les objectifs stratégiques du secteur. Il y va de l’argent des Français 
et du rôle du Parlement.
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Mme la présidente

La parole est à Mme Soumya Bourouaha.

Mme Soumya Bourouaha (GDR)

Nous voterons conforme le texte pour protéger l’audiovisuel public qui, sans cela, serait financé à la discrétion 
des gouvernements. Nous lui réaffirmons notre attachement : il est le cœur de notre démocratie, nous y tenons 
très fort.

Mme la présidente

La parole est à Mme Hanane Mansouri.

Mme Hanane Mansouri (UDR)

Sans suspense, le groupe UDR votera contre ce texte : nous refusons de pérenniser le financement de l’audiovisuel 
public, en allouant une fraction de la TVA ou au moyen de tout autre impôt.

Je me réjouis uniquement que cette discussion ait permis, une fois de plus, de montrer le vrai visage de la 
gauche, laquelle tente de nous faire croire, comme Sandrine Rousseau hier dans un grand numéro d’actrice, 
qu’elle se tient aux côtés des pauvres, et qui nous explique à présent que 138 euros de pouvoir d’achat ne 
représentent rien.

M. Arthur Delaporte

Ceux qui ne payent pas l’impôt sur le revenu ne payent pas la redevance !

Mme Hanane Mansouri

Vous n’avez jamais rencontré de vrais Français, manifestement. Une telle somme représente un plein et demi 
d’essence, à peine un panier de courses pour une semaine, une facture moyenne d’électricité : ce n’est pas rien !

Voter le texte dans le délai très court qui nous est imparti ne permet pas de poser les bonnes questions, notamment 
sur le coût faramineux de l’audiovisuel public compte tenu des nouveaux modes de communication, et sur 
son utilité au regard de l’offre variée du secteur privé, qui répond parfaitement aux besoins d’information 
des Français. La gauche le sait mais tente de protéger à tout prix son outil de propagande en demandant aux 
contribuables de le financer, avec la complicité des LR, apparemment habitués à trahir ! (Rires sur les bancs 
des groupes UDR et RN.)

M. Thibault Bazin

Il n’y a plus de LR ! D’ailleurs, vous aussi en étiez : vous étiez la présidente des Jeunes Républicains de l’Isère !

Mme Hanane Mansouri

Le groupe UDR défend la privatisation de l’audiovisuel public et s’oppose donc à ce texte. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes UDR et RN.)

M. Thibault Bazin

C’est Judas au féminin !

Mme la présidente

La parole est à M. Bruno Clavet.

M. Bruno Clavet (RN)

Le groupe RN a toujours soutenu la suppression de la redevance : il s’agissait d’une taxe absurde, d’un impôt 
archaïque destiné à financer un audiovisuel éloigné des vraies préoccupations des Français. Aussi sommes-
nous opposés à son rétablissement, qu’il soit direct ou camouflé sous un autre nom : il s’agirait d’une nouvelle 
agression fiscale contre des Français déjà pressés de toute part. Ceux qui œuvrent à ce retour – les députés 
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écologistes et ceux de la France insoumise – défendent la vision d’un État glouton considérant l’argent des 
Français comme une ressource inépuisable. Nous rejetons catégoriquement cette vision : nos concitoyens ne 
sont pas des tirelires que l’on pourrait briser à volonté.

Le financement par une fraction de la TVA est certes un moindre mal, car il évite que les ménages soient 
directement ponctionnés.

M. Denis Masséglia, rapporteur

Vous devriez travailler un peu le sujet, quand même…

M. Bruno Clavet

Il n’en s’agit pas moins, soyons honnêtes, d’un bricolage budgétaire, d’une solution temporaire qui ne fait que 
repousser la nécessité d’une réforme profonde et courageuse de l’audiovisuel public. Tant que France Télévisions 
et Radio France resteront sous perfusion publique, elles continueront de réclamer toujours plus d’argent, sans 
jamais prouver leur capacité à bien le dépenser. Les deux entités coûtent aux contribuables 3,2 milliards d’euros 
par an. Avec cette somme, nous pourrions embaucher…

Mme Sophie Taillé-Polian, présidente de la commission spéciale

Des assistants parlementaires ?

M. Bruno Clavet

…60 000 policiers, construire 3 000 nouvelles écoles, rénover 6 400 kilomètres de route. Bref, il est possible 
et nécessaire de mieux dépenser l’argent des Français. Le Rassemblement national s’abstiendra de voter la 
proposition de loi organique, car nous refusons de soutenir une demi-mesure qui ne traite pas le fond du problème. 
Nous plaidons depuis longtemps pour la privatisation progressive de l’audiovisuel public, tout en conservant 
dans le giron public TV5 Monde, Arte, l’INA et les chaînes régionales.

Permettez-moi enfin d’évoquer un sujet absent de nos débats : la neutralité. L’audiovisuel public ne peut être 
légitime que s’il est parfaitement neutre ; il n’est démocratiquement légitime et budgétairement admissible qu’à 
cette condition. Quand il prend parti une fois, deux fois, il s’écarte de son rôle, il n’est plus le carrefour du débat 
public qu’il est censé être. Un journaliste du service public ne doit pas être un militant ou un activiste, il doit 
être – au mieux – un sceptique, obéissant à des devoirs et à une méthode. C’est pourquoi nous restons cohérents 
et réaffirmons notre volonté de mettre un terme à l’ensemble des financements publics, ce qui permettra de 
rendre directement cet argent…

M. Nicolas Thierry

Aux milliardaires !

M. Bruno Clavet

…aux Français. (Applaudissements sur les bancs des groupes RN et UDR.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Céline Calvez.

Mme Céline Calvez (EPR)

Cette année, il a souvent été question d’audiovisuel public, que ce soit pour le critiquer, le privatiser, le figer 
ou, encore, pour le défendre – je fais partie de cette dernière catégorie. En effet, le groupe Ensemble pour la 
République défend l’idée d’un audiovisuel public fort et indépendant.

Au fil de nos discussions, nous avons évoqué, outre les modalités de financement de ce secteur, ses missions 
et ses orientations stratégiques, qui sont fondamentales pour garantir la démocratie et promouvoir la culture 
française. Nous avons parlé des coopérations, de son mode d’organisation et de gouvernance, ainsi que du 
niveau de son financement.
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Dans quelques instants, nous nous prononcerons en faveur de son indépendance en adoptant, par un vote 
conforme, la proposition de loi organique du Sénat qui vise à affecter à l’audiovisuel public un montant déterminé 
d’imposition. Nous pouvons au moins nous accorder sur ce point. Nous sommes parvenus à éviter l’adoption 
d’amendements qui auraient empêché un vote conforme.

M. Erwan Balanant

Eh oui !

Mme Céline Calvez

C’est pourquoi les membres du groupe EPR – et j’espère bien d’autres sur ces bancs –, voteront la proposition 
de loi organique qui, certes, modifie le droit organique mais renforce considérablement l’audiovisuel public. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe EPR.)

M. Denis Masséglia, rapporteur

Excellent !

Mme la présidente

Sur la proposition de loi organique portant réforme du financement de l’audiovisuel public, je suis saisie par le 
groupe Ensemble pour la République d’une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée nationale.

La parole est à M. Aurélien Saintoul.

M. Aurélien Saintoul (LFI-NFP)

Je me réjouis que nous ayons pu débattre de ce sujet, alors que la volonté du gouvernement et des macronistes 
était de passer outre cette étape et d’en venir directement au vote ; en définitive, la discussion a pu avoir lieu.

M. Sylvain Maillard

On t’a écouté ! Tout le temps !

M. Aurélien Saintoul

Mon intervention me donne l’occasion non seulement de réaffirmer notre attachement au service public de 
l’audiovisuel, mais aussi de rappeler que les macronistes n’ont pas toujours été gentils avec lui ! En tant que député 
de la 11e circonscription des Hauts-de-Seine, qui comprend la ville de Malakoff dans laquelle se situait le siège 
de France Ô, je peux vous dire que, dans les outre-mer, on sourit amèrement lorsqu’on entend les macronistes 
affirmer qu’ils ont tant à cœur l’avenir de l’audiovisuel public, alors que cette chaîne a cessé d’être diffusée !

Quant aux protestations d’amitié à l’égard de l’audiovisuel public, nous savons désormais ce qu’elles valent ! 
Nous venons en effet de vivre un moment de vérité, puisque Mme la ministre a fini par reconnaître au cours 
du débat qu’en l’absence d’un vote conforme, le gouvernement ne prendrait aucune initiative en vue d’éviter 
la budgétisation. Ainsi, celles et ceux qui œuvrent au bon fonctionnement de l’audiovisuel public et qui nous 
écoutent, sauront – lorsque le gouvernement viendra leur expliquer, la bouche pleine de paroles sucrées, que 
la réforme de la gouvernance est un bien et qu’ils en sortiront grandis face à l’avenir – que sa parole ne vaut 
rien ! En réalité, le gouvernement n’est pas prêt à empêcher la budgétisation du financement de l’audiovisuel 
– ce que tout le monde souhaite pourtant éviter –, en rétablissant simplement la redevance. Les engagements 
pris ici par le gouvernement ne sont donc que des faux-semblants. Nous ne l’oublierons pas lorsqu’il s’agira 
de débattre de la fusion. Nous vous donnons donc rendez-vous.

Sachant que le présent texte doit être adopté, puisque le gouvernement n’est pas dans de bonnes dispositions à 
l’égard de l’audiovisuel public, nous nous abstiendrons, afin de permettre son adoption.

M. Sylvain Berrios

Ça, c’est courageux ! (Sourires.)
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M. Aurélien Saintoul

Néanmoins, la bataille ne fait que commencer !

M. Jérémie Patrier-Leitus

Qui a augmenté le budget de l’audiovisuel public ?

Mme la présidente

La parole est à M. Emmanuel Grégoire.

M. Emmanuel Grégoire (SOC)

Nous nous sommes déjà exprimés sur plusieurs sujets, mais leur cohérence invite à les rappeler. Tout d’abord, nous 
voterons la proposition de loi organique dans une version conforme à celle du Sénat – il nous est demandé une forme 
de vote impérieux –, puisqu’en raison de l’impéritie et de l’impréparation du gouvernement, c’est le seul moyen 
d’éviter une budgétisation qui ferait peser une grande menace non seulement financière mais aussi juridique sur la 
poursuite des activités de plusieurs acteurs de l’audiovisuel public. À ce titre, j’appelle chacun à la cohérence : si 
vous considérez que la budgétisation est une menace et si vous vous apprêtez à voter le texte, ce qui, à l’exception 
du RN, semble s’esquisser compte tenu de l’abstention de La France insoumise, il faudra en tirer les conséquences 
budgétaires : nous ne pouvons laisser dire, d’un côté, que la budgétisation de l’audiovisuel public constitue une forme 
d’insécurité budgétaire et, de l’autre, ne pas adapter les moyens permettant au service public de remplir ses missions.

Ensuite, il y a la question de la gouvernance – c’est l’une des raisons pour lesquelles nous nous trouvons dans 
cette situation. Une forme de chantage avait été exercée, selon laquelle on empêcherait la budgétisation, à 
condition de bien accompagner la réforme de la gouvernance. Ce sont deux sujets certes importants, disjoints 
techniquement et philosophiquement. Nous devrons approfondir la réflexion sur l’évolution de la gouvernance 
– il n’y a rien d’acquis en la matière. La ligne qui devra nous guider est celle de la défense non des acteurs mais 
des missions et de la singularité de l’audiovisuel, qui fait que c’est un véritable service public.

Enfin, en cohérence avec ce qui a été évoqué, nous devrons également accompagner les acteurs de l’audiovisuel 
public dans leurs missions d’éducation populaire, d’égalité territoriale, d’accès à la culture, d’accès à la formation, 
et renouer avec un peu moins de logistique et un peu plus de service public pour l’audiovisuel. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe SOC.)

Mme la présidente

La parole est à Mme Virginie Duby-Muller.

Mme Virginie Duby-Muller (DR)

Je tiens à remercier le rapporteur Denis Masséglia et l’ensemble des collègues pour la qualité de ce débat, même 
si nous regrettons les amendements démagogiques déposés par les membres du groupe LFI-NFP…

M. Ian Boucard

Comme d’habitude !

Mme Virginie Duby-Muller

…en faveur d’un retour de la redevance audiovisuelle. Au moins, ils ont le mérite de la constance, pour rétablir 
des taxes et des impôts au détriment des ménages et de nos concitoyens ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe DR et sur quelques bancs du groupe EPR.)

Nous voici donc au terme de l’examen de cette proposition de loi organique qui vise à pérenniser le financement 
de l’audiovisuel public. Le groupe Droite républicaine a déjà largement exprimé son soutien à ce texte, issu des 
travaux du rapport de nos anciens collègues Jean-Jacques Gaultier et Quentin Bataillon…

M. Thibault Bazin

Très bon député des Vosges, Jean-Jacques Gaultier ! Il nous manque !
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Mme Virginie Duby-Muller

…et d’une initiative des sénateurs membres de notre famille politique. Il permet de sanctuariser le financement 
de l’audiovisuel public et d’éviter sa budgétisation. Rappelons que cette solution est soutenue et attendue par 
les dirigeants de toutes les entités de l’audiovisuel public. Permettez-moi de saluer, à cet égard, l’ensemble 
des salariés de ce groupe, en particulier ceux de France 3 et de France Bleu qui travaillent dans nos territoires.

Le texte doit être adopté conforme pour que la loi soit promulguée avant la fin de l’année ; ce qui est sur le point 
d’advenir – c’est d’ailleurs assez rare au sein de cette assemblée, a fortiori compte tenu de sa configuration 
actuelle. C’est la preuve d’un esprit de responsabilité, qui signe notre attachement à pérenniser le modèle 
français. C’est un engagement en faveur de la démocratie, de la diversité culturelle et d’une information de 
qualité, auxquelles nous sommes tous attachés. (Applaudissements sur les bancs du groupe DR et sur quelques 
bancs du groupe EPR.)

Mme la présidente

La parole est à M. Emmanuel Duplessy.

M. Emmanuel Duplessy (EcoS)

Comme nous l’avons indiqué au cours de la discussion générale, nous voterons la proposition de loi organique, 
afin de préserver l’indépendance des médias publics. Je ne m’étendrai pas sur le rôle déterminant du droit à 
l’information dans l’exercice des libertés démocratiques, pas plus que sur les phénomènes de concentration des 
médias aux mains de quelques fortunes, les ingérences étrangères, la désinformation, la qualité de l’information, 
les moyens dévolus à l’enquête et à l’investigation, la diffusion des arts et de la culture ou encore la vulgarisation 
des sciences. Néanmoins, ces questions essentielles restent entières et le resteront après l’adoption de la 
proposition de loi organique. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe EcoS et sur quelques bancs du 
groupe SOC.)

Mme la présidente

La parole est à M. Erwan Balanant.

M. Erwan Balanant (Dem)

Nous avons constaté, au cours de nos débats, l’importance que nous accordons presque tous à l’audiovisuel public, 
secteur agile et indépendant qui crée des contenus largement plébiscités, la plupart du temps, par les Français.

Permettez-moi, au moment où nous nous apprêtons à pérenniser le financement de l’audiovisuel public, de 
saluer tous les salariés de ce secteur, qui accomplissent un travail remarquable. Nous l’avons observé durant la 
campagne pour les élections législatives : ils étaient sur le terrain pour organiser les débats, rendre compte de 
la situation et, tout simplement, faire vivre la démocratie. L’audiovisuel public est donc bien un service public.

Nous avons également noté que le nouveau mantra du Rassemblement national est de privatiser le service 
public ! Durant la campagne pour les élections législatives, M. Tanguy déclarait vouloir privatiser La Poste. 
(Exclamations sur plusieurs bancs du groupe RN.)

M. Emeric Salmon

Mensonge !

M. Erwan Balanant

Aujourd’hui, M. Ballard veut privatiser l’audiovisuel public ! Peut-être, pour la prochaine étape, Marine Le Pen 
aura-t-elle envie de privatiser la justice ? Affaire à suivre. (Les exclamations se poursuivent sur plusieurs bancs 
du groupe RN.)

M. Emeric Salmon

Il raconte n’importe quoi !
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M. Erwan Balanant

En tout cas, grâce à ce texte, nous pérennisons le financement de l’audiovisuel public et c’est tant mieux. Il 
n’existe pas de démocratie puissante sans des médias indépendants, sans un audiovisuel public qui soit capable 
de faire vivre la démocratie, de lutter contre les fake news,…

M. Emeric Salmon

Vous venez d’en inventer une, de fake news !

M. Erwan Balanant

…d’informer les citoyens ou encore de créer des programmes pédagogiques pour les enfants. C’est pourquoi 
le groupe Les Démocrates votera ce texte et nous ne pouvons que nous féliciter d’un tel vote conforme. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe Dem et sur quelques bancs du groupe EPR.)

Vote sur l’ensemble

Mme la présidente

Je mets aux voix l’ensemble de la proposition de loi organique.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants ........................ 189
Nombre de suffrages exprimés ...... 125
Majorité absolue .............................. 63
Pour l’adoption ...............................119
Contre ................................................ 6

(La proposition de loi organique est adoptée.)
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Proposition de loi organique n° 10 (Petite loi), adoptée par l’Assemblée nationale 
le 20 novembre 2024

TEXTE ADOPTÉ n° 10
« Petite loi »
__________

ASSEMBLÉE NATIONALE
CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

DIX-SEPTIÈME LÉGISLATURE

20 novembre 2024
__________

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
portant réforme du financement de l’audiovisuel public

(Texte définitif)

L’Assemblée nationale a adopté sans modification la proposition de loi organique, adoptée par le Sénat en 
première lecture, dont la teneur suit :

__________

Voir les numéros :
 Sénat : 720 (2023-2024), 40, 41 et T.A. 12 (2024-2025).
 Assemblée nationale : 482 et 556.

__________

Article unique

Le premier alinéa du II de l’article 2 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est complété par une phrase ainsi rédigée : « Un montant déterminé d’une imposition de toute nature 
peut, sous les mêmes réserves, être directement affecté aux organismes du secteur public de la communication 
audiovisuelle. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 novembre 2024.

La Présidente,

Signé : Yaël BRAUN-PIVET
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